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LE

SALUT DU PEUPLE.

INTRODUCTION.

Nous ne venons rien promettre dans cet avertissement: nous voulons seule·
ment dire quels SOl1t nos principes, notre but, nos moyens généraux, l'esprit
de cette publication, la nature des sujets qui doivent y être traités.

Le. lecteur n'exige rien de plus; car pour le reste, il attend l'œuvl'e, afin
de la juger non sur ce qu'on affirme qu'elle doit être, mais SUi' ce qu'elle sera
effectivement.

Ce qu( est vieux est pr~t d'are aboli, disait saint Paul; nous agirons
comme i'àpôtre chrétien: nous ne voulons pas raillasser les dernièr('s feuilles
de l'arure dont la sève est épuisée. Nous préférons arroser la jeune lige qui
promet des fl'uits savoureux et dont l'ombrage doit abriter la génération pro·
chaine. Nous sommes donc les hommes du progrès, c'est-à-dire da Blieux à
tous ses degrés, du mieux pour tout le monde.

Nous avons peu de goftt pour les causeries litt~raires; ct réussirions lUal à
entreprendre une œuvre de style:. notre amour est tourné vers de plus grands
et de plus· pressans intérêts. Nous entendons. aborder sérieusement, traiter à
fond toutes les importantes questions qui agiteut notre époque. Notre but est
de lulgariser la science la plus importante, la plus intiisl)('nsalJle, la plus util e
pour tous, et même la plus désÎ.lée du genre humain: la science du tonheul' ;
car la science sociale n'est pas autre chose: ('Ile compreml, en ('ffl'I, tout à la
fois la philosophie, la religion, l'économie sociale et matérielle, ce qu'on
appelle vulgairement les sciences morales et politiques, enfin la philosophie de
l'histoire.

Mais, bâtons-nous de le dire, notre constante préoccupation s('ra de mener
de front l'idéal et le réel, la théorie ct la pratique, la science et l'application,
la critique et l'organisation. - SUI' chaque question douteuse, nO\ls ('nteodons

. Caire connaftre le pour et le comre, tomme doit se le proposer lout ~cri'ain

qui connatt les limites de la certitude individuelle, afin d'arriver à ('onvaincre
plus encore qu'à persuader; et à toute chance, afin d'éclairer, dl' PPI'IIH'Ure à
cbacun de se constituer, en connaissance de cause, arbitre des dillérends en
litige.

Dans notre intention, comme dans nos doctrines, tous les intérêls reilpectables
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sont sauvegardés; toutes les croyances. fécondes et consolantes, sont confirQ

. mées et abritées; aucun des grands biens de l'homme n'est sacrifié; aucune des
légitimes aspirations de l'âme n'est méconnue.

Nous voyons dans chaque homme un membre indivisible du souverain et de
l'État, prêtre et roi au même tilre que les autres citoyens, et aussi bien qu'eux
divin et sacré comme une détermination finie, quoique éternelle, de Dieu dans
.le temps et dans l'espace. .

Nous sommes de ceux qui, par l'intelli;::ence, le talur et la volonté, s'élan 
<cent vers le parfait idéal de la vie sociale,. et affirment le credo économique
des premiers disciples de Jésus-Christ: De chacun selon ses fqrcf!s et ses
..aptitudes; à chacun selon ses besoins; mais en même temps, de ceux qui.
Bansjamais fléchir devant la nécessité, se résignent cependant à ses décrets.
puisqu'ils ne peuvent les empêcher; et composent pour ainsi dit'fi malgré eux
av.ec ce qui est fatal. avec ce qui est le plus fort.

Dans ce seus et dans ces limites, nous n'oublierons pas que toute sclence a
son m't; que dans le monde des passions et de l'iguorance relative, on ne
parvient presque jamais à réaliser ce qui doit ~tre, que par les mesures
indirectes qui enlacent peu à peu les volontés et les intérets, et les poussent
dans la direction qui mène au bien et au juste. Nous établirons donc une
démarcation radicale entre ce qui doit être, ou les principes, et les qivers
moyens de les réaliser; et parmi ces moyens, ce ne sera pas toujours les plus
logiques ou les plus efficaces, qu'il faudra préférer dans l'application à un
état de mœurs donné.

Nous ne confondrons pas le dl'oit ou la justice, avec la charité. Le monde
de la liberté avec le monde de l'obligation, de la loi. de la contrainte. - Il Y
a .le droit religieuX, et le droit social ou politique; or, nous professons que
<:elui-ci ne peut exiger des individus que les moyens et les conditions du per
fectionnement et du bonheur collectifs, qui dépendent de· la volonté indivi
duelle; qu'au delà tout doit être laissé· au libre arbitre, c'est-à·dire à l'homme
dans sa moralité; car dans cette république des eonsciences, ·tout se passe
cnlre Dieù et l'indh'idu; et. c'est avec un sens profondément vrai que Jésus
Christ disait qu'une telle république n·est pas de ce monde ~ entendant par là
(Iu'elle ne pouvait être l'œuvre de la violence.

La science sociale dont nous nous efforcerons d'être ici les interprètes, ne
vIent point détruire, mais accomplir, c'est-à-dire perfectionner, transfO'rmer
la propriété, la famille, la religion.

La science,sociale, telle que nous la comprenons en notre âme et cons
dence veut si peu attenter- au droit de propriété, qu'elle prescrit impérieu
sement de le respecter daBs le moindre. des humains; - à la famille, qu'elle
déclare monstrueux d'en concevoir seulelllent la pensée; - à la reUgoo,
qu'elle considère comme vaine et stérile toute révolution sociale, toute doc
trine, qui n'a pas pOUl' mobile pl'incipalle sentiment religieux.

En ce qui nons regarde, le besoin seul d'aider au renouvellement de la
foi religieuse, de democratiser. c'est·à-dire d'universaliser la propriét é
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la famille, et la religion, nous aurait inspiré la résolution de publier
cet écrit.

Prévenons, toutefois, que nous entendons la propriété autrement que les
propriétaires àctuels, et la religion au.trement que les prêtres et les pharisiens;
que si nous respectons les fondemens naturels, nous répudions la vieille forme.

Il est certain que pour être permises à tous, la famflle et la propriété
devront être modifiées au préjudice de quelques-uns. Il s'agit assurément de

.sacrHices dans l'avenir où va pénétrer le mouvement social, car l'heure des
derniers priviléges a sonné; mais l'holocauste à la justice, ne doit point faire
oohlier qu'il faut sécurité pour tous, sécurité pour ·'a vie, sécurit~pour les
moyens d'existence. .

Violence, spoliation, émeutes, guerres, inassacreset représailles, tous
expédiens suscités par la colère et la vengeance. Désormais un parti qui
prendrait cette devise travaillerait infailliblement lui~même à sa propre
dèchéance; l'avenir', la puissance, la gloire lui échapperaient. La démocratie
n'a de salut que dans IIi respect de ses propres pl'incipes : elle le sait, et elle.
ra déjà solennellement prouvé. Renouveler les selitimens et les idées, voilà
son but; persuader, voilà ses moyens. Le reste: le renouvellement des faits,
des institutions et des lois, vieUlh~a de soi et comme par surcroît.

Qu'avons-nous ~esoin d'une force brutale et colère qui n'engendre que pes
générations de combattans, si Dieu est avec nous, c'est·à·dire si nous avons.
la vérité et pratiquons le bien il La voie providentielle est toute tracée; et nul
guerrier ne doit la profaner en s'y installant.

Exécrons donc désormais de touie notre 6nergie, aussi bien l'esprit païen
qui engendre ou perpétue les soldats-janissaires liberticides, les gendarmes,
les polices, les prisons et les bourreaux, que la tradition cléricale et féodale,
qui engendre ou perpétue les phal'isiens, les autocl'ates et les puissances par
droit divin.

Changez IfS idées, vous changez les mœurs; changez les mœurs, vous
changez les sociétés.· Il faut toujours en revenir là 10rsqu'Qll veut bâtir à neuf.
C'est la seule bOlme politique; c'est celle des grandes générations.

La démocratie doit se proposer d'étabÎir l'équilibre ; mais non de faire
passer la balance d'un extrême à l'autre ; qui dit démocratie, dit équilibre•.

Pour ramener tout lemonde au devoir et à l'amour, il fdut être juste et
miséricordieux envers tout le monde: ce n'est point là uu expédient suggéré
par la faiblesse; c'estla morale appliquée à la politique. Parcelle foi, nous.
ne voyons que des frères dans toutes les classes et toutes les conditions; mais.
DOus.distinguonsneltement entre ceux qui aiment sincèrement l'humanité, lE
peuple; qui, pour preuve de leur bienvaillance, hli laissent ses droits et sa
liberté; et ceux qui, étant indilférens à son sort, l'exploitent et le subjugent.
Nous ne haïssons pas le malfaiteur dans son essence; mais nous combattons le.
mal en lui; car nous baïssons le mal, C'est ainsi que, voulant le salut de tous.
nous ne flatterons personne.

Nous écrivons pour ceux qui cherchent la vérité, le bien, dans quelquepo~
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~itiOD qu'ils soient. 'Qne si la vérité est favOrable aux pauvres, c'est apparellJro
tnent parce que de sa nature elle est favorable il tout le mond!:'. Qu'on s'en
Jllrenne donc à la vérité. Je voudrais bien qu'on me montrât une seule réligion
'Iui, dans sa lettre ou dans son esprit, n'ait pas été favorable aux déshérités
ùe la grande famille? Nous dirons douc ce que nous croyons être la vérité,
:lUX riches comme aux pauvres; aux pauvres comme aux riches: la \érhé est
hienfaisante.

DépeIld-il de nous de hâter le renouvellement social? Il faudrait être Turc
l)our le nier: c'est une œuvre de sincère réconciliation que no'us entreprenons.
l~ous faisons appel à l'amour, à la douceur, à la bouté: non pas du tout à la
4:rainte et à la contrainte.

Cependant, à tous prj~ il faut que les dI:0its consacrés par la morale univer
tll!Ue, soient respectés ou recouvrés; car il est des énormités que nulle charité
)l'a le pouvoir d'absoudre. .

Nous ne dirons pas que la loi future doit indistinctement respecter les droits
ncijuis sous l'ancienne: il faut pour cela que les droits 'acq ais par les uns,
Boient compatibles avec les droits à acquérir des autres: or. il y a encore
des priviléges, et d'énormes.

Sans jamais souhaiter le mal des riches. nous pensons avant tout am: paù
l1res, à nos (l'ères sans (lsUe, sans pain, sans lumière, sans consolation! Et ici
nous sommes arrêtés par un sinistre pressentiment: marcherions·nous rapide
Ulent vers une époque où il ne serait plus question, même jusqu'aux mote, de
tIroit, de justice et d'humanité: ou tout serait cupidité, sensualité, passions
odieuses, haine et vengeance, honte et bassesse, besoins grossiers et terreurs
}Janiql;Ies? '

Le sens moral est atrophié; le donte a desséché les sources vives du cœur et
tle la conscience; les caractères sont abaissés; et la politique, comme la reU
Rion, n'est plus que l'art de river les fers des peuples sans qu,'il s'en doutent.

Quant à l'insurrection, comme moyen de salut et soupape de sdreté pour
:un peuple aux abois, nous n'avons pas besoin d'en faire la théorie ni d'y
Illxhorter : le peuple se charge toujours de la besogne~ et il serait burlesque
1!le lui en contestel' le droit', lorsque le moment solennel en est venu; c'est-à·
dire lorsque la loi d'équilibre du monde moral ou de la purification générale
!rait briller ses éclairs et éclater ses tonDerres.

lIais, comment s'épargner l'holocauste,. et éloigner le cataclysme social qui
'Menace la civilisation de l'Occident? Le peut-on elicore? oui, par des con
'!:essions intelligentes,opportunes~ radicales, de la part de ceux qui seuls ont
Illes concessions à faire; concessions, qui n'étant que justes, auraient l'appa
rence d'être gélléreuses.

La transformation pourra n'être point sanglante, cela dépend absolument
'dè la conduite des privilégiés. L'histoire n'est poiot obligée de se répéter ser
lliement, et à ce point. On pent obtenir une nouyelle nuit du 4 aoo.t par I:a
voie paci~que et par la seule verlU de la manifestation souveraine du pl.\uple,
~rmais conscient de son droit etde sa force; on peut obtenir la déchéance
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des derniers prhiléges, comme on désarme quelques bommes d'iniquité. lors...
qu'ils se voient circonvenus de tous côtés par une force, et une ,démonstratioll
eecablantes.

La France s'abtmera dans l'anarchie; on l'égalité des conditions sera réa....
lisée avant un demi-siècle. Napoléon disait Républicains ou Cosaques: Les
Socialistes di&ent: solidarité, unité économique, 011 dl!éadence.

Depuis que l'histoire tient les annales du genre humain, il o'ya jamais etl
d'évolution sociale sans révolution; ni de ~évolulion sans cataclysme et COll"
,tlagration. .

Riches et puissans, faites mèntir l'histoire: voûsserez bénis et .sauvés J.....
Pour nous. dans l'attente douloureuse 'd'événemens eXlraordina~res et ter

ribles, nous dirons à nos frères des villes et dès campàgnes: Quand mugira 11\
tempête, précurseur du grand trouble des hommes en Europe. munissons.
nous d'une grande foi jointe à une grande'commisération : séparons les bOll~,.

des brebis; mèttons les uns à droite, et les autres à gauche, non pas POIn'
envoyer les boucs à la géhenne du feu; non: il faut 11isser à nieu'le soin dll
,diatiment. Notre devoir, notre droit n'est pas de punir le mal, 'mais de l'eUl
pêcher; - de châtier le malfaiteur, mais de l'amener à amendement et 00.
pentir, après l'avilir rendu impuissant au mal. 0:

Par la loi et les institutions d'égalité pour tous, détruisons alors radicale
ment les prhiléges, mais respectons ,les privilégiés dans leur vie, dans leurs
4roits naturels, dalls leur avenir, pourvu qu'ils respectent eux-mêmes les
droils, la vie et l'avenir égal de tous leurssemblab1cs; ,car entre égaux k\
réciprocité est de rigueur.

Oll'i:ons·leur donc ce jour là la condition commune: Vivre en travalllant~

Plus de distinctions factices, mais' aussi plus de proscriptions I;ystématiques.
Traitons nos frères ennemis en frères égarés: à là baine, àla, vengeance, à

ta violence sanguinaire qu'ils nous enseignent, substituons'généreusement \'é..
galité, la fraternité, la bonlé.

Nous ne sommes pas une classe égoïste triomphant~, venant se snperposèr à
"Une autre et lui ttisant : 6le,toi de là: ,c'est à mon tOU1'; non, c'est au tour de
l'humanité, du peuple redevenu ce qu'il doit être, une familleïndivisible ètsoli..
'dairè. Les socialistes, qu'on se le persuade bien, viennent faire place au ~o."
~eil1Jourtout le monde.

N'oublions pliS un seul insta!'!t que le mal est moins dan!lleshommes que
dans les institutions. Les riches sont viclimes du prtljugé qui consacre les ri·
chesses mal acquises. La 'Vieille tradition les a Mts ce qu'ils sont f une nouvella
tradition les renouvellera :établissons un nouveau droit', de nouvelles relations..
~t1eshommes se ferontà'l'image du bon principe.

Avec une pareille intention dans le cœur etunetelleconduite dans la réalité
,politique, le triomphe du socialisme est certain etprochain. C'est â ce signe
que les peuples reconnaîtront qu'li vient de Dieu et qu'il ,convient aux hom.'"'
mes.



-8-
Ceux qui, après cela, s'en épouvanteraient encore, prouveraient qu'ils fei

"'goent l'épouvante.
A tont prix, maintenons la vérité. assurons lui la puiss~anceet la victoire;

:attaquons le mal jusqu'à ses dernières racines; mais arrêtons-nous là.
Maintenant, ce qne nous voulons doit être sensible à tous.
Nous voulons les principelli les moyens suivans: les uns comme état nor-

~mal et définitif, les autres comme expédiclls transitoires :
Nous voulons, dis-je, substituer:
Le droit, au fait et à la force;
La paix, àla guerre;
La discussion, à la violence;
La liberté, à la licence;
L'égalité des conditions, au privilége;
L'esprit de famille, à l'esprit de caste;
La fraternité universelle, à l'hostilité et à la diversité de races;
.La souveraineté du peuple, à la souveraineté de quelques·uns;
Le gouvernement de tons par tons, ou la démocratisation de l'État, au gott

'llernement monarchique ou aristocratique;
Le travail, à l'oisiveté pour les uns, à l'aumônej à l'assistance pour les

~lutres; .
Le nécessaire de tous, au superflu du petit nombre; non. point en spoliant

llersonne, mais par l'impossihilité de fait d'aller à la fortune au prl'judice d'ail
·trui, et par exemple: en pompant, comme fait le capital, les sueurs da
travail;

Le bien-être à la misère;
La science, à l'ignorance;
L'Education et l'instruction gratuite, populaire, à l'éducation d'inégalité;
La fusion des classes et des intérêts, à la séparation, à l'antagonisme;
L'association, à l'isolement;
L'économie de temps et de re~sorts, au gaspillage;
L'émulation ·devenant progressivement concours fraternel, à la lutte, à la

eoncurrence, à la rivalité dissolvante et corruptrice;
La solidarité universelle des intérêts et des dest;lIées, ou la garantie

t:mtuelle des travailleurs, à leur insolidarité, à leur anarchie et à leur abandon
actuel.

Le crédit social ou gratuit, au crédit privé et onéreux;
La commandite collective, à la commaudite individuelle; La produ(,'tÎon

réglementée et régularisée, et l'échange arbitré, à la production et à l'échange
ticencieux ou arbitraires;

La propriété collective, la socialisation du sol nationaletdesaulres inslrulJŒens
de travail, à la propriété particulière de ces instrulllens, au monopole; enfio le
~roit à une fonction soelale, - au droit, à l'accaparement, à l'appropriation
individuelle,:abaolue:et Exclusive des capitaux, avec faculté d'asure et d'abus
de tout genre.
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La participation régulière, pl'Oportionnelle aux aptitudes et aux forces dans;

l!œuvre de production; et proportionl'Jell~ aux besoins, dans le dividende
social, - à la participation aveugle, arbitraire, disproportionnée dans les deux
cas, grâce au droit légal d'oisiveté et d'usure; grâce au revenu, au profit, et à
l'exploitation des travailleurs par le salaire.

Enfin, comme limite possible à la solidarité, comme ~age de la liberté et de
la dignité individuelles, et comme frein aux,passions subversives dans tel miliell
impar.fait donné, nous concevons la distinction des intérêts d':l.ns la mutualité,
mais non la séparation ni l'absorption oU confusion. - La responsabilité per~

sonnelle, la possibilité de s'appartenir, enfin l'indépendance dans l'ordre
peuvent exiger ces limites à la communauté sociale.

Et tout cela, naus le voulons et ie propageons non pas d'hier, mâis depuis
!O, 15 ou 20 ans: que ce sait là notre titre à l'accueil et à l'attention de nos.
lecteurs.

QU'EST-CE QUE LE SOCIALISME?

Pourquoi y a-t-il, parmi les hommes, ignorance et ténèbres"
faiblesse et misère, haines, discordes et malheuI'? pourquoi la terre
est-elle une vallée de larmes?

Parce que les hommes méconnaissent ou violent la loi de solidarité..
d'harmonie et d'unité; parce qu'au lieu d'être des planètes décrivant
fidèlement l'orbite imposée d'en haut à leur mouvement, ils se font
comètes, et s'égarent dans les voies de la vie comme des astres
errans. ,-

Tout être a une fin, des destinées à lui spéciales; et devant lui,
des lois préétablies qu'il doit respecter, s'il est libre, pour atteindre
sa fin et accomplir sa destinée; c'est-il-dire pour être parfait et
heureux. QueHeest cette fin. quelles sont ces lois pour l'humanité?
Tant qu'eUe les ignore, les méconnaît ou lès viole, il est impos~ible
qu'elle soit dans son bien, n'étant pas dans son état normal, dans
sa natur.e : d'où la souffrance, et la pelte du bonheur à elle dép81·ti.

Qui peut douter que le développement de l'humanité, son pel'.
fectionnement; les relations des hommes entre eux, leur bonheur,.
leur puissance, ne soient soumis à des lois et à des conditions, toutes,
providentielles; qu'il n'y air un ensemble d'idées, de croyances et
âe sentimens; d'insli~utions politiques, de moyens économiques, de
dispositions morales, doilt l'existeoce,·la connaissance, l'application,
,et le respect, ne déterminassent aussitôt un changement à vue dans.
nos destinées collectives, n'inaugurassent le règne de rharmonie
universelle il un degré jusqu'alors iuoui?

Eh »ieo! ces lois, ~es conditions, ces moyens, la science sociale
Il pour objet ùe les découvrir et de les vulgariser.

On pellt donc la défi.lir : . . .
La science qui nous l'aiL connaître progressivement les conùitions
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moraleset matérielles, internes etexternes, du perfectionnement; de
r ordre P.t de la puissance; de l'unité et del'harl)lonie, et finalement
du bonheur du genre humain. ...

Tel est l'unique problème éternellement proposé à la scienc,a
sociale, dont le sort est d'en donner des solutions toujours illcorn",;
plète~, mais aussi toujours de plus en plus satisfaisantes.

Salus populi, suprêma lex. '
Olli, notre loi suprême à tous, notre devoir, notre intérêt, es.!

de faire, de garantir le salut de tous. Celte maxime fameuse des
Romains est souverainement socialiste: mais commeÎlt sau'ver l,e
peuple, c'est-à-dire, comment le peuple lui-même se sauvera-t-il?-
Par la connaissance, l'amour et la pratique des lois et des conditions
mises de Dieu à l'harmonie universelle. ' ,

Le salut du peuple, que les politiques, les guerriers et les avocat~l,
cherchent dans les basards de la guerre ~t les razzia dela violencEl;
dans les ignobles et stériles expédiens de la ruse, de la diplomatie
ou de la corruption, et dans.les arcanes de la jurisprudence, ie
salut du peupIe, celui des guerriers,' des capitalistes et 'des avocats
eux-mêmes, est dans la science sociale, dans la philosophie-religiolll,
qUi Ji'est qu'une autre manière de nommer.la science sociale, laquelle,.
d'un certain point de vue, se trouve identique à la science des
choses divines et humaines.

Nous définissons le Socialisme par la science sociale. Or, la science
sociale, nous venons de le dire, a pour but la décoùverte des loi$,
q:ui président aux destinées du genre humain. '

'Et le Socialisme est précisément l'ensemble des recherches E:t
des efforts qui tont pour .but, nôn seulèment la constitution de 'la
science sociale, mais aussi la réalisation vivante des voixetmoyerÎs, / d
'des conséquences de tout ordre~ qui découlent des priJicipes et tles
lois de eette'5CÎence. .

I!.e Socialisme est alo1'8 comme'le prologue et la péroraison de la
, science sociale. C'est l'art.de cette SCIence; la science sociale applÏi-
tIuée• . '

Le Socialisme'es~ un par ses généralités et par son but. Il e~,t
divers, multiple, anarch~que par. ses moyens. ,

II a pour principes :
L'unité du genre humain, sa communauté d'origine, son union·

hvec Dieu et son identificl,ltion en Dieu, qui en fait une grande famille
dont l'être suprême est le père; là solidarité et l'indivisibilité dElS
destinées; enfin, l'unité des voiès de salut. . ,

Il a pour but: .
Le bonheur ~ternel~presE1nt et futur, par l~ilerfeetiôllnement ()Ill

par la tel)rlance md~fime vers la perfection; la perfection (:Onsistant à
aimer Dieu et l'humanité, et à s en faire aimer de plus en plus· il
respecter les lois de l'ordre providentiel, comme condition obligée
de.l'harmonie et du bonheur collectif, et comme expression de la loi
<lu monde moral. . .

Il ,Y.u enfin les moyens: 10 Les moyens spirituels; 2° Les m9yells.
, t? . matel'lels. . , , . ' ,
!a-/;'dftcj Les moyens spirituelssontjlacharité, l'abnégation, 1~ dévo,ue-
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ment, < ou l'amo~r de soi et l'amour des autres indivisiblemen,
rattachés, confondus et identifiés par la volonté de frères. <

Lrs moyens math'lets sont: l'or{{anisation de tous les modes d'ac..
tivité, ou du travail social, par l'ussociatÎon et la solidut'ité des
intérêts, le concours des volontés et des efforts, enfin pal' l'unité
économique, la distribution des Iitches, en rai,on, la plus approxi..
mative possible, des-aptituùes et des forces; et celle des produits,
en raison des besoins.. ' , <

Le socialisme ne conSislp. nullement dans tels ou tels moyens
~conomiqtl_es, comme l'association volontaire, l'abolition de l'usure,
je crédit gratuit de pl'Oducu:ur à prod,lIcteur, les banques d'échange"
l'établissement de basars; cl entrepôts, de comptoirs, etc.

Suivant notre hérésie ou notre choix, le socialisme, politiquement
et économiquement parlant, et si nous considérons notre époque, a

-pOUl' but l'égalité des conditions de développement moral et phy..
sique, la garantie du droit à une fonction sociale et par la fonction
à l'équitable participation: dans les bénéfices collectifs; ou si l'on
veut, du droit pour chacun à la délégation d'instrumens de tt'avail,
311 sûr débouché et à l'équitable échange de ses produits.

Il a~pour moyens principaux la solidarité m:ltérieile, la mutualité
et l'unité économiques par la socialisation du sol et des uutrefi fonds
productifs; par Ja production en grandes réunions et tous autres

_modes économiques; par la distinction, mais non la confusion ni
la sé(laration absolue des intérêts et des destinées.

Antipathique au libre travail, à la production arbitraire, à ré.
dlaoge tacultatlf, en un mot il toutes les licences de l'individua
lisme, il ne souff,'e point la concurrence, la compétition déprécla~

tive, qui n'est qu'une autre m:mière de se livrer à l'antagonisme et
1:Ie faire la guerre, la chasse aux hommes: mais il admet et orga~
nise l'émulation sociale, en donnant un essor .normal à la sponta..
néité, à l'initiative individuelle; en consacrant la responsabilité
personnelle; en transformant chaque citoyen, chaque travailleur en

_ fonctionnaire ùe la Société; et par conséquent en élevant tout mé~
<tier, toute occupation, toute spécialité, toute industrie, à lu dignité
de fonction sociale;' - fonction dont l'investiture est soumise à des
conditions égales pour tous les prétendans, à des preuves d'aptitude <

-et de compétence. relative, au moyen d'examen, de concou,~s, de
vant des jurys spéciaux.

Toutefois, aucune définition du socialisme ne pe~lt être adéquate
à su'compréhension, c'est-à-direne.saurait le contenir. _

\On ne définitpoint.c~ qui a forced'expa~sio~lc:ontinue, ce qui
~èle lIn germe dont le développement est mdefi.llI. On ne co.ditie
poin,t d'ùvance la vie col!ective : jamais e!le ne se la.i.sse réglemflllter.
La vie est comme la raison: elle ne se formule pomt : elle se dé\'e"
loppe et l'oe complète sans cesse.' . _ .

G'est pour~l1oi le socialisme ne peut ~~ définir rigoureusement.'
tians ses vOies et moyens; attendu qu Ils se meuvent avec les
IIol,l»tlrs et les combinaisons nouvelles. Les moyens ne sont pas dIt
f'e&Sorfde la-science, mais de l'art: or, l~al't ne comporte aucune
formule, et ses voies écbappentà .nos prévisions et anos c rcons~
criptions dogmatiqueli. ,
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Il suffit ((ue la science sociale 'explique l'immense majorité des;

faits humains, en donne la loi générale; que ses principes
répondent :lUX désirs naturels, aux besoins, aux tenoal1ces parsis·,
tantes de l'humanité.

Qnunt aux moy~ns .qui peu!ent s~.ccessivement acbe!Ui~er les
peuplps vers la réalisation parfaite de 1Idéal; quant aux.det::uls, à la
formulation en articles de lois, ou de statuts, nul ne peut les pré·'
déterminer; car c'est .l'œuvre réservée, la' part. des générations,
successives; et ce n'est pas trop que l'acte de présence de la vie
actuelle statuant sur son sort actuel dans le temps et dans l'espace.

Il faut donc soigneusement distinguer entre la 'science sociale!
spéculant sur ce qui doit être, abstraction faite des époques et des,
lieux, et lu science. sociale devenant l'urt social, c'est-à-dire' tombant,
au sein de la réalité et venant s'emparer des faits; car s'il y a la
.science du parfait, il y a aussi la science du possible, la science' de
ce qui est en puissance de développement et qui devient. ,

Le mot Socialisme est une expression que le charlatanisme con
temporain a livrée à la plus scandaleuse promiscuité. Il est devenu
tellement élastique dans ces derniers temps, qu'un ennemi acharné
du vrai socialisme, qu'un écrivain dont les principes, le but et l'es.
prÎl sont la négation même de ce qu'il y a de plus caraetéristique
dans la Lonue nouvelle, a pn s'en emparer et l'escamoter au profit
de ses doctrines dissolvantes et licencieuses sous Je nom de .liberté
ill.imitée~ . , .

Après un tel abus, ce mot, d'ailleurs mal fait et mal appliqué,
perd toute valeur: c'est le motif ,qui nous le fait remplacer ici par
l'expresllion : science sociale. '

Jusqu'ici la diversitéanarcbique du socialisme autorise certes le'
choix, l'hérésie ou l'éclectisme.

La science so~iale d'ailleur.s !le nous paraît identique à anCUlie
des nuances ou ecoles du socJalJsme; cependant, nous cro;yons que
toutes ensemble, elles n'ont méconnu aucun des élémens de cette
science, et que, des nombreux matéri;mx qu'elles ont élaborés 011
dé~rossis, l'avenir composera les bases solides du nouvel édifice
social.

Vuilà pourquoi, au lieu de faire connaître d'abord les écoles et les.
doctrines, nous trOllYOns plus utile d'établir et d'exposer les prin.
cipes, les corolluires, resprit général de la sèience sociale, tels que
nous les comprenons, indépën~amment de tout esprit de secte. ,

- Mais nous' avons à défendre l'esflrit du socialisme en général, et
à redresser les fausses idées qu'on s'en est ~aites.

Le socialisme est fondé sur cette grund~ donnée, dérivant de l'es-·
sence des choses humaines, qùe nous sommes tous les membres d~uD,
'mêm~ corps, tous nécessaires les uns aux autres, tous incomplets,.
impm'fuits dans notre liberté, .dans notre développement, dans
notre bonheur, les uns sans les autres; tous les enrans d'un même,
père: Dieu.

Ainsi, l'idée et le sentiment de la solidarité, de la familiarité et de
l'unité uu genre humain est si essentiellement le socialisme lui-même,
(lU'elle eu ùl'meure :i toujours avec la liberté,.l'égalitéet la fraternité
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(qui n'en sont que l'expression ou le contenu), le point de départ, ~
but et le moyen.

Le mot socialisme a été instinctivement créé ,pour mieux affirmer
l'unité et l'indivisibilité de la République universelle ou de l'Huma
nité, par opposition àrindividualisme, qui était venu de nos jours
nier effrontément tout lien social.

Si .les passions, 'aidées d'une fausse science, l)'avaient jamais
contesté l'unité du genre humain, la solidarité des destinées,la
fraternité et l'égalité des hommes; jamais, ce pl~onasme, ce syno
nyme du mot société, n'eftt trouvé sa raison d'être.

L'individualisme, dont le passé avait trop méconnu l'essor légi~
time, disait depuis quelques siècles: Chacun chez soi, chacrtn pour:
soi et s'efforçait ainsi de délier de mauvais liens.

Le bon socialisme, qui veut faire contrepoids sur cette pente
mortelle, dit: Chacun pour tous et tous pour chacun, et s'efforce ainsi
de reformer les vrais liens, qui doivent unir les membres du corps
sociâl et lui garantir le bonheur par la perfection.

Communisme est encore un mot ~u~ fait peur, et même plus peul"
que le mot socialisme, et pourquoi. mon Dieu 1uniquement parce
què quelques-uns en ont abusé, ou l'ont transporté hors de son
domaine. .

Mais eà soi, c'est-à-dire dans sa signification ori~inelle et tradi
tionnelle, le mot Communauté avait toujours été appliqué par
les grands hommes de l'antiqlùté grecque et romaine comme syno
nyme de soc.iétéo"

Nous demandons dè nos lecteurs, et nous avons droit d'exiger
de leur bonne foi, qu'ils nous laissent employer ces mots, et qù'ils
nous accordent le temps de les leur définir par tout l'ensemble des
idées théoriques et pratiques que nous y r:luachons.

Le Communisme, a-t-on dit, avec une certaine enflure., n'est
qnOun 'sentiment; mais précisément ici le sentiment, l'amour est
tout; car il a derrière soi la fraternité, laquelle est l'expression
d'une immense, d'une aimable .et majestueuse idée, l'idée tle l'unité
.du genre humain, de la haute parenté des membres de la grande j'
société, de leur union substantielle ~t- Dieu, de leur origine et de .e/l-
leur fin commune, qui fait une seule et unique famille de toutes les
familles, des frl3res de tous les hommes, des sœurs de toutes les
nations;

Et cette vaste et consolante notion est à son tour toute la science
soci ale en germe très apparent. .

Veut-on palper pour ainsi dire le Communisme, et en avoir f.'l'
définilion par l'exemple?

Un acte notarié qui établit une solidàrité générale entre toutes les
associations égalitaires et fraternelles de Paris vient d'être sigué
.:l?j<?urd'hni mois de novembre 1849 par les délégués de .ces asso
ciatIOns.

Voilà le Socialisme en action : le Socialisme orthodoxe, celui qui
tendant à l'unité comme à l'idéal complet, établit la solidal'itê non
seulement entre les individus membres d'une même association;
mais enll'C toutes les associations; et leur donne p~ur espril, pour
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principe, la fraternité; pour megu~e l'égalité; pour but la 1ibertl~
véritable, Je bonheur par la perfectIOn.

Prenons date de ce grand événement: il inaugure en quelqUia
sorte l'ère des transformations économiques, l'ère de l'abolition dll
salariat, de l'alfranchissement des prolétaires, ces.derniers serfs du
moyen-âge. S'il se généralise, et comment en douter,. il sera d'mIle
portée incompar.able : il sauvera la société européenne!.••

Vraie Société, vrai Socialisme, vrai Communisme, trois déno
minations identiques, d'un même fonds de principes, d'un mêml3
esprit, d'un même but, sinon des mêmes moyens.

On s'est beaucoup récrié contre ce deI'nier mot; il a soulevé les
plus vives antipathies: cela l-e conçoit: oule faisait synonyme d'une
immense' promiscuité des femmes et des biens: chacun imaginait
un vaste caravansérail où tout: intérêts, affections. intimités éleo
tives, était confond u; où la responsabilité personnelle était niée avec
le libre arbitre.

Heureusement, pour la dignité et le bonheur de notre peuple, H
n'en est rien. La peur de l'égoïsme a engendré la calomnie, et la
calomnie a u'iomphé un iristantauprès des ignorans.

En fait le Communisme est compatible avec la responsabilité per
sonnelle et par conséquent avec la liberté individuelle. S'il ne l'était
pas il serait souverainement immoral et n'aurait d'ailleurs aucu!tl
tlttrait pour personne. .

Le Communisme, avoué par la science sociale, c'est l'unité et la
multiplicité, la liberté et l'autorité, la conservation et le mouVeIl1enlt,
ou le progrès dans l'ordre, c'est le milieu où les antinomies sociales
se trouvent dans leur état normal de conciliation et de simultanéité;
sont ramenées à leur mesure, à l'équilibre, au juste balancement,
à l'harmonie.

Le Communisme, tel que nous le conce~ons, n'est pas autre
chose, au point de vue politique, que la théorie de l'équilibre sociall,
du balancement des individualités humaines: science ou théorie à
jamais variable et progress'ive, à mesure que les générations se dé
velopperont en intelIigep.ce et en sagesse; c'est-à-dire à mesure
que la Providençe incarnera se$ idées ou ses révélations dans l'es
prit et le cœur des hommes et des peuples. .

Sans séparer absolument COmme aujourd'hui les intérêts, et les
destinées, il se garde de les confondre jamais; il les distingue dans
la solidarité; et par là il échappe à l'utopie qu'on lui prête.

S'unir les uns aux autres par l'amour, J'idée et l'activité, c& n'ellt
point s'identifier, s'absorber comme les fragmens d'un même po
lype; c'est au contraire augmenter sa vie, sa puissance, son bien
être, de toute la vie, la puissance, de tout le bien-être de ses
semblables. .

L'unité absolue et forcée d'un couvent de Bénédictins serait la
m~rt, tQu~ comme J~ multipliCité absolue d'une horde sauva"'e;
pOInt d'UnIté llan~ varIété, comme point de variété.sans unité. 01',
l'idée C!?lJlmuniste, con,trôl~e par la sbience sociale, est jusiemerlt
la doctrme et le milœu qui doit réaliser l'ensemble d'institutions
capables d'effectullr l'haTmonie entre les deux termes.

La science sociale, remarquons·le bien, ne demande, du point
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de V'ue politique actuel, que.la'réalisationdu droit strict, ou de la
justice distributive. , •

Sur ce terrain, le'Communisme est invincible. S'il exi~eait, dès
df'main, le règne de la charilé, de l'idéal absolu; s'il confondait la
morale avec le droit, c'est-à-dire s'il demandait, au nom de la loi
coercitive, au-delà de.ce quiest dû.stricte~ent par chacun à tous
et par tous ,à chacun; alors, oui, le Socialisme tomberait· en pleine
utopie, en pleine chimère. Mais, pour ce qui est du droit, il est
toujours opportun, toujours utile, toujours permis d'en revendiquer
le respect de la part de tous, à plu~ forte raison, il est'toujours pos
sible et salutaire de le faire.

Les chrétiens ne seraient point autorisés à exiger la réalisation de
la morale du Christ; ils le sOnt à ,réclamer de chacun la réalisa
tion du droit, c'est-à-dire des conditions et des moyens extérieurs
du plus grand développement moral et physique de tous. '

Ainsi, toute la quesliçD est là : Qu'est-ce que le droit? Où est-il
pour le cœur, la penséè'et le.s besoins des générations contem
poraines? En quoi consistent les moyens et les conditions e~ternes
du développement.et du perfectionnement de la société? .

«L'idée fOJldamentale que;l'humanité est appelée à réaliser, dit un'
philosophe allemand, c'est de fixer tous les rapports de l'homme
avec ses semblables, d'après Jes prescriptions de la'raison, sans
nuire àlu liberté! ou bien, eu termes abrégés : « Réaliser sur la
terre la notion du droit. D

Cettp parole ùe Fichte n'est qu'une partie de la vérité. L'huma
uilé est également, est surtollt appelée à réaliser la cbarité, l'idéal
de perfection, d'harmonie et de bonheur qu'entrevoit sonintelli
~ence, que désire sou cœur"auquel tendirré~istiblement sa volonté.
Seulement il reste vrai que cette grande et sublime fin veut être
obtenue et recherchée par la persuasion et par la liberté.

Le vrai Communisme contient implicitement la communiun. Ce
n'est pas seulement une économie, une politique, c'est aussi, c'est
d'abord, c'est au·dessus de tOut, un} philosophie-:-religion, la seule 1e..-,
vraie et définitive dans sa base; celle au-delà de laquelle du moins
l'humanité, jusqu'à ce jour, n'a rien conçu.

De l'aveu de ses antfigoIiistes même, le Communisme est l'idéal
de perfection: C:est trop beau, disent-ils. Je réponds: Donc c'est
la vérité.; donc c'est potre loi, notre devoir dès à présent, èt m",in
ten;lnt: hinc et nunq; c'est au moins le phare' planté aux,rlernières.
stations du pèlerinage de l'humanIté à traV'ers la vie, teri'estre, la
destinée finale ft laquelle nous sommes appelés, la destinée dont
nous pouvons hâter la réalisation si nous usons bien de notre libre
arbitre.,

Voilà pourquoi le Christianisme a tant de valeur: c'est qu'il est
rexpression avaricée, sinon parfaite encore, de cet idéal religieux et
social. . . .

La science sùciale, identique au Socialisme, identique au Commu
nisme conditjbnnel, comprend nécessairement dafts sa sphère la
charité comme la justice; le devoir et le droit sous leur face reU
gieuse,et le/devOir et le droit sous leur face purement politique ou
::.ociuJe. E110 oomprend, et ce qùi étant dll domaine de la conscien~
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ee, tombe dans le monde de la persuasion et de la liberté, et
échappe.à toute coercition; et ce qui étant du ressort de la morale
flniverselle stricte, ou des actes extérieurs nécessaires àla vitalité
sociale, tombe dans le monde de la contrainte, qui est celui du droilt
strict ou de la justice publique, coercitive, répres.sive et pénale. La
science sociale ainsi comprise, est donc tout à la fois philosophie elt
religion, raison et sentiment, certitude et foi, politique et économie;:
cnr le Socialisme recherche, au-dessus de tout,'ce que nous sommes,.
d'où nous venons, où nous allons. Il dit notre oriHine, notre fin et;
nos moyens; i~ est d<?nc p~ilosophi!!; e~ ilne ~e conte.nte pas de, dire,;
de professer, Il pratique, JI orgamse, Il est Vtv::IDt; Il 65t donc aussI
religion; et non seulement il contemple et adoré l'idéal, le parfait!.
et celui qui le donne ou le révèle, Dieu; mais il se fait, tout'à tous"
dans le temps et dans l'espace, envisage lepossihle, subit la Déces·.
:oité sans cependant la légllimer; se transforme donc en législateur,.
en juge, en ministre, et par là, il est aussi politique et éco..
2tomie. .

Le Christianisme primitif est certes la plus haute expression, jus·.
qu'ici, de la science sociale et du Communisme.

Toutefois, le Communisme absolu des premiers Chrétiens, cor·'
respond à la réalisation de la morale et de la reli~ion dans toute sa
rigue,ur, c'est-à-dire, de la perfection; ce qui suppose la liberté"

.Clll' on ne contraint point au nom de la loi à être parfait. Pllrconsé'·.
(juent, il faut la faculté permanente devant l'État ou la Société,.
d'entrer et de sortir du niilieu où se réaliserait cette vie parfaitl~
devant Dieu ou notre conscience. .

C'est ici une République de liberté, une cité de Dieu, à laquellE~
la loi coercitive n'a rien à voir.

Le Communisme conditionnel, relatif, limité ou bien entendu,
~ol!respond, au contraire, à la réalisation du droit ou de l'égalité;
il n'exige, il ne comporte même que l'ensemble des ftloyens et con,·
<litions du plus grand dé~'eloppement moral et physique de tous.

Ainsi il faut toujours distinguer entre la Communauté parfaite ou
facultative, qui est la Répulllique dontJésus-Christ a pu dire qu'elle
n'était pas du monde de César, et la Communauté ooligatoire, ceUle
dont toutes les sociétés, jusqu'ici,· sont l'image très informe.

Dans notre foi et notre amour, le Communisme conditionnel que'
la science sociale alfirme et justifie, n'lest pas autre chose que l'unité
et l'indivisibilité de la République nationale et universelle•
. C'est la traduction sociale de cette devise immortelle du Christia,.
nisme et de.la Révolution française:

Liberté, Egalité, Fraternité, Unité, Indivisibilite.
Il est, dans l'intention de tous ses adeptes, le seul milieu où Ja

vie puisse recevoir son développement, sa culLure, sOn irradiation
4lwximum.

Tout ce qu'il ya d'amour, d'intelligence, de puissance et de ri
-chesses, en un point, est aussitôt communiqué avec équité, mesure
opportunité, à tous les lieux, rI' tous les citoyens; de telle sorte qu,;
l'essor ~~ toutes' les vies s'effectue parallelement, simultanément•
.selon qu Il est dans la nature des choses. ,

Les racines du Communisme plongent en quelque sorte dans I<i~
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berceau de l'Rumanité, tant elles sont antiques, et inhérentes à l'ar-
bre social.' '.

Partout, dès qu'il y.a ombre de société, il y a nécessairement
fonds commun de senlimens, d'idées ou de croyallees, d'activité,
d'œuvres et de rÏt'b~sses; or, c'est par cette portion commune que
la pratique ou commuuion des' hommes entre eux est possible et'
s'effectue. Chacun en effet pàrtiGipe plus ou moins également à ce
fonds commun.

Cette seule observation prouve que la Communauté est l'essence
même de toute société, et que ·le gençe humain est né et mourra
Commuriiste. .

Il est clair que plus cbacun participe avec poids, nombre et me
sure, c'est-à~dil'e, harmoniquement, également à ces sentimens, à
cette science, à ces biens r;o.mmuns, plus tous croissent en perfec
tion et en bonheur, puisque, par cette participation, ils réalisent
l'état normal des destinées, laJoi de développement moral et phy-

siqoue'l"dé 1,1 C 'd'A'" II 'r, 1 a \le ornmunaute ou ssoclatIon UDIverse e, est pre-
cisément le milieu où cette participation, cette harmonie, ce pel-fec
tionnemelltet la félicité de chacun et de tous, recevraient toutes
leurscondilions et leurs garanties.

Chez les sauvages, le premier sentier établi entre deu~ huttes, la
réunion fatale de deux hommes ou de deux familles pour la recher:'
che de leur proie, est déjà la proclamation solennelle; toute. provi
dentielle, de la Communauté voulue par la nature des choses hu
maines.

Seulement, c'est ici' ia Communauté à l'état embryonnaire: mais
aussi, c'est le premier gland, qui déposé sur la terre, va bientôt la
couvrir de ses vaSles forêts de chènes. Et ce germe de la société
normale va donc grandir, s'élancer avec et par le progrès de lacivi
lisation; car la civilisation c'est la Communauté eUe-même se déve-

. loppant et se constituant graduellement.
Pourquoi, dès lors, oh! civilisés, vociférer inhumainement contre

le Communisme? •..•
Est ce que les mots Patrie et Fratrie, désignent autre chose que

l'idée d'une grallde l'amiBe? La palriarchie, qu'est-ce, sinon l'idée
d'Une filiation qui procède de chef de famille à aînés et à puînés?
Or, une grande famille, qu'est-ce de plus ou de moins qu'une grande
Communauté? .

C'est pourquoi les mots Société, Communauté, sollt indifférem
ment pris dans le passé grec et romain pour exprimer ce fait fatal,
naturel de ~a réunion, d~s hommes en corps de nation, oa en une
seule et uDlque associatIOn du genre humam. .

On trouve des preuves' nombreuses et frappantes de cette syno
nymie, dans Socrate, Platon, Aristote, Sénèque, Cicéron, etc•••••

Le Soeialisme, le Communisme n'est donc pas nouveau: il est
aussi·~ieuxqu'e le monde; lui seul a force de développement, car lui
seul est dans l'histoire.

Jamais l'avenir ne sera plus socialiste quene le fut le passé; l'Eu->
l'ope plus que ne le furent nnde, la Chine, l'Egypte, la Judée, la
Grèce et. Rome. >
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l1Humanité future 'le sera autrement, elle le sera mieu~; to~1te tl'

différence consistera dans l'intelligence, non. dans l'intention, '
Certe~, Brahma et Manou, Millos, Moïse, Confucius, Lycurgue,

Solon; Num3, Jpsus-Christ, sont de grands, d'incomparables socia·'
listes par leurs principes générateurs.

L'unité, la solidarité, là prévoyance, lamulualité, l'ordre, sOnt ail
berceau de toutes les nations.

A toUles les époques normales ou organiques, chaque caste,
chaque tribu, a ses droits, son crédit gratuit ou social, ses ins'
trumens de travail garantis en droit sinon en fait; sa rétribution, sa,
destinée toute tracée; ses conditions d'existence; sinon toujours de
développement. " . ,

L'individualisme, l'isolement, l'anarchie des intérêts, l'insolidarité
des destinpes, le brisement du liEm social, la fausl\e liberté qu'on
appelle laisser-faire, en un mot la, négation du Suci3lisme, de la
Communauté, ne vient qu'aux époques maladives ou critiques;alors' ,
que les sociétés se traMforment ou se dP.composent., '

~Iais le Socialisme ne meurt point, lui, il ,se déve'loppe,iI s'am,;
plUie, s'améliore et se consolide il mesure qne les voies et moyens dei
la richesse, dè la solitlaf'Ïté, de l'assurance mntuelle, de la fusion des>
intérêls, de la liberté de tous, de l'égalité ,de tous et de la fraternitil
de tous, sont plus efliraces; et qu'ainsi tOllS les fils de l'homme par-·
ticipent plus é~alementet plus· abondamment aux bienfaits de la
granr\e et éternelle Communauté. . . .

Qu'HIe sache ou non, tQUt sociali'lte, tout démocrate est Commu·
niste : c'est des deux parts le même esprit, les mêmes principes, le
même but;,il n'y a de ditférenceque'dans le degré, que dans l'ap..
plication,

Le fouri~risme: fait du Communisme, timidement et comme à Jal
sourdine, et réciproquement, tout communiste 'est socialiste; démo..
crate, par ses formules ,et ses moyens principaux: ici. encore lEI:
degré fait la diversité.

C'est qu'en, effet il n'y a pas d'autres voies de salut pOUl" les peu·,
pIes, que celles de l'association et du concours, de l'ordre, de la:
prévoyance, de la justicé distributive, de la soliuarilé et de l'unité,.
Hors i:le là, il n'y a plus que la licence, l'anarchie'sous le nom dEI
laissez·faire et concurrelwe; iL ne reste- plus que la ntlgalion de toutel
soriét,é, c'est-à-dire que ce qui e~t, l'économisme' libéral : i\lallhtui
et Thters,
.,On serait gr~~nitemen! ~ans le ~onde bourgeois des imagoes re:·

poussantes de ll<léal ~ocJaltste, qu on ne «ronnait que par les on-dll!
perfides de la calomDlc; et puis qu' DOliS répond: je ne "eux pâS dEI
votre nouveau monde: maudit SOlt-)!! ,Ce u'est pUlIIt là ce que me
réy~!~ mon cœur~ ce que d~sire ma nature: eUe y s~raitresserréell
aplatie comme entre deux etàux" . .

l\lnis bientôt ils comprendreJDt que le vrai Communisme est leUl~
vra! bie,n; et dès lors ils l'.accf>pteront : 'c'est donc pure affaire d'in..
telligence et de temps. Vos habituùes, vos préju~és, vos passions"
votre ignoranced'uujourd'hui vOllsempêchellt de voir sous son meil..
leur jour cette bonne nouvelle que vous apportè le Jlot indomptablè
des siècles et du progrès•. L'invisible n'est paf» facile à démontrer li
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eroyez-vous que tant d'hommes h(>Dorables qui professent déjà ce
nouveau Credo, voudraient plus que vous la perte de cime liberté,
et de toutes ces conquêtes de la rivilisation pour lesquelles ils ont
pr~cisémentmilitp toute leur vie? .

C'est donc au nom de votre bien à vons et du salut de tous, que
nous vous conviolls à l'étude sérieuse et s;nc~re de doctrines qui ne
sont que 1'1Iccompiissement de l'Évan~i1e de Jésus-Christ.

Le Soci:1lisme pur, :1 un dogme londamental bien fait pour ras~;u
rel' les esprits les plus prévenus, les positions les mif>ux assises, c'est
sa formule sacramentelle: droit au .travail , à une fonction; droit
égal de tous les citoyens, de toutes Les familles;, de toutes les classe.
actuelles, aux conditions de leur développement mOl'al et' pky~
sique.' '.

Il est évid~ntque nul.paysan, possesseur d'un coin de terre,' nul
petit capitaliste on rentier. nul pêtit fermier ou houtiqui('r ,fût-Il le
plus omhra~euxde sa tr.ibu;n'a rien à perdre, rien à risquer à la
réalisution du Socialisme, surtout du Soci:llisme le plus avancé; mais
au contrnire tout il gugner,puisque l'essf'nce du SocialIsme consiste
dans' la garantie du .droit au crédit, à l'instrument de travail, au dé.
bouché et à l'équitable échange; puisque chacun, dans ce nouveau
milieu, a la certitude mathématique d'arriver au bien-être, à l'ai.
sance, à tOlites les jouissances de III civilisatloll, moyennant travail, .
probité, prévoyance, ordre, économie, et en raison même de son
ôegré d'nctivité, d'aptitudes et de vertus social('s, ,
, Beaucoup de pprsonnf's ell province se sont imaginées que la/ga

fanlie du droit au travail était promise au peuple sans auéune
condition de III part de ceux auxquels la prompsse était faite. Il
importe de les édairer à cet égard. Evidemment, çette garantie
prpsuppose l'orgaoi;,;ation du crédit social; et radhésion des tra
vailleurs qui la désirent au pacte de solidar'ité et de mutualité entre
tous les centres de productions; et aux réglemens, aux. statuts qui
doiveniaccompagner la réalisation.' .

Quant aux citoyens que leuraisance, leur superflu, leur position
privilégiée, rend craintifs et ombrageux, ils peuvent être en pleine

. sécurité: le socialisme nè se propose ta spoHjltion de personne: c'est
l'ordre qu'il apporte et non le désordre. Si jamais le législateur,
louverain vient à demander à chacun des sacrifices, ils ne demeure..
ront point sans une convenable compf'nsation.La grande loi de l'in
demnité préalable dans tous les cas où l'utilité publique réclame ralié
Dation ou' l'expropriation, sera certain,ement appliquée avec la plus
grande fidélité par le socialisme lorsque ses prinCipes et ses repré
sentans seront appelés à sauver la société. Tout dépendra à cet
égard de l'intelligence, d~ hon sens des classes riches: si elles sa
vent. je ne dis pas faire des sacrilices, ni même des concessions, mais
seulement consentir aUJ\ voies et moyens, aux mesures et aux insti
tutions destinées à garantir à tous la possibilité de sè donner Men
être et séClirité,'el1es seront émerveillées d'en être quittes à si bon
marché. La violence. s'il y -en ~, le désordre et la conflagration uni
verselle, tant prédits et ,redoutés; ne viendraient que de I~ur aveu
cie et coupable résistance. à toUt progllès eJficace. .

Que la bOllrgeoisie grande et petite, é~udie donc comme nous là
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science sociale, qu'elle s'initie à tout ce qui' a été dit, à tout ce qui
se propose chaque jour pour sauver la société, les riches c0n:tme
les pauvres; ou la sociét~ est perdue, et àvec elle tous ces biens
auxquels ils accordent, avec raison, tant de prix.

,QU'EST-CE QUE L'tTAT?

Nous n'avons qu'une médiocre confiance dans les moyens transitoirelS pris
en dehors des principes radicaux; cependant, nous ne pouvons nier la
nec/!ssité, l'impossible. La sagesse la plus vulgaire dit qu'il faut, hon gré.
malgré, avoir égard à ce qui est le'plus fort., -

Avant donc d'exposl?r, non seulement ce Qui devrait être, au point de vue
de l'idéal, dans sa porlée absolue, mais au point de vile du droit slrict, ou de
l'égalité el de la justice si les hommes savaient, "oulaient ou pouvaient; nous
entendons faire toules réserves en fa\'eur de ce qui nous semble ro~sible dès
demain, et en parliculier, pour la question de libel'lts. La liberté est un
8ilnliment, un élat relatif. Il peut exister des générations qui appellent
liberté ce que d'autres appelleront licence; il faut bien y avoir égard. Devant
ces exigences, nous proposl'rons des moyens transit'Iires, correspondans;
mais auparavant, nous tenons à formuler les pl'incipes de droit el de justice
distributive, entin l'rlat uormal vers lequel tous les efforts du libre ar-bitre
doivent tendre suivant nous.

Nous prions donc qu'on ne se presse pns de juger nos idées, en tirant des
inductions plus que téméraires, puisqu'on ignore encore la plus grande partie
de ce que nous avons à dire. ,

et L'Etat, c'cst moi; le souverain, c'est moi; car la force et la grandeur de
)1 la patrie, c'est moi, dira un jour le Pccple définitivement émancipé.Peut·être
• le dira, t-i1 dans cinquante ans 1 Rl'gardez 1 depuis longlemps (>n posses~ion
JO de ses titres de noblesse, le \Oilà sérieu~ement occupé à se donner ses titres
• à l'affranchissE'ment absolu..... C'est le dernier Tiers·Elat i c'esl le Peuple
• qui se constitue en prenant conscience de lui·même , de ses droits, de ses
4l devoirs! li

Ces paroles datent de 1.8110 j,et ,oilà deuxans déjà qUl' le Peuple dit : ,L'État,
e'est moi, car le souverain t!est moi. Notre espérance a été dépassée; que
Dieu en ,oit blini, et le Peuple de France glorifié!

Cependant, le souverain tout enlier ne sait point encore l'étl?n!lue, la gran
deur de son autorité el de ses obiigations; rien de plus pressant donc que de
continuer les débats sur ce grave SDjl't.

Qu'est-ce que "Elal, de plus en plus dans le passé, de moins en lllofns dans
l'avenirP- c'est le souverain représenté,c'est la délégation même de ses pou
voirs, en action.

Que doit-il être en principe, et de plus en plus en appli<'alion? - Identique,
mhérent au Pi'uple, au SouTerain, par la nalOre des choses; il doit être le
Peuple en personne indivisible, le Peuple agissant et faisant acte d'autorité ou
de puissance collective, c'est-à-dire le Peuple se gou.vernant lui·mèD,le, par lui·
marne, et faisant ses propres affaires. ,

II n'y a pas d'homme sans tête; il D'y a pils de soriété sans Etat. La tête
c'est l'homme; l'Elat c'est le Peuple. La vie sociale, pas plus que la vie indivi.
duelle, n'admet de solution de continuité. Quand le cœur s'arrête, le corps se
fait cadavre : la vie a disparu. Or, point de lie sanl unité: qne le Peuple soit
un, et tout est CO:lsommé;
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Dès qu'une Société n'est plus composée que d'hommes libres, égaux et frè

res, cette société est nécessairement nne République démocratique, c'est-à
dire une association civile, économique et pulitique, où le peuple dans son
indivisibÎ'Îté est l'ullique souveraiu; et par con'éqUl~ntoù l'Etat c'est lui·même
se gouvernant lui· même, et statuant à chaque instant sur tOutes choses selon
qU'Il le juge convenable.

Toute autre forme" de gouvernement, tout autre souverain, tout autre
Etat. implique nécessairement que la société qu'il r6gil est composée ou
d'hommes inégaux, ou d'hommes esclaves; dans ces bociétés, on parle de
supérieurs et dinférieurs, de matlres et de serviteurs; on y connaît des pri
viléges sans fin; et des races qui sont rlivisées en castes, en tribus, en classes,
que sais je, des parias~ des noirs 1...

Sommes-nous, oui ou non, des hommes libres et égaux il avons-nous une
même origine, sommes-nous dlCls êtres de la même race, lous les individus
composant le genre humain il si l'on dit: oui, dès lors le peuple cesse d'avoir
des pères monarques ou aulorrat(>s, dps mattres, des tuteurs.

C'est ici une société de tr.availleurs égaux, se donnant, comme on le dIsait
très bien dans la révolution, des commis ~ dps mandataires ou rtélégués iuces
l'Bmment révocables. Le pouvoir <h'vient gérance pure, adminis!I'ation; Pt les
sujets SI.' transforment en artionnaires, pn souverains collectiw.'mf'lIt. L'aulo
rité réside dans tous et dans chacun. Lps kgislaleurs sont 1<'8 mfmbres du
grandcollseil d'administraliJn de la République, lequel est toujours lui·même
80US le coup de la volonté (iu souverain.

Si donc par Etat: on entend le pouvofr, les gouvernemens du passé, il n'y
a plus d'Etat dans la démocratie socill!I'.Rien de plus antipathique à la souve
rainpté réelle de tOIlS que les prétentions et les prérogaliv€s des cléputt>s,
des législateurs et des rois du g.uvel'nement constitutionn!'l; à plus forte
raison que la superbe et l'impiété des gouverneweus autocraliques ou des·
potiques.

Les envoyés, I('s commis du penple ne comprendront lenrs attributions et
ne respecteront le souVl'rain qu'alQrs qu'ils se fHout sin( èrt~ment les échos,
les représenlans, les serviteurs de tous $l1nsexceptiDtl~ et s'incarneront
pour ainsi dire, les bésoins, les grids,les souffrances et les vœux du moindre
comme du premier'. - .

II ue s'agit plus ici de majorité: contenter le grand nomhre n'esl rien, mais
respecter les droits de tous, s'f:fforct'r de satisfaire la minorité et y réussir,
voilà pour les représenLns, le Cl'ilérium du devoir accompli.

Que font les conseils d'adminiSl! atiou des grandes sociétés. par actions,
lorsqu'un cas imprévu ou important se présente il ils font appel aux action
naires ; ils les réullissl.'nten a~semblée, ils soulnettent leurs délibérations à sa
ratification, à SOli vélo. lis reçoi\'ent leurs pouvoirs de cette assemblée,
et ils ne les dépassent jamais iDlpunt>nll'nl. Or, il en doit être ainsi des hommes
d'Etat~ qui sont les hommes du Peuple.

Il y a plus, etdepuislonglemps nous profeswns ces idées: Les hommes d'Étal
te doit être le Peuple en personne. Nous disons qu'en principe le Peuple doit
être la loi vivante. que le Peuple ne doit cOlltractpr :lUeUIi bail, pa~ même· le
bail o'un jour, avec S('S serviteurs, c'est-à-dire avec aueun<!e ses membres.
Plus de lois écrites, de constitutions quelconques; plus de pouvoirs à "je ou à
temps; - chaque individu, à cliaque instant de sa vie, doit participer 5 la loi
du mome:Jt, contribuer positivement 1'0 per."onne au gouvernement de la Répu·
blique, èlre l'une des forces rreUes'dont ~e compose le mouvement social.

Nous voulons une perpétuelle conyention de tous les citoyens, qui jamais ne
statue sur l'avenir en préjugeant les cas futurs; mais qui lie pl délie à mesure
que s'opère le mouvement sorial. Si le Peuple est le souverain, il est le juge;
s'il est. le juge, il est le pouvoir; et s'il est le pouvoir, il doit exercer sa puis
sance dès qu'il en saura organiser on régulaÎ'iser l'expression.
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Or. nons croyons fermement que l'heure approche où toutsera orclonn!!

'dans le mé.canisme de la souveraineté populaire, pour quecbaque citoyen puisse
àcbaque instant manifesler d'une manière régulière et autbentlque ses d~sirs,
ses griefs, l1es besoins, sa vie enfin~ à tous les antres mf'mbl'es de la souverai·
neté : c'est ici une affaire de publidté, une question de voies et Jl]oyens, qui
peut être ,résolue aujourd'hUI ou demain. Chaque jour, les moyens de for
muler, d~elpriml'r !la volonté, les variations de ses idées,et de 81'S désirs,
devieânent Vlus faciles, plus promptq• 11 "a donc, par le progrès ~u mécanisme
social, faire de plus en plus acte de présencepoli!ique; et un jour viendra
san~ aucun doute où un peuple enlier.de cenl millions ù'hommes s('J'a consulté
i ~haQue instant sur ses propres allaires, 'et poutra ,par conséquent les gérer
lut-m~me. '

Mais si nous rentrons, forcément dans la ,réalite àctuelle, force est bien,
d'accepter encore l'Btàt-reprêsentant., ' : '. .

D,ans la démocratie, telle qu'elle se prépare pour un procham avcmr, l'État
se meut'avec le Peuple, avec la généralité des çitoyens. La réélection à bref
délai assure le renouvellement opportun de la direçlion politique. Les idées
s,:riventau pouvoir à meslJre qu'eller>, COliquièrent l'opinion. Ici donc la tête et
le corpsomarchent à l'unisson; ce· ri'er>t plus, comme dans le passé, le pouvoir
qui fait QU !lemble faire l'banger, fairt' avancer ou faire reculer le Penpie ;
c'est le Peuple indivisibleillent qlJÏ, effectivement, fait changer, avancer ou
recaler J'État. '

Comment craindre alors l'intervention de llÉI!!t dans la direction de l'éco·
nomiè lIationalt'. ,wec !lne forme de goavernemenl qui fait du pouvoir l'expres-
sion vraie de la société,? .

Babituons-nous donc à l'idée Qu'une société démocratiquement constituée,
avec son ,Etat,c'est-!l.dil·e avec ses représentans, n'est pas aQ.tre cho~e qu'un~

a&sociaUon avec son gérant el son conseil d'administration. ,
Sans dout", le passage d'un vieux système, d'un vieuI pr~jugé à un nouvçau,

peut être lent et prnible, mais pourquoi? P"rce' que la généralité dl'~ citoyens
ne reconnatt pas plutôt la !lupériorité et les droits du nouveau. Or, c'e~tlâ Une
condition qu'il faUI subir dans toutes les hypothèses; mais l'bypothèse de l'Elat
intervenant, ct de l'unité écouomique, à cet avantagè sur celle du laissez·faire,
que les actès de l'Étal sont au moins acclamés par l'opinion génér~le. .

Dès·lors, touteoDsiste à persuader hi généralité, des ':ltoyens,' à taire devenir
majorité de demain, la minorité d'aujourd'hui. Ujlsormais, nous habitons 19
monde de la di>cussiol" de la publicité, de la propagande et de la pet:suasion ;
et il ne reste plw; qu'à imprimer la bonne tendance des cœurs et dt!S esprits
par l'éducation populaire, par la science et par J.a phllosopbie-religion; et
finalement il promulguer, cilIes contian~ à la garde du Peuple tout emier, les
devoirs et les drOits antérieurs et supérieurs à toute t:llJtstilution et à tout~
.souverainPlé de maiorilé.
:. Avec !'État-Peuple, tont marcbe et s'acbepline régJJlièrement à 'mesure qUI
le,pr-ogrèss'accoinplitdanlll'c)pinion générale, dansl'lutelligenceet le seiJti,nelilt
collectif, p,ar le ~av.ilil secret de la Providence dans tous, par l'aelion libre de.
penseurs, parl'adbësion des masses. Alors, les ~ransitions. les.améliorations,
de brusques et douloureuses qu'eUea étaient jusqu'ici, setranforment €IJ un
impercepJiblec}éveloppement. . . . .

,Ali Soùvernin, au Peupleileul~ IPPlIrtient de statuer sor tous les actes exté·
rieurs de lil viè collective, sur leS devoirs et lei droits des citoyens, sur lel.r~
relations, économiques et politiques, civile. et religi~uses; mais évidèmlllent
le Souverain t'Ill tenu d'avoir rl\ison~' c'est à-dire, de se cOllfor:ner à la loi de.
destit,t!es, et dé rechercher les voies et. moyens progressifs de son application;
et qui mieU1què ,Jui, autre que lui, peUl remplir !=e~te mission. .

La10i générale des detltinées est cODJljle.,et ~!lu.S .s'â.'ons aussi, qùel!. sont
les moyens g~néraul, sl'ir~t!lels et illi!lét'Ïcl" del'accomplisseinent de Rotre
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fin; mals; en particulier, que doit statuer le Peuple_ ,~ouchant l'êconomÎe,. tou
chant la disposition du sol et'des autres Înstrumens de travail, ou l'organisation
de la production, de la répartition et de la con~ommalioo des' ricbesses?

La science sociale dit qu'il doit décréter la substitu,li~n de la proprijSlé col
lective à la pr,opriété individuelle; de l'assQciation universelle, nationale, uni
taire, à l'isolement u!livel'sel; de la, solidal ité à l'insolidarité ; de l'unité de
direction à la multiplicité et à l'anarchie.

Toujours est-il que le Souverain doit "statuer sur tout cela, décréter ces
moyens ou d'autres, s'occuperà ,chaqu~ instant de Ja constl!utÎon économique
comme il s'occupe cle la constitution politique; c'est ce qu'il o'e.'t plus possible
de contester aujourd'hui où tout le monde convient que la constitution açtuene
de la propriété, est un établ\sse~ent de la.loi que la loi peut modifier, trans-
former, dès que l'exige le salut commun. ". '

En fait universel, il en a toujours été ainsi, et ~Ï'le Souverain, (Jans Je passé,
il décrété la forme de propriété et le mécanisme ~conomique que nous con
naissons, c'est qu'il a cru, avec son dl'gré de science et de plJissance, que c'é
tait. les mœurs, les temps elles lieux étan! donnés, ou le meilleur ou le seul
possible cles moyens propres à favoriser l'accomplissement des destinées.'

Pourquoi le souvel'ain n'aurait-il pas le devoir ct le droit de garantir à cha
cun le pain du corps, comme on lui reconnatt depurs 101lgtemps l'obligltion de
lui garantir le pain de l'âme? Qui donc peut s'en charger si ce ..'est lui? Y
a·t-il rien de plus pressant pour la mullhude que de s'assurer la fonction ou le
travail, le débuuché ella bonne vente, le loyal échanll:e de ses produits? Qu'im
porte aux populalions tous les droits politiques, le suffrage universel, s'ils n'ont
pour but, pour'objet, ies garanties de cet ordre? Est-il \Jlus nécessaire d'avoir
de l'inslruction que du travail? Si vous élernisez le désordre à la b.lse, com
ment obtiendrez vous l'ordre au sornlret?

S'il est vrai que nous sommes solidaÎ."es comme les membres- d;une même fa
mille,l'association économique unitaire, la mutualité, la Communauté des inté
rêts et des travauI,. l'assurance et le concours réciproques, sont un devoir de
premiér ordre, puisqu'en tout cela consÎlite la seule forme normale de la l'ociété
du genre humain.' , "

Dire société, c'est dire solidarité: organiser l'une, c'est organiser l'autre.
Ot', nons le demandons: faut·i1 oui ou lion organ:ser la société; oui ou non
organiser la solidarité il La réponse dans les deux cas est la même. Mais qui
serait assez superficiel ou anarchique prlUr dire non? S'il' faut organisei' la
solidarilé; nécessairement il faut organiser l'unité; car, ici encore, qui dit
Solidarité dit unité. Donc le peuple, le souverain, l'État doit décréter l'unÎlé,
la gouveruer, la diriger; ft l'ol'ganisqtîon du travail trouve làsa clef de voilte.

'l'outes les insuffisances, toutes les perturbations de la' société, viennent de
l'anarchie industri~lIe, du défaut d'ordre, de prévoyance, de l'absenc-e de l'U
nité étonomique. Tant que les hommeS" proèuil'ont aveuglelllelll,échangeront
arbitrairellll.'nt, vendront el achèteront sous la seule règle de l'oll're et de la
demande, useront et abuseront du sol et des autres instrumens de traVail'.
l'Humanité se dévorera elle-même.' <

L'unité économique; le raccordement. le concours de tous les producteurs,
l\lntervenlion. d'ulle loi commune, uniforme, claus la créatiun et la répartition
des rkhl1';ses; enOn,l'institution d'udéjustice sociale dans le monde du u'avail;
l'assori.ltion de tous sous la haute direction d'une iustÏlution centrale; voilà les
principes de l'économie future; et-dès l'instant, \'oilà les seules voies' de'
~& .'

Adoptez ces principes, et dès;lors, tout ce que demande Je Peuple se réalise
de soi-même; tout devient possible: l'organisation du droit au travail, le droit
à l'éducation, à la retraite, une participation équitable de. tous aux charges et
âux bénéfices de la société; enliu .. la tendance co~tante de l'opinion à exiger
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de chacun en raison de ses forces et de ses aptitudes, li garantir à chacun en
raison de ses besoins, Ne.....

Toule crncpptioll ~ronomique est radira1l:'ment inféconde, par cela seul
qu'on préll'nd s'alfl'ancbir des conditions de l'unité; ChI' a!ors les volontés, les
intérêts. les passions. se retrouvent comme toujours sJlns frein, sans règle
commUDe, sans limites dans leurs oppositions ou leurs prétentions. On compte
Ilur la sagesse. sur le conrOlJr~ spontané. miraculeux des individus, oubliant
que les lois et l'Etat sont là précisément pour suppléer la sagesse, dans l'hypo
thèse presque certaine qu'une sagesse de celle Dature. qu'une sagellse
collective. spontanée, opportune, nf'l viendrait pas s.'i1 lui était loisible de faire
défdut.

C'es,t pourquoi DOUS déclarons inefficaces et illusoires, comme état normal.
à des dpgr('s f:Jrts divers sans doute, - l'association volo1Jtaire des écono·
mistes libéraux les plus avancés, - le capital inaliénable de M. Bucbl:'z,
adopté par le journal l'Atelier, -Irs communes sociétaires, volontaires
du Fouriérisme, - les banques de circulation de Proudhon, et toute
banque nationale qui commanditerait <les travaillllUfs insoli~aires. isolés
et libres. ,

Nul doute, mieux vaudrait l'adoption de ces diverses conceptions, que le
laissez·faire ou l'isoleml'ot immémorial; nous verrions dans ce début la Toie
qui mène à la combiÏl.l.ison normale; et déjà, par ces es.;ais, une grande amé
lioratIon s'opèrerait dans le sort du Peuple; mais enfin, là D'est ni le droit. ni
le certain, ni la suffisance.

La prétention de sc passer de l'intervention de l'Étal dans l'organisation
économique Il'est rien moins que la négation de cet éternel écho de la cool!
cience ulllverselie : It est légitime de contraindre à ce qui est ju.~te (sur
tout quand cc qui e~t juste conet'rlle la vie du gl'and nombre et la doit sauve
gard!'r). Le droit ,mporte obligation et coercition. La (3rce e,st au
service ,de la j ustlce. '

T9Ul est rdpport, entente, subordination des parties à l'ensemble dalls une
société': la présence d'un organisme ayant 5011 rentre d'action et de réaction,
sera donc toujours néces~ail'e pour rendre réelle cette subordination et par
eUe l'harmolJÎe. Il e-t d'ailleurs absolumE.'nt ilDl)Ossible que tant de passions et
de volontés., converg·'nt d'elles·m~m/'s, par leurs déterminatiuns et aspin
lions isolées, anarcbiqups, vers IfS fins muhiples que doit se proposel l'ac~

livité collective, et que prescrit le <iroit, le développement moral et physique.
le bonheur et la libprté de tous.

C'esl une ('himère de croire que toutes les sphères d'activité, libres et con
currentes aujourd'hui; que tous les intérêts opposés, vont se concerter, se
fondre et s'harmoniser d'eux-mêmes, en, une aHsociation intégrale par com
munes ou par corporations; se cor. former de leur propre mouvement et
toujours à toutes les conditions d'unité,· de solidarité et d'équilibre 1

Lors mêlDe qu'il en sel'ait' ainsi, le fait den ;it eucore être sanctionné
Comme droit; el de facultat:f devenir obligatoire: d'où la nécessité de l'inter
vention dit'l'cte Il active de l'Elat; à lui seul le droit et la puissance de ramener
à l'unité tant d'élémens épars.

VOIls avez droit au crédit, ,doit dire le souverain à chacun de ses membres,
mais en même temps, votre devoir est de consentir aux conditions que le bielll '
général et la ll'lLUre des choses écollomiques m'obligent de mettre à l'octroi
de ce crédit. Tout droit suppose un deVOIr eorr'f:'spondant : il serait commode
d'obtenir le bénrfice sans la charge. VOUlt appelez celte exigence Une ,atteinte
à la liberté; je l'appelle moi une digue à la licence. Est-ce que, de ce point de
vue, tout devoir Il'entame roint la liberté 11

Nul htlmme ne doit avoir le privilége d'octrQyer ou de refuser le travail à
son semblable. Il en est qe même absolument des corporations 011 des collec
\ions d'individus enke eU~. - C'est cependant ce qw. arrive lor~ue le crédit
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reste privé, facultatif, au Iieù d'être public, social, obligatoire, da~s les limites
de la justice. La société doit à tout citoyen. à toute sphère d'activité sociale,
des iostrumens de travail à des conditions égales pour lOUS. •

Afin de garanlirà tous le droit au travail ou le crédit, c'est-à·dire afin d'or
ganisel'le travail, il faut donc commencer p:Jr ôter aux corporations comlhe
aux individus, la faculté de produire à fantaisie, et sans égard aux ressources
déjà accumulées; de vendre et d'acbeter à leur corps défendant, de fixer le prix
du salaire, le tout sous l'action aveugle, inique, de la loi de l'offre et de la
demande, et par conslfquent d'useret d'abuser des instruniens et des produits
du travail national, dans tous les ordres de richesses. _ .

Les intérêts et les passions,sgoïstes ne sont que trop souventopposés eu fait
dans leurs prétentions. S'ils ne l'étaient pas, pourquoi donc des devoirs, des
lois, une justice et un État? Laissez faire absolument en tout et pour tout, 011
convenez que l'expànsionet la jouissance des uns doit être limitée par l'expan
sion et la jouissance proportionnelle et parallèle de tous les autres.

De toute manière, il n'est donc .pas possible d'éviter l'intervention directe
et permanente de la société on du. f euple sonverain par "'~tat.

Il importe pen que l'on diStingue la délégation économique de la délégatioll
politique. Nous n'examinons pàs ce point en ce moment; nous disons que
l'unité est de rigueur dès qu'on peut l'imposer.

L'unité économique, l'ordre, la prévoyance'. ne sont point incompatibles
avec le changement, avec la spontanéité et l'initiative populaires; s'il n'y a
plus licence, arbitraire, il ya toujours, et plus que jamais, liberté dans les
limites du bien général. L'obstacle au changement ne peut pas, venir de l'Etat.
du pouvoir.. c'est-à-dire de la gérance et de l'administration, mais de la majo
rité du, Peuple. Or.. la minorité dispose d'un expédient lout légal: qU't'lie
modifie l'opinion de la majorité dans son sens, la majorité alors, par son vote
régulier, opèrera les améliorations désirées. Admettons cepe!1daul que la
majorité s'obstine dans un statu qua ou une rétrogradation que condamne
l'irrésistible élan des sympathies.. des besoins, de la science nouvelle; suppo
sons qu'eUe s'oppose sys:ématiquement à toute modification,qu'eUe viole mème
ces grands principes, ces lois élernellesqui protè~ent la vie et les biens, et qui
constituent ce qu'il y a d'invariable dans la morale universelle; alors toute
issue régulière.. légale, étant fel'mée à ce qui a vertu et force d'avenir, il se
fera ce qui se voit toujours en pareille occurt'ence; il y aura crise ou révolu
tion, explosion des volontés, brisement 'de la vieille unité; un nouveau
système.. produit de la spontanéité des révoltés, amènera une nouvelle unité,
un nouvel Etat, un noUvel ordre.

Telle est la loi du mouvement social. L'Etat est éternel dans son fond.
-j~périssabledans sa forme. On le brise quand itest obstacle, mais c'est pour
fui en substituer un meilleur (et le meilleur, est l'Etat direct, l'Etat.Peuple,
celui où tous sont assez sages pour se mouvoir comme Ulle seule personne) ;
on le brise, dis-je, mais on ne le change pas. Et le moment court ct doulon
reux qui s'écoule entre l'ancien et le nouvel Etat, on l'appelle révolution,
ilnarchie, désordre, licence.

A cet égard, voici le mouvement providentiel qui semble se trahir dans
rhistoire :

1°. Au début 'de la carrière de l'Humani~éou d'une Nation, un système de
.relations s'établit par l'effet de-la spontanéité de èhacun et de tous; c'est ici le
produit du mouvement intestin de tout un peuple. La fdtalité y concourt
au moins autant que le-libre arbitre du genre humain; la fatalité, c'est-à.dire
ce qn'i1 y a d'irrésistible dans sa nature, les circonstances générales étant
données; .

2°. Puis, l'intervalle d'anarchie nécessaire à la fusion des élémens en pré:'
~nce étant éCOQlé~ vient l'Etat qui, au oom du droit, consacre et protège ce
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système jusqu'à ce qu'il soit dépassé, réprouvé par les sympathies et l~ exigell
ces nouvelles.

30 Les désirs, les besoins nouveaux se faisant jour, donnent lieu li un
nouveau système d'idées, de sentimens, de préjugés, de droit, et de rapports
moraux et matériels ou économiques. ' , , ','

Si l'État en consacre à propos les résultats; il Y a progrès, transformation
pacifique par en haut, par suite des mouvemens opérés par en bas. Il Y li
transition ;' et transition douce. ,

Si l'État est immobile ou rétrograde, s'il y a des oppositions trop longues I)~
aveugles, l'État abdiquant, le mouvem!;nt se fait saqs lui, à Côté de lui, malgré
lui; il Ya décomposition, révolution pills ou moitIS profonde, selon le radica·
lisme des principes nouveaux, révolution au bout de laquelle un nouveau
système de relations s'est in!roduit dans les. f~its socia~x}. et l'Etat s'est 'VU
régénéré et comme ressuscité, avec la miSSIOn de legltllner les résllitats
acquis; et ainsi de suite à l'indéfini jusqu'à ce que, par l'elfet de la sagesse
collective et de la perfection du mécanisme,social, l'Etat·rlip,'ésentant se transe
forme rH) Etat·Peuple; et l'Etat-Peuple se consomme dans l'unité.

Tels sont les éternels momens dit progrès social, détruire après avoir
édifié; édifiel' après avoir détruit et toujours pour 'le mieux: ou plutôt men,er
de front les deux actes d'où découle l'amélioration des choses humaines. Ni,er
en même temps qu'on affirme; affirmer én même temps qu'on nie; n'organiser
qu'cil désorganisant; ne désorganiser que pour organiser.

VC'us voulez tout lier et délier successivement par le mouvement intestin,
mais confus, incohérent, chaotique, des volontés et des intérêts isolés, in·
solidaires, en dehors de toute unité 5'Ociale. .

Nous voulons, nous, tout lier et délier, dans l'ordre des rclations écono.
miqu~s, par l'action régulière, normale de la souveraineté populaire. C'èst
au peuple mieux informé qu'on en appelle quotidiennement, à chaque heure,
à'chaque instant, de tous les abus, de tous les préjugés, de toutes les imper
fections; c'est au peuple que l'on proposa toutes les innovations , inventions,
améliorations; tous les inoyens nouveaux de perfectionnement et de b(lllheUir ;
- ct le peuple lie ou délie progressivement,par l'organe de ses mandataires,
oe ses agens, de ses administrateurs, de ses commis. '

Tout ce débat sur les attributions économiques de l'Elat se' réduit à des
termes saisissables pour toutes les intelligences. Une aswciation quelconque
peut-elle se passer d'une gérance, 'd'une administration, de commis ou repré
sentans-mandataires? Des travailleurs groupés ensemble pour une œuvre col
lective de production, peavent-i1s se passer dereglement~ d'une loi de lel.1rs
rapports? .

Ce qui se dira à cet égard, d'une association quelconque, déS travailleurs
tl'un même groupe ne doit·i1 pas se dire absolument aussi de plusieurs associa
tions, de plusieurs corporations, sous peine, de perpétuer le monopole, fa
'Concurrence, la coalition, la licence, l'exploitation sur hl grande échelle de
l'association; et de pr.étendre qu'au-delà d'un certain nombre d'associés, il
n'y a plus que des ennemis qu'il fau~ combattre?

Or, nous maintenons que l'État n'est pas autre çhose que la gérance ou
l'administration nationale, puisque l'~tat c'est le Peuple.,

On ne peut se faire u!1eidée saine de cette théorie de l'État.représenlant,
si l'Qn oublie un seul instant que l'État, le pouvoir, le. gouvernement, l'aa
torité, c'est le Peuille en personne, etindlvisiblement, par procuration toujours
de plus eu plus facilement révocable; -Co si l'on perd de vue que, comme conC!i

'tion préalallie de l'action d'une institution écono~ique centrale, il existe
au·dessus de cette institution, par conséquent au-dessus du caprice ou de
l'iniquité de qui que ce soit, une constitlltion fondamentale qui' consacre I,~s

(jroits ni.\turel5 et impl'.llscriptibles de l'il.ldividu; que glâce à cette consllutiOll



-27 -
immuable, les citoyens sont â l'abri des abus en tout ce qui tient à leurs pre-
miers et plus chers intérêts. ' ',"

La fonction et ses fruits, le droit au travail et toutes Jes franchises qui
constituent l'indépendance civile, économique et politique sont donc tout
aussi abritées dans. ce nouveau m"nde par l'esprit public~ les croyances et les
mœurs, par les institlltions etla justice, quele sont aujourd'hui tous les genres
de propriétés, Jes fonctions dans la magistrature, dans les facultés, dans l'Uni
versité, dans l'armée, dàns l'administration publique; et en réalité chacun ne
dépend plus que de la souveraineté du Peuple dans les limites tracées par l'im
muable constitution.

Que peut-on craindre il Est-ce que le' personnel, les gérans, le conseil de
l'institution centrale économique, étant élus pal' les travailleurs, étant leurs
représentans, ayant leursi'èglemens, étant soumis comme tout le monde à la
loi commune d'égalité, ne pouvant rien en dehors des limites tracées à leur
action, étant toujours sous Je coup de la volonté collective, etc., n'offl'Ïront
pas toutes les garanties à la liberté individuelle la plus jalouse? Loin de con
duire le peuple, ils seront conduits par lui, car enfin il faut bien supposer que
les mœurs peuvent venir mettre içi leur puissant contrepoids.

Personne parmi les Socialistes ne pense à enregimenter les citoyens et â
leur procurer le doux régime des casernes. Il ne s'agit des réminiscences ni
de Crête, ni de Sparte, ni dll Caire.

LoiD que l'État fasse tout de lui-même, on lui fait faire tout: le peuple sou
verain trace le cercle légitime de "la liberté individuelle, puis l'État exécute,
administre, - et rien de plus. ' ,

L'indicible avantage de, l'administration économique dont se trouverait
investie l'Assemblée nationale, et par elle une institution spéciale organique;
~est qu'alors l'utilité générale peut toujours être constatée, consultée ou
satisfaite {laI' des mesures que la raison et l'équité avouent, que le peuple est,
toujours à même de connaitre, d'apprécier, de combattre ou d'appuyer. Dans
ce milieu, tout déni dejustlce, tout abus qui, aujourd'hui, se borne à"la sphère
privée;où il reste souvent impuni, revêt aussitôt un caractère public qui en
assure la prompte et efficace répression.

Quelle garantie, quand, sur' toutes choses, on pourra en appeler comme
d'abus à l'opinion universelle des associés~ ,quand le tribunal ce sera· la nation
,elle·même dans la personne de représentans toujours enchaînés au suffrage et
à la ratification du souverain f.... '

Quoi qu'on fasse, on n'éludera pas la nécessité de l'unitééco'llomique"
parce qll'elle est condition de liberté et de justice sérieuse pour tOIlS. Si une
Banque à l'instar de celle de la Banque du Peuple réussit, elle sera ou devien
dra un Etat dans l'Etat; elle sera l'unité que nous' voulons; elle sera le
nouvel Etat qui doit venir supplanter l'ancien, s'il refuse de se faire lui·même
le banquier du Peuple. Mais évidemment, elle ne se consolidera qu'autant
qu'elle garantisse à tous le travail et les fruits légitimes du travail, et par
conséquent, le crédit, le débouché et l'équitable échange.

Quoi qq'il en soit, l'Etat, expression de la force des choses ~ refusera
toujours à la multitude la portion de liberté dont elle ne saurait pas user
convenablement, c'est·à·dire dans le sens de sa destination...... Il sera au
'contraire, fatalement amené à lui garantir les conquêtes de ce genre, q.relle
se'ser3 préparées par sa sagesse. L'histoire universelle en dépose solennelle
ment. Il est bien vrai qu'elle .nous montre l'avènemènt progressif et conltnll
de la libertér mais aussi et préalllbiement celui du droit et de l'é,galité, ou de
la justice et de la charité. .'

Que si les passions, restant déchaînées par notre abdication morale, se
mauifestent daus le désordre et avec la violence que l'histoire raconte, certes
le pouvoir violent re:>tera la première des néçessités ~ parce qu'il sera la
preinière des conditions de fa sé$lwité individuell~, de la conservation des
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richesses et dé l'ordre matériel des sociétés. Faut·il prédire ici la dictature Il'
Non 1qù'elle soit maudite 1.••• à moins cependant qu'elle ne s'exerce pour,le
bien, au sein d'uu déluge social. Si, au contraire, les passions s'apprivoisent
généralement au joug de la raison et du droit, rEtat,' toujours nécessaire
alors comme moyen ou condition d'unité, d'économie, de justice distributive,
se fera peuple, par conséquent, sera silns danger, et laissera à l'individualisme
son indépendance légitime~ ' '

D'où celte cOBclusion : Le pouvoir en soi, c'est ·à·dire l'Etat-Représentant
ou l'Etat.Peuple, demeure un élément constitutif essentiel de toutes les sa·
ciétés; et toute la question est cntl'e ces' termc~ : un bon ou un mauvais
pouvoir; mais, dire plus de pouvoir, ce serllit dire plus de sodété. Il ne reste
ensuite qu'à se donnel' soit un bon pouvoir indirect oureprésentant, soit un
bon pouvoirdirect ou peuple, et la queslipn aboutittinalement à ceci: un bon
ou un mauuais Peuple.

PREMIÈRE LETTRE lU CITOYEN PROUDHON.
Citoyen,

Yous avez cherché là céMbrité; soyez satisfait, vous l'avez à souhait; mais;
avez-vous également la vérité, êtes-vous dans le bien Il ,Yotre conscience a déjfl
répondu: non, citoyen. Et ce que je déplore, ce qui doit vous amiger , pOlll'
obtenir les faveurs de la fausse renomméequi a apporté jusqu'à nous les nomm
les plus excentriques" il a fallu pactiser avec l'erreur, se vouer au pal'adoxe,
faire profession de sophiste et de boxeur intellectuel.

Une célébrité acquise à ce prix, c'est bien cher, citoyen. Considérez plutôt.
le chemin que vous avez fait depuis que YOUS votIs êtes mis à compo~er avee
les principes, leur préférant les jodtes de la dialectique hégelienne et les succès
des Protagoras et des Gorgias. - Vous verrez que vous vous êt{',q engagé dans
les voies de l'orgueil, de la bizarrel'ie et des passions 'froidement furibondes, .
au bout desquelles il y a un abtme même pour les .plus forts et les plus
heureux, . .

Ce qui frappe d'abord dans vos écrits, c'est la glorification anticipée J

boulfonne, païenne et folle de vous-même, ei: la détractIon méchante d'",utrui",
particulièrement de, ceux qui vous portent ombrage ou qui VOliS sonl
obstacle.

Devant une personnalité aussi anormale et tracassière; on croit facilement
à la présence secrète de quelque mauvaisgénie ; et en elfet, on aperçoit bientôt

.les cornes du Malin, qui" blotti derrière le rideau, tient en ricanant les ficelles
de la grande fantasmagorie Proudhonienne.

Mais ce qui perce au premier plan" c'est le boulfon glorieux:
Cl Et vous, lecteur•••, voyez-vous ce tourbillon qui passt' et qu'on appel1e la

JI s6ciété, duquel jaillissent" avec un éclat si terrible, les éclairs, les tOllnerres;
» et les voix PJe veux VOIll faire toucher du doigt les ressorts cachés qui le!
1) meuvert; mais il faut pour cela que vous vous réduisiez, sous mon com..
l) mandement, à l'état de pure intelligence Souffrez donc qu'avant de
II dérouler àvos yenx les feuillets da Uvre de vie" je prépare votre âme par'
Il çette purification sceptiqne! • .

Que de lumières; je me trompe: que de fusées vont jaillir! - Et si cc'
livre de vie était un livre de mort P.,.. '. .

Il On a dit de Newton, pour exprimer l'immensité de ses découvertes, qu'il
II avait révélé l'ablme de l'ignol'ance humaine. Il n'y a point ici de Nl'wton, (>1

li Dul ne peut revendiquer, dans la science économique, une part éJale à
Il celle que la postérité assi~ne il ce grand homme dans la. sdencc d~;
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» l'univer's. Mais j'ose dire qu'il y a ici plus que ce qù'a jamais
» deviné Nervton.»
, En elfet, citoyen, jamais Newton n'elltdeviné, avant de vous avoir entendu,

jusqu'où peut aller l'orgueil de Satan h ..
Voilà bien les trolllpeltes qui firent tomber les murs de Jéricho 1
Cieux. et terre, et mers, failes silence; écoutez la voix du grand Dieu

Pierre.Joseph Proudhonl ... Je m'étais dit, avant de connaître l'ordre d'ange
ou d'archanlle auquel vous appartenez: ce n'est point là le langage d'un
mortel; ce duit être au moins celui des petits Dieu.,,;. Maintenant je m'explique
tout surnaturellement ce que j'attribuais à un accès de superbe. •

Les charlatans. dans toutes nos foires, étalent à grands fracas leurs babioles:
Ne vous amusez donc point il la bagatelle de la porte! Entrez vite, èntrer
dans le sanctuaire des merveilles 1 Vous y venez ce qui ne s'est jamais vu ;
vous en sortirez convaincu de ce qui est incroyable1- Vous pénétrez, et que
voyez-vous, qu'avez-vousappl'Îs? Rien, si ce n'est votre 'crédulité, ai ce n'est
que "ous êtes dupes et que le charlatan est bien nommé.

Il y a, dans VOS Iivr~s, des affirmations graves, des prétentions inouïes. Il
n'y est question de rien de moins que dela n~gationde Dieu, de la Fraternité
de la Communauté et même de l'Egalité. Tout ce qui, relève et réjouit l'Huma
nité, la providence de Dieu, sa toute-puissance et sa bonté, la vie de famille so.
ciale et la sainte solidarité des destinées, sont brutalement stygmatisées par
vous du nom de préjugés, de bêtises, de niaiseries. ,.

,Or, je vous fais un crime, non seulement d'étaler une glorification extrava
gante de vous-même, mais un souverain mépris pour les aulres ~ et de vous
complaire dans cette double outrecuidance avec une persistance toute svs
témaljque~ et d'oser, au même instant, vous donner au monde' cotnme venant
servir la cause du bien et de la vérité, la cause du Peuple.

Nous le savons, citoyen, vous avez pris le parti de n'être jamais de l'avis de
tout le monde, Le paradoxe, le sopht~me\ conviennent à l'ol·guei!.

« Ce métier f/,'accusateur qZle je faïs, est le dernier qui convenait à
mon tempérament. » ns'agit bien 'de tempérament, il s'agit de moralité:
• lJfon action ni mes paroles ne seront irritantes. " Le pauvre homme [,
vous êtes si doux, si poli, si accommodant l' Je lis, en effet, dans votre Phi
losophie de la misère. qui est bien plutôt la misère de la philosophil.', 011
mieux encore du philosophe, je lis: « Loin de moi, Communistes! votre
présence m'est une puanteur, et votre vue me dégollte. » - « Je suis
pur des' infamies socialistes••••• » - (c Tout ce que le socialisme a jamais
débité n'a été qu'une déclamatiOlt de charlatan. » Et tant d'autt'es aménités dll
même genre qui n'ont certes rien d'irritant lorsqu'elles viennent de vous,
citoyen. Ecoutez, par exemple: t Quiconque, pour organiser le travail, fait
appel au pouvoir et au capita.I, ~ menti. » Ne trouvez-v:ous pas, citoyen,
quand vOIre fièvre et vos hallucmatlons sont passées, que qUIconque s'exprime
ainsi, ellt-i1 raison au fond, est un impudent, un provocateur de discol'de,
qu'il se dégrade et mérite la réprobation pnblique.

~Et vous \'Gulez que le Peuple ne voie pas dan~ de pareilles immondices. une
,·écreation de votre orgueit~ une envie dt!mesurée de vous signaler pal'
tous les moyens?

Si un inconnu venait dire de vous:
'Je :connais tes œuvres, démon de contradiction; j'ai lu tous tes pamphlets :

Six ans tu défendis le Socialisme.et son église; le reste de la vie tu seras ,con
damné 11 dp.lruire ton ouvrage. Tes colères contre ·les Montagnards et les
Socialistes m'ont attristé, car je me suis dit: tu seras renégat et athée, plein de
remords; méprisé et oublié. Tu t'es fait l'émule et l'adversaire de la vieille

,économie libérale et de Mallhue; c'est pour cela que tu l'es al'l'êté à la vieille
économie Hbérale et à Malthus. Tu t'écriais, d'après la vraie doctrine, que
celui (lui veut plus que l'égalité. qui veut exploiter son semblable soit
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re!t(u'dé comme païen et féodal: tu dis mainten3nt, d'après la vieille éco.
nomie et Malth'J!', qlle celui qui ne çonsent point à l'inégalité, à l'anarchie, il
l'exploitalion du faible par le forl, soit regardé comme anathëme, Tu cotllbauiiJ
fa prop"jété-monopo!p; tu invoques la liberté de monopiliscr les richesses.
Tu dis au Peuple, dans un langage incendiaire: vousèles esclaves; vous. deve:~

être maître sOllvel"ain; vous Il'avez rien et vous produisez tout; votre mislm~
est extrême, et trois millions d'cntre vous mourront lie failU cette allnée ; votre
martyr est sans Mill; vous êtes stupide et lâches si vous ne secouez l'affran·
chissement an plus tôt, - Et quand le Pen!)le demande les moyens de Sil
liberté et de son salut, la règle des relations écolloniiques nouvelle!', tu lui
réponds: anarchie, indivif.!ualisme, licence, tont ce' qu'on voudra. - Quand il
cherche les conditions de l'ordre et de l'égalité, tu lui répomls (lu'il est libre,
qu'il e~t soow:rain. - Til n'as rien ajouté à tes mod(~tel>, les faux libéraux,
les hommes d,' destrnclion, d'analyse et de n~gation. Ton économie se tait oii
les dill.icult,\s commencent: (lnarchiste et orgueîlleux jadis par tempérament.
anarchiste et orgueilleux aujourd'hui par système; anarchiste et orgueilleult
toujours.

Si dOliC, citoyen, quelqu'obscure folliculaire vous jetait ainsi l'insulte, sanS'
aucune provo~alion de votre part, de quels gros mots ne caractérisericl;
vous pas un h'l procédé\'

C'est cependant la paraphrase fidèle des invectives lancées par YOUS contre
une. mémoire qui heureusement n'a rien à craindre de vos morsures dEl
vipère; celle de l'illustre et très respectable Lamennais.

Que faut·i1 conclure de votre ignoble et outra~eante apostrof>he? - Que!
Lamennais est un grand homme et restera tel devant la postérité; mais qU€1
son détracteur est un brutal, qui a tout à apprendre en fait de sociabilité.

Vou:; qui connaissez si bien les lois de la création de l'ordre dans l'Huma··
nité (puisque vous vous flattez de les avoir révélées). ne voyez-vous pas que
YOllS avez ici péché au premierchef contre les lois de l'ordre 11

Comment voulez·yous que la douceur, la paix, la tranquillité même, s'accH..
matent jamais parmi nous, lor$que vous jetez incesSamment la bave de VOl;
farouches passions sur les passau'> \'.,. Mais j'oubliais que pour votre bon
cœur la fraternité n'est qu'une niaiserie. _

Comment n'avez-yous pas rélIéchi que -pour établir, par exemple, une:
banque du Peuple, le crédit·gratuit, et la mmllalité des producteurs: toutell

choses que vous gûfttez fort, il fuut au moinq , eutre tous les citoyens, unH
mutuelle bonne volonté, quelque pen d'alllour et d'indulgence dans lell
âmes; que si chaque mutuelliste, imitant votre énergique et sauvage gros·.
sièreté, s'en allait donnant à droite et à gauche, par devant et par derrière, selL
coups de boutoirs comme vous le faites, la réciproeité au lieu d'être .pro..
ductiveet économique menacerait d'être terriblement destructive et san·,
glante\' >

Si encore votre yolonté, faisant divorce d'avec vos mauvais penchans, ou
vos mauvaises habitudes, s'exerçait ail bien; pour peu qlle vous en pré-'
vinssiez vos concitoyens, tout le monde à l'envi, et nous les premiers, nouS>
vons couvririons de notre indulgence; mais bah! vous vous complaisez dansi
cette allure de sanglier; et, ce qui ferait désespérer, vous y 'portez le glaciaR
esprit de système. .,

Ne pouvions-nous controverser de toutes ces choses, sans nons mal··
lr;liter. Pal' ce simple respect des moindres bienséances, nous faisions notr~!

salut; et nous aidions, par notre exemple, Je Peuple à faire le sieu, Mais vou~,

'voulez YOUS iittacher à nos Danes comme une rul'Îe: souffrez que nous vous
rendions ce qui vous est dÛ,et vous teniQlls totin à distance~

Quoi donc 1ne pourrons-nous jamais meUre un peu d'harmonie entre nos
penaées, nos sentimens et notre conduite? Voici en "ous, citoyen, une intel ..
ligetice 50U\'ent juste et profonde, W1e .parole toujours vjgoureuse et qui.
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serait prodigieusement puissante si elle Il'était presque toujours au service
d'un dl!testable philosophisme. Et bien! votre COlm' est vide d'amour pour
Dieu et pOUl' les hommes; d'iQdulgence, de douceur et de patience, pour les
imperfections des meilleurs~ et des plus éclairés; vos actions publiques sont
une sél'Îe d'injures et de provocations scandaleuses; vous jetez le fiel de vos
rancunes, le venin de votre rage, le mépris de votre orgueil sur tous ceux qui
brillent ou s'élèvent. .

Et le tout avec le plaisir d'un vrai démon; car démon, citoyen, c'est le nom
de tout méchant qui cherche la discorde et le tapage avcc délectation et qui se
réjouit des bleisures qu'i! croit faire: seriez-vous jaloux du Méphistophélès de
Gc.uthe?

Vous dites quelque part, si j'ai souvenir, que l'homme n'est autre qu'un
mélange de l'animalité à tous ses échelons, sur laquelle a été greffée l'huma·
nité: de sorte que depUIS Je polype et l'huttre jusqu'à J'éléphant, jusqu'au
singe, au chien etau che\'al, en pas5ant par les serpents, les cl'ocodiles, etc.,
toutes 'les essences du règne animal sont amalgamées et représentées dans
notre nature morale.

Eh bien, citoyen, je m'aperçois r,le la vérité de 'votre observation, depuis
que je v'ois en première ligne, se manife5ter Cil vous l'ours d'abord, puis le
sanglier, et la vipère et le butOl', en compagnie du geai et du paOIl, de t:hyène
ct du vautoUl', crc., et quelquefois aussi de l'aigle, mais comme une courte
apparition: enfin toute une ménagerie d'animaux plus ou moins insociables.

Citoyen, Socrate uns5i avait senti en prédispositioll; dans son âme ou dans
aa chair des passiollS basses, des mouvemens subversifs de l'ordre dansthu
manité; mais un jour sa volonté se mit fi~rcmellt en querelle et en l!lue avec
les tentations de sa nature ;et l'être que la fatalité semblait entraîner aux. crimes
les plus honteux, le libre arbitre en fit le type tie la force morale, de la vertu,
et le digne précurseur de Jésus·Christ..... Mais Socrate croyait en Dieu.

Vous, au contraire, vous persistez dans les plus graves fautes: j'ai le droit
et le devoir de vous dire, an nom commun des vrais socialistes, que VOllS êtes
immoral en manquant d'amour, cn soufflant partont, avec l'air le plus dé
gagé, les torches de la discorde.

Vous reprochez à Lamennais sou passage du pape au peuple, et l'appelez
ange de contradiction. Cette conduite l'honore cependant; car l'Europe
entière sait qu'elle fut désintéressée jusqu'au sacrifice. Était-ce bien à vous de
lui en faire un crime, à vous qui avez poussé l'esprit de contradiction à sa
del'llière puissance, et qui avez écrit ces lignes pleines de cynisme:

« Je Ile me défends pas d'avoir été fouriériste.... Mais Monsieur, ce qui....
» vous étollnera sans doute, c'est que j'ai été bien d'autre choses: tour à tour
" protestant, papiste, arien et semi-arien, manichéen, gnostique, adamite lllême
)} et préadamite, que sais·je? Pélagien, socinien, anti-trinitaire, 'néo-chrétien.
» Voila pour la religion;~ Idéaliste, panthéiste, platonicien, cartésien, éclee·
• tique (c'est une espèce de juste-milieu), monarchique, aristocratf::, cons·
» titutionnel, babouviste et communiste; voici pour la philosophie et la poli
» tique. ft

Joconde, don Juan, et le Figaro de Beaumarchais, n'eussent pas mieux dit;
on s'aperçoit du reste, en vous lisant, de vos traversées et de vos excursions
en maints pays; VOus êtes la confusion vivante des langues, une vraie tour de
Babel.

Peuple! voilà les certificats de compétence du citoyen Proudhon en matière
sociale, du fondateur de la Banque du peuple, du conseiller de maintes me·
sures décisives au dpmier point pOUl' votre sort. Et cependant lorsque
Pi'oudhon parle, vous savez de quel ton sentencieux et absolu.

Citoyen, quand on se glorifie d'avoir tant courtisé de doctrines et d'opio
niQI.@, l'on passe pour infidèle et l'on se nolt1JUC sophiste.
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'te savez-vons bien? - Tons ceux qui vous cmt lu dans vos gros !ivres et
'Vous ont étudié dans vos actes politiques s'arrêtent à cette conclusion:.

Divagation et hallucination systématique d'une intelligence déviée, troublée
ptlr un orgueil prodigieux; colère mal dissimulée, d'un amour-propre que le
peuple n'accepte point passivement et en idolâtre pour cher de file; durel.é,
.cruauté, ingratitul1e fiévreuse, turpitude d'un cœur que la bonté, la bienveil
lance et la générosité n'ont jamais remué, amoli, dilaté, agrandi, exalté, trans.
porté hors de lui dans les autres. .

Gardez vous donc de vous croire la Voix du Peuple: ce serait vous préparer
un poig:lant mécompte. Le peuple ne peut voir d3'ns votre conduite que le
besoin de faire du bruit, et nullement, je ne dis pas le moindre amour, vous
n'en avez pas, mais le r.loindre souci dp. son bien-être, de son avenir. Ce que
vous aimez, c'est vous-même 1 ce que vous cherchez, c'est la renommée, la
oCélébrité à tout prix, celle des tréteaux plutôt que point.

Dans le peuple vous ne voyez qu'une abstraction, et si vous aimez quelq1le
ehose, c'est cette abstraction. . .. ' . .

Vous avez bonnement cru que le peuple verraltu'n àmi sincère, Ull défen~
seur dévoué de ses droits, dans un égoïste qui, chaque jour, avec une incroya
ble suffisance, se produit en imperturbable mystificateur public, et exploite
les questions sociales comme moyen de célébrité, et base de son ambition.

Rapetisser autrui pour se grandir soi-même, cela se voit souvent, mais
réussit rarement. .
. De toutes les vanités, la plus illusoire et la plus funeste à la société, est saillS

doute celle qui nous pousse à l'exaltation de nous-mêmes; et la plus puérile,
celle qui nous persuade que DOUS avons reculé bien loin les limites de la
science ou de la pensée, dépassé d'nne distance incommensurable la pOl'tlée
de nos contemporains.

Regardez derl'ière vous: la liste est bien longue de tous ces esprits forts ou
superbes qui se sont produits comme les lumières de l'avenir. Hélas! météore
d'un. jour, la postérité ne connntt d'eu:( que les prétentions et les déce,p,
tions.

Yous l'aprocbez à Louis Blanc d'emprunter ses doctrines au Saint-Simonisme,
au Fouriérisme, au Communisme; et vous vous produisez comme original,
alors que vous n'êtes que l'audacieux plagiaire dé ces mêmes écoles; alolrs
Que vous ne vivez que du bien d'autrui, qile d'emprunts dissimulés faits à
Kant, à Hégel, à Strauss, à Feuerbach, à Helvétius, à Auguste Comte, à tollS
les athées.

Or, le Peuple, citoyen, appelle cela: guerre d'envieux, convoitise de j,a
loux'; et slil connais lait mieux son saint Jérome, il lui emprunterait pour vous
l'appliquer l'épithète d'animal de glolre.

Id encore vous élevez celui que vous croyez abaisser; vous vous 3lbaissm:
en croyant vous élever: Vous voyez bien qu'il y.a llne Providence qui rend à
chacun selon ses œuvres.

Louis Blanc avoue son origine intellectuelle. Vous, au contraire, vous ca
ChezS9igneusement votre filiation. Lequelest le plus digne li

Le très regrettable Laiiron, ce capitaine d'artillerie parisienne, qui est allé
mourir en chevalier de la Démocratie universelle sur les remparts de
la gl'ande métropole du monde catholique, me disait quelques mois avant FI!
Trier, qU'uD penseur tout païen avait un jour tenu en sa présence, ce propos,
pur aven d'un égoïsme insatiable: cr Quand je trouve dans un écrivain, una
vérité dont je croyais être le premier parrain, il me semble qu'il m'arradle
.les entrailles; je le jetterais volontiers au fond de l'abîme 1 li

Seriez-vous ce penseur, et le Socialisme serait-il cet auteur?
Mais cet homme, contempteur de tout ce qui n'est pas lui, se dit le peuplle.

enfin impatienté de votre bourdonnement, qu'a-t-i1 donc découvert, inventé.
perfectionné? où sont ses titres, les prétextes de ces accès de folie li Quelle
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idéegig;mtesque cet homme a donc mise au monde pour oser ainsi se dresser
un autel sur les débris du présent et du passé, et tenir un langage de prQ.
phète, de sybille et d'oracle?

Vous avez<pris pour épigraphe de vos contradictions économiques, ces pa
roles de Jérémie: Destruam et œdificabo: Je détruirai èt j'édifierai. C'est,
modeste, j'en conviens; mais il est de fait que vous n'avez rien détruit; et
c'est ma prédiction que vous n'édifierez rien. Je me trompe l "ous avez détruit
ce qui était déjà en ruines et à demi couché dans la grande tombe du passé. Je
reconnaltrai même, s'il vous platt, que vous êtes venu remuer les vieux débris
et achever de <les pulvériser; et puis vous avez édifié une œuvre de mauvais
génie. Tout cela je vous l'ac(!Orde. Au-delà, rien vous dis-je.

Vous avez bien fait tous vos-elforts pOlir abattre le socialisme en ayant l'air
de le défendre; mais vous le voyez; il reste intact et plus vaillant que jamais.
C'est désolant, mais il Lutse résigner.

Vous, le type incarné de l'individualisme le plus 5auvage, de l'égoX8me le
plus insatiable, oser vous revêtir du nom de socialiste 1 On admire tant
d'audace: votre nom est CaIn; et vouS dites au peuple: je me nomme A~el.
- Mais déjà le loup est chassé de la bergerie, la queue u'atllaHte.

RestÎlufZ il Fourier toutes les grandes lumières qui vous ont guidé dans la
critique de l'organisation économique et des vices de la civilisation, (outes les
conceptions positives qui vous donnent l'apparence d'un organisateur. telles
que laballque d'échange; sa formule du droit au travail; ses séries, que VOlIS
avez 4éligurées ou ttansforméelljusqu'à en faire un je ne sais quoi de ridicule
ou d'inintelligible;

Aux économistes de l'école de Smith et de Say, leurs études sur la mesure de
la valeur, leur dogme de la liberté illimitée, etc.;

Au Saint-Simonisme, l'idée du capital improductif, sa cl'itique et sa négatiolil
de la propriété, etc.;

A d'autres Socialistes, l'abolition de l'usure sous toutes ses formes : revenll
ou rente, loyer, profit, intérêt, salaire; et le crédit gratuit

Aux Pères de l'Eglise, spécialement à Saint-Basile, ,à Saint-Ambroise, le ...
meux mot: la propriété, c'est le vot, la réprobatiou de l'usure, etc. ;

A Kant, ses antimonies, sa critique dù savoir ou de la raison pUl'e ; sa néga
tion de toute métaphysique affirmative; l'idée même des contradictions inso
lubles po ùr la pensée;

A Fichte, à Hégel, leur thèse, antithèse, et surtout leur SYNTHÈSE; qu'à
leur exemple, vous promettez toujours et ne donnerez jamais;

A Auguste Comte, sa prétention de tout ramener désormais à la science 01.1
démonstration, et de ne laisser rien à la foi;

Alui encore, ou plutôt il Feüerbach, à tous les athées d'au-delà du Rhin, la
négation de Dieu, la divinisation absolue de l'Humanité; .

Aux historiens allemands de l'éco!e de Savigny, le système désolant de la
végétation historique, éclos au soleil du plus grossier fatalisme.

Rendez à tant d'illustres penseurs, ce que vous leur avez dérobé, ou ce
qu'ils avaient dfjà répandu dans l'atmosphère inlellectuelle, à l'usage de tout
le monde, que vous restera-t-il? La forme, une fOl'me, je Je reconnai~ volon
tiers, remarquable de force. d'énergie, de préci~ion et de concision. 
Mais qu'importe le talent, lorsqu'il s'agit des intérêts de la vérité, du bonheur
du peuple?

Vous avez vulgarisé. répété tout haut, d'une voix saisissante, d'un accent
original, mais souvent aussi en .le dénaturant, en l'obscurci~~ant et l'em
brouillant, ce Qui était netlement formulé dans les Iivt'es de vos contemporains9

on ce qui se disait tout bas entre les penseurs dppuis dix ans, ou ce que nos
pères avaient magnifiquement inauguré à la face du monde entier.

Et pour si peu, quel aplomb!
«La propriété, c'est le votl Il ne se dit pas, en mille ans, deux mots
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l> comme celui·là. Je n'ai d'autre bien sur la terre que cette définition de lm
l> propriété; mais je la tiens plus précieuse que les millions des Rothschild,.
" et j'ose dire qu'elle sera l'événemeRt le p~us considérable du gouvernemenlt
l> de Louis·Philippe. »

Vous plaisantez, citoyen : Ridiculus mus!
Le plus grand événement du règne de Louis.Philippe, c'est le Saint..Simo..

nisme.. le Fouriérisme.. le Communisme, dont vous êtes issu pour les altérer,.
vous, mauvais fils, au lieu de !es perfe~tioD1ier.

Si vous n'avez d'autre bien sur la terre que cetle définition de la propriété"
vous êtes bien pauvre, car elle n'est pas vôtre; elle est cene de quarantE!
siècles et de mille penseurs.

Ainsi voilà UII écrivain assez ignorant et infatué, au début de sa c31'rièrE~

pour s'imaginer qu'il a enfanté quelque chose, en répétant ce qui se disait
autour de lui à voix basse depuis buit à diI ans, ce qui était stéréotypé daru~
les plus vi~iIIes 3n'bivesde la catholicité erdu paganisme, ce que nos phi··
losophes français du dix·huitième siècle; et principalement Brissot de Var··
ville ilprès Saint·Basile; après, je gage, les philosophes chinois, avaient
formulé identiquement ou à peu près dans les mêmes termes: la propriéM
c'est le vol.

Tout l'enseignement Saint·Simonien avait roulé sur ce thème; et palf
exemple que \'ouJaient doue. (lire ces paroles d'Enfantin : Le capital est
mort. - Il ne 1'este plus qu'il eenterrer; si ce Il'est ceci: la propriétÎ~

est la forme générale de l'elploitation de l'homme par l'homme.
Quoi qu'il en soit, lorsqu'on attache tant d'importance à une idée, il fault

que cette idée signifie quelque chose. Or, si ces mots: la propriêtê c'est l«
vbl, signifient quelque cho~e, c'est que la propriété est un vol; et que dèll
lors, puisque c'est un vol, elle doit etre niée. combattue, détruite à outrance ,:
car le vol ne saurait en aucun temps avoir sa raison d'ètre devant la morale"
le droit, la concience et la loi. Si donc vous voulez ainsi que la propriété soit
détl'Uite comme vol, il ne fa&t ni temporiser, ni louvoyer; ct vous voilà bien
l'ennemi de la propr:été, du capital; et sans doute, in petto, vous avez jur~i
leur perte, ou bien vous êtes uu misérable escamoteut' qui ne vaut pas qu'on
s'arrête à le discuter. . .

Et en effet vous laissez assez voir que telle est votre arrière pensée, lorsque,
répondant à 1\1. Michelet qui vous soupçonnait uo. peu du grand péché dl~

Communisme, et du dessein ,fermel de (orcer les 25 millions de proprié
taires français à se dessaisir demain de leur chère propriété, et VOUIJ
object31t que le dernier pays al/' la p"opriété sera abolie sera justemen,e
la France.. vous disiez, tout courroucé: «où a-t·il vu que nous accusions lel~

personnes, COMME Nous ACCUSONS LES INSTITUTIONS? Et lorsqu'illljoute qUl~
les 25 millions de propriétai'res qui possèdent la France Ile se dessaisit'ont pa:s
demain, QUI LUI DONNE DROIT DE SUPPOSER QU'ON AIT BESOIN DE LEUll
oCONSENTEMENT? •

Ainsi le PÔillt est certain, citoyen, c'est bien séril'usement que vous accuse"
l'institution de la propriété (et comment vous faire l'injure d'en douter,
puisque c'est à vos· }'eux un vol); et c'est encore sérieusement que vous
pensez à saper la propriété et que vous croyez pouvoir vous passer du con
sentement des 25 millions de proprietaires pour la détruire, et les force:r
à s'en dessaisir. . .

Je sa.is bien que vous voudrez invoquer les moyens indirects, mais toujours
est·iI que l~ but est le même: détruire la propl'iêté, obliger obliquement
les propriétaires às'en dèssalsir. Vous voilà donc bien l'ennemidesproprié!
,taires, le destructeur avoué dUjcapital. et vous n'aVeZ plus de clioir.
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qu'e.ltre l'apostasie pt le SocialismE'. Si \'ous dHend{'z la propri4té comme
institution, vous défendez le vol (dans "otre langage), et de plus "'Ous êtes
renpgat de vos doctrines fondamentales ;, si vous maintenez votre fameuse
idée renouvelée de je ne sais combip.1l de penseurs andens et modernes,
Voue restez Socialist4', et vos élucubrations nouvelles sont des non-sens qui
altendentun désaveu solennel.

Toutes ces subtilités sont d'indignes subterfuges. Oui oÙ! non, :êtes-v()us le
Proudhon qui a dit: ., ,

cc J'attaque la proprièlé~ non plus par ses p1'opres aphorismes, mais
li par le calcul. Que les propriétaires se tiennent donc prêts à vérifier
li meS opérations; car si par malltew' pour eux elles .1e trouvent justes,
li ILS sONT PERDUS. ' '

» l!:n prouvant l'impossibilité dè la propriété, j'achève d'en protlver!'in
justice. )l Et là-d('ssus une kyrielle d'impossibilités, et e'ntre autl'es celles-ci :
et La propriété estimpossible~ parce qu?elle est HOMIClDlè : La p1'opriété est
impossible, parce qu'avec elle la société SE DÉVORE. » ,

Allez maintenallt, allez comjdien philosophe, VOUS êtes confondu; et le$
plus simples ont cessé de vous prendre au sérieux depuis votre satanilJuei&
vocation à l'ironie.

(( Si certains économistes, à propos de ma critique, ont enlassé dilemm~,
'/1 sur dilemme poUr me prouver que, si je n'étais pas pro!lriétaire, j'étais né
» cessairement Communiste; f:'f'st faute de ;avoi1' Cl: que c'e&l qun dièse,
» anti!hèse et synthèse. » - Non, citoyen, ce n'est pas cela; c'est faute de
savoir ce que c'est qu'un sophiste, un escamoteur métaphysicien, un danseur
de corde transcendental. ' ,

Eh,! mon ami, il y avait un moyen bien simple de les empêcher de se mé
prendr4' SUI' "'otre pensée et vos opinions réelles; c'était de prévenir l'équivd
que en leur disant; Bra"es Communistes et anti-propr iétaires, n'allez pas me
croire des vôtres parce que je débl"tère contre Ja propriété; car voyez-vons,
il ya chez les Allemands, la thèse, l'antithèse et la syntbllse; quand je pose
ce principe: La propriété c'est le vol, c'est une thèse tout comme une
amre; mais, si je d,is: la garantie du trami! est un droit antérieur et ~upériellr'
à la propriété, c'est une antithèse; or, les deux termes: thèse et antithèse, se
fODt une oJlPo~ition éternelle; ainsi, il faut les respecter tous deux {<gaIement;
cependant, ils ne sont nais IJi l'un ni l'autre, puisqu'ils se détl'Uisent l'un par
l'autre; voilà pourquoi il faut un troisième moment que j'ajl[Jelle synthèse"
laquelle, j'ignore comment, est chargée de concilier les contraires, d'exprimer
leur commune valeur et leur résultante, - Maintenant, arrang-ez-'Vous; tirez
vous de là comme vouS' pourrez; pour moi je n'y vois goutte. Tm.t ce que
je puis vous garantir, c'est qu'il ya thèse, antithèse et :>ynthèse; (·r que la
iynthèse a reçu la mission de concilier l'inconciliable, dt' tenir le grand balan·
cier qui fait et fera éternellemeut manœuvrpr les antinomies de mon maître
Kant. Voilà pourquoi j'ai expliqué, en (:elU: volumes dll mille à douze cents
pages, la thèse, l'antithèse et la synthè~c, sans pouvoir jamais mettre ta main
sur cette magique et diabolique syntbèse; de telle sorte, qu'en définitive,
je ne trouve rieu à vousdir~ sur ce qu'il vous importerait uniquement de
c:onnattre; ce qui fait que je vous tÎl'e ma révérence et \'OUS salue de tout mon
«:œur.

Que dira le peuple, citoyen, quand il saura (car il le saura), qu'après avoir
ainsi assommé, disséqué, conspué la propriété, et eD avoir inspiré, par vos ta
bleaux passionnés. et votre implacable logique, la baine et l'exécration à ses
~nfans, vous avez osé. venir protester en Février dernier. lorsque vous allia
enfanter l'œltNre mort-née dite Banque du Peuple, faire sermeut devant Diea
etd~vant les hommes, 'sur l'Évangile et sur la Constitution, « qu'en faisant la.
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It critique dl! la propriété, ou pour mieuxdire de l'ensemble d'institutions dont:
" la propriété est le pivot, vous n'avez jamais entendu ni attaquer les droil5:
Il individuels reconnus par des lois antérieures, ni contester la légitimité des;
D possessions acquises. ni provoquer une répal'lÏtion arbitraire des biens, ni
D mettre obstacle à la libre et régulière ar.qubition par vente ou échange, des.
» propriétés, ni même interdire ou su~primer,parUll décret souverain, la renle:
iii foncière et l'intérêt des capitaU1. q ,

Mais alors, qll'avez·vo'us dit, qu'avez·yous fait, que voulez-vous, et quel nom
vans donner?

Citoyen, devant un pareil g'\chis, je ne puis m'empêcher de faire un rappro·,
chement. Ecrivant â M. Blanqui de l'Institut, vous dites: ,

, Et Ne ~ait·on pas que tout homme est fragile et variable. que son cœur est;
" plein d'illusions, et que ses lèvl'es distlttent le mensonge? omnis homo'
Il mendax, Soit que nous le voulions, soit que nous no le voulions pas, nous
" servons tous pendant quelques minutes d'instrument à tette vérité dont le:
Il royaume arl'Îve chaque jour. »

Je vous laisse juge des quelques minutes pendant lesquelles vous avez sa"
oCrifié au mensonge. Est-ce cette fois, est-ce l'autre?

Citoyen, n'allons point par quatre chemins,' je vous somm~ de déclare.r
devant le Peuple que vous "ous êtes trompé, ou que vous avez changé d'OpI
nion; car il n'y a pas de milieu, car il est impossible de supposer que cette
Cormule: la propriéte c'est le vol, n'ait été dans votre pensée que l'ul1 des
termes Ilécessaires de vos antinomies, c'est-à.dire l'un des deux (e,'iers dialec·
tiques que vous faisiez jouer pour exposer le pour et le contre.

Je crains, citoy~n, que tout.cela ne sente le chal'Iatanisme, l'industrialisme tel
qu'on le respirait aux beaux jours des mines de Sa\nt·Bérain.

Je le sais, pour Ull nouvel Érostrate le cas était embarrassant, il n'y avait
plus de temple de Diane à brûler; tous les bases de la nouvelle science et
de la nouvelle foi étaient établies, tous les principes d'avenir formulés. 01',
-'Oll était infécond (les conceptions nouvelles sontsi lares) , et cependant 011 était
avide' de retentissement, Que f3ire donc? Vous le savez, citoyen, vous <fui en
gardiez le secret, il fallait faire ce que vous avez fait; et ct} (lue vous avez fait
un feuilleton de la Presse l'a divulgué tout récemment au public, avec autant
de perfidie, je le recollnais, que d'esprit et d'ironie. Ici, je renvoie le lecteur
.3.U feuilleton de la Presse, et je passe. Il faut pOUl'tant que je dise au Peuple
<comment le feuilleton finit: c'est méchant, mais si c'était vrai? -

« Allez, lIlonsieur Proudhon t•••• continuez..... et notre a'imiration vous
l> suivril; que disons-nous, notre admiration 11 et notre reconnaissance. Et
il ensuite~ vous pourrez partir en paix comme Simon. VoIre part sel'a faite
" devant la postérité. Et dans trente ans, je souhaite que ce soit plus
l> tard, les filles des conservateurs viendront planter des l'osiers sur votre.
"tombeau. »

Et toi, Peuple, tu t'imaginais que Proudhon mettrait sa gloire à mériter le
J~ieux pélérinage de tes filles; que les rosiers de son tombeau seraient plantés
,;par tes filles~ enuoblies grâce à son dévoftlllelit pour ta cause? Combien était
grande ta Simplicité 1 ..

Gitoyen~ la Presse vous a donné un $olide brevet de charlatan, d'apostat. ou
de traltre ~ choisi~sez. Et si le feuilll!ton n'est pas prophète, il reste du
moins dans les vraisemOlances. En,col'e quelques évolutions, et le radical
auteur de la propriete c'est le vol, sera plus conservateur que les èonser
'&'at.eurs; ou plutÔt non. il sera ce qu'il est, ce qu'il était, rien, rien, c'est-à·dire
~lophiste toujours.

Voulez-vous qu'en terminant, je VOlIS dise une vérité qui résume toutes les
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autres. Vomr avez l~issé oblitérer en vous l'organe moral; vous manquez du
sentiment de justice, de ce divin amour qui purifie tout, et dont .saint
Augustin disait: .4imez et faites ce que vous voulez, - Ama et tac quod
v~. .

Vous prendre au sérieux. désormais nous serait impossible. A votre contact..
d'ailleurs, on se salit trop; vous portez scandale chez les plus patiens. Il
nous répugne de stationnèr dans la boue; il nons tarde de ne plus remuer vos
ordures. Mais, nous avons une tâche à remplir, nous la remplirons. - Vous
agitez les plus graves questions, vous polluez les plus saintes idées, les plus'
nobles, sentimens; et votre parole empoisonnée, a une certaine autorité
devant un public encore prévenu. Nous voulons pénétrer dans le sanc
tllaire où vous sacrifiez aux ténèbres et à la mort, aUn de montrer votre
néant.

Donc, au prochain numéro, Citoyen.

P. S. Je viens de prendre connaissance de ,'otre polémique a"ec Pierre
Leroux et Louis Blanc. Toujours le pugilat, n'est-ce pas, citoyen : c'est votre
métier. Cependant les coups ont porté cette fois: le Jupiter tonnant et vain
queur se sent blessé au vif, on dirait quelque taureau-cerf aux: abois, qui
descend à quelque chose comme à une amende honorable. Mais que ce rôle
vous sied mal! - Au moment même où vous apparaissez la branche d'olivier
d'une main, vous brandissez une massue de l'autre; en demandant la paix,
vous déclarez de. nouveau la guerre. Soldat: tu voudrais bien I~s bénéfices
sans les charges: attaquer, culbuter, mais rester debout sur tes ruines. 
Soldat, tu mourras SI1\' le champ de bataille.

Vous êtes donc sensible aux insinuations de Pierre Leroux, vous ne voulez
pas qu'il recherche vos intentions? y avez vous pensé, ci'oyen, vous le grand
inquisiteur df's molliles d'autr'ui 1 Les intentions mises à l'écart 1 mais qu'avez·
VOliS donc fait toute votre vie, si ce n'cst remonter aux intentions de vos
adversaires, - et Dieu sait si le 1J0mllre en est Irrand ; - si ce [l'est conclure
des actes aux arrières-pensées et prodiguer l'insulte 011 la calomnie à qui
tombait sous vos grilfes ?

Et vous ne vVulez pas qu'on fasse à Proudhon ce que Proudhon ferait au
genre humain rout entier, s'il en avait le-temps?

Vous oubliez donc les intentions que vous prêtez perfidement à Louis Blanc
et il Pier re Leroux lui-même; et- vos procès de lendancés contre le président
de la République, contre· tous les ministres et tous les pactes passés, présens
et futurs? .

Vous oubliez donc vos invectivèS quotidieJ;Jnes à celui·ci (l'abbé Constant) :
« Ton cœur est plein de fiel; les .lèvres sont chargées d'écume, et tes
II mains d'égouttantes de sang. «- A celui-là.(l'abhé Charel): «Tes mas
tl carades font pilié; tes scandales soulèvent le degoût 'OO. plus tu étale
.. cfimpudence. »

Vous ne v{Julez pas surtout que Leroux mette en dOtlte votre républicanisme
et voU'e démocratisme. Il estiâcheux, en effet, pour votre populal"Îté qu'on
puisse doutel' de votl'e atlacnement sincèl'e à la République, et à la démocra·
tie; mais à qui la faute? A vous dont les actes et les paroles contradictoires
ont rendu cette incertitude fort naturelle. Croyez.vous que si votre cnlte était
bien franc, .les insinuations de Pierre Lcl'Oux rencontreraient de l'éèho. Vous
êtes démocrate. diles-vous l' c'est possible, mais convenez que quand on est
tendre dans ses affections 00 n'écrit pas des phrases comme celle-ci: "Pour
.. dire tout de suite notre pensée, c'est la DÉ \IOCR!TIE que nous avons à
Il démolir comme nous avons démoli la monarchie. B

Vons accusez.Pierre Leroux, l'apÔtre de l'humanité, de l'unité et de la soli
darité universelle, de ne pas aimer son pays: citoyeu, songez plutôt "à vous
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demander si ce n'est. pas vous-même qùi ne l'aimez pas; et qui le trahissez en
le divisant, en y suscitant des animosités; des haines, qui tourneront peut·être
au tragique dallS des temps orageux. Pour aimer sa patrie; il faut aimer les
hommes qui la composent, les hommes en ge,néral et en particulier. Or, je ne
crois pas vous calomnier en vous disant que vous avez votre espèce en anti.
pathie, sinon en aversion. Je ne veux même pas me prévaloir de cette sen
tence: «Les hommes ne seront jamais'ni meilleurs ni pires que vous les
» voyez et qu'ils furent toujours. « - l.a chose est assez notoire.
. Mals tout ceci a son côté plaisant et vraiment comique. La péroraison de

votre dernière lettre est charmallte. Oh! le plus grand des mystificàteurs mo
dernes, que vous êtes fertile en ressources 1..... mais quelles ressoUt·ces!....
Le philosophe Proudhon, de dieu qu'il étaitdevenu, vient de se métamorphoser
en Gllulois, sanS en prévenirses concitoyens. Depuis longtemps, en effet, cha
cun elÎt pu s'apercevoir que vous aviez ue faible pour le progrès rétrograde.
E:n fait de principes, de justice et'de.civilisation, il vous faut des produits indi-.
gènes, autocthones; comme Rousseau, VOllS aUez chercher la liberté dans les
.forêts vierges; déjà vous sacrifiez à la déesse Velleda, et invoquez saint Ver
cingétorix, et saint Orgétorix et le saint des saints, le vieux Galcacus, tous
amans quelque peu farouches de la liberté..... sauvage. ..

Mais, citoyen, que ferez-vous des Druides? J'ai entendu dire qu'ils aimaient
médiocrement la liberté d'autrui, et qu'ils ne plaisantaient pas sur le chapi
tre de la religion et de la morale. - En tout cas, je vous prie, citoyen, si vous
restaurez la Gaule primitive~ donnez·nous là, bonne et au grand complet, sans
élémens aliénigènes; surtout n'oubliez pas le reboisement des montagnes et
des vallées, et le rétablissement des sacrifices humains, ces auto-da·fé druidi
q'les, tout ce qui pourra nous ressosciter 'ce type des types de la vraie
lif(lerté : l'état sauvage pur sang. Enfin, donnez-nous l'organisation du tra
vail à la Gauloise~ et vous aurez bien mérité de la Patrie et de la Liberté.

DËVL.4..RATION DU GÉRANT.

Les idées vraies et fécondes, loin de redouter la d~versité des
poiIlts de vue et de l'exposition, ne peuvent que gagner"à voir mul
tiplier le nombre de· leurs interprêtes.

Nous croyons donc servir la science sociale en contribuant à don
ner un nouvel organe aux doctrines quien sont le fondement:

Toutefois, 'en acceptant la responsabilité légale d'une publication
insp'irée par des sentimens qu'en général nous partageon$, et
desti~ée à la propagation d'idées, de principes ou de conceptions
qui, dans leur ensemb~e, sont les nôtres, ~e concours ne saurait ce
pendant impliquer pour nous. la complète solidarité de toutes ~es

nuances d'opinions qu! pourront être développées ou soutenues
dans le Salut du Peuple. Nos lecteurs comprendront què la respon
sa~iliié morale n~ peut, dans notre situation, être abs"olue que pOUl'

ceux des articles qui s~raient particulièrement signés de nous.

Le Gérant,

J. MALARMET.
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LE

SALIJT DU PEUPLE.

QU'EST-CE QUE LA. SOLIDA.RITÉ?

Si les ouvriers, si le peuple des villes et des villages avait aujourd'hui une
révélation cIlIire et complète de l'intime et inévitable solidarité qui identifie en
quelque sorte toutes les destinées, tous les intérêts: - affections et richesses,
famille, liberté, bonheur; production, répartition et consommation; sécurité,
prospérité, puissance: -- demain tous les Français seraient constitués en une
vaste !lt unique association, où tout se réglerait et s'administrerait comme
dans une grande famille bien. unie; et l'humanité toucherait aux portes de
l'âge d'or.

Ah t si le peuple savait 1.. , Mais il ne sait pas: de là tont le mal.
Qu'est-ce donc qne la solidarité? C'est la dépendance'naturelle, nécessaire,

intime, continuelle, absolue, indéfinie, où sont, les uns des autres ,les êtres
humains en général, pour leur développement intellectuel, moral et physique;
pour leur bien-être, leur liberté, leur perfectionnement et leur bonbeur. Et l'on
ne saurait le dire trop tôt: cette détlendance est réciproque, incessante, du riche
au pauvre, du fort au faible, tout autant que du pauvre au riche, du faible au
puissant. Nul ne peut s'y' soust;aire impunément par la nature des choses.
Cl Et l'œil ne peut pas dire à la main, je n'ai pas besoin de toi, » - "Et les
» membres du corps qui paraissent les plus raibles sont les plus nécessaires,
:JI afin que les mem.bres aient un soin mutuel les uns des autres. » Que devien
draient les capitalistes sans les ouvriers; les oisifs sans les travailleurs; les
généraux sans les soldats? Évidemm.ent, DieU'" a voulu que tout fût ramené à
la fraternité, à l'égalité, 'à l'indivisibilité, à l'identification morale des desti
nées: et la famille idéale est notre modèle, notre inlérêt;notre devoir, noIre
salut: hors de là, tout est malheur ou vanité.

Le plus grand fait que la science sociale ait à constater, c'est cl'lui·là: le
besoin constant que nous avons les uns des autres; bésoin tellement absolu
qu'il fait un tout indivisible des membres de la Société.

Ce grand fait, qui a toute la valeur el toute l'étendue d'une loi du genre
humain , e~t à la fois la base et la lumière de la science sociale. Il est la tra
duction de celle vérité que la société devrait graver en lettres d'or sur tous les
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monumens publics; dans tous léS sanctuaires de l'gducation et dn culte; que
chacun de nous devrait surtout graver dans sa conscience:

La perfection, le bonheur de tous est :la condition absolue de la per
fection et du bonhew' de châcun. Le salut individuel e$t inséparable du
salut général.

Ce mot solidarité est l'expressIon moderne de l'unité ou de l'identificatioll
des êtres èt des choses, pl'Ïse an point de vue de la haute réalité divine; ct
que l'antique science avait formellement enU'evue et constatée. Qui ne con
natt ces vieux adages de la philosophie et de la religion. - Tota se tient;.
- tout est dans tout; l'un vient de l'autre; - tout est distinct. mais rien
n'est séparé, indépendant absolument; - nous sommes un en plusieurs;
- tout est un, l'un est dans l'autre; - Bien de permanent, d'immobile,
sous les phenomènes; les él?'es fluent l'un dans l'atttre; -les êtres
sant des miroil's, des microcosmes. - Il:r a attraction et expansion,
absorption et émanation, aspiration. et expiratio!,!- eternellps; - il Y a
métempsycose et transformation incessante, rien ne mew't et tout
change, etc. , etc.

Celte loi n'est donc point particulièm à l'humanité: elle s'étend à tous les
êtres; elle est universelle et devient même la loi des mondes. Tout est en
rapport, médiat ou immédiat, avec tout: Donc, tout ce qni est, est atteint.
modifié cn bien ou en mal par tout ce qui est. La morale universelle est là
dans ses fOlldemens les plus profonds.

Les vies sont comme en un éternel prdté.rendu réciproque: il semble
qu'elles échangent continuellement leurs parties intégrantes, leurs facultés.
leurs attributs, sinon.leur essence; tant elles se communiquent et se transmet
tent mutuellement les conditions de leur épanouissement et de leur perfec
tionnement respectif. Nous nous introduisons en quelque sorte les uns dans
les autres par nos idées, nos sentimens et nos actes; .nous sommes les lms aux
autres notre éternelle nourriture; tellement, que la figu~e déjà si vieille de la
manducation et de la transfusion u;iverselle des êtres de la création, pour
rait se recevoir au sens vrai, tant au moral qu'au physiqne. - Que sont nos
corps il Des composés organiql!es de tous les élémens ambiants, de toutes
les monades qu'on ,appelle matérielles. NOliS nons les assimilons et les séeré
Ions incessamment; et avec une telle rapidité, qu'en moins de sept ans, notre
corps est radicalement renouvelé jusque dans sa ·charpente osseuse. L'huma
nité est donc comme un tout indivisible avec la nature, avec l'univers.

De même, nos espritit nes'assimilent-i1s point.~t nesécrètent.ils poiut, en
quelque sOrte, depuis la naissance jQsqu'à la mort, par l'éducation et par la
fréquentation de l'espèce, et les pensées, et les sentimens, et les produits dll
grand milieu ambiant qu'on nomme Sociét~ il

Et, si nous rattachons le présent au passé, la solidarIté, l'assimilation, la ré
."e~ibilité" la manducation, comprennent réen~ment l'éternité des temps el
l'uoiversalité des êtres et des lieux. Les individus, les générations, les races,.
les .peuples" les siècles, tout se pénètre; tout se transmet ou s'hérite; tOllit
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consent ct conspire; et l'humanité, en particulier, apparatt comme un lac
immense où le moindre mouvement il!lprimé à la surface, et dans les pro
fondeurs, s'en va, par des ondes successives, se répercuter et retentir jus
qu'aux dernières extrémités de ses rives.

Le philosophe Saint-~Iartin constate très bien cette manducation et cette
tr~nsfusion spirituelles de tous les êtres intelligens, comme on a constaté la
manducation matérielle de tous les organismes. «Nos esprils, dit-il, commu
n niquent par notre nourriture intellectuelle, comme nos corps se communi
., quent par la circulation des élémens: toute l'atmosphère deJ'inlelligenœ
» est contiguë. Nous participons tous à la même pensée••

La compénétration des vies, des monades ou des êtres finis et successifs
est si continuelle et si entière, qu'il semble que nous soyons destinés à nous
transfigurer les uns en les autres; à faire de chaque moi le non-moi, et réci
proquement de chaque non-moi le moi; et finalement à nous consommer
dans l'unité. C'est ce même dogme que saint Paul exprime en ces termes:
li Dès que l'un souffre, tous les aulres s'en ressentent, et le corps entier en

f> gémit; <lès que l'un éprouve du' bien, tous s'en réjouissent. » - Et Pascal :>

lorsqu'il dit: « Quand on commence à se connaître, l'on est comme revenu
,. chez soi: on sent qu'on n'est pas corps: on comprend que l'on n'est qu'un
» membre du corps universef; qu'être membre, est n'avoir de vie, d'être et
J) de mouvement que par l'esprit du corps et pour le corps; qu'un membre,
Il séparé du corps ll:uquel il appartient, n'a plus qu'un être périssant et mou
» rant; qll'ainsi l'on ne doit s'aimer que pour ce corps, on plutÔt qu'on ne
" doit aimer que lui, parce qu'en l'aimant on s'aime soi-même, puisqu'on n'a
» d'être qu'en lui, par lui et pour lui..... »

Cette solidarité des destinées est tellement prochaine et universelle, que le
grand Origène allait jusqu'à dire que, nulle créature ne jouirait de la suprême
félicité tant qu'il resterait une seule âme à sauver. La doctrine est aussi vraie
.que belle et salutaire, dès qu'elle n'exclut pas les mérites relatifs.. inégaux des
individus, et par conséquent le bonheur inégal qui s'ensuit. I111st certain que
tant qu'il y a encore du bien à faire autour de nous; tant qu'il reste à éclairer,
à vêtir, à soulager, à perfectionner enfin une seule créature' humaine, l'aban
donner à eIle;même est une grave imperfection; et certes alors, tout n'est pas
.fini pour celui qui cherche la vertu. On peut être parfait de la perfection re
.lative, mais non de la sainteté qu'il faut d Dieu pour qu'il envoie, comme on le
dit mystiquement, ses suprêmes bénédictions à Sf'S enCans. En ce sens, Origène
a raison, et nous devons nous en souvenir nuit et jour, si nous cnerchoBS le
bonheur véritable.

On a ainsi la clé de tant de passages lumineux: répandus à ce sujet dallJ
-les Bibles de tous les' peuples, .où cette loi de solidarité, de réversibilité et
,d'hérédité est sans cesse invoquée et représentée en termes magnifiques.

Cette belle sentence mise par le poète romain dans la bouche d'un Proprié
taire: ~ Je SlÛS homme, et rien de ce qui inttJresse l'homme ne pel4t
.m'~lre étranger. Il n'est pas autre cl10se qU'lin admirable pressentitn-ent,.
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qu'une sublime protestation de solidarité, jetée au sein du mortel isolément
des âmes, à l'époque où la vie de la fameuse République allait s'éteindre.

Nous oublions, nous ignorons aujourd'hui des vériftls que nos ancêtres du
in· siècle constataient encore dans leur simple et naïf.langage, avec une hatl
t~ur de vue qui devrait nous faire honle. Dans le Nouveau Cynée ou Discom's
rIe" occasions et moyEns d'établir une paix générale, etc., par EMEllY
Cnon:P., imprimé à Paris en 1627, on trouve cette définition de notre espèce:
tt L'homme est un animal 4e sociélé qui doit accommoder ses voisins de ce
't qu'il a, et réciproquement aussi, recevoir d'eux une pareille courtoisie. lt

Puis vient celte démonstration de la loi de solidarité: « Et me semble quand
Ct on voit brûler ou tomber la maison de son voisin, qu'on a sujet de crainte.

te autant que de compassion, veu que la société humaine est un corps dont
~ tous les membres ont une SYMPATHIE, de manière qu:U est IMPOSSIBLE

t! que les maladies de l'un ne se communiquent aux autres. li

S'il est un point démontr~ en science sociale, c'est l'indivisibilité du salut
individuel et du salut social. Point de paix, de- joie durable, de bonheur celr
tain à soi tout seul. Le bonheur veut être partagé: il s'évanouit s'il se fait
€r;oïste, solitaire. Cette doctrine est celle de Jésus-Christ. Ce grand homme
~e veut le salut individuel que par le salut universel. Il faut, suivant lui, pOllil'

être sauvé, ne faire qu'un avec l'~ssemblée, avec la grande famille que Dieu
rions a donnée comme l'objet et le moyen de notre félicité terrestre. Il faut
donner à tons ceux qui en sont dépourvus pour IlH titre quelcanque. et le
manger, et le boire et le vêtir; et la science, et la sagesse. et la santé; COII

sentir donc, à plus forte raison. toutes les conditions du développement de
bos frères, vivre en intime solidarité avec eux, être un membre harmonique
tin gr8nd corps de l'hllIllanité, pour gagner la vie éternelle.

Puisque les hommes sont solidaires jusqu'à ce point, quels maux ne se f~l

\'Ont-ils pas mutuellement, s'ils se conduisent comme ne l'étant pas? Cependanlt.
de toute certitude, ils vivront dans l'inSQ\idarité traditionnelle. s'ils ignorellt
qu'il est ben pour eux. en tous temps', en tous lieux, de se conduire comme
les membres d'un même corps. Faites donc au peuple l'éducation de la solida,
l'lté.

Par notre solidarité naturelle. nous avons uee fin co!lectiTc, et par cons~i

QUent un bien collectif: nos destinées flont inséparables et proportionnellElS
l'une à l'autre, puisque pour s'accomplir elles sont nécessaires l'une à l'autlr(l.
Voilà donc notre bonheur tout entier eJlgagé dans cette loi. Comment 1richElS
et puissans, vous ne voyez pb que vous êtes solidaires de l'ignorance gén~;

rale, de la pauvreté uoivernelle, de toutes les imperfections morales, intelJe.i:
tuelles et physiques que vos monopoles et vos iniquit~s. engendrent ou elll

!retiennent? VOùs ne voyez pu que nous sommes toos,grancls et petits. dans
le vaste corps du genre humain, te qu'e~tune feuille, un bouton, Wle Oeur',
Un fruit t sur 'le 1r~DC de l'arbre1 L'arbre souffre·t-i1, tout ce qu'Up0l1e S'cill
'l'ESSeftt, se lIétrit, eue fane et meurt.

Ceue capitale réalité de la solidarité natureUeveut donc être fécondée iBlf.
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pour ainsi dire, achevée par l'accomplissement entre nous tous, d'un pacte
perpétuel de solidarité volontaire qui soit comme la reconnaissance, la cua...
sécration et l'application positive, régulière, concertée, et non plus fatale, de
]a solidarité naturelle. C'est là précisément la grande fin que se propose l~

Socialisme; et c'est pourquoi l'on peut dire qu'il est tout entier dans ce mot:
SOI1IDARITÉ UNIVERSELLE.

Dans l'ordre moral, fat<:lement, nous sommes failS à l'image de ce qui noU$
entoure : hommes et choses, société et nature. Lorsque nous apparaissons ~
la vie, la race, la famille, la classe, la profession, le lieu, dans lesquels noua
naissons posent sur notre caractère moral et physique leur indélébile cachet. ••
Habitudes et préjugés, vices et vertus, tempérammenl. santé.et maladie, nous
revêtons ainsi toutes les formes que l'éducation peut imprimer en nos âmes, et
l'hérédi1é physique transmettre à nos corps.

Mais, c'est prindpalement en économie politique que la vérification de cette
loi est éclatante. Les problèmes relatifs à la production, à la répartition et à
la conso;qmation des richesses, n'ont réellement de solution possible que dana
un milieu où l'on respecte les conditions de la mutualité et de l'unité écon~

mique. Ici encore le salut particulier ne peut se faire que par et dans le salut
général.

Vous croyez, dans votl'e suffisance, pouvoir vous développer tout seul. Er.
reur et folie, funeste erreur !lI Si vous vous développez tout seul dans Un~

'direction ou dans un côté de votre nature, c'est en oblitérant non seulement
ilhez les autres la face similaire; mais chez vous-même les autres faces de votre
«re. Exemple: la richesse dés capitalistes par la misère des travailleurs, noQ.
seulement pl"ive ceux-ci de leur part de bien-être, mais dégrade le moral des,
riches et les prive (c'est leur plus grand châtiment, bien qu'ils ne s'en doutent
guère) de la joie d'être dans le bien, et de tout le profil réel qu'il y a d'êtf~

entouré de frèœs heureux et développés.
La dépendance naturelle des existences èst en.raion de l'étendue de la <U..

'fision du travail. La production, le salaire, la vie des uns, est en raison <le
la consommation des autres; et réciproquement. Cela se conçoit : Pierre
produit pour Jean, et Jean pour Jacques, et ainsi de suite indéfiniment, et nul
ne consomme les choses qu'il produit. Nos produits, ne les livrons-nous. pas toUll
à-l'échange? L'échange, mais l'échange sociid, est donc tout.

Ainsi: principe lumineux et fécond, autant qu'il est simple et évident: palU.'
que tous consomment, et consomment beaucoup, il faut que tous pruduisent
et produisent beaucoup; et pour que tous produisent, il faut que tous conSOIll"
ment; et la cansommation, maximum de chacun, devra correspondre à l~

production maximum de lous.
C'est un point de solidarité vraiment admirahle et qui prouve combien le

dogme: liberté, fraternité. égalité, est à prendre au sérieux dans tuus ses
termes; que chacun devient d'autant plus riche. consomme et j~it

d'autant plus, que les produits du travail collectif sont plus proportionnelle.
ment réparlis selon les besoins; que chacun produit davant~e.., et a pins
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de propension naturelle et de libre choix, pour le genre de travail qn'l~

exerce; enfin d'autant plus que le nomhre des producteurs est plus grand
dans la rnche sociale. De telle sorte, que le jour où l'humanité étant
peuplée au maximum, donnera son' maximum virtuel et normal , de
produits, et obtiendra, réalisera, son maximum virtuel et normal de consoln
mation, sera celui aussi où chacun aura son maximum de richesse, de salis
faction, et de perfectionnement intellectuel, moral et physique.

Voilà ce qui était en germe dans la divis~on du trl\vaiI et qui tend à se·
'D1anifesler de pins en plus. Peuple 1humanité 1quand donc auros-tll la claire
~ l'ive intuition de cette solidarité de bien être, de libjlfté et de bonlleUf'
mise par la Providence entre toutes les elÏstences 1Or, sachez·le bien : Ill:nt·
qu'il y aura des capitalistes et des ouvriers, des riches et des pauvres lm
instrumens de travail, il Y aura des gens qui prodlIiront sans consommer;
d'autres qui consommeront sans produire; et l'équilibre des existences élllJ1t
à jamais rompu, l'égal développement méconnu, le droit ell'rontément violé,
YOUS aurez une guerre éternelle, l'insurrection et la banqueroute à l'état chro
nique : attendez-vollS y 1

Ainsi, non seulement la consommation et la production doivent être menées'
de front dans chaque membre du corps social pour Je déveJoppementet le
bIen-être même du corps entier; mais il faut s'efforcer de garantir à' cbaC11D
œ qui lui est dO, c'est·à-dire de faire qne la répartition tende à l'égalité~ 1),11

plutôt à la proportionnalité dans la satisfaction des besoins de tous.
Si nous comprenions 'bien notre intérêt, noUS regarderi(lns comme 1llt

malheur public qu'un homme n'eftt rien à produirll, rien à consommer; nou~
tienà'Hons fortement, sérieusement, non seulement à ce qu'il produisit ~ln

l'aison de ses forces et de ses aptitudes, mlÛs à ce qu'il consommât en ra!s(In
de ses besoins naturels de tout ordre. Nous sommes donc directement
intéressés teut à la fols au plus grand développement possible de ses facultés,
de ses forces, et de ses besoins; de tous les élémens constitutifs de sa na
ture; entin, il est même bon pour nous que chacun de nos semblables 011)·

tienne, dalls le partage des bénéfices, une part Ilroportionnée à ses besoins.
"rout homme qui ne consomme pas autant que les autres, comme les autres,
fln moyenne, est donc aussi dangereux, ou aussi coupable, s'il n'cst dàl~s
t'incapacité radicale~ qu'an homme qui s'abstient de produire, et vit oisif dans
le surperflu.

Tout ceci n'est, après tout, qu'une autre manière de formuler cetle maxime
cle l'économie politique classique: « On n'achète des produits qu'avec dies
produits••

Celte solidarité entre la production et la consommation des uns, et la
t<JDSommalion et la production des aUlres, est si prochaine, si fatale, qu'il
devient manifestement Imposs!ble, devant l'idéal de perfection et de bonheur
collectif, de laisser personne individuellement, dispensl\teur des insllrumens
de travail, ordoDaateur de la production. arbitre de la répartition et de la
amommation.



-9-
Il faut, pour la plus grande richesse de tous, et le plus grand développement

de tous, que, dans le cours de sa vie, chacun produise l'équivalent de ce qu'il
consomme; consomme l'équivalent de ce qu'il produit; moins seulement la
'Somme d'épargnes que requièrent le renouvellement et l'accroissement des
instl'Umens de travail; et les exigences sociales, telles que. l'éducation, les..
maladies, la vieillesse, etc.; et tous les cas de solidarité imposés par la force
majeure.

Et, non seulement, il faut que chacun produise et consomme harmoniql1e.
ment, d'après la loi proportionnelle des forces et des besoins; mais que chacUll:
tende sans cesse à produire jusqu'au maximum de ses énergies normales, à
consommer autant qu'il le faut pOlIr donner essor et satisfaction à toutes les
.aspirations, à tous les besoins que lui révèle sa nature; et qu'il approche par
ses productions et ses consommations ainsi pondérées, du développe~ent
-complet de son être. Donc, des producteurs-consommateurs, et des consom
mateurs-producteurs, indivisiblement et en rigoureuse équatiou'; voilà le par
fait auquel il faut tendre.

Remarquez combien la Providence resplendit dans les œuvres de Dieu! A
toute faculté, à toute aptitude instinctive chez les uns, correspond un goût,
.un désir, un besoin.chez les autres; et réciproquement, un goftl naturel, un
désir général éiant dans la sensibilité de l'espèce, soyez sûr que des natures
indllStrieUes ou artistiques sont prédestinées à leur satisfaction. lj'est pourquoi
la consommation et la production sont en parallélisme, ou corrélation cons
tante, et pourquoi la variété de la pl'emièl'e est toujours satisfaite par la va
riété de la seconde.

Eh biea 1devant de pareilles causes finales, derant une solidarité aussi pro••.chaine, comment n'êtrlf pas frappé du caractère religieux du Socialisme; com-
lnent ne pas voir dans l'unité économique, dans le concert des efforts,.'dans la.
mutualité, la réciprocité, une loi impérieuse de l'association humaine, une de
ces lois natW'elles .qu'on ne peut enfreindre ou méconnaître sans altérer Olt

oblitél'er plus ou moins les sources vives du bonheur général.
Pour obtenir l'équilibré entre la production et la consommation, il faut ql1e

chacun connaisse la valeur relative conventionnelle de chaque sorte de pro
doits, avant qu'il puissedéterminer ce qll'il peut consommer, eu égard à ce qll'il
peut produire.

Et, préalablement, il faut connaître et la somme totale des produi~ que
tous voudraient avoÎl' à consommel', et la somme totale'de ce que chacun s'en
'gage à produire dans tous les genrl's de richesses.

Or, qui ne l'oit ici que la condition de toutes ces données, c'est le milieu de '
Molidarité univp-rselle? Si la mutualité n'est pas organiSée sur toute la surface
du territoire national, il est impossible qu'on obtienne la statistique précise et
circonstanciée des besoins et des goûts d'une part, des forces et des ressoW'
ces d'autre part, et qu'on équilibre quelque pellia production et la consom
.mation.

-t'organisation de la solidarit(estLe seul moyen de rendre la liberlé, l'éga.
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lité et la fraternité efficaces. Ces trois conditions de dignité, de perfection el~

de bonheur, demeureront stériles, tant que la solidarité ne viendra pas, les fé ..
~onder. II n'est pas d'autre moyen non plus de garantir le droit au travail elt
les droits du travail. Comment atteindre à la richesse, à la puissance, à I~l

llcience et à la liberté, partout où n'est pas l'unité d'action, le concert des acti··
vités, l'ordre et la justice? Une société non solidaire est à une société organi"
sée selon la solidadté vraie, ce que des troupes irrégulières sont à des troll
pes régulières. Il n'y a de victoire pourcelles·ci, comme il n'y a de justice"
'de prospérité pour tous, que dans la solidarité formelle.

Donc, tout homme qui veut prouver sa justice et l'exercer efficacement il
jouir du droit au travail et des fruits de son travail; jouir de la liberté et de
l'égalité. doit commencer par s'assujettir aux exigences de l'organisation de ln
solidarité, accepter la suprématie et l'unHé du peuple et de l'État-peuple qui
est comme la clé de voûte et tout à la fois la base de celle organisation, donlt
les individus et les 'intérêts sont les matériaux et le ciment.

On accuse le Socialisme de monotonie, de pauvrèté... ; on né le comprenèl
lias. Cet idéal de classement et de rétribution: de chacun selon ses aptitudes"
à chacun selon ses besoins, dit assez que le Socialisme tient compte de la va..
l'iété et veut que le développement de toutes les "ies corresponde d'ulle ma..
nière complète à tontes les faces de notl'e nature, à to,us lesbesoins, à tous !el'
goûts, à tous les modes de l'activité humaine; que le premier il ambitionDEl
la réalisation sociale de l'encyclopédie intellectuelle, morale, artistique et in··
dustrielle.

Chacun s'irradiant et produisant seion ses facultés et ses forces, obtenani!
llelon ses besoins et ses go/Us, c'est dire que tout çe qui est en nous à l'étai!
virtuel, aura simultanément ou progressivement, selon le possible, sa mani..
festation, son essor et sa salisfacti,on.

Tous n'ont pas les mêmes besoins; donc tous n'auront pas les :mêmes satîs..
factions: tous ne produiront, ne consommeront, ne désireront pas la mêmEt
chose: il ne s'agit donc pas d'un partage égal de choses identiqnes: mais d'unn'
équivalente ou proportionnelle satisfaction de besoins différens, inégaux, va.
riés; en retour d'un travàil différent mais équivalent selon les facultés, lelJ
aptitudes ou les forces variées de chacun et de tous.

Introduisez la responsabilité personnelle; rendez conditionnelle la satisrac..
tion des besoins; faites·la dépendre du devoir accompli, de la productLon se.•
Ion ses forces; et l'association repose sur la justice.

Si l'association universelle était réalisée sur toute la terre, si l'humanitl~

distribuait sérieusement la justice à chacun· de ses membres; si l'individu,
respectant les lois de la vie, la morale de liberté, d'égalité et de fraternité,
produisait selon ses forces et ses aptitudes, et consommait selon ses besoins,
c'est·à·dire si nous ne formions qu'un corps et qu'une âme, qu'une famille;
le genre .humain n'aurait à crafndre ni disettes, ni famines; ni excès, 'ni insuffi.
sance de production et de population; car alors les lois et les voies de la Pro.
vidence ayant leur plein cours, et la solidarité étant universelle, une conff.
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DueIle compensation ou pondération s'établirait entre toutes les parties dll
globe; l'équilibre serait certain en toutes choses: l'Orient assurerait l'Dcci..
dent, et le Nord le Midi, et réciproquement. Les maux de l'humanité seraient
réduits à ceux qui lui viennent d'influences fatales supérieures, et contre lea..
quels sa prévoyance et ses efforts ne peuvent fien : et cette fois du moins,
elle ne pourrait pl\ls s'en prendre à ses propres fautes, à ses vices, à son iSQ~

lement, à sa stupidité. Gar enfin il faut le reconnaitre, la chose est évidente,
l'immense majorité des imperfections sociales et des maux qui s'appesantissent
tour à tour sur les peuples, les l'aces et les continens, vient de leur isolement,
de leur parcage en nations, de leur insolidarité, de leur inimitié systématique,
du brisement des liens de parenté; de leur impiété, qui, les éloignant de leqr
père commun, les empêche de comprendre l'importance de l'unité, questiQU
de vie 011 de mort.

Supposez un iRstant cette unité accomplie, nous touchons au zénith de III
solidarité; et le plus grand bonheur s'ensuit: les déficits d'Europe ou d'Asie

. sont alors compensés, annulés par les excédens similaires, correlatifs, de l'A~
mérique ou de l'Afrique; car la nature n'a jamais de3 rigueurs universelles;
la disette comme l'abondance est toujourll locale, {}artielle: il en est de même
des épidémies. La mortalité ou la stagnation e~traordillaire d'un point serait
rachetée par la multiplication extraordinaire d'un autre point, etc.

L'harmonie universelle~ le bonheur universet, exigent donc l'associatiOI\
universelle: et la solidarité,la mutualité, l'UnIté universelles des races, des na..
tiOIl~, des continens, ou la fusion dl! ;;enre humain dans la vie de famille, es;
le seul et unique MOYEN du développement moral, intellectuel et pbysiqu~

MAXIMUM; du bonheur, de la richesse, de la science et de la puissance M!~h

MUM de chacun et de tous.
Ainsi, en science sociale, économique et politique, comme en science reJi~

gieuse, il faut toujours en revenir au parfait idéal: unité familiale du genre.
hùmain: Un seu( pasteur, Dien; un sellt troupeau, l'humanité. .

Quand donc comprendrons.nous que notre actil"ilé à tous doit porter tout
entière contre les forces fatales de la nature; ou plutÔt se donner à elles pOUf
les faire tourner à la fin tant cherchée de notre bonheur commun!

Au lieu de disputer éternellement entre nous à qui possédera de miséri,\ble~

richesses, toujours insuffisantes; au lieu de nous rejeter mutuellement le Colr
deau de III production, ou de créer des lots inégaux dans le partage de l'œu
vre collective; .au lieu de rester ainsi éternellement dans lâ voie d'un apPl\u
vrissement universel systématique; et de trouver au bout de la carrIère tant
de haine, de discordes et d'inquiétude, que n'écoulons-nous une seule fois le
bon sens, l'intérêt, le devoir et la religion, qui nous crient de ne faire qn'un
corps et qu'une âme; que notre bonheur et celui de notre chère postérité son.~

il ce prix: 1
Comment se refuser à l'évidence 1... quelles ne seraientpoint notre lJuis~

sance et nos richesses, si, réunissant fraternellement nos forces, DOUS entre.
l'renions ensemble, et solidairement, la conquête, la culture, l'embellissement
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de tout le globe habitable, comme fait une famille, du jardin plternel; à [l'ais
et à profit communs.

Alors, la nature, en apparence si avare de ses dons jusqu'ici, se montrerait
prodigue; car, si elle se refuse à une action solitaire, elle oUl'rirait ses trésors,
cn abondance aux races reconciliées, aux véritables enfans de Dieu.

E'est à cette hauteur qu'il faut se placer pour juger les économistes libéraux,
et toutes les doctrines hostiles au socialisme. Tout homme qui part d'un aUlre
sentiment et d'un autre principe pour spéculer en économie politique, et dé
terminer la loi de la production et de la distribution des richesses de toute
nature, ne fait point de la science; car il ne part point de la nature humaine;
il méconnatt la justice de Dieu, il s'autorise de la nécessité ou des pa~sions;

et fait preuve d'une grande ignorance, on d'une coupable inhumanité.
Voulez·vous simplifier admirablement toutes ces questions si complexes, si

inextl"Ïcables aujourd'hui; les résoudre d'une manière irréfutable; entrer' enfin
dans la vraie science sociale et politique. Représentez-vous toujours la Société
comme notre mère, et chacun de ses membres ~qmllle nos frères à tous;
dites-vous bien que dans l'humanité il n'y a point d'individus isolés, mais un
corps composé d'lin nombre indéfini de membres, dont l'existence est également
saerée. également nécessaire à l'ensemble. Etalors vous comprendrez comment
la loi sociale, devant en tout se modeler sur la justice distributive, sur l'éco.
nomie et la discipline d'une petite famille selon la chair, doit tendre à obtertir
de chacun selon sa puissance, afin de leur accorder selon ses besoins. Et
tout cela, nous le répétons, dans les limites de la liberté vraie et de la respon
sabilité personnelle.

Si la solidarité effective, à un degré plus ou moins élevé, est aussi essen
tielle à l'état de société, est·il be~oin de dire «I1l'elle a été consacrée comme
un dl'gme moral et religieux, et miSe en tête de toutes les législations primi
tiies par les peuples de l'Orient? La solidarité existe partout où il y a une'
horde, une tribu, un clan; à plus forte raison daus une grande république. Il
ne s'agit donc que du degré de solidarité, non de l'existence même de ce
ciment de tout sociabilité.

Trois écoles ont de nos jours singulièrement agrandi et éclairé ce magllifique
liujet. Le Foul'iérisme, les Saint·Simoniens et les Communistes,. ont fait. de
la solidarité, à divers titres, la base scientifique de la religion, de l'économie.
de la politique, enfin de la science sociale.

Mais, noos ne pouvons nous proposer aujourd'hui d'esquisser l'histoire de
la solidarité; cependant, on peut déjà entrevoir que le progrès de la civili.
sation J'un peuple et de l'hÛlJ:lanité entière, se mesure au degré de solidal'Îté
qui e:s.iste entre les individus, les classes, les races et les nation,.
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COMmENT S'ORGANISERA. LE TR!VAIL.

Comment s'.:Jrganisera le travail flans l'avenir? Il s'organisera d'après la
m~me loi que 'dans le passé, par l'effet dll concours de de'lX grands mouve.
mens: ie mouvement par en bas, et le mouvement par en haut. D'abord
viendra le mouvement spontané. multiple, libre et fortuit de chacun et de
toull, dans le sens providentiel de l'association pal' groupes ou corporations'
puis le souverain, l'État-Peuple, se manifestant dans son unité coliectiVè, ra~
massera et condensera, en quelque sorte. par l'action centripète de sa force
unifiante, taus ses (>lémens épars, tout ce travail incohérent, où se forme l'em
bryon organique.

Tout l'esprit économique du Socialisme est contenu dans ces quelques for.
mules: - Association, assurance mutuelle. solidarité universelle; - Trans
formation de toute industrie, de toute profèssion, de tout travail en fonction
sociale; de tout citoyen, de tout travailleur en fonctionnaire et en action
naire. en membre du conseil d'administration et de la gérance sociale. _
Unité économique nationale. - Socialisation des instrumens de travail, c'est
à-dire. désappropriation individuelle. ou désinféodation de III terre et des au~
tres capitaux. - Souveraineté réelle et universelle du Peuple, et État-Peu
ple. - De chacun selon ses aptitudes, ses forces, ses goûts, dans les limItes
du possible et du relatif dans le temps et dans l'espace; - à chacun selon ses
besoins. dans les mêmes limites: -le tout, sans préjudice de la responsabilité
et de la llbm·Upersonnelles.

Cependant. la grande fin' que doit se proposer plus spécialement le Socia
lisme pratique, c'est d'engréner toutes les tendances, toutes les relations et
institutions morales, politiclues, économiques de notre époque, dans la di
rection qui conduit à ces quatre résultats ~

1.° La SOCl.~LISATION des inst1'umens de travail;
2° La transformation de tout travail én FONCTION SOCIALE; de tout citoyen-

travailleur, en FONCTIONNAIRE de la grande associati~n; .
3° L'UNITÉ ÉCONOMIQUE nationale;
4° L'ÉGALITÉ DES CONDITIONS sociales, économiques et politiques.
En particulier, l'équivalence proporHonnelle ou absolue de répal'tition en,;

tre les travailleur~ par l'équivalence-des fonctions; avec expectative d'inégalité
par la retenue, en cas d'infraction volontaire aux conditions de l'égalité. •

Il n'est pas besoin de faire remarquer combien ces divers résultats se tien-
nent, et sont inséparables comme formes ou conséquences d'un même prin
cipe.

Voilà le pays d'adoption, la presqu'île escarpée où nous voudrions aborder
de plein saut, dès demain, si nous ne consultions que nos désirs et notre as.
piration; - Mais on ne pénètre pas si facilement dans des parages infréquen
tés: Comme pour toutes les régions éloignées, on y peut arriver par terre 011
par eau; à pied ou en voiture; en pirogue. en vaisseau à voile. ou en bateau
à vapeur; par les lourdes messageries, ou par les véloces chemins de fer.

Et, comme nous ne pouvons penser à nous y rendre qu'en nombreuse com
pagnie, nous sommes obligés de consultel' le gollt d~s voyageurs: Quelles
voies, quèls modes de transport préfèreront·i!s 11 Nous deVIOns leb Jeur proposee
tous, sauf à manifester en temps et lieu notre préférence personnelle.

Qui de nous, d'ailleurs, salt ce qui adviendra dans la traversée, et quels
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seront les expédiens ou les véhicules,adoptés par les passagers 11 - Notre rôle
est de proposer: que le Peuple ensUite dispose.

Donc, nous devons épuiser toutes les hypothèses raisonnables; bien en
tendu, dans l'ordre des moyens efficaces. - Or, voici ceux que le Socialisme
a produits il Ya longtemps, et auxquels.. pour notre pal't, nous nous arl'êtons.
Ces idées sont bien au Socialisme pur; il les a mises au jour, imprimées, rc,
preduites depuis douze ans, bien avant que les ennemis de l'association régu
lière, de la solièal'ité et de l'unité, aient songé à les faire valoir comme leur
propriété exclusive. Si elles ont quelque valeur, nous en réclamons la priorité
nu nom du Socialisme, de celui qui tient haut et ferme la bannière de l'idéal.
Que, si elles sont fausses ou inefficaces, nous en acceptons la responsabilité.

Nous ferons deux: grandes hypothèses: - celle de la libe1'té ou de la
~pontanéité indi1)~duelle; - celle de l'État-Représentant ou de la sponta·
mUté èollective; et nous rangerons toutes les combinaisonlJ que nous avons à
proposer, sous l'une ou sous l'autre de ces deux catégories.

l!lypotbèse de la Liberté. ou transt'ormatlon et ol'ga
nisation sociale par la spontanéité Individuelle.

Les Socialistes unitaires, fraternels et égalitaires, ont toujours préconisé la
voie de liberté ou de spontanéité populaire, comme l'une tIes deux grandes
ouvertures pJr lesque:Ies la bonne nouvelle pénétrerait dans l'avenir. n n'est
pas un de nous qui n'<,it voulu que le fait génél'al coïncidât avec le nouveau
droit entrevu; que l'adhésion Ou la liberté précédât la sanction et l'obligation.

Nous avons toujours compris que la liberté, mieux éclairée et secondée in
.direclement par l'Etat,' réaliserait l'unité d'action, l'association, et tous les
avantages inhérens à l'organisation directe du travail par en !laut.

Si neus avons prm'édé dans nos sppculations par voie de système et d'Etat,
nous avons eu soin d.e déclarer que c'était afin de mieux. faire comprendre à
chacun ce qu'il devait faire dans sa liberté et sa moralité, pour hâter l'associa
tion, l'unité et l'harmonie '.le fait.

Et le principe de politique qui nous guidait, nou',; le formulions ainsi: Pour
l'avenir, comme pour le p.assé et le présent, il s'agit toujours d'accomplit' par
la liberté ce qui est prescrit par la raison, par la justice, par la solidarité fra.
ternelie.

Nous annoncions (lue si le Socialisme étliit dans la tendance pro\'identielle,
l'humanité le réaliserait par la voie indirecte de liberté, par une sorte d'adhé·
sion et de convergence instinctives de toutes les races et de toutes les nations.

Nous avons toujours maintenu que l'égalité des conditions serait le ré61ùtat
de la moralité générale, de l'inlérêt individuel et collectif mieux compris, tIu
balancement des volontés concurrer.tes; ct tout à la fois des combinaisons éco
nomiques nouvelles, inspÎl'ées par la science nouvelle.

Nous avons dit qu'il était vain de tenter d'imposer l'association; que quand
le peuple la voudrait, elle serait; qu'elle serait dès le jour où il en compren
drait la vertu el l'efficacité ; et que lorsqu'elle serait, il ferait surgir une auto
rité, un centre pour la sanctionner, la régulariser et l'organiser.

Nous avons dit que tout mouvement, toute lueur, toute force d'impulsion
initiale et succ('ssive sortait providentiellement des entrailles de la société lors
(Iue le jour d'éclosion en était venu; que cet essor était incompressible au
~iJDd; que la contrainte ne l'anéantissait po41t; mais que la liberté l'accélel'ait
-et le fécondait merveilleusement.

Nous avons toujours dit que la liberté était mère du progrès, parce qu.'elle
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était condition ùe vie, d'inspiration et de spontanéité; qu'en conséquence, il
fallait respecter la liberté individuelle et corporative, en tantqu'elle était com.
patible avec l'unité et l'harmonie sociales, avec l'Etat-peuple oul'Etat-représen
tant. Mais, en même temps. nous avons maintenu les droits. les exigences de
la solidarité, de l'ordre ou de l'unité sociale, en disant qu'il fallait respecter
l'unité, le pouvoir central, en tant qu'il était compatible avec l'indépendance
réciproque des individus. avec la liberté positive ou le plus grand bonheur
individuel et collectif indivisiblement; et que des deux forces se 'combinant
avéc mesure, devait résulter l'équilibre social.

Il est très possible de concilier,l'initiative, la spontanéité, la vie propre de
chaque individu, de chaque corporation, avec les exigences de la solidarité et
de l'unité, avec la direction de la gérance centrale : ce sont comme autant de
sphères traversées et reliées par un même axe. Elles ont leur vie propre tout
en s'harmonisant avec les autres. Un même mouvement leur est alors commu
niqué par l'axe commun.

Cette possibilité d'échapper par voie de liberté au système organique di
rect et à l'intervention immédiate d'une autorité centrale envahissante, nous
l'avons donnée comme la condition du succès, et comme devant ouvrir les
portes de l'avenir à la nouvelle économie sociale. La force d'agrégation qui
doit communiquer l'organisme et la vie, en ramenant à l'unité les élémens di
vergens. ne viendra qu'après la propagation libre de l'esprit et des moyens
d'association.

Il faut d'abord que les élémensexistent. Or, les élémens, ce SGnt les centres
de travail que nous proposons et d'autres analogues.

Lorsqu'ils seront disséminés sur tous les points de la nation, ils seront atti
rés vers un centre régulateur et inspiratellf, à peu près comme le furent les
châteaux forts et les mille p,etits pouvoirs anarchiqul'.s des seigneuries féoda
les,lorsque le haut suzerain, -la royauté, leur communiqua, ou violemment ou
pacifiquement, sa force d'attraction, de concentration et d'hiérarchisation.

Voilà ce que l'on écrivait au sein du Socialisme unitaire et fraternel, il y a
huit et douze ans; ce que l'on a reproduit plusieurs fois depuis avec dévelop
pement.

En 1848, la révolution de Février, rendant opportune la pratique de ceic,
idées, nous avons rédigé les généralités d'un programme d'association égali
taire et fraternelle, lequel n'a pu recevoir de publicité qu'en janvier 1849. On
pouvait espérer que l'Assemblée constituante, dans sa carrière, favoriserait lar-,
gement, sincèrement, le ·flux alors croissant de l'association populaire, en dé
molissant toutes les entraves que la solidarité des intérêts rencontre dans le$
Codes Napoléon.

Voici ce travail, avec quelques~unes des considérations qui le précédaient:

SI.
Urr;enee de l'as.oclatlon de toute. les corporations

e ...tre elle••
Les ouvriers de chaque industrie et de chaquelocalité forment péniblement

entre eux des sociétés 'mutuelles pour les cas de chêmage, de maladie, d'ac.
cident, de vieilless!l, etc. ; mais ces sociétés ne leur procurent que d'insigni
fiantes et incertaines ressources. Ils ignorent que les mauvaises chances
peuvent accabler exclusivement tantôt les uns, tantôt les autres; tandis que
'ces chances ae répartiraient d'une manière insensible sur toutes les fociétés,
s~ toutes avaient la sagesse de se rendre solidaire; en se cunstituant en une
mQ~ualM générale. Qu'ils le sachent donc enfin : la première condition de
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l'efficacité de toute assurance mutuelle c'est qu'elle soit universelle, sor la
(llus grande ~chelle: plus elle comprendra de membres, plus elle aura die
(;bances de prospérité. La mutualité des travailleurs devra donc, s'ils 'l'culent
I"éussir, embrasser toules les corporations, toutes les localités, le paYSail
comme le citadin, l'agriculteur et le manufacturier: alors ils seront puissans;
.et en conquérant le bien-être, ils conquerront leurs droits.

Les ouvriers qui, dans chaque corporation, forment en ce moment unlè
association entre eux, commettraient donc la plus grande faute en s'en tenant
Iâ. Si toutes ces corporations, après s'être ainsi organisées dans leur selin pour
ia protiuction à leur propre compte, ne s'associent point aussitôt entre elles
l'al' un pacte de solidarité et de mutualité très intime; si elles ne s'engagent
lias à faire mutuellement leurs .acbats respectifs dans les magasins l'une de
,,"'autre; si eUes. ne se créent point ainsi des consommateurs, une c!ientèlie
.assurée pOlir leurs produits, tout est manqué: elles succomberont à la con"
currence des producteurs capitalistes dont les ruses, l'habilité, les ressources
sont noloires, et qui n'épargneront aucun sacrifice pour les tucr.

Loin de recevoir la loi èu capital, le travail peut la lui faire. En elfet, en
.produisant les uns pour les autres les travailleurs sont à eux-mêmes leurs
-débouchés; et ils ont ainsi une base solide. car ils sont les consommateurs lelJ
plus nombr~ux des utilités les plus recherchées et dont la production OCCUPIl
les industries mères les plus durables. Successivement, .la concurrence q!l'ils
feraient au dedans à la bourgeoisie serait pius redoutable et pIn.,> étendue;
puis, il L'emporteraient aussi sur les marchés extérieurs par le bas prix relatif
de leurs produits; attendu qll'ils pourraient se contenter d'un moindre béné..
fice, n'ayant point un luxeet un superflu à soutenir comme les riches capita
1istes. Ceux·ci cI'ailleurs devraient payel' d'autant plus cher leurs salariés.• qUl3
les ouvriers unis aDsorberaient plus de travailleurs dans leur association et
réussiraient davdntage dans leurs éntreprises.

Choissez donc: unis, associés, solidaLres, justes, égaux et frères, entre vous:,
d'individus à iudividus, d~ corporations à corporations. V9US obtenez la liberté,
l'égalité, le bien-être, le droit de cité, de famille et de propriété que (es forts
'Vous contestent et V3US refJsept en fait. Isolés. anarchiques. iosolidaires,
égoïstes, indilférens à vos souffrances et à votre sort mutuels, livrés à l'OS
llropres ressources, à vos propres chances (l'individus faibles et ignorans, ou
rie corporations isolées, vous demeurez les jnstrumens passifs d'autrui. VOlil1
éternisez votte misère et votre servitude.

Tout ouvrier, tout homme du peuple, qui n'est point illuminé par ces con·,
sidérations fait preuve d'une irrémédiable imbécilité. Esclave par volomé, j'ai
presque dit par nature, l'escJava~e est son état normal : qu'il reste donc
esclave. l\Iais, j'en loue mes frères! la partie la plus intelligent{l des ouvriers
et des paysans a compriS tout cela et bientôt le prolétariat en' masse en aura
la claire et vive révélation.

L'union fait la force: 11 ya quatre mille ans que les sages de toutes les
nations lormulent cette \'t':rité en proverbe à l'm'eille de teus les déshérités :
appliquons-la tlonc en la comprenant. Les catholiques disent: lfot·s de l'Ii.~
glise point de salut: il ya une parole tout aussi vraie pour les travailleurs :
.Hors de la solidarité unit'erselle point de salut..

Homme du peuple, qui que tu sois, célibataire ou père de famille, faible 011
robuste, te tiens-tu content de ton Sof't d'aujourd'hui, de la part qui t'est {;lite
p:u le hasard du moment; ne VOiS-lU rien au delà de celte semaine ou de cette
.~;aison. au delà de ton clocher ou de ton foyer; ne songes-tu qu'à toi et à tes
petits? Va, tu es perdu ou tu perds les tiens, car tu suis le chemin qui mène ,\
la douleur, à l'hwniliation, à la misère, tôt ou tard j"... Caïn,était Settl; il
fut maudit.
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Solidarité donc! Soli(larité entre tous les ouvriers d'un même métier, soli

darité entre tons lescot'pS de métiers; solidarité non seulement dans la même
commune, non seulement dans le même canton, dans le même arrondisse
ment, dans le même département, mais daos tous les départameos de la Répu
blique. Que dis-je, non seulement entre toutes les corporations et tOlites les
industries d'.un même pays, mais la sainte alliance des travailleurs de toutes
les nations d'Europe et s'il était· possible aujourd'hui, des travailleurs du
globe entier 1. .... '

§ II.

Vole. et moyens de la solidarité nnlwc!rselle de.
corporation••

Voici le plan auquel semblent s'arrêter les ouvriers les plus éclairés :
Association positive des Iravailleurs, union intime de leurs forces, de leurs

facultés et de leurs ressources, dans le but de se suffire à eux-mêmes, de se
passer du capital accapareur; de mettre inùirectement en interdit dans JeGr
sein l'usure et l'entreprise particulière; et de se délivrer ainsi de la dîme qu'on
déguise habilement sous le nom de fermage, d'intérêt, de bénéfice et de
profit.

Et comme moyen, recourir aux combinaisons suivantes:
i ° Exploiter avec leurs propres capitaux, leur propre industrie; travailler.

produire les uns po:tr les autres, se faire mutuellement autant que possible
les consommateurs de leurs produits, les pourvoyeurs de leur consommation
respective.

2° S'organiser entre eux pour la consommation à bon marché, pour l'achat
en gros et en commun de tous les objets de première nécessité qu'ils ne
pourraient produire eux-mêmes.

3· Protéger et garantir la bonne vente de leurs services à l'industrie exté
rieure; et de ce point de vue s'organiser en société de résistance passive
contre l'avilissement du salaire des membres de l'association occupés au
dehors.

4° PrOCUl'er aux associés au moins tousles avantages, toutes les garanties
de sûreté qu'ils cherèhaieot jusqu'ici dans les sociétés particulières de secours
mutuels pour les cas de chômage, de maladie, d'accident, de vieillesse~ etc.,
etc.

5· llevendiquer infatigablement auprès du gouvernement, par des pétitions
collectives et tous les moyens légitimes, la reconnaissance des droits industriels
et sociaux de tous les travailleurs. '

Or, pDur cela, que faut-il? la cotisation et l'unité. - Ce que peuvent les
petites cotisations dès qu'elles sont populaires, les sociétés religieuses sont là
pour en témoigner. Les ressources pécuniaires qui ont permis les grandes
œuvres morales et matérielles de toutes les l'elïgions, entre autres exemples
l'édification d'une foule de monumens impérissables par tout le monde chré-
tien, n'ont pas d'autre origine. . .

Les ouvriers savcnt que la pauvre Irlande, ce peuple de parias, par sa co
tisation d'un sou chaque semaine, a pu allouer, pendant 12 et 13 ans près de
deux millions de francs à son défenseur, O'Connel.

Quelle puissance financière productive n'engendrerait point aussi la fusion
des sociétés de secours mutuels, etc., formées en France par les ouvriers. de
toutes les corporations!

A Paris, 236 sociétés, comptant environ seize mille souscripteurs, avaient,
il y a quelques années, trois millions ~n caisse.. *
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Que ne ferait-on pas de ces trois millions appliqués avec intelligence comme
nous l'indiquons? Une association universelle, si elle était comprise par les
populations des callJpa~nes, réaliserait certainement avant peu un capital
énorme, et avec ce capital des merveiUes; car il y a, en Fi'ance, vingt-cinq
millions de travailleurs directement illtél'essés à cette association.

Dès l'instant, il faut la prépal'er cette association; et, en conséquence, des
ouvriers Socialistes proposent encore, avec nous, les clauses et dispositions
suivantes:

:1. 0 Au début de l'exploitlltion, préférer naturellement les diverses industrries
correspondant aux facultés et aux aptitudes acquises des membres de l'union,
en commençant par les spécial:tés <lui, dans cbaque localité, offriraient les
plus grandes cbances de prospérité Ct de durée; et pOUl' cela créer successi
vement un vaste epeemble d'ateliers agricoles,· manufacluriers,etc.

2° Imposer aux divers cenU'es l'obligation de faire leurs achats dans les ma
gasins et bazars de la société; de réaliser en tout la mutualité des échanges
llarmi eux; enfin de se rendre solidaires pour tous les événemens de force
majeure. -

3· Payer au début les mêmes salaires que l'industrie anarchique similaire;
et plus tard, lorsque l'association sera complète, établir l'équivalence des fonc
tiOIlS, et déterminer les prix d'après le temps consacré en moyenne à la con
fection des produits.

4° Déterminer le prix de lente des produits de l'association universelle, de
telle sorte que le cbiffre ell soit, autant que possible, toujours inférieur' à
celui des produits de la concurrence extérieure, afin d'offrir une prime .lé,gi
time aux consommateurs étrangers à l'union.

5° Faire verser comme première mise de fonds par tout membre à son
admission, une cotisation mensuelle, variable" suivant les ressources de cha
cun, et remboursable ultérieurement sous forme de marchandises.

6° Ne consentir à aucun prix à une association du capital avec le travail,
dans laquelle le capitaliste deviendrait encore le chef de l'atelier OU l'âme et
l'arbitre de l'enlreprise.

7° Ne recevoir dans l'union que des travailleurs destinés à participer acti
wement à l'4IJuvre et aux bénéfiCes SUI' la hase de l'égalilé et du travail.

go N'accepter les fonds de capitalistes généreux et amis du peuple, qu'à la
seule condition de leur payer tuie annuité en déduction du principal et à titre
de remboursement, en y ajoutant pour ceux qui l'exigeraient, un très faible
intérêt. En général se passer autant que possible du recours aux emprUllts
usuraires: et, dans tous les cas, refuser aux préteurs toute immixtion d8!ns
l'économie intérieure de l'association. Mais leur offrir toutes les garanties hOIll
nêtes.

9° Quant aux capitalistes jaloux de monopolisel' encore la production et
de décider indéfiniment du sort de leurs semblables," c'est le grand mérite de
la centralisation ouvrière de pou.voir par son action toute puis~anle et multiple
sur la fixation des salaires,par les revendications incessantes de ses membres,
lorsqu'ils seront répandus en 'majorité dans les établissemens de l'industrie
anarchique, de les amener peu à peu à transiger avec l'association centrale, à
abdiquer la direction dans les mains des gérans de.l'association, moyennant
redevance sur des bases équitables analogues aux précédentes, et conduisant
directement les ouvriers à une émancipation complète vis à vis le capital 4~t
l'usure.
. . Substituer alors au capitaliste sortant, un gérant et un conseil d'administr21
lion élus par les ouvriers, avec droit pour Je capitaliste de mettre .6CID véLO
01& de c:lwJm parm.i plusieurs C:iUldidats. .



-19 -
10" Instituer au·dessus de toutes les corporations unies uo conseil IlUpé

riem' d'administration, qui en soit, l'âme et le lien. Ce conseil, cette gérance
ou délégation centrale serait formée par l'égal concours de chacune d'elles,
c'est-à·dire composée de leur délégués (un par chaque corporation, ou par
chaque groupe d'industries similaires, si le: nombre des corporations associées
venait à être trop grand). Elle serait chargée de diriger les atlairesintérieures
et extérieures de l'association, de suivre et contrôler les transactions de chaque
centre; de l'épartir le crédit et le travail entre eux ainsi que les bénéfici!s col
lectifs l de déterminer les smaires, les conditions d'échange, les prix de revient
et de vente; de décider en dernier ressort sur tes admissions et les exclusions;
de répal'tir les apprentis de chaque industrie entre les divers établissemeus ; de
mettre enfin le nombre, le poids, la mesure entre tous les ateliers, toutes les
corporations, en organisant la mutualité, la solidarité, la justice et l'unité.

11" Ne point confondre, jusqu'à l'absorption, les interêts des individus ou
des corporations; ne point les séparer absolument non plus; mais les distin
guer en les hlll'monisant et les solidarisant duns les limites du droit et de l'éga
lité; de sOl'te que la responsabilité individuelle ou corporative, et l'intérêt
direct de chacun à la prospérité ~ommune, soient bien réels, et incessam-
~~~~L _

Conserver, s'Hie faut, une grande initiative à chaque centre; mais rendre
impossible toute concurrence dépréciative entre les divers ateliers d'industries
similaires; et, pour cela, confier au conseil supérieur le soin exclusif de répar
tir entre eux la production totale, d'assurer les débouchés et la bonne vente,
etc., ua nom et au plus grand Il rofit de tous les associés; bannir donc les
chances aléatoires de corporation à corporation, par l'établissement d'un sys-
tèmede solidarité équitable. .

:12° Déterminer le plus tôt possible un minimum de salaire pour chaque
industrie et chaque localité, en ayant égard aux conditions plus ou moills fa
vorables de subsistance, de manière à équilibrer partout les- moyens de la
vie; mais, ~u besoin, proportionner les salaires à la faculté productive des in
dividus, à l'influence meurtrière de certaines industries, etc. ; et pour cela,
établir deux ou trois catégories de salaires dans chaque atelier et selon la na
ture des industries. Le tarif des salaires, fixé' par maxima et minima, serait
d'ailleurs mobile, susceptible de croître selon la prospérité de l'association
générale.

Dans tous les cas, ne déterminer les bénéfices attribuables à chaque indus
tl'Îe ou à chaque centre, qu'après que le salaire rr.iuimum aura été fourni à
tous les associés dont l'insuffisance de salaire ou de travail proviendrait
d'une cause étrangère à leur volonté; car entre associés, avant le superflu à
personne, le nécessaire à tous.

:13° Quelle que soit l'inégalité des salaires, distribuer la part des bénéfices
destinée aux travailleurs, en raison de la somme de travail annuel fournie par
chacun, c'est-à·dire, au prOl:ata des journées de tra"ail, ou du total des salaires
touchés: -

AtTecter une p\1rtie des bénéfices à l'accroissement indéfini du capital, à la .
multiplication illimitée de nouveaux centres, enfin à l'établissement d'un fonds
011 caÎsse de retraÎte et d'assistance fraternelle.

14° Attribuer d'avance à l'association centrale·mèl'c, comme devaut lui faire
retour, une forteporlîon du capital social des divers centres dout la disbolu
tion aurait lieu pour un motif quelconque.

15° Instituer dans _chaque, centre un jury d'ordre, de paix et d'équité,
chargé en même tewps de statuer en premier ressort sur les admissions, les
exclusions, etc. - .
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Nous donnerons une autre fois les développcmcns, les corr<'c!ifs et m!dilions

qu'appellent oatUl'cllement les généralités précédentes.
Ouvriers 1savez-vous ce que disent vos patrons il Ils disent, que l'associa

lion entre ouvriers est encore prématuréE", que les prolétaires manquent (le
la sagacité nécessaire pour bien condûil'c un établissement, pour bien diriger
les alfaires; que le défaut d'instruction, la jalousie, la défiance mutuelle, 1:1
mauvaise vie tes condamnent encore pour longtemps à la tutelle des mineurs;
et qu'eux les gros bourgeois 8Gnt les tuteurs naturels des salariés.

Prouvez, par le fait victorieux de votre union touie pacifique, què vous êtes
mûrs pour la liberté et l'égalité; et ainsi, achevez de montrer l'ignominie d,e
leurs argumens 1... .

§ III.

SlIppresl!ilonde l'Ilsure Ilions tonte. !lies t'ormes.

L'idée de supprimer l'usure sous toutes ses forme~ a été conçue et proposée
au sein du vrai Socialisme comme expédient transitoire vers l'association et
vers la désappropriation universelle des instrumen,s de travail; nous la reven
diquons encore cn son nom contre ceux qui prétendent s'appropriel' III
priorité de cette conception, afin de mieux décréditer une doctrine dont ils
ont déjà usurpé le tilre.

Dès 1.838, au sein du Socialisme unitaire, fraternel et égalitaire, on deman
dait l'abolilion de l'intérêt, de la "ertu reproductrice du capital SI)US toutes
ses formes, comme une mesure efficace, sinon décisive; mals, en même telJlpS,
on demandait aussi, à titre de complément nécessaire et ills~parable, l'usso':
ciation et la solidarité des travailleurs de chaque atelier et des corporations
entre elles; la socialisation et l'indivision des instrumeml de travail, tout en
laissant à l'individu la libre pr9priété de sa part des produits cOllsommables,
de telle sorte que chacun pût encore faire des économies, mais sailS en pou
voir espérer la fructification par l'intèrêt. On donnait cette mesure de la
suppression de l'usure combinée avec l'association, comme la pose véritable du
problème économique et sa solution en germes et en prémisses suffisantes ; ~!t
l'on comptait, entre autres moyens de réalisation, sur l'association li bre et
spontanée des ouvriers se suffisant à eux-mêmes, sans recours aux capitalistes,
}lal' le seul apport de leurs petites épargnes.

En 1840, le Socialisme unitaire, celui qui veut l'association et la solidarité
dès à présent, hic et nunc, signalait de nouveau le fermage, le loyer, la reme,
l'illlérét ct le salaire, comme autant de manières de ,prêler usurairement les
inslrumcns de travail; il disait que ce mot prêter à intérêt pouvait servir
d'expl'essiongénérale poùr désigner lous les modes d'exploiter son semblable,
de prélever uue dime sur ses sueurs, sur sa vie; et, après l'avoil' dénoncé.
comme le plûs grand fait écon'omique que nous olfre la Conslilutioll des
Peuples, il identifiait en cons.équence avec t'usul'e, I:échange miJme, l'échange
arbitraire ou anarchique, attendu que cette licence aussi est une autre farme
de l'exploitation de l'homme pal' l'homme.

En 1842, le Socialisme fraternel recommandait encore la suppression de
l'usure sous toules ses formes (soit par la voie imlil'ectc des mœurs, de l'opf,
nion, de l'association spontanée des ouvriers entre eux; soit par la voie
directe de la loi), comme un moyen efficace de déraeiner l'al'bl'e séculaire de
la propriété url>itl'aire, et d'amener les poss.essrurs il constituer la propriété
sur une base p'us conforme à la justice distributive, sans s'auaquer encore
aux racines elles-mêmes, à l'appropriation individuelle et absolue des instfUi
mens de travail. En effet, disait le Socialisme, la faculté d'usure une fois al>olie
pe fail, le droit légal d'llppro~rlation serait bieuJÔ! sans raison d'être; la
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pl'ôpriélé solitaire devicndrait même impossible, Il faudrait ou la socialiscr,
ou retomber au dernier échelon de la civilisation, à l'état patriarchal; car les
capilaux ne produisant plus à la place et au profit des capitalistes, ceux·ci
devraient travailler pour vivre, ou manger leur principal. ou le socialiser,
ou s'appauvrir en laissant chômer leur avoir, et décliner jusqu'à la
barbarie.

Toutefois, le Socialisme, considérant que J'usure est une conséquence
presque nécessaire de l'appropriation individuelle et absolue des i!lstrumens
de tra\'ail, prévoyait l'immense qifficulté d'avoir raison de l'usure, tant que
subsisterait le monopole ou l'individualisation du sol et des capitaux, et ne se
dissimulait pas que, outre les ressources de la clandestinité qui per
mettraient toujours d'éluder la loi ou la réprobation des mœurs, la mesure ne
pût dégénérer en un cataclysme économique, et n'opérât comme une prime
au désordre et au chaos.

Dans l'ordre d'association, de solidarité et d'unité, l'expédient ne ferait
point difficulté, cal' chacun ici est garanti dans ses moyens d'existence, dans
son a\'enir, dans son travail; mais dans l'ordre actl~el, ou Je crédit serait re~

fusé, ou Je créditeur serait sans garantie sur le sort de SOn capital; c'est
pourquoi le Socialisme proposait encore comme mesure tl'ansitoire vers
l'expropriation générale pour cause d'utilité publique, d'autoriser le prêteur à
percevoir par consignation l'intérêt ou usure, afin de se J'approprier dans le
cas où le principal serait compromis; et sauf, au contraire, à le restituer dans
le cas où son capital lui reviendrait intégralement.

Quoi qu'il en soit, il est avéré que le vrai Socialisme, qui n'est pas le So~
cialisme de la liberté illimitée, a conseillé le premier la suppression de l'usure
sous toutes ses formes; qu'il l~i a même reconnu la plus erande valeUl' de
protestation et de destruction; mais qu'il l'a présentée plutôt comme une arme
de guerre ou de polémique transitoire, que comme un moyen d'organisation
posilive et définitive. A ses yeux, la mesure préparerait les voies, elle ne les
ouvrirait ni larges, ni salutaires; il ne l'a même donnée que comme d'une
application presque impraticable si elle était isolée de ses complémens natu
rels et essentiels, lesquels seuls peuvent lui donner sens et valeur. Il ne s'est
donc pas fait illusion sur la portée de sa propre conception; et surtout il
s'est bien gardé de s'en exagérer l'importance au point de dire, comme le
Socialisme anarchique, que tout le Socialisme etait là,

Le Socialisme ne dira donc point au peuple: avant tout, supprimez l'usure;
encore moins dira-t-it: ne s'upprimez que l'usure et l'impôt; non, il cl'iera au
peuple: avant tout,associez-vous ; solidarisez vos intériJts, unissez-vous en
réalisant dans votre sein l'unité économique; et le reste vous viendra comme
par surcroît; et l'usure en particulier sera par cela seul, sans raison d'être,
impossible, extirpée à sa racine.

Faut-il montrer davantage combien cette mesure serait insuffisante si eUe
était isolée; combien même elle serait illusoire ou maladroite, irréalisable, si
on la décrétait d'office; comment au contraire elle serait féconde et populaire
si elle se présentait escortée des autres mesures dont elle doit être dès lors et
en réalité, la conséquence naturelle et facile; enfin comment elle est impli
quée dans un moyen plus large, plus franc, plus loyal et plus juste? Cette
tâche, nous la réservons : aujourd'hui, nous nous bornerons aux affirmations
suivantes:

Non 1 la suppression de l'usure et de l'impôt n'est pas tout le Socialisme,
il s'cn faut: elle n'cn est pas même le préliminaire capital. Tout le Socialisme
serait bien plutôt dans l'association et dans l'égalité des conditions, s'i! pou·
vait se réduire à une pure question économique.

L'égalité des condilions réclame plus que la supprcssioR de l'usure : elle
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exige l'interdiction des chances aléatoires de l'échange at'bitraire, de la pro
duction anarchique; en un mot du laissez-fai1'e: que dis-je, eUe présuppose
l'égale participation à la jouissauce -des instrumens de travail, et partant, la
désappropriation ou socialisation dll sol et de tous les capitaux.

Nous voulons avant tout l'égalité des, conditions dar::s les relations écono
miques, civiles et politiques. Mais, on vient nous dire que lorsque l'usure sera
supprimée, le capital et le travail se trouveront par cette mesure ramenés à
l'égalité des conditions. Cela n'est point: l'égalité des conditions, fion pas entre
le travail et le capital, qui sont des abstractions, mais entre les citoyens,
n'existera sérieusement que le jour où ils seront tous transformés en asso
cïés-fonctionnah'es; H toutes les professions, tous les états, toutes les in:
dustries en fonctions sociales.

Parlons net: celui qui détient l'instrument de mon travail, est mon mai/re
s'il dépend de lui de me l'ocu'oyer, de me le refuser ou de me le retirel'.

L'égalité des conditions exige évidemment que l'instrument de travail, le
capital ne soit plus au.'t mains des individus, mais de la société. L'égalité des
conditions veul qu'il n'y ait que des travailleurs en présence <l'autres travail
leurs, et tous ensemble en présence du travail total à opérel', Dites ce qu,e
vous voudrez: entre vous capitalistes non-usuriers, et nous travailleurs de~l· ,
hérités, il y a encore toute la distance de la liberté à l'esclavage,

Jé le sais bien, ,-ons répondl'ez qu'il s'agit non de ce qui doit être, mais d,€"
ce qui est possible. Eh bien! je vous dis que ce qui est possible dès ce siècle',
c'est l'égalité ùes conditions; par conséquent, la suppression du dernier des
monopoles, du dernier des priviléges, du pè~'e de tous les privil~es.

Quant à l'association, c'est mieux encore: elle comprend toute une organi
sation sociale, économique et politique. Dès queIes travailleurs s'associent, par
ce fait seul ils décident du sort de la vieille Constitution économique ; et la
mine du laissez·faire et de l'exploitation est immiuente; car l'association, qui
est la négation même de l'usure sous toutes ses fonnes, du salariat, du patro
nat, du libre et arbitraire échange, de la production individuell,e, aveugle et
anarchique, et de l'appropriation solitaire du sol et des autres instrumens dl~
travail, prescrit aux corporations associées de ne reconnatlre plus dans leUlr
sein el eUlre elles aucune de ces formes de l'exploitation de l'homme par.
l'homme. Déjà nous voyon~ parmi les ~sociations égali!~ires et fraternelles,
se manifest€l' un~ réprobatIon formelle a .cet égard. Lehbl'e échange y fera
place il l'échange social ou arbitré; la production anarchique, à la production
régularisée ct réglementée; la faculté d'exercer une fonction sera soumise à,
des conditions égales pour tous; la socialisation ou désappropriation des ins·,
trumens de travail sara un fait consomné et passé en droil parmi eUes, aus··
sitôt que le souverain.mieux éclairé, aura prononcé l'iniquité de la plup<ll':t
des dispositions des titres IX et x dll Code civil" et en particulier de l'articl{l
815 de ce même Code, et permis l'INDIVIsION des propriétés IilJrement socia..
lide~ '.

Soyez tranquilles: les ouvriers savent forthien que l'appropriation solitaire
des instrumells de travail est l'unique I:ause, la racine de l'arbre qu'on nomme
usure, fermage, rente,. intérét, profit, salaire, oisiveté, ,libre production"
libre échange, concurrence, et qui donne pour fruit amère, la misère et le
pauperisme, t:esclavage el t: abjection du peuple t~'availleur.

Que les ouvriers couvrent la France d'associations solidaires, ég'alitairils eit
fralèl'llelles; et du même coup, sans aucune intervention du pouvoir et de lai
législation, toutes ces branches et jusqu'au tronc même de l'arbre dit mal,;
tombent et pourrissent jusqu'en leur racine. .

Le Peuple ne dit point avec quelques-uns, qui semblent vouloir lui cacher'
la lumière : la socialisation des instl'umens de travail et l'association, serontla
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conséquence de la suppression de l'usure; mais au contraire, la suppression
de l'usure sous toutes ses formes sera une conséquence de l'association,
laquelle implique nécessairement la socialisation des instrumens de travail.

Ce n'est point, disent les ouvriers, parce qu'on supprimerait l'ùsure, qu'on
s'associerait; c'est parce qu'on s'associera, qu'on sUPP"imera l'usure. S'il
peut être bon de toucher à l'elfet pour détruire la cause, meilleur encore est
il de toucher à la cause pour détruire l'elfet; que si les deux soins ont leur
valeur., il est du moins nécessaÎl'e de s'y consacrer simultanément, et même, le
bon médecin ira de préférence au siége de la maladie. .

On vante, à grand son de caisse, le credit gratuit: 011 le donne comme
une panacée-économique, comme un antidote du Socialisme. Hélas! c'est
précisément du Socialisme pur sang. Le crédit gratuit est inhérent au Socia
lisme unitaire, fràternel et égalitaire, comme l'un de ses premiers et inévi
tables corollaires.

Lorsque les ouvriers veulent la désappropriation individuelle des instrumens
de travail, à plus forte raison veulent-ils le crédit gt'atoit; et lorsqu'on suggèl'e
la suppression de l'usure comme l'a fait, le premier, le Socialisme, c'est
qu'apparemment on veut la gratuité du crédit.

Ici encore les Socialistes anarchiques ont fait un mauvais éclectisme dans'
le vrai Socialisme. Ils ont prétendu maintenir la concurrence, l'écbange libre .
ou arbitraire. et cependant préconiser le crédit gratuit, sans préconiser en
même temps l'association; comme si le crédit pouvait être gratuit là où il n'y
apas un pacte de S'olida"ité positive, d'assurance mutuelle entre tous leslnté
ressés, là où la série entièrE!' des tran?actions économiques n'est pas régle
mentée, ramenée â la justice, à la mesure et à l'unité par une gérance centrale
ayant caractère public. '.

Personne n'ignore la guerre faite au Fouriérisme par le Socialisme égalitaire
et fraternel, à ('atlse du troisième t('rme de. sa formule de répartition des
richesses: à chacun selon son travail, son talent etson CAPITAL.

En résumé, si la loi sociale n'intervient point pour proscrire l'usure, si on
en laisse l'abolition à l'influence des mœurs, à J'initiative popu[aire, nous
maintenons que la même intelligence, le même esprit de justice et d'égalité
"Iui, parmi le peuple, aura réprouvé l'usure sous toutes ses formes, réprouvera
en même temps et au même degré l'échange et la production arbitraires, ét
jusqu'au monopole solitaÎl"e ou corporatif de la terre et des capitaux; que par
conséquent [e même mouvement radical et progressif emportera le même jour
toutes ces formes désormais odieuses de l'exploitation du travail par le ca
pital.

Si le souverain ou l'opinion générale incline au contraire assez de ce côté
pour investir l'Etat-peuple ou l'Etat-représentant de l'autorité nécessaire ponr
décréter législativement.la.suppression universelle de l'usure sous toutes ses
formes, nous maintenons, toujours en nous fondant sur la force et la logique
des choses" que le souverain voudra davantage, exigera un ensemble de mesu
res radicales dont l'efficacité promette durée; et répugnera à sanctionner une
mesure qui, dans son isolement, ne laisserait en expectative aux pauvres et
aux riches, aux lravailleurs et aux capitalistes, que le désordre, la subversion,
la lutte, le chaos, la guerre servile; et finalement, ou l'esclavage des uns, ou la
dépossession violente et absolue des autres.

La voie de salut est donc bien indiquée telle qu'elle l'a été par le Socia
lisme: Ouvriers et paysans, associez-mûs: car l'ASSOCIA.TiON est le seul ter
rain où vous puissiez avec avantage déclarer la guerre à l'usure sous toutès
ses formes. .

Il nous sera facile de prouver dans un prochain article, que l'usure 11'est
qu'une des formes de l'cwploitattonfde t'homme par (/tomme. ..
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Néanmoins, qu'on ne se méprenne pas sur MS conclusions: plutûtla sup
pl'ession (libre on officielle, mais libre de préférence) de l'usurc que rien. A
défaut de mieux, clic est encore à conseille l' ; C31' nous coml1tons sur l'inconnu
qui est au hout. Si l'on ne "eut pa~ IiOllS donnel' un plus grand progrès, nOlis
n'en rejetterons pas pour cela un moindre. Or, le seul changement devient
ici à nos yeux UII bien; car le temps des expérimentations sociales est al'!'ivé.
Plutôt l'agitation du mouvement que le calme plat de l'immobilité s)'stématique
des Satisfaits.

QU'EST-CE QUE LA. FONCTION SOCIALE?

L'une des premières conséquences du principe de solidarité, d'unité écon(~·
Mique, de liberté etd'égalité, c'est la transformation de tout citoyen en ASSOCI!:
FONCTIONNAIRE; et de tout travail, de toute œuvre nu profession industrielle,
agricole, scientifique, administrative, artistiqne, en FONCTION SOCIALE.

Nous entendons ici par fonction, la part d'activité utile ou de travail, et tout
à la fois l'emploi, la place obligatoirement affectée à chaque citoyen, par la
société, dans l'œuvre de production des richesses collectives; comme condi
tion de l'accomplissement du but socia1; et, d'abord, comme condition de la
jouissance des droits naturels de l'individu, et de sa participation à tous les
bénéfices, à tous les avantages, matériels et mOl'aux, de l'association.

L'humanité est un grand êtrecoHectif, un tout immense dont nul n'a le droit
de se détacher. parce qu'on ne peut le faire sans cau~er les plus grands maux
à ses frères età soi-même. La société ma,rche avant Il's individus; ou plutôt,
dans l'organislit$on.sociale, il faut partir tout à la fois du memhre et du corps, de
la partie et du ltl.ut indivisiblement rattachés et solidaires; et faire, d'une mul·
titude anarchique, .une unité vivante. La justice sociale ne reconnaît pas d'indi·
vidus isolés. Les droits des uns sont naturellement limités par jes droits égaux
des autres. Nul ne peut statuer sur ses droits en l'absence de la société. On n"a
m~me aucun droit en dehors d'elIe; car tout se rapporte à elle, se meSUT'e
par elle, se prodzlit pour elle, et doit se retribuel' par elle. Nous travaillons
donc tous pour la société, et ne pouvons travailler sans égard à elle. LEIS
citoyens ne peuvent donc pas faire corps à part, ni s'exploiter réciproqu(l
ment.

La Société, économiquement parlant, est un vaste atelier d'industrie, <re
science et de beaux-arts: elle a un but de conservation, de développement et de
perfectionnement collectif, en vue duquel chacun est tenu de v~nir s'ordollller
à un centre dire!:teur pour la tâche commune, pour le bien commun, et par
conséquent de recevoir une ou plusHlurs FONCTIONS.

Il n'y a dans une société rien que du travail à opérer, des instrumans I~t
des conditions pour opérer ce travail., et des tl'availleurs qui l'opèrent: ou,
si l'on aime mieux, il y a des travaux, des fonctions utiles, indispensables oU
agréables à tous; des instrumens et des conditions matérielles et immaW
rielles de ces fonctiolls, et des fonctionnaires qui se senent de ces instru
mens, afin de remplir ces fQnctions.

Un'y a donc, il ne doit donc y avoir que le tra,'aiJ, la matière ct les condl·
tions du travail, et les travailleurs, ou plutôt: la {onction, la matière et les
conditions de la fonction; enfin, les fonctionnail'es. Tout le reste est su
perfiu, mensonger, parasite, illégitime ou funeste. '
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Evidemment, la n\atièrc et les conditions de la fonction ne peuvellt ("h'c

l'objet d'une appropriation exclusive, d'un monopole individuel ou corporatif.
Le droit de propriété ne saurait aller jusque-là: son vrai domaine est celui des
produits destinés à la consommation de chacun et de tous. De ces deux espè
ces de pl'Opriétés, l'une est la richesse de la société; l'autre est la richesse des
individus.

La fécondité de la terre éch3ppera donc à toute appropriation individuelle,
à tout monopole; et la propriété des instrUlnens de travail sera commune,
sociale, indivise. Et tout atelier de richesses sera une dépendance, une suc
cursale de la vaste association nationale. Tout emploi, toute profession, tout
service, une fonction sociale; tout travailleur, un associé-fonctionnaire de la
grande compagnie qu'on appelle peuple.

Nous sommes ici dans l'idéal3 au point de vue des principes: nous considé
rons ce qui doit être, ce qui serait, si les hommes étaient justes et sages; s'ils
savaient et voulaient.

Dans ce milieu donc, chaque fonction a ses conditions matérielles qui
constituent ses instrumens,

Ces instrumens de la fonction sont la propriété collective du peuple; pm
priété inaliénable, indivise. et qui ne peut être appropriée que pal' délégation.
par l'investiture toujours et incessamment révocable dans le ce..c1e tracé par
la loi de justice sociale, de salut public3 égale pour tous, A chaque foncLion,
est atTecté un traitement, auquel le titulaire a nécessairement droit comme
attaché à l'accomplissement de son devoil". Ce traitement est l'expression con
velltionnelle. monétaire ou autre, de la propriété du fonctionnaire, c'est
à·dire de sa participation dans le dividende des richesses consommables,
collectivement produites pal' tous. les ordres de fonctionnaires. Ce traitement,
ce dividende particulier lui appartient souverainement, C'est le revenu, le ti
tre aH:C lequel il se procure, selon ses goûts, sa part de richesses consom
mables : il peut Ee mouvoir encore Cil tGute Iibel'té dallS le cercle de ses res
sources, dès qu'il remplit les obligations de sa function; et tout se peut facile
ment combinel' entre fonctionnah'cs, pour que chacun puisse se déplacer,
changer d'atelier ou de résidence, voyag1Jr, s'appartenir enfin au sein de 1'01'
<Ire universel.

Là est le gage de la liberté individuelle, de la moralité, de la dignité, enfin
du possible et du positif,

Les fonctions. cela est sous,entendu, se donnent suivant des 1èglemens, des
conditions égales pour tous, accessibles à tous. Ce n'est, pour le dire en
passant. ni le sort aveugle, ni l'arbitraire des chefs qui en décide; mais la
vocation. l'aptitude, les forces relatives constatées au grand jour de la publi
cité. par des jurys émanant directement du Peuple, pal' des pairs ou égaux.

Le droit de propriété se transforme en droit à une fonction sociale, qui
donc est tonjours entourée, comme condition ou moyen, d'instrumens
de travail, lesquels sont l'investiture de celte fonction. - La propriélé~

instrument est dans la fonction même dont on est investi par le Peuple, - La
propriété-jouissance, on le revenu de la propriété. est dans les bénéfices. dans
le dividende ou le traitement attaché à la fonction, dès qu'ciie a élé régulière
ment remplie.

Maintenant, pourquoi le droit de propriété, la propriété elle·même ct ses
bénéfices ainsi transformés, ne seraient-ils pas aussi sacrés, aussi garantis,
aussi réels que le fut jusq'l'ici l'ancienne Constitution?

La sécuritr, dans les deux cas, dépend absolument des mœurs, des institu
tions, des lois et des codes,

Ainsi, dans ce nouveau Mondll, la propriété des instrumens de travail est
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indivise t sociale t'et le lra\'ail est collectif. - Et il Ya deux sorles de pro
priété : la propriété nationale, la propriété individuelle. - 1·. La propriété
nationale comprend tous les instrumens de travail: terres et autres capitam:,
toutes les conditions matérielles de ia production, toutes les richesses néces
saires au service, aux fonctions sociales; - 2°. La propriété persollnell(~,

matérielle, est la portion de richesses consommables privativement, échue à
chacun selon sa fonction.

La part de propriété ou de richesses consommables, ou plutôt la fonc·
tion et le traitement affectés à chaque citoyen, ne peuvent donc être dètel"
minés que par la loi, (lui, dès lors, les consacre et les garantit d'ulle manière
absolue.

L'idée de fonction emporte l'idée de socialisation des instrumens de travail!.
Ces deux institutions économiques sont insép"rables : qui admet l'Une, admet
nécessairement l'autre.

Il y a incompatibilité radicale entre ces deux mots fonctionnaire et pro,
priétaire. Fonction suppose délégation conditionnelle, révocation possible.
subordination de la volonté particulière à la volonté collective. - Done,
transformer le travailleur en associé-fonctionnaire, c'est u'ansformer l'appro.
priation en délégation; l'investiture indéfinie, absolue ou intonditionnelle, en
imestiture temporaire, conditionnelle, incessamment rél'ocable au jugement
du souverain, dalls les limites de l'immuable constitution, sauvegarde de la
liberté individuelle.

On aboutirait aux mêmes conclusions en partant du principe de la désap.
propriation ou de la socialisation des terres et des capitaux.

L'unique raison qui justifie l'octroi d'une fonction au travailleul'-citoYCll
dans le grand atelier de la production, c'est l'aptitnde relative, constatée.
Donc, il ne doit point être permis au premier venu de se constituer produc
teur ou titulaire d'une fonction qu'il est relativement incapable de remplir.

Lai~sera·t·on à toujours l'élection sc Jaire par la concurrence, la compéti
tion et la Intte, avec la perspective de désastres ou de gaspillage; et l'échange
s'accomplir sous l'action forluitll du rapport de l'offre et de la demande 11 Ou
bien substituera-t-on à l'anarchie et à la licence, dans la production, le con
cours, l'examen, l'épreuve, l'aptitude relativc; et dans l'échange, l'estimation
par un jury d'équité, et la tarification pal' mœtimd et minimd, ou la régie de
tous les produits; et la vente par l'intermédiaire d'une institution sociale, de
la g(irance de t'association, etc.; enfin au monopole, à l'appropriation indivi
duelle. exclusive. de la terre et des autres capitaux, la socialisation des instru
mens de travail?

Le droit ait travail, au crédit, impossible à réaliser dans le milieu du.mÛ'
nopole des terres et des capitaux, de la production auarchique, aveugle ct
incertaiue, est ici de solution extrêmement facile; car la fonction n'est pas
autre cho~e que la réalisation définitive, consacrée, vivante, de ce droit au
tr6vail ou au crédit ponr tous sans exception.

Tout associé-fonctionnaire {'st nécessairement garanli dans son travail, dans
la satisfaction de ses besoins, dalls son avcnÎl', avec justice et égalité. Il suffit
pour toute condition absolue, de l'emplir les devoirs, de consentir aux exi·
gences réeHes de la fonction: qui veut Ics bénéfices, doit vouloir les charges:
chacun doit porter son propre fardeau; celui qui ne vcut pas travailler n'a pas
le droit de manger.

Par le cla!Sement, les individus reçoivent leul' foncliou; par le crédit,
ils en reçoivcut les instrumens. Le crédit ct le cl'lssemellt consacrent et réa.
lisent leur droit au tl'avait, en les investissant des moyens de travail: une
equilable répartition leur assùre la légitime récompense ùe leur travail.



- 27-
Et dé même de l'impôt. Dans ces conditions nouvelles dl1 capital et du tra

vail, la question de l'impôt esttoutesimple. Il n'y a plus d'impôt dans la grande
société nationale, pas plus qu'il n'yen a dans les petites sociétés de chemins
de fer et autres. Les frais nécessaires à la bonne gestion des intérêts généraux
sont prélevés sur les produits bruts de j'association. JI n'y a même, plus de
frais élrangers à la grande compagnie ou société nationale: loute dépense a
pour but, pour occasion, ou pour objet, les fonctions et les fonctionnair'es : il
n'y a donc plus deux bourses, deux trésors, deux intérêts, celui des citoyens
et celui de l'Etat. Donc l'impôt est sans raison d'être: il n'yen a plus.

Avec l'institution de la fonction, le paupérisme, la misère ne peut plus être
le lot de personne; la pauvreté involontaire est impossible: vous coupez ~ourt
à toutes ces interminahles lamentations sur la difficulté d'extirper la misère et
la mendicité. Plus d'amères ct de crûeIles inquiétudes chez les parens SUI' l'a
venir de leurs jeunes enfans. Chacun a sa place certaine, exigible, à la tâche
et au banquet de la vie morale et matérielle. Plus de vocations méconnues,
faussées ou atrophiées. Toutes les aptitudes, tous les ~oûts, ont leur ,'aison
d'être: les cadres tout préparés'dans le grand la1Joratoire national, leU!' cor
respondent et les attendent, les sollicitent et les appellent.

L'idée de fonction est le corollaire obligé de l'idée de solidarité, d'égalité et
d'unité économique; pat'tant, la condition et la g-arantie de la liberté, le moyen
et la sanction infaillibles de la responsabilité personnelle.

La liberté individuelle ne peut trouver ses garanties sérieuses que dans la
fonclion; car la fonction délimite officiellement l'acthité socia!e de l'individu;
car chacune des anributions de la fonction est naturellement une digue pOUl'
la liberté du titulaire et pour celle d'autrui. Tous étant esclaves de la loi com
mune, tous sont donc libres l'Un pal' rapport à ('autre, c'est-à·dire indépendans
du caprice ou de la ,'olonté d'un repri'selltant on agent, quel qu'il SOit, du
souverain ou du peuple. Tout associé-fonctionnaire, n'importe son emploi,
reste donc ce qu'il est, ce <[u'iI doit être toujours et j3arlOul : roi et prttre:.
membl'e du souverain, et souverain mèmedan. le cCl'cie (ègal à tous les au
tres cercles) tracé à son activité par la charte de sa fonction.

La fonction remplie ('st donc le gage de tous les genres d'indépendance et de
Iiberlé; elle implique l'essor de toutes les facultés, la satisfaction de tous les
besoins de J'ordre moral et matériel; elle s'applique à tous les ordl'es de tra
vaux et de richesses, depuis la haute (onction de l'éducation populaire jusqu'aux
moindres soins de la vie physique.

Quanl au principe, si i,uportant, de la responsabilité pel'sopnelle, auxiliaire
naturel de la liberté indivIduelle, il est ki manifeste, et entouré d'nne couti,
DueHe sanction.

Toutes les garanties de la liberté individueHe la plus jalouse sont donc con·
centrées dans ce motqlli est à lui seul comme la mOItié du Socialisme (}l'atique :
FONCTION SOCIALE. Quels sont les priviléges de la fonetion il Voilà à quoi se
réduit la preuve de la liberté que nous appelons négative, dans le nouveau
monde. Tant vaudront ces privilé~es, tant vaudra la liberté. Elle ne prend
corps que dans la fonl'tion et par la fonction.

Du reste, jamais il ne pourra être question de dire à un membre de la so
ciété: vas à t.elle fonction; comme on lui dit aujourd'hui: sois solûat. Non,
c'est là de l'esclavage; il ne faut forcer personne à prendre telle ou tr Ile
fonction; il faut que chacun soit conduit indirectement là où il dol! être; et,
généralement, ce sera 1:1 UÙ 1'011 aime à être qu'on sera. Ainsi l'on dIra: vous
préférez celle fonction? Li1JI'e à vous d'y prétendre; mais faites vos preuves
relatives, et elle est à vous, dans les limites des besoins de celte {onction: 
sinon, noa; car si les cadres Sonl pleins, votre présence serait funeste à vous
ou à autrui.
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N'cSt·te pas ce qtli doit être, sous peine de jetcr la pertllt'balion dans toute!l

les exislences, ct introduire le gaspillage, II! parasitisme, la complicatiou elt
l'anarchie dans l'économie d'une société?

C'est ainsi, ct dans ccs limitcs, que la librepl'oductiondoit être comprise::
ou bien vous rentrez dans la concurrence, dans la compétition dépréciativc"
au bout de laquelle il n'y a que désastres, charlatanismc ct fraudes.

Point n'est question de contraindre personne a'l travail. Imposer dcs candi,
tions à votre activité créatrice ou productrice, tracer le cercle de voIre liberté,
diriger même votre travail dans l'œuvre collective, ce n'est aucunemeo.t \'OUII
faire travailler quand VOIlS ne vourez pas, conIre votre gré, ni même vous faire
faire cc qui vous répugne: il estdes fatalités 11 vous particulières et indépendantel;
de la volonté de qui que ce soit, lesqut'lles vous conduisent où vous allez. On
vous sOllmet aux condition~ communes du travail dl' 10US, du salut de tous,
de l'intérêt de tous, vous compris; P.t l'on vous laisse parfaitement libre de
tramiller ou de ne pas travailler dans ces conditions justes et normales. VOUl~

fotes toujours l'instrument de voIre sort; toujours responsable de vos actes et
€le votre destinée; C'l'st vous encol'e qui faitès vot1'e lit comme vousvoule,~
VOliS coucller; vous le faites Cil liberté, mais non plus dans une indépendance:
licencieuse qui pOI'te le troublt', la privation et le malheul' au sein de ce tout
dont vous êtes un /Iwmbre solidairl.".

Il faut que lout fonctionnaim puisse peI'muler nvec les tiluJail'es de fonc·
tions similaires, en tons temps, cn lous lieux, afin de pouvoir échapprr aUle
incompatihilités de personnel, afin de pouvoir voyager', habiter le climat, h~

milicu qu'on préfère, etc. Ces franchises sont faciles à offdr~ en ol'ganis'ln't
les demandes et les offres de cc genre, comme celles de tout ordre, par Il,
vaste système da publicité llniverselle dont nous occuper'OIls nos lecteurs il
l'occasion.

Une- autre et sérieuse garantic pour la Iihèrté individuelle se trOll\'e dan:;
ll!s limites fixées à la solidarilé même des intérêts. Xl y a bil'Il (et cela est juste,
cit bon 11 tous) solidarité pour toutps l'cs cbances de force majeure inhérentes il
la vic humaine: l'assurance mutuellp existe, inéludable, pOUl' tons les ('as teb.
que l'enfance et la vieill('s~e, la maladie elles infirmités ou incapacités virtuelles"
Mais la solidarité cesse là où commence la respousabilité pcrsollllelle, c'est··
à·dire là où Ile déterminent notre Iihre arbilre et tous les actes subvcrsir.~ ml
privatifs pal' lesquels nous POUVOl.IS manquer aux devoirs de notre fOllctiOIl.
aux conditions de la mutualité ct de l'égalité.

Or, il faut bien qu'on sc le persuade : cc que nOU5 demandons cst d(~i\

reconnu, existe déjà dans le moindre atelier : seulemelll nous voulons unl~

versaliser, élevel' 11 la dignité d'une institution sodale, fe qui n'cst enCOr(l
que le signe de la srrvitude ou de la sujétion du travailleur, et comme l(l
mensonge de la (onction; ce qui sera, ainsi u'ansformé, le signe l't le gag(~

de l'allrallcilisselllent, de l'indépendance, de la Sécurité, de la liberté, dl)
l'égalité, et de "avenir du Peuple tout entiel'.

Voyez partout où il ya de l'ordre, de la prévoyance et de la sécul'Îlé; de III
dignité, l'OUI' tous les ritoyens; de l'('conolllic, quelque efficacité dans les
moyens, Ile la persistance dans le but; voyez partant où la pl'odnction, Ii\
répartitioll ct la consommation de certaines l'ichesses sociales, sont organisées:
- dans les administrations publiques et particulières, dans le clel'g(j; d,lm;
l'industrie privée elle·même, les sociél~ pm- actions, les grandes exploitations,
les chemins de fer et jusqu'aux ateliers des manufactures!.. - t'élément
d'm'lire, l'unique élément, c'cst la {onction; la fonction spéciale, reconnue dl~

tous, ayant des attributions bien délimitées, et rigoureusement exigées du
titulairr.

Dès que l'on trouve quelque part instituée la fonction régulière, on trouV!!
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la sécurité pour tous les nccidens de force majeure, pour la vicilll'sse du fonc·
tionnaire, pour le l'hômage ùes malades, et la relmile; et des garanti.:s plus
ou moins clllcaces conU'e l'arbitraire; l'appel comme d'abu~, etc.

Celte conception porte donc avec elle, jusque dans les moyens de réali
sation, ses garanties et ses conùitions d'ol'dru, d(~ dignité, de paix, de s(>cu
rUé et de liberté véritable pOl1r tons. En cft'cl, puisqu'il stlgit d'assurer à tous
sans exception, l'éducation, la fonction, la rétribution et la retraite; et la
carrière et l'avenir cn tous temps, comment son U\'èllcment dans les faits
sociaux, pourrait-il exiger la violence, la spoliation, des sacrifices sans com
pensations, des déplacemens brusques; enfin des troubles dans les profon
deurs de la Société il

,t~ / t-".I-- .Je ne parle pas de l'armée: je craindrais qu'on en concl'7:~ légèrement que u-..--
nous voulons importer dans l'atelier, l'odieux régime de la caserne; nous qui
avons en aversion et en haine l'obéissance passive partout ailleurs que Mvunt
l'ennemi, sur le champ de bataille.

La fonction est la garantie de l'ordre et de la libel'té, avons-nous dIt, parce
qu'elle implique et la règle et la responsabilité; parce qu'elle u'est que la fOI'·
me saillante de l'orgalilisation des devoirs et des droits. Vous voulet l'ordre
dans la liberté et J'égalité; la liberté dans l'ordre et l'égalité; les voici tout
trouvés.

Je le répète: voyez tous les corps organisés, cOllslilués: la magistrature.
l'université, etc., m3Îs surtout, voyez l'atelier bourgeois, la manufacture bour
geoise, le chemin de fer, l'administration bourgeoisl- : est-ce que chaque tra
vailleur n'a point ici sa (onction spéciale, ses attributions exclusives; esHe
que chacun peut faire ce qu'il veut, quand il veut, comme il veut? La divi
sion du tmvail, en elfet, qui a lieu partout comme condition d'économie, de
perfection, de rapidité et de puissance, qu'est-ce autre chose donc que la re
connaissance et l'application de celle idée: la fonction.

A chaque ordre de fonctions dans l'atelier, sont affectés un traitement, un
salaire, un régime, des conditions particulières; chaque infraction,· chaque
négligence emporte retenue, ou sanction quelconqne; enfin un règlement égal
pour tous, indiquant les heures de travail, de repos, etc. , plane au-dessus de
tontes les fonctions et de tous les fonctionnaires.

Où èst donc le mal, où commence l'imperfection disciplinaire de l'atelier, de
la manufacture, de l'industrie particulière jl Elle commence précisément
la où finit la fonction, le r~glement, la discipline, la responsabilité, elle
commence là où. apparatt le maître, l'elltrepl'eneur, le capitaliste, le bour
geois !lu le propriétaire;; c'est-à-dire, Iii où, commence l'ARBITRAJRE, le l'RI
VILÉGE.

Faites, au contraire, que les ,'elalions de maîtres à ouvriers, d'ateliers à
ateliers, soient ce qu'elles SOli t, d'une manière encore très iuforme, d'ouvriers
à Guvriers, ou d'ouvriers à maîtres; c'cst-à-dire, généralisez, universalisez la
fonction, le règlement, la responsabilité; et dès l~instant, l'ol'dre, la liberté, la
justice distributive, l'unité et l'égalité des conditions scnt CvDsomlll~S à souhait
dans toutes les relalions sociales.

En d'autres termes. faites qu'il n'y ait que ùes associés· fonctionnaires ;
faites que le maître, le chef d'jndtJstrie actuel; celui de qui dérlend aujour
d'hui le travail, et l'admission ou le re!lvoi, l't le taux du salaire de l'ouvrier',
et le règlement de.I'atelier; que celui qui est tout puissant et autoCl'ate, suns
contrôle supérieur, dans l'industrie. soit lui-même un assodé-fonctionnaire,
ayant à répondre comme l'ouvriel' à plus haut que lui; c'est-il-dire au souve~
rain, à tout le monde. AU PEUPLE, de ses faits et gestes; que connn:! tout le
monde enfin, illloit ramellé à l'égalité des conditions économiques et politi.
quef.
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Car, en vérité, concevez·voU!! qu'on se dise des hommes tous libres, tOUlI

égaux et frères; ct que l'on soifséparé en deux: camps, en deux: mondes,' cUl
deux natures radicalement inég&les en fait; celle des gens qui détiennen'!
les instrumens de travail; disposent des terres comme d'un monopole héré<li·
taire; font ou ne font pas travailler selon leur bOl! plaisir; octroyent ainsi lell
moyens de vivre; décident de tout, et d'abord de .Ia liberté d'autrui; batten~
monnaie au moyen de l'usure;-et celle des gens nés pour servir ceux·là, pOUl'
en être la cheville ouvrière, les abeilles dHigeùtes, pourvoyeuses de toutes lell
superlluités promises à ces demi-dieux; pas même si peu 1 pour végéter"
s'étioler, s'amaigrir, s'exténuer dans toutes les privations de la misère et le!1
angoisses de l'humiliation!

Pourquoi ce privilége, cette anarchie, ce grand deni de justiée , s'il VOUli
plait? Pourquoi tou~ ces potentats, et ce troupeau? '

Quoi 1 dans ce, fameux pays de France, soixante ans après 89. quand la
nation respecte comme un seul homme l'unité civile et polîtique, le principe
de l'égalité devant la loi, on y voit encore tout se gouverner en réalité dam!
le grand œuvre de la richesse nationale, de la répartition et de la consomma..
tiOll, comme aux beaux jours des rois et des aristocrates de l'aJ)cien régime!

Il faut, - le souverain le comprendra ct le voudra bientôt, - il faut ra..
mener tout à l'ordre, à l'égalité des conditions: vivre en travaillant ;ètre de!1
humains, de simples mortels, soumis comme tout le mOJJde à la loi commune 1:
des citoyens ennti et non des maîtres. Qu'est-ce que cela et n'est·ce pas ce
qu'on peut désirer de mieux? Il faut, disons·nous; car le nœud gordien esl~

là. Or, on le peut: il suffit de déclarer dans l'une des futures révisions de 1"
Constitution (pOUl' ne rien dire de l'imprém de l'ordre fatal), qu'il n'y a plm;
en !"rance, dans le grand laboratoire des richesses sociales de tout ordre, qUEl
des fonctions et des associés·fonctionnaires•
...Le Fonrlérisme,le Saint-Simonisme etleCommunisme sont,dans leul"ssys·,
tèmes d'assa,dation, comme trois momens ou stations progressives de la mêmEI
doctrine de solidarité, et de la même conception de fonction.

Cette me d'écoï1Qmie sociale n'est douc pas neuve: écoutez les premierll
chrétiens par la voix de saint Paul; « Il y a diversité de dons, mais il n'y 3\
qu'un même esprit. - Il Y11 aussi diVe7'sité de ministères, mais il n'y a qu'um
même Seigneur. Il y a aussi dive1'sité d'opérations, mais il n'y a qU'lJn mêmel
Dieu qui opère toutes choses en tous. :iI1ais fesprit qui se manifeste dam:
chacun lui est donne pour l'UTILlT'f: DE TOUS... - Je voudrais que tous les;
hommes fussent comme moi, MAIS chacan 'a reçu de Dieu SON. DON PARTIGU~
LIER, [~un d'une manière et l'autre d'une autre. »

" J'avertis chacun de vous... de n'avoir pas d'eux-mêmes une plus haute opi·,
nion qu'ils ne doivent, mais d'avoir des sentimens modestes, selon la mesure
de la foi que Dieu a dépal'tie à chacun, - car comme nous avons plusieurs:
membres dans un seul corps, et QUE TOUS Les membres n'ont pas une m&me
FONCTION; ainsi nous, quoique nous soyons plusieurs, IlOUS sommes un seul:
corps en Christ, et nous sommes chacun en llartîculier les membres les uns
des autres. - C'est pourquoi, puisque nous avons des dons différens, selon:
la grâce qui nous a etè donnée, que celui qui a le don de prophétie ['exerC6'
selon la mesure de la {ol qu'il a 7'CÇUC; - que celuiqui est appelé au minis
Ure s'attache à son ministère; que telui (ju1 a le dond'cnselgller s'applique
à l'instruction.; que celui qui est chargé d'exhorter, exhorte; que celui qui
disl7'ibile Les aumônes, le fasse avec simplicité; que celui qui préside le fasse
avec son... ))

II Ya plus: toute l'économie sociale du passé depuis mémoire de peuple,
repose essentiellemellt sur la notion de fonction. Les divisions par castes, pal"
tribus, par classes; celles de prêtres, guerrier.s,agriculteurs) artisans; celles
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des corporations; celles de tous les régimes féodaux et patriarchaux, etc., ne
sont pas autre chose que des applications plUli ou moins informes, et quelque
fois monstrueuses ou btupides, de cette conception prise dans la nature des
choses.

Chacun ici a sa tâche sociale à remplir en qualité de membre d'un tout insé
parable : il est là tout à la fois et pour l'ensemble, et pour les autres, et pour
lui. Il y a un but général à accomplir: il faut que chacun s'ordonne. à l'acti
vité collective. On est t'nfin une multitude solidaire: il faut bien que la forme
sociale de la solidarité, la {onction, soit, et se manifeste.

Si cette idée de fonction perfectionnée, transformée du tout au tout dans
l'application,' c'est-à·dire dans l'ordre de liberté, d'égalité, avec la souve·
raineté du Peuple et de l'Etat-Peuple, est une erreur, une vieillerie, ou une
innovation rétrograde, alors je dis. qu'on n'a point d'alternative, que la vo
lonté de chacun est sa loi, que le désordre est la règle; et qu'autant vaut dé·
chatner systématiquement tous les élémens de discorde.

L'avénement du régime de la fOllction estpeut·être plus prochain qu'on
ne pense. S'il y a un Peuple prédestiné et déjà préparé pour cette inappré
ciable.transformatiùn du citoyen et.de l'ouvrier en as~ociés'fonctionnaires,
c'est le Peuple français.

Il est en France un trait de mœurs qu'on appelle la manie des places, fait
instinctif et sllontané, fatal même comme tout ce qui est mœurs, un trait ca
ractéristique qu'on n'a point encore interprété au point de vue du progrès; et
qui prouve mieux que toute cbose que le Peuple français est le plus avancé, le
plus unitaire de tous les Peuples; qu'il est mar pour la liberté dans l'ordre,
selon la justice ou l'égalité, l'our l'unité économique~ comme il l'était en 89,
depuis longtemps, pour l'unité civile et polilique.- Ge besoin de places régu
lières, à caractère public ou national, est pour nous le gage, l'indice que la
licence du laissez-faire est une importation anglaise qui ne sauraits'acclimater
en France, et que tnut le mouvem.ent fatal nous emporte bon gré mal gré vers
l'organisation et l'unité. .
J~ dis que, par ce tl'ait de mœurs bien avéré, le Peuple français se montre

le plus servile, le plus lâche et le plus immoral des Peuples, ou qu'il est le plus
accessible aux sentimens d'ordre et de justice, le plus disciplinable dans le
sens de l'égalité, de la liberté et de la fraternité.

Nous espérons que le Peuple français voudra faire de ce beau pays qu'il
habile, le domaine d'une immense association. un vaste et unique laboratoire,
magnifique mobilier, bien commun. indivis de tous les citoyeus, à charge de
bon et légitime usage de leurs forces et de ieurs richesses; c'est-à·dire où
tous viennent produire selon leurs aptitudes et leur puissance, afin de con·
sommer selon leur nécessaire iDrléfinimen~ croissant avec le produit brut et
net de la Natioll; où tous enfin soient solidaires dans les limites compatible..
avec la Liberté, ct partant avec larespomabilité pet'sonnette.

Dès que vous avez fait voir d'une école, d'ua projet, d'une mesure écono·
mique, qu'elle ne fait fien po~ la garantie du droi~ au travail par la fonction.
elle peuta\'oir son utilité relative, mais vous avez démontré par cela même sa
radicale insuffisance pour la solution du pl'Oblème majeur de notre époque:
l'aboütion dit Prolétariat.

C'est dODC à cette idée comme à un critérium infaillible, qu'il faut venir
mesurer la valeur ahsolue des moyens transitoires ou définitifs Pl'oposés par
les sectes diverses. .

Prolétaires de France et d'Europe! votre avènement à la vie sociale, à la
Liberté, à l'Eg;llité, est là tout entier. La Fonction! voilà la devise de votré
Balut! Que ce Boit donc là votre idée ,fiole; le droit à la fonction. la Clllalité
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de dtovclI associ(;·fonelionnaire; voilà toute votre politique résumée dans url
mot. [iors dela {onction et de la solidarité.. point de salut.

Ainsi, la question d'organisation du travail, telle qu'~n la pose ici, est simp!ll
et nette. .

11 Yaura encore, dans la plupart des milieux pl'étèndus sociaux que nOlilll
proposent les politiques.. des chances aléatoires: or, la justice , le droit,
l'égalité, disent qu'il ne doit point en exister dans une société bIen réglée. -.
Le Socialisme juste, ramène tout le travail social à des {onctions; il assimilE!
tout trayailleur à un associé·{onctionnail·e; il fait·de toutes les terres, d4l
tous les capitau.\:, de. tous les fonds productifs, la propriété indivise de Iii
Société.

Le droit de prdpriété, c'est le droitde vivre, C'est le droit d'être soi. Comment
dès 101'8 le contester? Mais ce droit ne va point jusqu'à s'approprier les instrll
mens de travaU, les objets, la matière.. condition absolue précisément de III
garantie du droit de propriété pour tous. - Afin de réaliser constamment hl
droit de propriété, ou mieux la propriété pour tous, il fant faire de tout
wivail, de toute induslrie, une fonction sociale;· de tout citoyen, de tout
travailleur, un fonctionnaire social.

En cC!nséquence :
Le droit de propriété sur les instrumens de travail se transforme en droU

à la fonction. - L'appropriation se transform~ en délégation: au lieu
d'être absolue ou arbitraire. quant à la nature de la chose déléguée, la pro·,
priété sociale est conditionnelle.

La propriété m~me, est dans la jouissance ou dans l'usage de la {onction,.
dans les attributions qui la constituent.

Le revenu, le salaire, le profit, le bénéfice de la propriété se transformEl
en traitement ou émolumens. .

Le crédit se détermine par la fonction; il se réalise par l'investiture de la:
fonction; et, nécessairement, il est ·gratuit, comme toute fonction, à chargE:
de bonne et due gestion,

La production, de libre ou' arbitraire, aveugle et disproportionnée; de..
vient conditionnelle et régulière; intelligente, et proportionnelle aux besoins;
généraux.

L'échange se fait par l'intermédiaire de la société, de la gérance, qui l'ef
fectue, d'une pa::t. en distribuant à tous les matières premières ,les condi
tions et les insu'umens de leur fonction; d'autre part, par le traitement
garanti aux fonctionnaires, et par la vente aux consommateurs,

n nous reste·à dire comi1lent, 'en général, suivant nos principes, la {onction
doit se donner ou le classement se faire; comment Ill' valeur relative des
produits doit s'estimer, et le traitement Sc d6Ierminer, et lavente s'effec
tuer, et la consommation s'opérer; comment la resPQnsabilite personneUe
recevra sanction;' s'il y aura variété, multiplicité ou uniformite de fonc-
tions, etc. '

Mais on n'attendra pas de nous que nous prophétisions scientifiquement
l'avenir; on ne nous prêtera pas J'insigne présomption de vouloir enserrer
d'avance la spol1tanéité ct l'illiliative du genre humain {utm', jusque dans les
détaifs de nos conceptions individuelles; lorsqu'en réalité ces conceptions
elles-mêmes, dans ce qu'elles ont de plus général, nous ne les offrons encore
au souverain que comme l'expression de nos désirs et de notre espérance; 
fidèles que nous sommes .. dans ceS limites, à la maxime républicaine: Que
çhacun propose; que tQus disposent•.
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CRItIQUE DES IDÉES
DU CITOYEN PROUDHON SUR DIEU.

Hégel avait dit: a Dieu ne se connalt point dans la nature; il ne prend
• conscience de lui-même que dans l'humanité. II

FeUerbach, enchérissant Sllr son maître, ou le déveloilpant peut-être, vint
dire: cc Il y a identité entre l'essence humaine et l'essence divine; la religion
» n'a que l'homme pour snjet et pour objet. La science de Dieu n'est que la
Il science de l'homme. Enfin Dieu c'est l'homme, car, encore une Cois, l'essence
» divine u'est autre que l'essence de l'homme ; et Dieu n'est, et ne saurait être
» que l'essence même de l'homme, conçue comme séparée de l'homme. Les
ct prétendus êtres supéri~ur8 que notre imagination nous crée ne sontautre
» chose que des représentans de la perfection humaine telle'que nous la coo
cevons (1) ".

C'était évidemment dire: il n'y a point de Dieu; Dieu, c'est un spectre, un
symbole, un fell follet de l'imagination bllmainc.· ."

Et Proudhon, répétant FeUerbach, dit: «La religion pour nous, n'est pas la
lit symbolique, c'est le contenu, le mot de la symbolique. Pour découvrir la
" vraie religion, il faut••• montrer phito~phiquement... le surnaturalisme dans
II la nature, le Ciel dans la société, Dieu dans l'homme. "

Mais d'abord, il faudrait que l'auteur s'entendit et se mît d'accord avec lui
même. Croit-il, oui ou non, à Dieu et en Dieu; en affirme·t-il, oui ou non,
l'existence; c'est-à·dire la personnalité et la conscience? car, ~ l'heure qu'il
est, malgré tant d'élucubrations nébuleuses, de sa part, sur ce capital sujet, on
peut encore se demander ce qu'il pense, lorsqu'on oublie qu'il ne faut pas vok
en lui un phîlosophe qui aime, qui contemple et étreint les idées; mais un
iipéculatif, qui les remue et les maltraite.

En 1.846, il écrit, pal'la[lt de Dieu, que a tout ce que la raison nous com
» mande à son égard, c'est la négation.... II sera toujours pour l'homme
)J comme s'il n#était pas. Si les cieux r,acontent la gloire de l'Éternel. leur
II témoignage le détrône. Le simple soùpçon d'un Étre suprême est déjà noté
" comme la mal'que d'un esprit faible... Comme il est impossible que la spé
}) culalion s'arrête~ il est nécessaire qu'à la longue l'idée de DIeu disparaisse.
,. La vérîtablé vertu, celle qui nous rend dignes. de la vie éternelle, c'est de
» luner ,contre la religi~n et contre Dieu.... Le genre humain,. au moment où
.., j'écris, est à la veille de reconnaître et d'affirmer quelque chose qui équi
II vaudra pour lui à l'antique notion de la Divinité. - Si l'humanité.... per
II siste sciemment, mais non plus librement, dans cette opinion d'un Etre
" souverain qu'elle sait n'être qu'une personnification de sa propre pensée: si
" elle est à la veille Ile recom~encel' ses invocations magiques, il faut croire
" qtl'une si éton"nante hallucinationcache quelque mystère... - S'il est un
II Etre qui avànt nous, et plus que nous, ait mérité l'enrel', il faut bien que je
" le nomme. c'est Dieu.

l) .".. Et moi ~ je dis: Le premier devoir de l'homme intelligent et Iihre,
" est de chassel' incessamment l'idée de Dieu de son esprit et de sa conscience;
)J car, Dieu, s'il existe, est essentiellement hostile à notre nature, et nous ne
Il relevons aucunement de son autorité. Nous arrivons à la science malgré lui~

II au bien·être malgré lui, à la société malgré lui; chacnn de 1I0S pl'ogrès

(1) Voyez dans la Re~'Ue Indépendante, année 1844, l'article Essence du Chris·
tiallis'1lc, par Louis Feiterbach, signé RIBEN'IllOl'l'.
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i) est une victoire dans laquelle nous écrasons la Divinité... Qu'on Ile dis,e
)) plus: les voies de Dieu sont impénétrables: nous les avons pénétrées, ce,~

» voies, et nous y avons lu en caractères dt! sang les preuves de l'impuissance"
il si cen'est du mauvais vouloir de Dieu. Maraison, longtemps humiliée, s'élèvl~
o pell à peu au niveau (la l'infini; avec le temps elle découvrira ce flule
)) son expérience lui dérobe, avec le temps je serai de moins en moins artiSaI)
II de malheur, et par les lumières que j'aurai acquises, par le perfectionne:
>l ment de ma liberté, je me plœifierai, j'idéaliserai mon être; je devien
>J dmi le chef de la création, l'égal de Dieu. Un seul instant de désordr,~
II que le Tout-Puissant aurait pu empêcher, et qu'il n'a pas empêché, accusl~

1$ sa pl'ovidence et met en défaut sa sagesse.... De quel droit Dieu me dirait·
» il encore: sois saint, parce que je suis saint? Esprit menteur, lui répon
» drais-je, Dieu imbécile, ton règne est fini, cherche parmi les bêtes d'autre:~

il victimes. Je sais que je ne suis ni ne pellx devenir saint..... Pourquoi ml~
" trompes·tu? pourquoi, par ton silence, as· tu déchalné en moi l'égoïsme 11••,.
>J Les fautes dont nous te demandons la remise, c'est toi qui nous les fait
~ commettre.... et le satan qui nous assiége, c'est toi !... Et maintenant tl)
II voilà détl'ôné et brisé: ton nom, si 'longtemps le dernier mot du savant, ....
II le refuge du coupable,... eh bien! ce nom incommunicable, désormais voué
» au mépris et à J'anathème, sél'a silllé parmi les hommes; car Dieu c'est
il sottise et lâcheté, Dieu c'est hypocrisie et mensonge, Dieu c'est tyranniE~
II et misère, Dieu c'est le mal.... Dieu retire-toi 1car dès aujourd'hui guéri
II de ta crainte et devenu sage, je jure, la main étendue vers le ciel, que m
" n'es que le bourreau de ma raison, le spectre de ma conscience....

" Je nie donc la suprématie de Dieu SUl' l'humanité. Je rejette son gourer..
II nement providentiel dont la non existence est suffisamment établie par lel;
>l hallucinations métaphysiques et économiques de l'humanité, en un mot par 14~

" martyre de notre espèce; je décline la juridiction de l'Etre suprême SUIl'
Il l'homme: je lui ôte ses titres de père, de roi, de juge, bon, clément, l'ému..

• II nérateur et vengeur. Tous ces attributs dont se compose l'idée de provi·
il denCi! ne sont qu'une caricature de l'humanité..... Non seulement la provî
" dence n'existe pas, mais elle est impossible••• L'homme, au lieu d'ndorel'en,
" Dieu son souverain, ne peut et ne doit voir en lui que son antagoniste... Le
Il vrai remède au fanatisme••• c'est de prouver à l'humanité que Dieu, au cal;
" qu'il y ait un Dieu, est son ennemi... Je sais que mes tendances les plus au,·
>l thcntiques m'éloignent chnquejour de la contemplation de cette idée; qUEl
II l'athéisme pratique doit être désormais la lai de mon cœur et de ma raisolll
,) que c'est de la fatalité obsm'vable que je dois incessamment apprendre hl

règle de ma conduite; et que si un jour je dois me réconcilier avec Dieu,
'" cette réconGiliation, impossible tant que je vis, et dans laquelle j'aurais tout
D à gagner, rien.à perdre, ne se peut accomplir que par ma destruction... II

Combien devait ètre irritée, malheureuse, la créature qui a écrit de telle:;
énormités! Pardonnez-lui: elle ne sait ce qu'elle fait ni ce qu'elle cUt : elle est
sous l'influence d'une fatale insanité: sa folie se manifeste par les emporte
mens de l'orgueil: Voilà tout le mystère. Si le mystère est ailleurs; si l'au
teur était calme et dans la pleine possession de ses facultéS 1Oh! il n'cst pais
besoin de commentaires! Pour ceux qui ont écouté, il a lui-même prononcé
sa condamnation, en évoquant toutes les laideurs de son idéal, toute la dégra
dation de son intelligence, toute l'ingratitude de son cœur. .

Qu'on nous permette encore une courte interruption dans ce narré textuel
des accès de théophobie du philosophe des misères humaines.

En 1849, il ne veut pas qu'on le donne au peuple comme un athée; et c'est
lui-même qui se dénonce athéeilans ces paroles si formelles de 1846 : « L'a..
thèisma PRATIQUE doit être désormais la loi de mon cœur et de ma rai..
son. » Ainsi, le peuple est averti: ce n'est point ici de l'athéisme spécuJalif; il
faut qu'il voie dans l'écrivain UIl athée vivant et ag(ssant,
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Mais repren9ns notre petite revue rétrospective.
En septembre 1848, il écrit encore: -
« Oui, nous voulons la religion; mais que personne ne s'y trompe. La reli.

" gion pour nous n'cst pas la symbolique: c'est le contenu, le mot de la sym·
» bolique. Pour découvrir la vraie religion, il faut recommencer notre exé
» gèse, montrer philosophiquement, à l'aide des nouvelles données sociales,
,. le surnaturalisme dans la nature, le ciel dans la société, DIEU DANS
Il 'L'HOMME.»

Mais tout à coup, je ne sais par quelle hallucination, Il se ravise; et par ua
brusque mouvement de conversion, le 5 février 1849, il fait SERfifENT DEVANT
DIEU et devant les hommes, sur l'Evangile et sur la Constitution; ce
qui suppose absolument qu'il croit à Dieu et en Dieu, qu'il affirme son exis
tence et sa perfection, sa toute~puissance, sa providence et sa souveraine
bonté. Qu'enfin, dans sa pensée, Dieu domine et l'humanité, et l'Evangile et
toutes les constitutions humainès.

Le 5 novemfire de la même année :1849, revenant à son athéisme de 1846,
il affirme de nOUyeall qu'il n'y a point de Dieu. « Ge que nous cherchons et
» que nous voyons en Dieu... ce n'est point cet être ~ ou pour parler plus
» juste, cette entité chimérique, que notre imagination agrandit sans cesse, et
Il qui, par cela même que d'après la notion que s'en fait l'esprit, doit être
» tout, ne peut da.ns la réalité ttre 1'ien: c'est notre propre idéal, c'est
» l'humanifê... L'âme humaine•• , s'aperçoit hors d'elle-même comme si elle
li était un être différent placé Yis·à-vis d'elle: C'est cette IMAGE qu'elle appelle
" Dieu. )}

Ainsi, le voilà passant et repassant de la lumière aux: ténèbres, du bord
d'Ormuzd au bord d'Ahriman, avec un sans·façon inouï. Erigerait-il en sys
tème l'art de se contredire. On le devrait croire, tant il est prodigue
de démentis envers lui-même. Voyez plutôt un échantillon de son in·
consistance:

En 1846, dans ses contradîctons économiques, il vient médire de l'Evan·
gile, et le qualifier d'absurde en ces termes:

« Aimez Dieu de tout yolre cœur, nous dit l'Evangile, et haïssez votre âme
Il pour la vie éternelle. Précisément le contraire de ce que nous commande la
Il raison. )} ,

D'abord, on fait dire à l'Evangile une monstruosité morale qu'il n'a formulée
nulle part, de près ni de loin; mais là n 'est point la question; la question, la
~ci: _

Le 5 février :1849, on fait serment, devant Dieu et devant les hommes, sur
l'EVANGILE et sur la Constitution. - L'Evangile qui était, en 1846, préci·
sément le contraire d.e ce que commande la raison, est donc hien grand, bien
raisonnable, bien sacré en 1849, pOUl' que l'on vienne l'invoquer dans l'acte
solennel du serment Il --:' Qui trompe·t-on icj?

cc Les Révolutions ne rec(mnaissent pas d'initiateurs. EUes viennent quand
« le signal des destinées les appelle; elles s'arrêtent quand la force mystérieuse
" qui les fait éclore est épuisée. Il

"Ainsi, d'une part, il n'y a point de Dieu; et d'autre part, il ya une force
mystérieuse qui domine et plane sur nos destinées! Le lecteur entend : il
qualifiera; il dira où est la superstition et la déraison.

L'auteur affirme quelque part que "idée de Dieu et le sentiment religieux
s'en vont et disparaîtront tout à fait; que c'est déjà la marque -d'un esprit
faible de croire à un être suprême. Et à quelques pages de là, il affirme lui.
même que "Humanité est à la veille de recommencer ses invocations maa
giquefi et ses hallucinations mystiques.

" Toute infl'action à la justice. dit-il encore, frappe le brigand en même
temps qae la victime. » Mais alors que deviennent toutes les invectives de
l'athée contre ~a providence, la justice et la bonté de Dieu... qui :n'est pas ?



-36 -
4

" Il est impossible, a-t-il dit, de croire que Dieu nous aime ni nous estJ
me. " Et vCoilà qu'i1reconnait implicitement que Dieu a tout prédisposé pOlir
la justice, jusqu'à lui donner dès ce monde tine sanction immédiate et luéluda
blet Il Ille semble qu'il y a là quelque preuve d'amour et de providence, ct qu.e.
ces preuves n'attestent guère" de la part de Dieu une profonde misanl/l7'(l
" pie. " Il me semble au contraire qu'clles attestent de la part de sa créatur'(~

ulle effroyable ingratitude; il me semble enfin qu'oa ne pouvait mieux accumUl
1er de contradictions dans le livre des contradictions.

Nous pourrions continuel' sans fin cette énumération des flagl'ans cM
lits d'illogisme du philosophe; mais il vaut mieu~ revenir à son édifiant
athéisme.

Qu'est-ce que Dieu? - On ne sait pas, li dit-il; et là·dessus il s'ima
gine être profond, lorsqu'il n'est que superficiel. Car, philosophe : Qu'eslt
ce que l'homll1e, que le monùe extérieur, le moi et le non-moi? - On ne SAIT
pas; car on ne sait absolument i"ien du fond de toute essence, de la chose en
soi~ de l'être en soi. On sait, ou plutôt on croit qu'elle est; on ne sait pas ce
qu'elle est. Cela est surtout devenu évident depuis Kant et Fichte, et n'a pllliS
besoin d'être prouvé. Mais cela empêche-t-il de crolre à l'homme, à l'univem.
tl noH'e âme et à la nature, an moi et au non-moi; à l'existeuce des êtres. à
celle de la lune et dn soleil il

Eh bien 1 ne croyp.z donc ni à votre existence, nià celle de vos sembla
bles, ni à l'être de quoi que ce soit, ni à la réalité extérieure de ce pavé ou
tle cette borne à laquelle vous· allez vous heurter, ni à cet abime devarlt
vous béant; ou croyez aussi et au même degré,et davantage même, lll'exiSl
tence de Dieu, comme l'ordonne la raison, et comme y force le cœm', la
nature.

u La Divinîlé n'est point matière de SAVOIR; fi est matière de FOl. » -
La Divinité I... Il exi&te donc une Divinité à laquelIe croit le genre humain?
Il Ya donc un Dieu il Seulement ce Dien n'est point abordable à la ScienCE!,
mais à la croyance, à l'amour et au cœur. - Si c'est là la pensé~de l'auteur',
que ne l'explique·t-i1 tout simplement; car nous n'avons pas d'autre dot:·
trine.

Iglwrez·vous que votre âme aussi, votre moi substantiel et permanent, celui
qui survit par de·là les phénomènes dont votre conscience est le théâtre; que
le monde extérieur et le non-moi, et vos semblables eux-mêmes, auxquels
vous croyez comme étant certains, sont au même titre que Dieu, matière d,a
foi et lion pas matière de savoir :·Ie savoir étant pris ici comme un degré d'évî:
dence ou de certitude absolue.

Ignorez·vous que le savoir est toujours égal à la foi oq croyance qui est il
sa base; que la raison elle·même, ne vaut que ce que vaut cette croyance,
plùsque c'est cette croyance 'qui lui communique toute l'autorité qu'elle Il
pour notre volonté?

Si donc vous niez Dieu parce qu'il ne vous est donné que par la croyance
naturelle, la logique, votre idole, vous mène en droite ligne à la négation di3
votre moi, de votre âme, de la nature extérieure, de tous les êtres, de tous
les hommes qui vous entourent; et le nihilisme• .le vide universel, absolu,
est devant vous. Est·ce là ce que vous professez il

Il Ya plus: si vous êtes Dieu, comme l'indique trop l'identification absolue.
qlle vous faites de Dieu et de l'humanité, laquelle nepeut êtreque vous-même..
"ous ne vous savez être que par la foi. La croyance, mais non la science de
votre propre divinité, voilà tout le fondement de la certitude où vous êtes qUt~

Dieu c'est vous ou l'humanité; mais par vOlfs,je n'entends pas une substanct~

absolue, permanente (il n'y a plus de substance dans votre dictionnaire), mai:,
un tout relatif, Eans cesse fugitif.. périssant. défaillant ou ressuscitant avec lei>
phénomènes.
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« Le principal attrlbut, le trait signalétique de notre espèce, aprës la

» pensée, est de croire, et avant toute chose de croire en Dieu. "
L'auteur croit donc en Dieu, pukque le principal attribut de notre espèce

est d'y croire? Il y a donc un Dieu pour l'humanité, puisqu'eHe a pour attri·
but d'ycrob·e. En effet. commentconcevoirqu'une espèce. ayant pour attri
but principal et caractéristique, de croire il l'existence d'un être, cet être,
cependant, n'existât pas et ne fût qu'une image? Le moyen, alors, pour cet
être, de s'assurer qu'il est dans l'illusion, lorslfue son attribut caractéristique
serait d'être cerlain ou persuadé de la vérilé de ce qui, cependant, ne serait
eu réalité qu'une illusion! Oh! le puissant logicien et)e merveilleux rai·
sonneur!

« Le principal attribut, le trait signalétique de notre espèce, après la pen
» •sée, est de croire; et, avant toute chose, de croire en Dieu. l) Qu'est-ce
que la pensée d'un côté, et la croyance de l'autre? Est-ce qu'il y aurait une
pensée sans croyance et une croyance sans pensée? Est-ce que la pensée
toule seule peut affirmer quoi que ce soit? Est·ce qu'elle a autorité pour cela?
Elle éclaire, elle fait voir, mais l'amour et la volonté font le reste; - Je crois
ma pensée comme je pense ma croyance. Sans doute, je ne cl'ois en Dieu
que parce que je pense Dieu; mais ce qui fait, qu'en pensant Dieu. j'affirme
son existence, c'est que je crois en lui d'une croyance qui ne se dément pas,
et qui n'cst point mon ouvrage plus que la pensée que j'en ai. '

Aussi puis-je bien soutenir que, malgré l'auteur, Dieu s'affirme eb lui à
chaque instant, parce que étant en lui, il le visite, quoique fasse le phIlosophe
athée; et le suit et le juge à l'heure même où sa bouche le nie.

Que serait la pensée, la raison, l'intelligence, si nous ne croyions point
instinctivement, nél:essairement, providentiellement, ou par un universel pen·
chantdu cœur ct de la volonté, à ce qu'elle nous révèle il Et que seraient nos
croyances naturelles, notre foi, si la raison, la pensée leur était contradic
toire ou seulement hostile?

Que lui dira de plus sa raison, si, sa raison n'a d'autre autorité que· celle
qu'elle tire de la croyance qui l'accompague? La raison seule est impuissante
li prouver la réalité de quoi que ce soit hormis le phénomène interne En tant
que phénomène; et que dis-je, la raison, qu'est-elle ici même, si on l'isole de
la certitude absolue, de l'impossibilité où nous sommes de douter du phéno
mène en tant qu'i/1]OUS apparaît? Si nous ~ommes absolument nécessités
à croire, à affirmer que le phénomène se passe, tandis qu'en effet il se passe.
ce n'est point l'intelligence seule qui constitue cette nécessité ,c'est tout à la
fois notre sentiment et noU'e volonté, dont après tout l'intelligence ne se pettt
absolument pas séparer dans aucun cas de la vie psycologique•

• on dirait m~me..... , qu'il répugne à la raison de connaftre et de
Il savoir Dieu. Il ne nous est donne que d'y croire. Il '

Nous ne connaissons, nous ne savons le fond de rien : je le répète: l'es
sence, la substance, l'être en soi, et de Dieu, et de la nature et de nous
même ou de notre âme, tout ce qui est à la racine, nous échappe.

A Dieu seul est réservé ce privilége. Pourquoi donc cet étonnement:
(( On dirait même qu'il 1'épugne à la raison de connaître Dieu. » L'au
teur a donc oublié Fichte, qui, après avoir tenlé tous les tours de force que
lui, son disciple attardé, recommence, s'écrie·: u Nous naissons tous dans
la cl·oyance..... ,

" Il ne nous est donné que d'y crol1'e? li Vous croyez donc en Dieu? mais
alors il existe donc pour vous? Dieu est donc; et il est donc autre chose que
vous, que l'humanité? mais alors, pour Dieu, dites nous ce que vous voulez
dÎl'e. L'athée serait-il le don Quichotte de la métaphysique transcendantale?

« Ce que nous cherchons et voyons en Dieu..... , c'est notre propre idéal~

Il c'est l·humanité..... L'âme humaine ne s'aperçoit point d'abord par la con
l) templation rétléchie de son illoi ainsi q~e l'entendent les psycologues, elle
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Il s'aperçoit hors d'elle-même comme si elle était un être différent placé vil;
)} à-vis d'elle. C'est cette image qu'elle appelle Dieu. Ainsi la morale. la JUIl
)} lice, l'ordre, les lois, ne sont plus choses révélées d'en haut, imposées à
)J notre libre arbitre par un soi·disant créateur, inconnu, inintelligible; ce
" sont choses qui nous sont pl'opres et essentielles, comme nos facultés et
l) nos organes, comme notre chair et notl'e sang~ En deu:t mots: Religion
" et Société sont tcrmes synonymes: l'homme est sacré pour lui-même comme
l) s'il était Dieu. Le catholicisme et le Socialisme, identiques pour le. fond, ne
II diffèrent que dans la forme : ainsi s'expliquent, à la fois et le fait primitif
II de la croyance en Dieu et le progrès irrécusable des religions. » C'est là ce
que l'auteur appelle élever le christianisme à sa seconde puissance. . .

Si Dieu est dan~ l'humanité comme être prenant conscience de lui·même :
il est, ou dans chacun des individus, ou dans l'humanité considérée, non pas
commeètre collectif,-absolument parlant, l'esprit humain ne conçoit pas d'être
collectif,-mais comme être, source etmatrice des individus humain~. Dans cette
dernière hypothèse, si l'être humanité· est Dieu, pourquoi au~si l'être ani·
malité, l'être végtftal et l'être miné1~al, etc., n'auraient-ils pas lem' Dieu?
Ainsi nous voilà revenus à la pluralité des Dieux; c'est-à-dire à la nggation
de Dieu: ou bien chacun de nous, individus, a encore devant lui, distinct de
lui, quoique non.absolument séparé de lui un Dieu, un être suprême relatif à
son espèce, de qui il reçoit. l'êl1~e, le mouvement et la vie, et sa loi, - Dal1ls
l'hypothèse de chaque individu-Dieu, il n'y a plus de Dieu, ehacun est sa l(li
à lui-même, et néanmoins Dieu prend conscience de lui-même dans une
conscience qui sait bien n'être fien moins que Dieu,. qui a la conscience fort
Dette de n'êu'e pa~ Dieu; tant s'en faut, qu'elle se sent faible, hnpuissalltÎ~,

misérable, incompréhensible à soi-même, sans la croyance à un être parfa!t
distinct d'elle en tant quc· personnel et conscient, et de qui elle tient sa cons
cience et sa personnalité propre.

Or, dans les deux, hypothèses, et dans toutes celles qu'on peut fair'e, hOir·
mis celle du Dieu un qu'adore le genre humain, vous ne pouvez l'cndre
raison de l'unité et de l'harmonie qui éclatent dans l'univers, et entre les moin
dre de ses parties; et tous les principes, toutes les relations, que notr'e
esprit affirme exister entre les êtres, sont des énigmes à jamais inexplicables.

Ou professez avec Fichte l'idéalisme subjectif absolu, ou reconnaissez
Dieu au sommet et à la base de la nature, des êtres, des principes cf des
relations. '\

Tout ce qui est, est un, par son harmonie propl'e, et par sa dépendanc.e
de l'un absolu, sous peine de n'être point: et celui qui ne l'a pas compris
ne peut parler de ces choses. Vainement, donc, on tenterait de se fi:ter dallls
l'hypothèse absurde de l'éternelle nécessité d'atômes oude monadeS{lui seraient
causes d''llles-mêrues et dès lors autant de Dieux; car leur évidente solidarité,
leur ordre évident, leur évidente harmonie, et leur évidente unilé, impli
quent nécessairement la croyance, l'idée d'un être 011 principe supél'Ïellr à elles
toutes, qui les domine et les enserre ou les comprend jusqu'à ce point que
non seulement elles reçIJivent de lui leur législation morale; mais qu'elles
puisent dll1S son essence leur être; et dans sa volonté, leur mouvement et la

. vie. - Rien d'e:tplicable sans cette croyance ou cette hypothèse. - L'auteur
sait bien que l'intelligence n'est satisfaite que lorsqu'elle est remontée à une
cause, à une raison, à une unité dernière, au-delà de laquelle il n'y a rien:.
- Kant a dû le lui Mmontrer.

Cette autorité de Kant, l'auteur l'invoque souvent, et se met volontiers à.
~ouvert sous sa grandeur réeHe. .

Or, ici, comme partout, Kant a plutôt détruit qu'édifié; mals au moins il a
détruit ce qui devait être détruit et n'est guère allé au·delà. Sa critique a sini
gulièremem contribué à purifier les preuves de l'existence de Dieu, de l'alliage
empirique qui venai\ amoindrir la porlée absoille de ces preuVes. C'est lui qui
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a fait voir que les pl'cuves dites physiques ou de l'expérience doivent toule
leur valeur à la preuve ontologique ou métaphysique. ,

Il a surtout combattu la preuve d'Anselme, en montrant que si la croyance
à l'existence de l'objet des idées n'était point indivisiblement unie par notre
constitution intellectuelle à la conception ou à l'idée même de cet objet, le pas
sage de la conception pure, y compris l'existence, à la réalité extérieure on
objective de l'objet, était illégitime.

En effet, en supposant que la notion d'existence soit implicitement comprise
dans la nOlion générale de l'être absolument parfait, qu'( st·ce que cela prouve li
Nous avons la notion de l'existence, sans doute; mais ce n'est point de la no
tion, c'est de la réalité objective de l'existence elle-même qu'il s'agit. Or, de
l'idée de l'existence à la certitude de l'existence même il n'y a point de passage
nécessaire, rationnel, et partant légitime, suivant Kant.

Nous disons, nous, que ce qui vaut à l'homme cette certitude et accomplit le
passage de l'idée à la réalité, ou du dedans de l'e~prit au dehors, c'est la
croyance naturelle à cette existence objective, c'est le désb', que nous en
nourrissons naturellp.ment, c'est le besoin rationnel et sentimental de cette
existence, dont l'hypothèse seute peut satisraire à l'explication universelle.

Kant prouve donc que tout procédé d'induction qui prétendrait faire passer
rigl:lUreusement, l'ationnellement, l'esprit humain, de l'idéal au réel, du sujet à
l'objet, est vain; qu'on ne peut conclure de l'idée de l'être intiment parfait (y
compris l'existence comme condition ou attribut), conçu comme possible, à sa
réalité objective.

Kant a donc détruit la prétenlion logique ou dialectique de la preuve d'An
selme, de Leibnitz et de Cudworth, mais voilà tout. L'indivisibilité de l'idée
de Dieu, et de la foi en l'existence de Dieu, n'en reste pas moins un fait de
nature constant, providentiel et nécessaire, d'autant plus affirmé et CQnstaté par
cette mémorable polémique. .

Kant reconnait bien que l'être réel est la condition de la possibilité des êtres
avant leur existence positive0; mals il nie le caractère absolu de la nécessité de
l'être parfait: (t De ce qu'il y a une cause première, c'est·à·dire indépendante.
» il suit seulement que si les effets existent elle doit aussi exister, mais non
» qu'elle soit nécessaire d'une manière absolue. II

Mais ici, Kant a recours à ce qu'il appelle la raison pratique pour obtenir
la certitude Que sa raison pure est impuissante à lui donner. La raison pra
tique dit que la vertu mérite le bonheur. La condition absolue du bonheur, c'est
la vertu, le respect. l'accomplissement de la loi du. devoir, laquelle a toas les
caractèl'es de l'universalité, de l'absolu. Or le bonheur n'est point, durant
cette vie~ en harmonie avec la vertu. La compensation, ou la réalisation de
l'équilibre est ailleurs par le vœu d'un être qui en est la raison et le dispensa
teur. Il y a donc nécessité à ce qu'il existe un être principe et cause de cette
loi, raison absolue, nécessaire, de l'harmonie qui est préétablie entre le bon
heur et la vertu; principe de justice, législateur, rémunérateur et vengeur.
des êtres qu'il a Créés libres et capables de mériter.

Nous voilà donc ramenés à l'obligation de croire à un Dieu dont la raison
spéculative ne nous donne l'existence que comme bypothétique. Car, il est de
toute évidence que ce n'est point une dtmonstration~ mais uniquement une
croyance fondée sur la considération de notre nature intellectuelle et morale.
qui nous fait affirmer que la vertu mérite le bonheur, et qui nous en .'end
certains.

Etran~'e faiblesse des plus fortes têtes: Voici une moitié de la raison qui dit
oui, tandis que l'autre moitié dit non, sur la même question 1 Certes, il n'y a
ni profondeur, ni vérité, ni convenance dans ce partage de nos facultés; et la
noble pensée de Kant a dll se convaincre qu'ici elle avait fait fausse rOllte et
naufrage.

Combien LeibDi~ dépasse les philosophes de la taille des athées 1 En nOlis
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signalant la nature de la cel'titude , il va droit a la solution véritable: «LI~5
l> âmes connaissent les choses, parce que Dieu a mis en elles un principe rl~

>. présl?ntatif de ce qui est bors d'elles; mais Dieu connait les choses parc:e
Il qu'il les produit conthmellement. »

litais qui, garantit à l'homme que les idées qui sont en son âme lui repré
sentent ce qui est hors d'elle?-Sa croyance, sa roi, ses désirs, son amour, lIa
volonté. Et de même donc, en particulier, qu'est-ce qui le rend certain que
l'idée de Dieu, d'un être unique, parfait, qui est nécessairement dans sa
pensée, lui représente un être réel qui est hors de sa pensée. C'est encore
-exclusivement sa croyance instinctive, irrésistible; son désir constant qu'il ElU
soit ainsi; le sentiment vif, tout puissant, et consolant, qui le tient fidèlemellt
rattaché à cette croyance; et l'explication universelle des choses qui, sans
cette existence, demeurent sans raison, sans unité, comme une éte1'fieHe
énigme dans le chaos.

Maintenant quelle estime faut-il faire de la foi solitaire, de la certitude ins,\)
lite qui fait affirmer à l'auteur que sa personne ou l'humanité, c'est Dieu
même il

Je vois cette immense différence entre sa foi en sa personne comme Dieu,
et notre foi en l'existence d'un Dieu distinct de l'humanité, être absolu let
infini, tout personnel et conscient, c'est que lui seul la nourrit, ou plutôt l'a
sur les lèvres; c'est qu'elle ne lui est venue que bien tard, alors qu'il en avait
Cil une autre qui ne le quittait point, et qui, je gage, visite encore sa conscience
plus d'une fois pal' jour; tandis que nous, en compagnie du genre humain
passé. présenl et, je Qe crains pas d'affirmer aussi, du genre humain à venil"•
DOUS avons toujours eu cette foi, toujours la même, irrésistible, constante, ne
faisant que cl'ottre en clarté, en force et en efficacité; ce qui semble indiquer
qu'elle est bien naturelle, sceau de la vérité, boussole de la vie, révélation de
cequi est.

Si vous mettez Dieu en vous, pourquoi pas aussi le monde tout entier,
l'univel's, la DatOl'e extérieure il Pourquoi pas tous vos semblables, tous les
ëtres qui vous environnent il Car c'est ainsi, c'est uniquement sur une croyance
pareille, sur le même fondement de la croyance instinctive, d'un aveugle
mouvement du sentiment et de la' "olonté, que je me porte à l'affirmation, à la
certitude et que j'établis comme indubitable. l'exislence et l'extériol'ité de
l'univers, celle de mes semblabies, et la réalité de mon être propre. Fichte, dtt
point de vue où l'auteur s'est 1)la('(\ est le seul logique. Fichte ne croit qu'à
son moi: et tout est en lui, même Dieu; même ce qu'il croit être non-moi.

Et de même, si vous avez une hallucination, si 'OUS êtes sous l'influence d'un
mil'age intellectuel lorsque vous croyezà Dieu comme à un être extérieur à ,"oulI,
pourquoi ne le seriez vous pas aussi en croyant à la nature extérieure I~t

à vos semblables; car enfin si ma cro}'ance naturelle, instinctive, mon amOUli,
mes besoins les plus grands, cn me donnant la certitude que Dieu est un ètl'C
réel, externe à moi; si ce critérium, dfs-je, me trompe jusqu'à me faire pl'en
dre pour réel, à moi et au genre humain depuis six miJIe ans, ce qui n'est
qu'une image~ une {orme symboliqlte; c'en est fait aussi du monde exté
rieur tout entiCl' et de tous les autres Moi; car encore une fois c'est des deux
parts la même inclination de ma natU/'c, la même croyance, la même foi qui
m'y fait adllérer; mais alors et qe nouveau, je me range à la doetl'ine idéa
liste absolue de Fichte: il n'y a que moi, même dans le non·moi, et je surs
Dieu, Humanité et nature. -,- Ou bien jc vais à l'autre extrême qui touche
celui-ci; je transporte l'idéalisme subjectif dans l'idéalisme objectif absolu; jle
passe au panthéisme, et je confesse le Créclo de Schelling ou de Hégel.

Enfin si "ous récusez l'autorité de la foi naturelle lorsqu'elle vous fait aml:
mer l'existdnce extérieure de Dieu, et celle de vos semblables, ct celle de la
llature, où Chel'cherez-volls l'autorité qui vous fa,se affirmel' avec ccrtitll(l~

~'eIistence en \'ous ou dans l'humanité de ce Dieu, Illis jusqll'ici en dehors dit
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monde comme un être réel et comme l'être des êtres? Car, évidemmeut, c'est
la foi seule aussi qui vous rend certain de eP.tte transposition de l'être; vons
ne pouvez trouver un critérium de certitude purement rationnel, et vous en
convenez vous-même. _

Ainsi, voilà qu'après avoir rejeté un critérium lorsqu'il nous d~)Jlnait une
affirmation, vous acceptez et invoquez ce même critérium pour fortifier une
affirmation toule contraire.

Lorsque la croyance instinctive naturelle, la foi du gerll'e humain tout
entier depuis mémoire d'homme, dit qu'ir est un Dieu extérieur à l'huma
nité, vous rejetez l'autorité de la foi natut'elle; mais lorsque c'est vous aVec
quelques solitaires qui VO\lS imaginez que Dieu c'est J'humanité, vous dites que
cette même foi qui ne valait rien est bonne. Vous détruisez tout critérium de
certitude pour l'humanité et puis vous affichez la prétention d'affirmer quel
que chose; vous niez que l'homme soit certain de rien, et au meme moment
vous vous permettez d'être certain de quelque (·hose. Mais fOUS vous gardez
bien de donnel' vos preuves: vous avez tout fait pour vous ravir à vous·même
toute possibilité de prouver quoi que ce soit.

Qu'avez-vous, en effet, à opposer à la foi universelle du genre humain? Une
llrgumentation sans base dans les profoodeurs psycologiques; un philosophisme
transcendantal qui ne a'appuie sur aucun critérium avouable de certitude; des
déductions historiques vagues, une philosophie du mouvement intellectuel et
social de l'llUmanité qui ne peut soutenir la vérification par les faits; et qui
croit spéculer sur le réel, lorsqu'elle se repatt de nébuleuses et inintelligibles
abstractions.

Que sais-je d'une manière évidente, absolue? bien peu de choses: les phé
nomènes de ma conscience, en tant que phénomènes; et rien de plus. En.
efret, tout ce qui se passe sur le théâtre de ma conscience est pour moi évi
dent, d'une évidence absolue; certain, d'une certitude absolue; car c'est moi
sentant, pensant, aimant, voulant; et iéi je saisis réellement le phénomène, je
l'embrasse en quelque sorte et le crée; car le phénomène, c'est moi-même
réalisant le phénomène.

Au delà, je n'ai plus qu'une cel'litude relative, parce que je n'ai plus que ~

iO des croyanres instinctives, irrésistibles, conHantes; 2° des inclinatiolls na
turelles du cœur et de la volonté; 30 des prGbabililés plus ou moins foisines
de la cerlitude; 4· et enfin la foi religieuse, celle qui provient d'une disposi
tion particulièœ, mystérieuse, qu'on nomme la gl'dce.

C'est ainsi que les êtres, en tant que réels, ou liubstantiels, 41U extérieurs;
les principes et les relations, en tant que penl>és et voulus par l'~tre suprême,
nous sont donnés ou par la croyance naturelle, instinctive, irrésistible et
permanente, ou par une forte pente du cœur, du sentiment, des désirs et de
la volonté.

L'idée de justice, toutes les autres notions morales, et jusqu'aux principes
qui gouvernent notre vie sociale, ne nous sont pas donnés autrement. Otez la
foi naturelle qui nous porte de cœur et de volonté à l'assentiment et à l'affir.
mation, non-seulement l'homme vit incertain sur toutes choses, mais il n'y ta
plus de certitude d'aucun genre pour l'humanité. Si donc vous rejetez l'auto
rité absolue de la croyance en Dieu, vous rejetez au même titre toute notion
morale; et je vous défie d'aborder la soiution d'aucun problème social)
économique et politique.

Métaphysicien de l'athéisme, que ne lisiez-vous Pascal, Fichte, Jacobi, après
Kant; ils vous eussent épargné bien des spéculalions vides, el à vos lecteurs
un dangereux appel au duute.

PASCAL vous aurait appris que si (/ nous avon.~ tme impuissance de pl'OU'
l) ver, invincible li tout le dogmatisme, nous aVlIlIS lme idée de la vérité,
" inl'incible li tout le pyrrhonisme; -- <Ille tuutnolre ruisonucment se ré
l) duit à céder à notre sentiment; _ que nous connaissons la \'érité lion-sen-
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» lement par la l'aison, mais encore par le cœur; que c'est de cette dernière
" sorte que noos i:onuaissons les premiers principes, et que c'est en vain qUie
" le raisonnement qui n'y a point de part essaie de les combaure, - Quie
" c'est sur ces connaissances du cœur et de l'instinct qu'il faut que la raisun
l) s'appuie, et qu'elle y fonde tout son discours. - Les principes se sentent,
" les propositions se concluent; et le tout avec certitude , quoique par dilE~

" rentes voies. - Et il est aussi ridicule que la raison demande au cœur de!s
» preuves de ses premiers principes pour vouloir y consentir, qu'il serait ri
" dicule que le cœur demandât à la raison un sentiment de toutes les propo
» sitions qu'elle démontre pour vouloir les recevoir. Cette impuissance Ile
" doit donc servir q~'à humilier la raison qui voudrait jugerde tout, mais non
JI pas à combaure notre certitude comme s'i! n'y aVilit que la raison capable
» de nous instruire. ,.

FOURIER aussi aurait ,dû arrêter votre méditation lorsqu'il dit ~ « ToutElS
" nos impulsions collectives sont oracles des destinées, interprètes du sort
li que Dieu nous prépare en l'une et l'autre vie; et selon la règle d'infrtt
» destin, nécessaire à l'équilibre Œé'léral, nous devons espérer plus que lelS
li biens dont le désir est universel.... L'aiguillon de l'attraction nous stimule
.. continuellement, et par des impulsions aussi invariàbles en tout temps et en
li tous lieux ~ue les lumières de la raison sont variables et trompeuses. "

Mais c'est à Fichte principalement, qu'il appartenait de délivrer les scho
lastiques dialecticiens da faux savoir; et de leur mO:ltrer la valeur de- la
croyance, en leur dévoilant j'inanité de la science ou de la raison pure, comme
critérium absolu.

Quoi que l'on fasse~ on ne saurait aller plus loin que lui dans la voie de l'il
déalisme: il a démontré en maître que la conscience ne peut savoir qU'eIlEl·
même; que dans ce que nous appelons la connaissance des choses, nous ne
connaissons et ne voyons que nous·même; que les lois de la nature ne soDlt
que les lois mêmes de notre esprit; et qu'cn définitive, nous ne saurions saisir
rationnellement la réalité objective ou extérieure. '« Le monde extt"rieur ellt
en moi ou hors de moi. S'ii est en moi, il n'est pas extérieur. S'il est hors d,e
moi, je ne puis pas le connaître. " Par conséquent ~ la science pure ne nouS
peut donner que l'idéalisme absolu; mais pour cela, Fichte ne se croit nulle
ment fondé à pl'Ofesser le doute sur la réalité des êtres, et de l'Univers et d'Il
Dieu: « Qui t'a dit que je tienne ce système, tottt vrai qu'il soit, pour le
» système complet de l't:sprit humain? Tu voulais savoÎ1' et tn avmis pris
') une fausse route: tu voulais savoir ce qui est au-delà de toute science. J'a;i
li) voulu seulement te délivrer r;l'un faux savoir et non te donner le savoir véri-
" table.» "

Où sera donc le fondement de notre certitude à l'égard des réalités objecti
» ves il Dans la croyance. « C'est la CROYANCE qui, donnant aux c/wses l,z
.. réalité, les empeche de n'tItre que de vaines illusions: elle est la sanctiOl'l
" de la science. Peut-être pourrait-on même dire qu'à proprement parler, l:l
Il n'y a réellement pas de science, mais seùlement certaines déterminations de
'" la volonté qui se donnent pour la science, parce que la croyance It!s constitlJ!e
» telles... Si ma volonté est droite, si elle tend constamment vers le bien, la
» vérité se révélera sans aucun dout,e à mon intelligence. Sije nl:glige an con
» traire de faire bon usage de ma volonté, si c'est par la volonté seule que je
1> prélends vivre, il est certain que tout ce que je gagnerai par là, ne SeJ'il
» qu'une frivole adresse à agiter quelques subtilités, dans le vide des abstrac.
» tioDS. Dès lors, il m'est facile d'écarter toute fausse science qui voudrait
t) prévaloir contre ma croyance. Je sais qu'il n'appartient pas à la pensé1a
" d'engendrer à elle seule la vérilé. Je sais que toute vérité qui ne se réclamla
Il pas de la croyance, qui ne s'appuie que sur la science, est par cela même dt!
» toute nécessité incomplète et trompeuse, carla science ne DOUS appreDdqllt!
.. cette seule chose: c'est que nous ne savons rien••



- 43-
Cette opinion de Fichte sur'le rôle de la volonté dans la qup.stion de certi

tude, rappelle de tout point celle de Pascal: te La volonté est un des principaux
«organes de la croyance; non qu'elle forme la croyance, mais parce que les
" choses ,paraissent vraies ou fausses, selon la face par où on les regarde••

La conclusion de Fichte, l'auteur doit la connanre. « Le monde n'est pas,
4< parce que nous le savons: il n'en est pas moins cependant, mais il est
te parceque nous le croyons. »

Elle r:>.vient au fond à cel!e que Jacobi formulait dans un langage moins
rigoureux. Nous comprenons la science parce qu'e:le est notre ouvrage,
tandis que le savoir immédiat est un mystère. Théoriquement, J'idéalisme ne
peut être réfuté, mais il ne peut se maintenir dans la pratique.

Ainsi la croyance1 Voilà où il faut aborder sil'on ne veuUnire r.aufrage
et tomber dans les abîmes du doute, du nihilisme universel. La croyance, nul
n'éc~appe ~ ,Cé b~s~in. 6 La croyance ~st le joug inévitabll' que porte ~ans I~
» vou' celUi a qUI le don de la vue a éte refusé, que porte en le voyant eelm
» dont les yeux sont, ouyerts, mais dont Ili run ni l'autre ne saurait g'alfran
» chir. Nous naissons tous dans la cl'oyance; et Fichte aurait pu ajouter
» avec Jacobi: nous mOUl'ons tou~ dans la croyance, »

Maintenant que vous dirai-je, en présence d'une humanité qui, fatalement,
reste et restera toujours croyante au fond?

Accumulez toutes lés imaginations folles, toutes les alll'mations irsensé,es,
t(lute la sophistique des faux savans, toutes les débauches d'un esprit per
verti par la mauvaise volonté, entraîné par des passions eJlervescentes,
ébloui par la plus présomptueuse ignor:~nce, jamais vous ne créerez rien
de comparable à cètte monstruosité de l'ordl'e intellectuel et moral; la né
gation syttématique d'un êlre, raison et cause première de l'univers, toute
puissance, toute sagesse, toute bonté, et toute prévoyante et 'pourvoyante
dans sa pl'ovidence.

!Sie( la bonté, la toute-puissance, l'universelle providence de Dieu; c'est
l'interpréter comme on ferait d'un être imparfait; c'est jeter un linceul sur
la réalité des réalités; tarir la source de toute "ie, de lonte esp~rpnce, de
tout amour; c'e,t nier le principe, la raison, la cause et la fin des choses,
scinder le principe de sa conséquence; la cause de son elfet, et rompre le
lien qui unit le père ct la mère à l'enfant.

Voyez-yous Dieu, flui nous aurait donné la raison, t'intelligence précisé
ment, et tout exprès, pour le condamner, paul' le trouver en défaut de
sagesse; et l'idée morale, justement pour nous donner le droit d'affirmer son
immoralité; et la Bonté pour mieux sentir sa méchanceté; et la force pour
mieux l'accuser d'impuis5ance.

o déraison de la raison 1••.• 0 folie de l'orgueil 1•••• ,
Vous qui venez juger 'Dieu, qui êtes·vous li une intelligence bornée: Dès

lors, inévitable que vous ne puissiez voir toutes les raisons qui permettraient
de résoudre la question contre Dieu.

Précisément, parce que celui seul qui est, vous a donné tout ce que vous
avez, jusqu'à la vie, jusqu'à l'être même, et en llarliculier la raison, vous ne
pouvez le juger à son désavantage.

Si la raison ne saurait se contrôler elle-même, à plus forte raison ne saurait
ellejugt'r la raison de la raison. Plaisante prétention 1

Si Dieu a une nature déterminée absolument, elle doit l'être par je ne sais
quel destin, qui sera donc le Dieu supél'Ïeur et dernier, c'est·à,dire, le Dieu
vrai; et alors nous trouvons en lui cette toute-puissance et cette toute bonté
que vous refusez à Dieu; - car il nous faut toujours en venir à un être qui,
n'ayant pas de cause ni de raison d'être, au-dessus de lui, s'est donné toutes
les perfections, et pl>r conséquent, pufssance, amour et sagesse infinis et abso·
lus, c'est-à-dire, des attributs sans conditions et sans limites.

Mais si Dieu s'est donné ou g'il a éternellement toutes les perfections. son
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essence exclut le mal absolu; le bien, c'est luj·:nême, et le mal n'cst que lm
limite du bien dans les créatures. Arrivé au- dernier terme où gît et se l'en..
contre l'infini, l'absolo, tout est bien absolument pOOl' la raison, parce qUE:
tout est nécessairement, mais d'Olle néces~ité morale, ce qu'il doit dtre,

Mais revenons à notre cl'ité1'iutn de crn'tillule: Non seulement j'ai l'idé~l
nécessaire, naturelle, d'un être parfait d'une perfection au-ùelà de laquelle il
n'y a rien; mais ce qui fait ma démo~stration,je nourris, dès le début de ma vie,
avec tout le genre humain, une foi irrésistible, constante, sinon involontaire,
en l'existence de cet être. Cela me suffit: les argumens du soplJisle peuven il
maintenant venir battre ma pensée; elle a sa hase et son appui dans la pre·,
mière des certitudes.

Eh 1mes grands enfans, qui vous dites athées résolus, changez une dispo..
silion du cœur, soyez d'une volonté reconnaissante, et voilà que d'impies
'Vous devenez religiem: peot-être par excès, autant que vous l'êtes pal'
défaut.

Je vois une affinité ronstante entre la croyance en Dieu et la grandeur
morale, entre le sentiment l'eligieux et la charité ou la bonne. pratique so
ciale. Lorsque des hommes s'élèvent dans cette atmosphère clu mysticisme
divin, ils se font presque toujours acclamer, admirer ou bénir dll genrll
humain par leur vie, leur abnégation, leurs œllvres.

Je ne vois rien de semblable dans l'athéisml'. Confllcius, Socrate, Moise"
Jésus-Christ auront un nom glorieux par-dessus tous jusqu'à la fin des siè..
cIes.... Où sont les athées et les indifférens que l'humanité vénère?

Oui 1 l'homme dépouillé d'une foi vive ct profonde en Dieu, ou d'habi·.
tudes contractées matinalement, dans un milieu empl'eint, depuis des siècles,
des salutaires émanations d'une religion longtemps toute puissante, un tel
homme, s'Il n'a pas même la foi scientifique, s'il est athée, sem laid comme'
l'Egoï-me ct la l'eur, s'il est logique; et vérifiera par ses actes, cette cruelle
sentence de Hobbes :

Roma homini lupus.
C'est 'pourquoi les hommes qui consulteront l'universelle expérience corn·

prendront que toute la sollicitude sociale doit se ccncentrer sur la question
religieuse afin de former des générations confiantes en Dieu et s'aimant comme
des frères à cause de son s3int nom.

Ce n'est [Jas la première fois que l'humanité dans ses crises se trouve déso
lée pal' ses penseurs. A Rome aussi, le doute, leseplicisme absolu, l'athéisme,
le sensualisme, et le plus abject fatalisme, avaient env:lhi les âmes à l'heure
'même ou agouisait la vieille religion païenne••••• Eh bien, avant peu, après;
deux mile aus de catholidsme, I!.Olne va vérifi~r de nouveau la gl'anl!e loi de
la transfiguration et de la palingénésie.

COIltinu<'z ici de conl'oml"c la transformation des croyances avec la mort de
toute croyance; achevez de démol'alisel' la multitude; moi.s ne croyez pas
avoir fait tabl~ l'ase pOlir tonjours, et éterniser lOS ruir.cs. Plus vite. vous
hâterez la chute des choses qui ont passé, plus vite s'édifiera dans la Libertd
la nouvelle synthèse ct la nouvelle uniou religieuses; plus vite l'hllmanité
remontera à la source éternelle de toute vie.

Rien ne saurait suppléer la Religton et la morale; rien, ni législation,ui
institutions, ni organisation, ne peut tenir lieu des bonnes mœUl'S, de la bonne
volonté ponI' Dieu et le prochain, de l'amour du bien qui porte aU:l: bonnes
actions; à l'unité, à l'harmonie, qui font que l'on prHère sacrifier ses goûts,
ses !lpinions même, plutôt que de §e diviser de ses frères, de se séparer de la
SOCIété,

Le pivot de l'nuilé sociale, c'cst Dieu, le sentiment et l'idée religieuse; c'est
une doctrine ou un ensemble de réponseS'aux questions qui se rapportent à uolre
félicité, il notre destinée, à notre origine ct à notre fin. L'ordre social, en effet,
Cot toujours en raison de l'unanimité des hOl;Umes dans ces réponses. Dès que
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c.\H'Z un peuple la mnjorité n'est plus unanime sur les croyances fondamentales,
il n'y a plus de peuple; tout se décompose dans les relations, tout s'obscurcit
dans ks idées, tout i'e fait obstacle dans les intérêts, jusqu'à ce qu'une nou
"clle l'éponse, une nouvelle foi, une nouveHe unanimité, en un mot une nou
velle religion "renne ressnsriter le grand corps social en régénérant l'amour et
l'e-pél'ance.

l3aisSl'z le rideau sur la scène intérieure, intime, où vous apparaît Dieu:
oleltpz un voile sur l'inv:sible et ne contemplez que le visible; et je vous de
mnnde ce qui vous l'estera sur la terre pOUl'la nourriture de votre COlut' ct de
vol!'e imaginalion?

Et lorsqu'il vous viendra une flamme d'amour pour le prochain, quand votre
lampe luira, d'où lui coulera l'huile qui deVl'a l'alimenter?

Chaque esprit, chaque volonté humaine se guide à la lumière d'un idéal.
Il &'agil de savoir quel est le mf'iIleur idéal; mais de s'en passpr, impo~sjble.
Or, la supériorité relative d'un idélll sur une âme sc prouve par les résultats
plus féconds pom'le bonheur du genre humain.

L'idéal (lu mattlrialisml', de l'athéisme, celui du Ubéralisme est désolant,
trisle pt r'a'lgf'l'eux: il <lessècIlI', il abrutit; il éteint la Damme céleste <lu dé
voûment; il coupe les ailes à l'imagination. Les fruits de cet arbre sont mau
"ai<;; le genre humain, dans ses masses, yrépugne pm'lout, toujours. L'idéal dit
Vatican conclut à l'ignoranti~me. il l'hébètement, ou à l'extase et à la m)'sticité
béate; il met la craillle, la tristesse, l'immobilité ou la mort au cœUl' des
1idèle~,

I\ons ne voulons ni de l'idéal des athées, ni de la pratique des Pharisiens
cntholiqlles. Un Houv!'l idéal sc dégage chaque jour de la solennelle élabora
tion de la vie ruodeme, H a notre foi, il nourrit notre espérance, et nous
donnl' la force de "ivre au milieu des ruines.

A qui per"naderez·vou~ que si Il's lll'uples morlernes pratiquaient les pré
cepie.'; <'t suivarenl l'ef'prit Je l'étcl'llcl Eval1gile.dh'in promulgué tour à tour
pal' Confucius, SOCI"ate, Moïse et Jésus-Christ, ils feraient le mal et ne seraient
pas au contraire les plus éclAirées, les plus dignes, les meilleures et les plus
puissantes générations du monde?

N'cst-i1 pas de .oute évidence qu'ils vaudraient infiniment mieux, à tous
égards, que s'ils adoptaient les principes et imitaient la conduite des D'hol
badl, des Bentham, des Hclvétius, des Cabanis, des Laplace, ùes Hégel, c'est
à-dire des épicuriens, des utilitaires, des athées ou des rêveurs de tous les
siècles.

En fait, l'humanité a toujours acclamé, béni les premiers, délaissé, ignoré
ou repomsé les seconds.

En fait, les uns ont toujours présidé à l'enfantement d'un nouveau monde,
ouvert une nouvelle ère à la moralité humaine; les autres, au contraire,
sont venus pour recuelllir le testament et assister à l'agonie d'un "ieux:
monde.

L'éducation du gE'nre humain s'est faite jusqu'ici, par toute la terre. sous
l'inspirMion et l'inl1uence des législations religieuses. Les codes profanes ne
sout !lue des débris ou ries rE'plâtrages informes des codes religieux antérieurs.
11 n'y a de féc:ond que la loi; le raisonnement est de sa nature, stprHe : il dé
duit. il induit, il imite, il ne révèle point. Prouvez que les plus grands peuples
de l'univers, et j'entends par grands, les plus bienfaisans et [es plus heureux,
n'onl pas été aussi [cs plus rl'ligieux.

Entre deux extrêmes également odieu'V et funestes, si l'alternative nous
était proposée, nous serions tenté, dans notre horreur pour l'impiété décidée,
insolente ct échevelée, de lui préférer l'hypocrisie des pharisiens modernes et
passés; car l'hypocrisie est du moins un hommag-e rendu à la vérité; cepen.
dant, tout pesé, j'aime mieux encore le diable que l'hypocrisie••••• quand le
diable Il'est pas hypocrite.
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Oui 1 plutôt l'ivraie mêlée au hon grain; plutôt les liturgies sans fin, les céré
monies surannées, les génuflexions et toute,s les innocentes superstitions des
cultes les plus mystiques; plutôt les abus ou les exagér'ltions du catholicisme
greffées du moins sur l'arbre fécond de la foi, de l'espérance et de l'amoul';
plutôt 'lnl! crédulité fanatique, intolérante mais aimante, qu'une humanité
sans Dieu, que cl'tidéal glacial, cette perspective de néant rêvée par les athées;
que l'impiété provisoire des uns, le Dieu mutilé, sans providence, imparfait,
méchant, des autres 1

L'argumentarion alhéistique du dix-buitième siècle, celle des d'Holbach
et dGS Voltaire était vraie, ulile, J"clativement; car elle s'adressait à un Dieu
faux, celui de l'idolatrie et de la superstition catholique, à un D;cll auteur de la
chute ct du péché originel, de l'éternité des peines, etc. n fut fucile aux écri
vains incrédules de détruir"e Cinfdme, comme ils disaient, en montrant que ce
Dieu valait moins que le dernier des hommes. '

Mais s'attaquer encore au Dieu plein di' b[)nté, de miséricorde; au Dieu da
progrès indéfini vprs la perfection infinie. au Dieu tout puissant et tout pré
voyant de la Philosophie-religion, nous disons qu'il n'y a ni science, ni force,
ni dig'lifé, ni moralité à cette tâche. . ,

N'allez pas croire que je l'cuille conclure de la nécessité, de l'utilité sociale,
d'une religion, à l'existence de Dieu. Non, mais au contraire, de l'existence de
Dieu, à la bonté, à la nécessité d'une philosophie-religion. - Dieu existe! 
donc la philosophif'-religion est bonne, excellente, nécessaire à la société, iné
vitab'E" et comine falah', partout, toujours.

Ainsi je ne w'inquiète que d'une cbose, savoir: si Dieu existe. Comment le
saurai·jf' li Je le saurai comme je sais toutes choses: moi, mes semblables et la,
nature; par la foi ou croyance innée qui est en moi; car je ne crois point
parce que je sais, mais je sais parce que je crois. C'est le sentiment de' cette
vérité qui faisait dire à saint Anselme, avec une grande profondeur. « Je ne
III cherche point à comprendre pour croire; mais je cl'Ois pour parvenir à
» comprendre. Je crois, en elfet"parce que sije ne croyais pas à cet !Jlre,je'
II ne parviendrais jamais à le compl·endre. ~

Je termine: Du point de vue moral, n'eussé-je que mon sentiment intime,
que mon cœur er ma volonté pour guide, je m'écrip.rais encore avec Robes
pierre : malheureux sophiste! De quel droit viens·!u jeter un voile funèbre
sur la nature, désespérer le malheur, l'l'jouir le vice, attl"Îster la vertu, dégra- ,
der l'humanité 1. .. Je m'indignerais volomiers, dis-je, sije ne devais considérer'
beaucoup plus le bonheur dont l'athée se prive volont31rcmcnt, par cet
écart monstrueU:I1, que la faute immense qu'jJ commet contre lui·même , de
vant Dieu et lievant le peuple....

Scientifiquement, l'athée, s'il est logique, ne doit plus proférer qu'un
mot. un seul, avant de cesser de penser et de vivre :..... NÉANT!

Le Gérant~ J. l\fALARMET.
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QU'EST-CE QUE tA. tIBERTt?

te La fraternité. dit un spirituel artiste, consiste à ne jamais battre son
II frère; l'égalité a toujours travailler aussi bieQ que lui; et la liberté à faire
" ce qu'on veut••• excepté ce que maman ne veut pas••

Il Y a ici, sous forme légère, une réfutation piquante de la doctrine impo~·

sible et dissolvante des amateurs de liberté illimitée. Maman, c'est la raison
collelltive, c'est le bien, c'est l'ordre universel, c'est Dieu; c'est la loi, c'est la
perfection et le bonheur de tous, c'est le souverain indivisiblément,' c'est le
Peuple l '

La liberté, et jusqu'à l'apparence de l'indépendance, est un sI grand bieR
pour l'homme, qu'on ne saurait trop s'ingénier à la rendre compatible avec,
l'ordre et l'unité; à lui laisser au moins la plus grande latitude qu'elle puisse
comportel' dans l'avenir de la civilisation. Or, il est temps de montrer tout ce
que le SocÎlilisme vient faire. pour la liberté, non pas de quelques-uns, mais
du peuple tout entier. Rien de plus opportun que de convaincre l'opinio~

4u'il n'y a de vrais libéraux: que les vrais Socialistes.
On ne tient taut au libre travail, à l'appropriation Individuelle de l'instru

meut primitif ou dérivé, que parce qu'on reàoute de subir, dans toute autre
combinaison, le despotisme des volontés individuelles. Cette crainte est pero
mise ; empê~ber.le despotisme est une obligation de premier ordre; c'est à
quoi il (aut absolument pourvoir par le perfectionnement des garanties de 1"
v6ritable liberté pe:-sonnelle.

Prouvez aux libéraux de tout ordre. aux antagosistes de l'unité économique.
de la fonction sociale, et de la désappropriatioll des terres· et des autres
capitaux qu'ils ne seront point assujettis, sous ce nouveau régime, au caprice
de la gérance unitaire, comme les paa.vres Egyptiens modernes l'ont été à la
volonté d'uu Méhémet-Ali; qu'ils relèveront uniquement de la loi, égale pour
tous; (:'est·à-dire de la souveraineté du p~uple, dans les limites d'une Gons
titation qui consacrera les droits antérieurs el. supérieurs que chacun tient
€le sa nature; et tous proclameront la sainte solidarité. l'indivisible unité dalli
la justice, daulll'égalité et la Uberlé.
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:Mettez à couvert la juste indépendance des individus, et dès demain vous

convertissez le monde européen ail sociallsme. Ce que redoute l'opinion,
encore mal renseignée,~est le régime monacal, la discipline dei} casernes; que
saïs·je, les couvens, de la Trappe, peut-être; ou bien encore le r§gime intr(J;·
duit au Paraguay par les jésuites, il y a quelques 'siècles. II faut montl.'er que
toutes ces réminiscences d'institutions qui peuvent avoir une grande valeur a'll
point de vue de l'histoire, sont abhorrées par toutes les écoles; que la vraie
liberté sera sauvegardée dans ce nouveau milieu avpc toutes les précautions
désirables, ou qu'il n'aura même pas les honneurs de l'essai.

Celui qui écrit ces lignes a, toute sa rie, milité pOUl'l'indépendance lIbsolue
de l'homme vis-à-vis de l'homme, pour la liberté de tout dire et de tout faire.
en dehors du cercle des devoirs et des droits stricts, consacrés par ce qu'il y
a de vital dans la,.morale universelle; en dehors des exigences de la vie, de la
sécurité de tous, de l'égalité entre tous, de la liberté pour tons.
, 'ta .eule pensée de ressusciter les liells dont l'antique théocratie orientale Il

garrotté pendant quarante siècles l'âme et le corps de ce grand troupeau qu'o:a
~omme peuple, l'irrite, et l'emporte; et lui donnerait le courage de subir
tous lés genres de martyres afin de les briser, pour peu qu'il trouvât d'écbc.
clans l'âme de ses contemporains.

n tient pour une sublime insolence dans un homme, on des milliards
'4i'hommes, la prétention d'interdire à un antre le droit d'irradier son être
dans le sens de sa destination instinctive, de se mouvoir et se manifester dans
tonte sa force et toutes ses énergies normales. Il ne reconnalt à aucuue PWll
sance humaine le droit de confisquer"la liberté de conscience et d'inteliigencE~ ..
ta liberté de presse et de réunion; et il ne met pour condition à leur exercice
que le respect de ces mêmes libertés dans autrui.

Consentir tous les actes extérieurs qu'exige la vic, le développement co!
lectif, en tant que ees actes dépendent de sa volonté, et ne portent en rien
atteinte à la moralité, telle que la reflète la conscience du siècle: voilà suivallit.
tui le domaine légitime de l'assujétissement social, parce 'que c'est la con·
dition de la liberté pour tous, la manière de reconnaltre les droits de toUE;
fe sien compris. Au-delà, tout est permis devant la loi, sinon devant l'opiniotl!,
{Jui a toujours droit de critique et de blâme, mais non de contrainte. -- Nons
.ue Tenons donc pas systématiser ici lès tendances de nos passiODi ou de notre
tempérament. . '

Liberté donc! liberté1... Oui1mais liberté pour tOIlS~ et par conséquenR.
iiberté dans l'égalité! liberté dans la fraternité 1liberté dans l'unité 1en un
mot liberté dans Je droit, dans la justice. dans le bien 1- Sinon, npn.

Mais d'abord, qu'est-ce que la liberté il
Si par liberté, on entend l'indépendance absolue, pour chaCl1l1, du capricEl,

des fantaisies, de la croyance, des idées ou de la volonté des autres hommes j

lasécurité pour sa personne; la protection contre les attaques à ra vie et ault
tliens; la parfaite égalité de tous devant la loi écou'omique et politique, oui!..
lOUt homme doit être libre. ' .
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Si par liberté, on e.ntlmd la pleine possession, l'absolue garantie des droits
naturels, des condition~ sociales de notre développement moral et pbysique
sur le pied d'égalité avec tous les autres citoyens, oui. encore, la liberté est
sacrél.'.

Si par être libre, on entend être en solidarité de destinée avec l'humanité
entière, de teUe sorte qu'on soit fort, rÎche, éclairé; puissant de tou:e la
science, de tout l'amour, de toute la puisl!ance, de toute la richesse et la
bonne volonté de ses semblables, oui, sans aucun doute, l'homme doit recher
cher la liberté comme le plus gr;md des biens.

Enfin, si par Ubel'té, on entend être parfait et heureuI, apprôcher de plus
en plus de la perfection et du bonheur, -oui, mille fois oui, tous les hommes
doh'cnl être libres.

Mais, si par liberté, 011 entend la faculté de s'introduire au milieu d'une
arène qu'on appelle concurrence, laisMr·faire, libre commerce et libre
travail; et là, au sein d'une mêlée et (l'un tohu·bohu e/froyables, dans une in.
certitude permanente, entouré de toutes les chances aléatoires, s'ingénier, pa...
tous les mOl'ens, à s'approprier une portion du grand mobilier d'instrumens de
travait, de rictesscs créées, mises à ('encan, livrées ail plus ll/frem gaspillage,
offertes en butin aux plus avides. aux plus habiles, au.l: plus fripons, ou anx
Dlus heureux; - sans aucune condition de justice, sans ancune considératioll
pour les besoins, les nécessités d'autrui, sans' égard aUI droits imprescriptibles
de l'homme, pas même à celui de vivre en ,travaillant; - puis se trouver nanti
ou privé, on ne sait comment, d'un capital; se réveiller riclle ou pauvre, on ne
sait pourquoi, ou plutôt, selon qu'il plntt au jeu de roulette qlJi va et tourne'
sans vous et malgré vous; - puis prêter ce qùi ne vousappartient pas, ou em
prunter ce qui est à vous; et, par cette magie de l'appropriation et de l'usure,
créer un monde où les uns n'ont rien etles autres ontlout; où les 'uns travail·
lent et les autres font travailler; ou ceux-ci consomment et ceux-là produi
sent; où les capitalistes s'engraissent dans l'oisiveté et les ouvrier!!, s~amaigris
sent et se tuent au labeur; ... - ou bien encore, si la liberté consiste -dans la
faculté <lèfaire de lagrande Ruche nationale une ÎmmenseBoursc; et là, en pré
sencedes dem idoles du sanctuaire: le hasard ou la fortune, et la cupidit.1oo.
JedJeu Terme, sacrifier, quand on a le bon lot ou la soif de l'obienir, sacrifie...
au lïb,'e échange, il l'anarchique production, à la sainte appropriation,.
au divin monopole de la terre, ce patrimoine indiYisible et~ inaliénable dll
genre humain; et couronner de lieurs, embaumer d'en~ens tous ces enfans
d'un même grand dieu: la propriété sous la forme de veau ti'or; et jurer pa...
leur nom, et se comIllaire dans lajubilatioD tant qu'on se trouve bien de sa
part; si, dis-je, on appelle Iibarté. la faculté légale d'exploiter ainsi son pro
dlain; non, l'homme ne peut rester libre sans dévorer l'homme.

Si même par liberté on entend la faculté de continuer une partie de ces
abominations, dans un milieu moins licencieuX, où ('usure'sous toutes ses fer
mes, serait supprimée. mais où chacun pourrait encore détenir sa portion
d'inslrumens de travail, et ainsi refuser ou octroyer arbitrairement le crédir.
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lès 'matières premières du tr3l'3i1 d'autrui; où rindividu, pour vivre, devr~lit

encore attendre la clientèle. qui peut venir ou ne· pas veuit, se retirer à chaqlle
instant; -vendre donc et acheter, ou ne pas vendre ni acheter, selon le b(1D
plaisÎr' des intérêts et des passions ind\viduelles ou, corporatives. en luue
dans le temps et dans l'espace; enfio. laisser chômer ~u se détériorer sim Cil

pital à la barbe de ceux qui pourraient cependant le' faire valoit', et qui 4!n
auraient 'le plus pressant besoin. - Oh 1 alors, non! la liberte mérite enCOlie
anathème à la centième puissance; car elle est toujours homicide comme la prl)
priété absolue des' instrumens dé travail, dont elle est ou la l)ourvoyeuse, ou
l'auxiliaire, ou le produit; car cette liberté apporte, ou peut apporter, à
chacun tour à teur, l'esclavage et la misère" l'inégalité,le trouble, le désastr,e,.
tous les malheurs.

Définissez·vous la liberté: Il la facultlJ de faire tout ce qui ne nuit point
4 autrui? Il la définition serait ingénue: nous ne voulon.s accuser personne
d'ingénuité, mais avec cette limite on va loin. jusqu'à restreindre la liberté à
:iero. En elfet, sait-on bien qu'il ne faut rien moins qu'une sagesse parfait1e.
une solidarité intime et in::essante avec l'humanité entière, un 'assentiment ~

tontes les conditions de la vie de famille ponr ne nuire point à autrui t D'il
.près celte manière d'ente'ndre ia liberté, il faudrait la perfection dans chaculn
·et dans tous: Cette liberté là estdonc identique à celle que voulaient faire
prévaloir Jésus-ChrIst. saint Paul et le bon christianisme: «restez fidèles. li ma
,parole et vo::s sarez libres. n - La première conditiQn économique ponr fie
pas nnire à autru~, serait de produire avec poids, nombre et mesure, selon

:f!flS aptitudes et ses forces; de consommer selon ses besoins, ni plus ni moins.
. péfinissez-vous votre liberté: « le droit de faire tout ce qhi ne nlllt point.

aua; dl'oits d'autrui? li Sans être aussi ét~>ndue que la précéd{'llte, celie
définition laisse encore ample carrière à l'interprétation; car les droi~s d'ail
t~ui comprennent, de la part de tous, toutes les conditions de leur développ:e
ment mo~al et physique respectif, qui dépendent de la volonté ,individuelle, ,et
nous savens paF expérience si le laissez·faire économique permet le déVelol)
pement des travailleurs.

Définissez-vous la liberté: fi la faculté absolue de faire ce quOon veut.
dès qu:on le peut effectivement ~ li mals la liberté ainsi comprise, la liberM
illimitée~ c'est le chaos; c'est la sauvagerie et l'antropophagie; c'est la déi.
fication de la force; c'est, dans lin milieu comme celui du monde civilisé" le
monopole, la concurrence acharnée, la coalition, l'exploitation des faib!esp:\r
les Corts, l'inrgalité la plus absorbante de· richesses; c'est, en un mot, le lais
sez-faire dès libéraux poussé à l'extrême. - Pourquoi dès lors s'appeler SI)

c!alîsle? Qu'y-a·t·il de social dans l'individualisme absolu?
. Proclamer la liberté quand ml!me. c'est tout simplement substitu'!l' le fait
brutal au droit; nier la distinction du juste et de l'inJuste; prétendre qu'4lll
~ monde tout va bien de soi; que l'individu n'a aucun droit imprescriptible
e~ naturel, pas même le droit au travail, pas même le droit de vine; que 1e
huard en liait plus que la prévoyance, et que ('ordre I;Ortira' du Msordrle.
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C'est inaugurer le r~ne du fatalisme le plus désolant et le plus monstrueux;
car c'est reconnaître el consacrer les pl)l!itIons acquises, et metEre chacun à.
la merci de tous: par exemple, les trois quarts de la population vont dépen
dre, pour leurs nécessités premières, du caprice des classes qui possèdent le
sol et détiennent les prodnlts agl'Ieoles et horticoles; car ayant le droit d'user
et d'abuser de leur chose, eiles peuvent fort bien, à la rigueur. s'entendre pour
affamer le genre humain.

Enfill, définissez-vons la liberté: la jouissance sociale des conditioMS
7Iormales de votre développement moral et physique.. à l'indéfini? Dès
lors VOlljl ave~ consacré la solidarité, la mutualité, le concours fraternel, l'Il

IIité économique et politique; en un mot, l'association universelle; et vous
êtes avec nous, vous êtes Socialiste et CommunÎSte-èonditionnel: La société
D'est plus que la forme organique de la grande famille dll genre humain.

Ainsi. la chose est clair~: l'homme doit être libre, n'être point assujétl 8Œ

ClIprlce,'à la volonté des alltres hom:nes: mais non pas indépendant par rap~

port il l'humanité, à la société.
Ladépendance mlltueUe résulte de la loi,ne solidarité; est nécessaire comme

elle; car cette loi fait que toutes les elÏstences, tous les intérêts sont subor~
donnés :es uns aux autres, sont tour à tour des moyens et des buts, Oll des
,conditio/ls de satisfaction, de développement, les uns pour les autres. Mais
cette dépendance, loin d'être contradictoire à la vraie liberté, la constitue,
l'engendre positivement.

S'il en est ainsi, les libertés individuelles sont solidaires; chacun est d'autant
plus libre que tous respectent celte loi; nous ne devenons donc libres qu'avec
autrui et par autrui; qu'autant que tous nos sembla!>les le deviennent elIX
mêmes; de telle sorte que la liberté individuelle ne trouve se$ conditions et
ses garanties que dans la liberté collective. De ce point de vue qui est le
aeullarge et nai, la liberté d'autrui, loin de limiter ra nôtre, l'engendre ail
contraire, la féconde et lui assu.re toute l'extension que compol'te la nature
des choses humaines.

Le milieu social où il y aurait le plus de liberté pour tOllS, serait évideDl$
ment celui où il y aurait le plus d'égalité, de fraternité, d'ordre, d'Ullité, de
aoUdal'Îté, de prév~yance, de justice distributive entre tous: celui où le dévee

loppement individuel serait à son plus haut degré. Dans un lei monde.
cl!acuu participerait en quelque sorle fatalement à la plus grande somme
po.sible de sympathies, de lumières, de puissance'et de richesses, et par
conséquent de liberté et de bonhuur.
, il faut dnnc bien distinguer la liberté négative, laquelle consiste à ne p3s

dépendre du capdce de ses semblables, il être garanti contre leurs attaques
et leur domination; et la liberté positive, qui consiste daus la jouissance cer
taine des conditiolls sodales de notre développement moral, intollectuel et
~)·siqul'.

Or, l'unedes conditions sociales (~in{)n l'uniqup ) de noire développemenT, de
notre bonhew'; partant de notre lil>crté positive, c'est la soliJarité qui noliS
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relie au rC5te de l'humanité, c'est la mutualité, le r.oncert, l'unitt, l'association
de nos intérêts et de nos activités, c'est l'assurance mutuelle qui vient à se.
contracter intimemènt entre tous.

Qn dit depuis le commencement du monde: L'UNION FAIT LA FonCE; mals
l'union c'est la solillarité; et la force c'est la Ilberté; car c'est la puissancEl.
e'est l'intelligence, c'est l'amour, c'est la vie.

On, ne saurait donc trop se le persuader: La :IiLerté parfaite de chacun
ne se trouvera que dans la solidarité parfaite de tous. Liberté, bonheur, pel'·
fection, solidarité, unité: tous termes inséparables. - C'est pourquoi il nO~iS

sera facile de démontrer, à l'occasion, celte thèse capitale qui jette une 131
'rive lumière sur la science sociale, à savoir: qu'il n'y a de soLution satis
faisante à tous les probLèmes soclaux, économiques et politiques, que
dans l'h1JPothèse de La perfection moraLe de chacun et de tous.

La vraie liberté n'existera que lorsqu'e la volonté de cbacunsera harmonisé(~.
par l'amour et la justice, avec la volonté collective. - Absolument, être librê.
c'est pouvoir cc qu'on veut. - Religieusement, c'est vouloir ce qu'on doi't
vouloir.. c'est-à-dire ce qui convient'à l'harmonie, au bien général.

La liberté consiste, en elfet, dans la réalisation de notre volonté. Avoir
une puissance toujours égale à sa volonté, c'est être libre absolument. - Maiis
dans la société, ou du point de vue reLatif, ce qui se dit des uns doit se dire
des nutres; et comme les sphères d'activité sont susceptibles de se pénétret'.
comme nos actes vont retentir dans la vie d'autrui ~ il Ya ici une harmonie il
ehercher et à réaliser.

Plus un homme se développe harmoniquement avec ses semblables en
amour. en sagesse et en puissance, plus il est libre et heureux. - Obéir au
devoir, à la raison, à la loi de l'ordre providentiel, c;esl être nbre. Vouloiir
et faire ce qui est bon et possible, ce qui est meilleur pour tous dans le temp's
et dans l'espace, voilà la liberté, pu au moins sa condilion. - Il f~ut donc.
llarmonisation préalable des sentlmem;, des idées et des actes, par l'éducation.
par l'ordre écpnomique et moral, et par la prévoyance sociale.

Mais, l'amour,lajustice, le droit se développent indéfiniment avec les idéesi.
avec la science, c'est-à·dire avec la connaissance des lois générales, des lois
da l'ordre providentiel, des choses divines, humaines et naturelles. - Don(:.
l'harmonie enquestion se cherche toujours, mais Ile se trouve jamais qu'incorn,.
piète et provisoire; et suppose par conséquent toujuurs le ,sacrifice IDUluel•
.Je prie qu'on y songe.

L'homme aspire instinctivement par toutes les puissances de son âme à se
gouverner lui-même dana sa force et sa liberté. Toute contrainte l'humilie 011

l'irrite, tout joug, tout frein qu'il n'a point acceplé volontairement lui est insupl
jlOrtable. C'est qu'en elfé\ il est providentiellement destiné au gouveJ'llement
de soi-même; et chaque jour il s'y prépare: l'éducation n'a pas d'autr~but qu.s

.de le faciliter. Mais il est il celte initiation et Il ce résultat des conditio:ls dou
loureuses. TI présuppose que chacun s'élève Il l'illtelligence de sa destina-,
tion normale, à la pratique des devoirs qu'elle implique. Il faut que l'indh'idl"
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sache ce quil doit faire et éviter, qu'il accepte et réalise toutes les conditions
internes et externes ,du bien-être, de la liberté et du bonheur coUectifs, C'est
ce parallélisme entre la l'olonté et les conditions de l'ordre social qui constitue
l'état normal de la liberté. Qu'est·ce en elfet que le développement de la
vie collp.ctive, de c,e point de vue il N'est·ce pas le lent et laborieux apprentis
sage de la liberté ou du gouvernement de soi·même dans la justiee et la cha
rité il Aimer, vouloir ce que l'on dQit, y obéir volontairement, c'est être.
libre de la vraie liberté; et e'est ce qu'il faut apprendre pour se croire et se
sentir moral, heureux et fort. '

n suit de là que les peuples obtiennent ou plutôt se donnent, réalisent eux..
mêmes la liberté à mesure qu'ils s'en montrent dignes; c'est·à-dire à mesure
qu'ils mettent leur libre arbitre à faire ce que réclament le bien, l'intérêt, la
liberté de tous, le droit, la justice et la chal'Îté. Hors de là, point de liberté,
de gouvernement de soi·même possible"

.Jésus·Christ savait tout cela: «Cherchez d'abord le royaume de DIeu et sa
» justice, et le reste vous viendra comme par ,surerott•• -;.- Le royaume de
Dieu, lajustice de Dieu, c'est l'ordre providentiel, la loi des destinées.
c'est la perfection morale. - Le reste, c'est le vrai honheur, la vraie liberté•.

, cc Soyez parfait comme votre Père~ DI~u, ,est parfait. D Tendez incessam.
ment à la perfection. - li Mais, plutôt, heureux sont ceux qui entendent la pa
.. role de Dieu, et qui la pratiquent•• Voilà le chemin du bonheur, la con.
naissance de la loi, l'amour de Dieu qu'on s'auire en faisant sa volonté, ell
pratiquant le bien.

c Si vous demeurez ferme dans ma parole,. vous connaltrez la vérité et la
li vérité vous rendra liares; cal' la vérité rend libre et le péché esclave. )}
Vous serez libres, st vous êtes justes, si vous marchez dans le sentier du bien, .
de la vérité et de l'amour. Toute liberté autre, n'est que licence, désordre,
esclavage. L'ignorance, le mal, l'erreur, l'iniquité. l'isolement, voilà la servi.
tude. Le plus parfait est aussi le plus libre. ,

La liberté se mesurè au pouvoir, avons-nous dit: plus l'homme peut,
plus il est libre. Pour que cette définition soit sociale et fécQllde, il faut que
cette liberté se réalise également au profit de tous. ns'ensuit que la pu~ance
de l'individu ne doit s'exercer que dans l'ordre, lequel n'existe que là où le
pouvoir individuel est concilié par la loi avec le pOllvolr collectif.

J••.J. Rousseau, dans un de ses jours de désespoir~'laissa tomber quelqll
chose comme ceUe trisle sentence de sa plume: l'esclavage du grand nombre
est nécessaire à hl liberté du petit nombre~ elle en est la conc!i.tion absolue. Si
telle était la nature des choses, il faudrait maudire le sort de l'humanité. pro
tester contre la Providence; et le blasphème serait dans notre cœur et sur nos
lèvres 1- C'est 'què Rousseau considérait l'histoire, sans avoir foi au progrès.
Or, il voyait les Grecs, les Romains, et avant eux les IBdous, la plupart des
peuples primitifs, et même des peuples vivans, raire payer la fausse liberté du
petit nombre par l'escJavoge réel du grand nombre. - Sacs ·cela pourquoi des
sowlras,'.des parias, des ilotel, des esclaves, deuerf$1 et des l'ROLÉTAi1lES?'
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Politiquement, la liberté est identique au droit, à la justice, li ln solidarité
œndilionnelie qui comporte la responsabilité personnelle et sa sanclion. -
Socialement, elle est identique li la. fraternité, à la communauté, ~ la perrec:
tioD,morale, li la solidarité la plus absolue. - Je suis libre dans l'égalité d~iS

que jeJouis comme tout le monde des conditions et des moyens de mon déV'El
Jappement. - En dehors du droit ai~si défini, on j'ai trop ou Je o'ai pas aSSE'Z
de liberté. Dans le premier cas. Je suis dans la licence; dans l'autre je suas
dans l'assuJétlssement, dans la dépendance, dans l'inégalité.

Disons ici, en passant, que le moyen radical, la garantie efficace de la li·
berté négative et de la liberté positive, ne se trouvera que dansla fonction
regulière, obtenue comme un droit, acceptée et cxerl;~ comme un devoÎl',
au sein d'une association économjqueuniverselle, relevant, en toutet pour tour,
de la souveraineté du Peuple.

Qne peut l'État-gérant ou représentant? nne peut que ce qui est consenti
par les volontés, approu\'é par la raison générale. appuyé sur le droit ou la
justice cODlemporaine.:Maintenllnt, est-II bon, est-il juste, est·il dans l'intérilt
de tOtlS de consentir li l'unité économique, à la réglementation de l'acllvité
industrielle? Voilà toute la question. Quand l'immense majorité des citoyens le
comprendront ainsi, ils consentiront; lorsqu'ils consentiront, ce que l'on JII'·
pelait liberté, se nommera LICENCE. et la licence sera condamnée, réprimée
par la loi, par le droit nouveau. Car, elij:oTe une fois, les conditions constit(l~

tives du droit sont progressives : elles se développent avec le savoir et ll'S
sentlmens des générations successives. Les sauvages sont loin d'entendre ~e

droit comme les peuples les plus avancés en sciencè sociale.
Unjonrdonc, il n'y aura plus lieu à se poser la question ; elle sera tl'attcMe

par le fait. Personne ne songera plus à produire seul, à séparer son iustrl~'

ment de travail des instrumens de travail de klus les autres; ct cela par uue
excellente raison: c'est que le travail solitaire et l'appropriation individuelJ:e
de ces iDstrumens seront devenus impossibles par tout l'ensemble de l'état Sl)·

clal et matériel. C'est ainsi que la liberté licencieuse d'aujourd'hui sera salIS
raison d'être et partant inouïe. Les mœurs s'y opposetaient, le déclarerait
monstrueux; la loi l'interdirait; car alors toute l'économie aura été peu à Feu
conduite lis'organiser uuitairement; l'intérêt mieux comprIs, aura poussé fat(l
fementet capitaux et travailleurs vers l'association ; vers le travail concerté;
vers la garantie réciproque des débouchés; vers l'application de machines de
plus en plus "économiques et envahissantes, lesquelle~ exigeront de plus, en
pIns la centralisation des forces, la direction unitaire, l'harmonie et le concow'S
de toutes les sphères d'activité, la précision et la rapidité des relations et dE!S
mouvemens, etc....

On ne Tondra plus de cette liberté, parc(l que l'on aura vu qu'elle n',lmt
pas une liberté, mals au contraire 'nn obstacle à la liberté, si la liberté vérl;.
table consiste dans le honheur. Faites comprendre à l'humanité gille· teUIl
liberté qu'elle aime est une liberté mauvaise pour elle, pour tout le monde
individuellement, et bientôt elle n'en voudra plus: elle y verra une servitudE',
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- Qui voudrait aujourd'hui, parmi nous, de la liberté illimitée des sauvages
les plus arl'lérés i»

Le jour humain et divin tout à la fois, ou fe droit rejoindra la morale en
rait et en volonté, tout sera consommé dans l'unité, la Iiberté,la perfectioti et
le bonhaul'. .

Les Haîs Socialiste~ veulent donc la liberté, etelL~seuls en ont l'intelligence.
Ils 4a veulent pour tous; c'est pourquoi ils la veulent limitée pour chacun;
car la liberté illimitée de tous est identique au despotisme univers!?I, et donc
à l'esclavage pour tous•.- Vous croyez que dans votre milieu, le produc
teur sera libre de faire tout ce qu'il jvoudra PNon pas, nsera libre de pro·
duire, de faife ce que la nécessité des choses ou la fatalité de l'anarchie le
forcera de faire. - Le Socialisme, all contraire, le conduirait à 'faire ce qu'il
convient à tous et à lui-même qu'il fasse; il serait certain qu'en travaIllant au
bien général, il sert le sien propre.

D'un côté, la prévoyance, la justice distributive, de chacun, par la fonction..
le plus approximativement possible, selon ses aptitudes t ses golils, et ses
forces; à chacun selon ses besoins. - De l'autre, le ha~ard , l'incertitude ,.
le fait brutal de la fatalité; de chacuDSE'lon ce qu'en décide la roue
de fortune; à chacun ce qu'il peut conquérir à force cië· rusllS, de menson.
ges, de témérité ou de fl'audes. ,

Ceux·là ne sont pas Socialistes qui veulent la séparation des activités et des
intérêts, ou le laissez·faife illimité. - S'ils emploient leur liberté illimitée à
se rendre solidaires, à cimenter entre eux un pacte de réciprocité, alors ils
demandent le laissez·faire pour mieux tuer le laissez·faire, ponr réaliser le So
cialIsme,; mais, dès lors aussi, ce ne sont plus des Libéraux, mais des SociaIis~

tes. " .•• Dispute de mots! - 'S'ils la demandent pour autre chose, ce
sont des anarchistes. des injustes, des coupables, des malfaiteurs ou des
ignol'ans.

Fau~ra·t·iI attendre la p::mdération desexistenœs du jeu ou de la lutte des
forces illdividuell~s s'ingéniant dans la concurrence, à débouter, à écraser..
évincer ou dépasser leurs rivaux j du développement de moins en moins iné·
,gal des faculté~ dans chacun et dans' tous; et des prétentions ou de la coali
tion des moins avancés, et finalement de la moralité générale (le produisant au
sein d'une liberté illimitée? Ne peut-il point arriver que, par toutes ces causes"
et par hl moIndre inégalité intellectuelle et physiqne eutre les travailleurs, p"ar
de meilleures·combinaisons économiques telles que l'association volontaire,
tout tende dans la liberté, à l'équilibre des fortunes, à la garantie du droit au
travail, à l'équitable répartition des richesses?

Non; et voilà la chimère! Comment voutez-vous que l'amour germe et s'im·
plante dans les âmes, si tout le monde est ainsi Intéressé directement par la.
lime et la compélitlon à cultiver de préférence l'arbre da mal, c'est-à·dire
l'égolsme? Le devoir de l'individu en effet, sa constante préoccupation. est:
de ne songer qu'à soi, de tout rapporter à lui dans le milieu de libl'e con~

currence. YOWl lui tracez ~a conduite :qll.e d~Jet C('e&' ici une prime oiferte
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à qÙi se montrera le meilleur avenlurier (Jans la recherche de la toison ~'or Il
Est-ce qu'on fait le bien général en ne s'occnpant que de son bien particulier E'
N'est·ce pas le contraire qui est vrai? "

Qui ne voit que par Ja nature des choses, ii faut nécessairement ôler :~L

celle fausse liberté tout ce que l'Oii veut accorder à Ja sécurité? - Qui ne:
voit qu'il n'y a que trois états économiques où l'on puisse se dire libre d'unet
Ji~erté négative, ou d'une liberté positive. - Celui que donnerait la pro..
priété d'un fonds de terre où chacun trouverait, à la rigueur, par Iles soins;
assidus, les premières nécessités de la vie, sans avoir recours à autrui, ou;
sans se trouver dans Sil dél,lendance absolue; - Celui que donnerait le sys..
tème des corporations perfectionnées, où chacun aurait .une clientèle assurée"
puisque le monopole dans,la sphère industrielle et èommerciale, aussi bien
qu'en agriculture, serait octroyé en raison des besoins correspondans; -'
Enfin, celui que d'lnneraient l'association, Ja mutualité dans Ja production, lai
solidari~ des destinées, la production selon les aptitudes et les forees, la,
,répartition selon Jes besoins. - Mettez-moi dans l'un de cès milieux; ac·,
cordez-moi l'un de ces états, et dèll Jors je crie: Liberté, liberté! sinon, tOUe
jours non.

Nous admettrons, assurément, que tout homme doit rester libre de tra•.
vailler ou de ne pas trl).vailler, libre de se rendre pauvre, de se contenter de'
peu, en un mot de s'abstenir de remplir Jes conditions de son,bien-être etde:
·son déveJoppement indéfini, le tout à ses risques et périls; eten ce sens, l'in
dividu doit toujours garder la liberté de production. Mais nous mainaenOD!1
,qu'i) n'a pas le droit, la liberté de s'approprier absolument Jes inslrumens dEI
son travail, que ces instrumens sont nécessairement une propriété collective"
.indivise, que le souveraill ne doitjamâjs aliéner; qu'il doit déléguer dans 1~1
'lImites de l'intérêt général; et en ce sens la libre production ou Je travail
libre ne saurait être un droit. Il en est de même de l'échange; il ne peuit
être arbitraire, inconditionnel, c'est-à·dire libre; il doit être soumis à d~1

conditions légales qui en garantissent à tous l'opporlunité, la loyauté cl:
l'équité.

On ne réussira pliS plus, en économie, à établir l'équilibre par la rivalité .
et l'état de natUl'e du travail, qu'on n'a réussi, en politique, à étllblù·l'équi,.
libre entre les Etats par Ja rivalité et l'état de nat.ure ou l'indépendanc~1
des nations. Pour être logique, il faut dire des individus ce que l'on dit d~1 .
nations; ou dire des nations ce qu'on dit des individus. Il n'y a pas 'de mi..
lieu. Les nations sont à l'état de nature 'entre elles. Faut-il, oui ou non"
ramener le -travail et la justice à l'état de nature entre les individus, ou
amener les nations comme Jes individus à l'état de justice. Voilà toute la
question.

La liberté de l'esprit n'aura jamais cette vertu de nous faire atteindre"
d'un commun accord, tous 'es buts de l'humanité par l'activité inMviduelIEl
des particuliers, san$le sf'cours d'une direction su'/Jérlew'e. Au moins, fau.•
tlra-Hl toujours absolument ulle gérimce, ulle admillÎatratiQU ~entrale, dCl\
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.combinaisons, nn accord formel, uneassociation expresse avec ses règlemeœ
positifs", surtout en économie, 'où tout doit être prévu, puisqu'il s'agit de
travan fatigans, de l'œuvre si délicate ;de la production des richesses maté
rielles, et de la loi plus délicate encore de leur répartition.

L'accord, pour être. commUN, doit être concerté, à moins qu'il ne soit
tacite; auquel cas il faudrait un miracle pour qu'il fût toujours réel, tou
jours opportun dans .ses effets comme s'il était formellement combiné. - UR,
pouvoir étranger n'est assurément pas nécessaire, car la gérance, les admi
nistrateurs de la chose publique (res publica), doivent être pris nécessaire
ment dans le sein de la société. que dis-je. émaner de la volonté générale..
suivre les modifications de l'opinion universelle. ou rentrer dans le néant à
la voix du souverain collectif.

L'accord, .en apparence tacite, ne nous semble:point absolument impossi
ble, et si l'on enjambe à volonté sur les siècles, il nous parait même que tOtI
tes les grands étapes de l'éducation dl! genre. humain nous rapprochent de
cet idéal. Mais eu égard à un long temps, il est plus qu'utopique de supposer
que dans le : monde mobile des passions, où des volontés' innombrables se
meuvent à la lumière d'un entendement si facile à s'égarer, un fait fortuit
aussi complexe que le fait économique coincide jamais avec l'harmonie prl1
déterminée des esprIts et des activités en présence. - Autant vaudrait dire
qu'un chemin de fer de 500 lieues peut fonctionner normalement, sans que,
les membres de son personnel s'entendent et reçoivent le mot d'ordre d'm
centre régulateur, d'unepensée une. .

Quelles que soient l'intelligence, l'expérience et la raison de chaque par
ticulier, la science sociale n'est point encore fondée jusqu'ici à affirmer qlle
les individus peuvent s'avancer vers le même but, en économie politique._
c'est.à-dire vers l'équilibre de la production et de la consommation, la jus
tice distributivé dans la répartition, etc., d'accord avec leurs semblables, sans
cependant s'~tre entendus avec eu:c. - Admirez comme les capitalistes et
ies travailleurs se sont entendus! Voyez à quel abîme on est arrivé après 5G

.ans, pour avoir voulu se passer du cOncert préalable, de l'unité, de l'organi-
sation 1 .

Voici la différence essentielle entre les deux systèmes antagonistes :-Dans
le système socialiste, on ne peut se passer de la moralité générale; mais elle
suffit. - Au contraire. dans le système individualiste ou anarchique, la mo
ralité ne suffit même pas ; ~ar il y manque ce que ne saUl'ait pas même sup
pléer la moralité la,plus universelle: il y manque la mutualité concertée, les
renseignemens statistiques, l'unité d'actlon, lesmoyens de pondél'er les besoins
et les ressources; il y a double emploi dans les fonctions; déperdition de
forces, gaspillage énorme dans la production et la consommation : inégalité..
incertitude, hasard, dans la répartition; insuffisance dans les moyeus d'exis
tence (les uns; 1i,uperfiu révoltant pour les autres; et ce qui résume tant d'im
perfections, le droit à la fonction, au trayail, au crél!it, Cif: méconnu, impos
sible.
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nn'est do~c pa:; P'Jr~ à l~ prévoY"i1~l:e &otialede compter exclusivement

I;l~r la moralité d.e tous. ét de s'aut~ris~r des e1fet.s définitifs de cette moralit~'1

pour proclaRlCf la {ibfrttJ iJlimité~ Oij le lai,ssez-faire économique, comnlÎ~

l'idéal supérieur de l~ prlUjqu~ sQcWe.
(l S'il pouvait e~sr.er ql,lpcQPle complé~weUt émancipé, il vivrait en so,·

dété sans qu'il fllt, à l'roprement parler, soumis à un ordre social; car un
ordre. social ltù s~rait tout à fait illutil~. ,. - Rien de plus faux: A'ordr.\
SQcial sera toujours ntile. indispensa!Jle à un peuple, fl'tt-il complétement éman'T
cipé: car ce !;1euple n'aurait pas la science infuse. Cependant.i1 ne faudrait
tien de moius que la science infuse pour suppléer l'accord formel, le con·
cours,l'unité'èconomique: pour prévoir la résultante annuelle ou décennalEl

des besoins de la consommation, des ressources de la production: non seule"
ment unestatistique, un inventaire de, tous les faits sociaux serait nécessaire;
mais lorsqu'on connaîtrait le, cl.ûll"l:e,des demandes et le Hell des débouchés,
il faudrait encore s'entendre Jl(\\li partager, le. çbilfre total de la production
destinée à les satisfaire, entre les 'établissemens €lI les individus capables do
produÎI;e, chacun selon ses aptitudes et ses forces; pOlJr partager ensuite lei.
richesses collectivement produites, chacun selon ses besoins. ..

Voilà. pourquoll'accor4 tacite, ne pelJt être qu'en apparence.
Un peuple complfltement émancipé. serait au contraire celai qui aurai'

fait consister s/1. VeJ;Û!ction ~t sail habileté à cim.enter entre ses membres Ult
.tel lien, à mettre entre les intérêt,') une telle solidadté, entre les activités et
les travaux: un tel ordre, que tout mt prévu dans.l'im~nse mQ~velllent de ceUt~

~rmée industrielle de 86 nill!Ï\ms d'hommes, que tous n'CUllsent qu'une rai,sol~

sociale, une seule gérance. ulle seule, ~ectiQI), 1#ll. seu! atelier; cellIi de la
nation tout entière.

Vous dites que la fraternité eatIe bu~ final et comrp.e l'état réservé pour hl
fin des siècles ou la parfaite D,laturité du genre, humain, - Oui, li U)} certain
point de vue, et en tant que Ill, fraternité soit complète et ach~vée ; ~is VOUI.
Ile voyez pas qu'à ce même ,point de \'~e , en tant que parfaites et aCQ(lYé~JJ

la liberté et l'égalité sont égalementle but tillaI du mouvement socia,l. Or ,
qu'est-ee que cela veut dire 11 C'est que la liberté, l'égalité et la frat(!rnité vopt
sans cesse augmentant. trouvent de moius en ~oinsdes obstacles; mais qu'elles
en ont et en doivent rencontJ;er peut-êtrejusqu'~ la fin du mOUVement l!UIll(l"

nitaire.
Or, ne voyez-vous pas que <;ette imperfection, indéfinie quoique décl'oiss~n"

te, suppose l'intervention, indéfinie quoiqlle déctoissante aussi (ou de moi!llJ
en moins sentie) de l'Etat-Peuple; suppose des limites et dés conditions. ml
moins en moins rigoureuses sans doute, m&is réelles, à la liberté, 11 l'égalité, ~~

la fraternité li
Les trois termes sont donc inséparables dans la l'éa!ilé historique, comlllo

ils le sont dans fa spéculation intellecluelle. Il y a toujours chez un peuple 10
même proportion d'égalité et de fraternité que de liberté i toujours la mêmel
mesure de liberté et d'égalité que de fraternité, et réciproquement. Le progrè$
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de l'un de -ces trois termes entralile. llUppbse donc simultanément.Ie progr~
des deux autres. '. .

En toutes choses, l'imparfait est au début: avant la science, l'ignorance i
avant la force, la faiblesse; avant la liberté, l'esclavage. Or, comme nous ne
sommes pas arrivés au haut de l'échelle de la civilisation. à la dernière étape.
de la carrière que l'humanité doit parcourir, vous ne pouvez pas poser. 4ès
aujourd'hui, le principede la'liberté illimitée, comme un milieu social dont on
doive inaugurer l'avènement, la réalisilion prochaine, ou bien il faut en dire
autant dü principe d'égalité et de fraternité. .

DOMc, I;êtl'e collectif, la Société, le Peuple souverain olll'E,tat.Peuple, con..
serve sa part à côté de la liberté individuelle, qui n'augmente la sienne qu'en
proportion et à mesure qu'elle se fait plus sage, plus savante; qu'elie aime
davantage le bien, et le veut, et le pratique mérito!rement. ;En d'autres termes.
qu'à mesure que l'individu est moins imparfait, ignore moins et respecte davan..
tage les conditions et les lois providentielles de l'hw.:monie, du bonheur \lUi..

"ersel, partant les loi:> de la liberté collective.
La liberté 1quoi de plus relatif, d'ailleurs, et de plus mobile! Unsauvage vous '

dira que la véritable liberté est chez lui, dans sesboïs, ses chasses, ses courses
vagabondes, dans sa v~e sans freiD, toute de passion, de querelles et ~e ra.
piileS. :Ne sait-on pas que toujours l'état de civilislttion inférieure répugne à
l'état supérieur; qu'on ne peut espéré" 1'1 amener que par la, transformatIon
graduelle des mœurs et des instituûons.

Voulez·vous organiser la liberté négative et' positive, c'est·a-dire la
garantir' à tous il Mettez l'indépendance dans les relations des Individus
entr'eux; ôtez toute subordination de la personne et de la volonté de l'un à la
personne, à la volonté de l'autre; substituez·y la règle commune, le frein de
la raison et de la justice; ne reconnaissez aux passions individuelles auèllDe
autorité de fait; transformez les maUres et les ouvriers, les représ~ntans

comme les représentés, en sujets de la loi> mais d'une loi qui les place tous
'sous le niveau de la plus parfaite égalité;, faites que tout instrument de travait
soit propriété collective, indivise; que tout tràvail soit une foncliOli sociaLe;
et que comme fonctioimaire, l'individu ne puisse être évincé, destitué, déplacé
malgr-é lui, élevé ou abaissé qù'après jugement par ses pairs et avec toutes Ica
garanties de bonne' et impartiale justice; faites que la fonction, la rétribution.
le bien-être, les conditionssociales de la destinée de chacun, dépendent ausur·
frage universel, par l'examen, le jury,le concours;,que tous les actes soci~ux,

tout~s les positions soient déterminées par des règlemens générau.~ et par des
combinaisons qui plaçent toujours la Société, jamais l'individu, en présen,cede
l'individu, et qui préparent des chances d'essor, de gloire et de perfectionne
ment, ÉGALES POUR TOUS. Enfin, et principalement, meltez la mutualité. le
concert dans les travaux; la solidarité partout, sauf dans les actes subversifs
qui dépendent du libre arbitre de chacun, et par conséquent, ressortisllent al(
!lrincipe de la responsabilité personnelle. .

.Te m1étonne que les ambitieux n'aient pas encore compris qu'après une
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'poque de fausse liberté,' de Jaissez.:raire, ·de concurrence et d'individualisme,r
le vent du progrès pousserait fat~leme~t au collectivisme, à l'ordre, à la règle,.
al'organisation, à l'unité; en un mot, au Socialisme. Ne savent-ils pas et nE!
disent.ils pas clIaque jour que la thèse appelle l'antithèsc~et l'actiun la réaction••
Et un extrême l'autre extrême?

Or~' voilà'800ans que l'on critique, que l'on démolit et qu'on pulvérise. II
est fatal que désormais l'on réédifie, que l'on recompose avec poids, nombrl1
et 'mesure.

_ Ambitieux dans le bien! .soyez donc c1airvoyans; sacbez profitel'
€le l'opportunité. Consultez les signes du temps, etpuis marchez: l'avenir est
à vous!

t'USURE N'EST QU'UNE DES FORDIES DE L'EXPLOITATION

DE L'HOl\IME PAR L'H()Ml\IE.

Nous définissons l'usure: toute porlwn de richesse qui est rendue OUl
perçue au·delà du principal prêté. C'est la traduction en langage économiquEl
de ces paroles tant commeRtées de Jésus-Cbrist: "Faites du bien~ et 7}r~te.2:
sans ,.ien espérer de là; .. et c'est la propre définition de la Bible, qui dilt
au Lévitique: " Si Totre frère est appauvri et ne peut travailler, ne prenel:
point d'usure de lui, et ne recevez point plus que vous ne lui avez donné. 1)

(( Vous ne lui donnerez point votre argent à usure, et TOUS /l'exigerez point:
de surplus pour les grains que vOUll lui aurez prêlés. " Cette senlence, dit:
llaint Ambroise, condamne généralement tout ce qui est all-dessus du ca..

ital. .
li Le Socialisme ,lui, justifie la prohibition absolue de l'usm'e sous toufteS-6CSI
formes. par cette formule du sens commun : La matière, le capital est im•.
productif. Le travail seul v'fut ~alaire. !Jonc l'~sur~ sous la forme d~ fe,""
'7nage, rente, loyer, p1'ofit, tntdr~t, salatre~ estlllégltime, attendu qu.'Il n'y
a point là de travail de la part de celui qui prête. Ainsi, retirer plus qu'on n'a:
donné, c'est ccmmettre usure; et commettre usure, c'est voler. disent les;
pères de l'Eglise chrétienne; c'est commettre un làrcill.

NOU5 serions tentés d'élargir la définition du mot usure, et d'y compJ'(mdre:
·toutes les manières de faire tort à son prochain, toutes les formes de l'exploi
tation de l'homme par l'homme, tous les cxpédiens légaux de ravir ou de dé.
précier ce qui appartient à autrui; en un mot, loutes les dispositions et rela.
tions économiques ou sociales, qui nient à l'individu les conditions extérieures
de son développement moral et physique. Et alors, nous prétendons ,que la,
'~cience sociale serait fondée à coneidéter comme une des formes de l'usure
(et en conséquence à les'stigmatiser), le libre échange~ la libre production
enfin et surtout l'appropriation individuelle ou corporative du sol et de;
autres instrumells de travail.

Mais nous préférons dire que l'Ilsure sous toutes ses formes est précisé
ment une des manièl'es de faire tort à son prochain, de lui ravir ce tlui lui
appàrtient, de lui refuser les condilions indispens:lbles, les voies et moyens
directs de son développement, lesquels conslituent son droit absolu; et par
conséquent GIle des formes non seutementde !immoralité, mais de l'injustice
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et de la négation du droit strict. Et nous ajoutons que c'est précisément l'èn
semble de cCs cal'aclères qui rend i'u~ure condamnable sous toutes ses formes;
mals que ces mêmes caractères ne sont pas uniquement le privilége de l'usure;
flu'on les retrouve aû même degré dans le libre échange, la libre produclioD
et finalement dans le monopole du sol et des autres capitaux.

D'où nous concluons que ce sont là autant d'institutions. d'usages ou de rela
tions, condamnables au même litre absolument que l'usure sous toutes 8t'S
formes.

Nous maintenons alors que tout homme logique est ainsi conduit, ou à l'es·
pecter le prêt usuraire 'sous la forme du fermage, du loyer, du profit et du
salaire;ouà envelopper dans la même réprobation morale, dans lâ même il1ter.
diction légale, ct l'échange arbitraire, et le libre U'avail ou la libre production,
et enfio l'appropriation individuelle ou corporlltive, arbitraire et exclusive.
des instrumens de tl'avail. Et, en effet, nous affirmons que si l'on 11.'ut allel' à
,la racine du mal social, il faut non seulement abolir l'usure, mais le monopole
des fonds productifs, la faculté d'user et d'abuser des produits; sllcialiser et le
sol et les capitaux; puis faire place à la solidarité universelle, à l'associatioll
des sssoc.'ations, à la prod:tction régulièl'C, à l'échange tout social selon la loi
de l'Etat-peuple, de la gél'ance unitaire économique, intervenant avec ses jurys
d'équitable échange. exigeant de chaque aspirant-producteur dans une spé
cialité, qu'il fasse ses preUVeS par des examens, au ~ein de conCOUfj publics.
, Que peut-on invoquer contre l'usure (lui ne puisse se dire ou se tourner
aussi contre l'échange arbitraire, contre l'appropriation et la production anar
chiques? Si le travail est tout; si la richesse, fi le bénéfice qui ne vient pas du
travail est immoral, le résultatd'un échùnge arbitraire. d'uo échange accompli
sous l'action du rapport de l'offre et de la demande, est pl'esque toujours im·
moral; car le rapport de l'offre à la demande. est un élément étranger, qui
n'a rien de commun avec le traTai!. .

Que si le talent, le gotît, le fini est un élément légitime de la détermination
du salaire; si la qualité est, autant que la quantité, uo élément intégrant de
la vareur du travail, toujours est-il que ce ne peut être le rapport de l'otlre à
la demande qui opèl'e cette détermination; car ce rapport est aveugle : il est
dll très souvent il. la l'areté, au caprice,à toute la .versatilité de la plus brusque
fortune. . ,

La plus.value résultant de ce rapport doit donc être considérée comme
une forme de l'USUl'C, ou ce qui est plus solida, comme une des manières
d'exploiter son prochain, de reliter du produit de son travail, plus que l'équi-
valeot de ce travail. .

Il Y ft usure dès qu'on reç(,it plus qu'on ne donne; et c'est celle inégalité
qui légitime, dit-oo, l'întel'dictîou de l'usure: fort bien l, Mais, dans l'échange
arbitraire, généralement on reçllit plus ou molliS qu'on ne donne; car la la'
leur relative des deux produits soumis à l'échange est déterminée non seule
ment par la qualité et la quantité, par le temps de travail ou les frais de pro
duction; mais par le rapport de l'offre à là demande. Il y a plus: les frais dfJ
production même, sont, en général, déterminés par la seule somme de
richesses nécessaire pour entretenir la vie mourante de I~ouvrier; ou comme
dirait Iticardo, pour permettre au travailleur, à la bête de somme, de se sus
tenter et de propager sa race. Ei la tel)dance de celte loi est au minimum,
à l'abaissement continu des salaires. Donc, là même interdiclion fraI>pe légiti·
mement le pacte d'échao;;e. '

Mais, objectera·t-on peqt'être, lel\ pat'ties sont libres dans leurs échanges;
personne Ile les oblige de consentit' aux conditions récipl'ollues qu'ell<,s se
font. Chacune reste libre de ne pas vendre 011 de ne pas acheter. Hélas! on
oublie donc qu'il ya parit€l complète dans le pacte de Ill'êt usuraire? Chacnu
aussi est libre, l'empl'uoteur cumme le prêteur: ct le premier y trouye, son
iutérêt, puisqu'il l'accomplit. Sans doute des deux parts on e~t libre en droit

* '
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de ne pas échanger, de ne pas emprunter; mais de fait il y a nécessité de
consommer l'écoange tout comme l'emprunt: Allons! pas de jésuitisme.

Le salaire est, ainsi que le prix d'une marchandise le résuitat d'un échnng,e,
de l'échange des bras contre des vivres, etc. Des deux parts on donne une
valeur pour en avoir une autre; du travail pour avoir une part des produits du
travail. Dans un échange, chacun est le salarié de l'autre. Le salaire n'~st
dOliC qu'une forme de l'échange, tout comme l'échange est une forme du sa·
Jaire; et lés deux états sont en définilive identiques au fond : le salaire, C'~lst
l'échange; l'échange c'est le salaire. Si donc tout salaire, de capitaliste à· Oill
vrier, est immoral, parce qu'il n'est point équitable; parce que le capitalnste
récolte lui-même un salaire, là où il n'a pas semé dn travail; parce qu'il prl~.
lève un intérêt, un gain qui ne résulte pas de son activité spéciale, ou de son
intervention dans l'œuvre en qualité d'associé aClif; de même, tout écbmll;e
d'individu il individu ,. ou d'uue association il une aUlre, est immoral s'Hu'est
pas équitable, c'est-à·dire si l'un des échangistes reçoit plus de travail éql~i·
valencé, plus de valeur humaine qu'Hu'en Il donnée.

01', on l'a vu, le rapport de l'offre à la demande fait que l'un des contrac·
lans récolte plus qu'il n'a semé, et que l'autre est frustré de toule cette quan·
tité, dans le produit de son travaii. TOllt capital, ciit-on en~ore, est imp,'o·
ductïf: donc l'usur'il est un vol. Voilà le vrai fondement tout moral de l'in·
terdiction l~gillme du prêt usul'aire (ou plutôt de tout ce qui rend possible le
prêt même gratuit). C'est bien aussi ce que lIOUS affirmons depuis vingt ans.
Mais nous avons grand soin d'ajouter: tout échange aussi est improductif;
~onc l'échange accolllpli sous l'action dll rapport de l'offre et de la demande
-~~ . ..

Dllns l'échange, il faut voir deu., travailleurs qui produisent l'un pour l'l:Iut~:
ils sont mutuellement salari(s et capitalistes, l'un ponr l'autre; c'est·à·dire
dans les mêmes rapports l'uil envers l'autre que le salarié et le capitaliste. IlIa
demande fait votre offre, toutcomme votre demande fait mon olfre. Nous devons
donc nous interdÎl'e l'exploitation l'un de l'aulre, si le capitaliste le doit aus,i
dans ses rappol'ts avec le salarié. Donc, ici~ comme dans le cas de l'usU!"e
interdite, il faut décréter que les rapport'! seront ceux d'l\Fsociés à associés,
lesquels s'interdisent tout bénéfice l'un ·sur l'autre. Nous, unirons donc nos
productions, et lorsque nous les divisel'ons entre nous, la part de chacun sera
proportionnelle à la mise de travail (qualité comprise ou noa) de chacUl),
sans tenir aucun compte de la ,oareté ou de l'abondance, de l'offre ou de la
demande plus ou moins grande dans le monde commercial. Quand toi ct moi,
contractons un échange ensemble, le monde extérieur. et tout ce q!1i s'y
passe, ne DOUS rebarde pas plus Clue s'U n'existait poil,t. Pourquoi viendrafit
il modifier les conditions d'une transmission réciproque de quantités équiva-
lemes (l,e travail? '

Nous sommes tous deux en présence de notre travail respectif: il n'est et
ne peut dIre, question que de travail non de rareté, d'abllndance de matièrC!J
premièrrs, ni d'offres ni de demandes. Hors de là, l'équilibre du juste Erst
l'o)mpu. Voilà l'égalité dans l'échange. En deçà ou au·delà. la science ne voit
plus qu'immOl'alité, injuslice ; car il y a exploitati(ln ; on reçoit ou l'on dOumc
plus qu'on ne doqne "ou qu'on ne reçoit; on nuit directement, matériellemeJjit.
il autrui; car on fait produire ce qui est iniprodnclif de sa nature.

Que si l'on objecte la difficulté d'estimer la Quantité et la-qualité du travail
mis dans chaque genre de produits. et la nécessité de mettre certains produits
au plus offrant; la science sociale répond llue l'estimation reFsortît nécl',Q
sairement à la ju~tice publique; et que non seulement la vente llll plus of
frant doit s'accomplir par l'mtermédiaire d'une institution avant caractère
public et désintéressé; mais la plUSoovallle résultant de celte velite doit appar
tenir. non ,Ill producteur de la valeur (qui n'a droit qu'à l'équiVlll(int de ll(jiQ
~ravllil et no" àla flus,vllluej, mais il la Ilociété tout entière,
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Le prêt usuraire è~mme l'échange arbitraire; l'échange arbitraire comme

le prêt usuraire, sont donc également des relations non seulement contraires
à la morale, mais au droit striCt; en fait, ils sont consommés sous l'empire
d'une même nécessité; ils SOflt le résultat ou l'occasion ,du même abus. C'est
des deut parts user ct tout à la fois abuse,· de la cbose ou dU produit qu'on
è.IétÎent, lequel cependant, tomme nous le verrons plus tard t n'est aucune-
ment la propriété absolue ou inconditionnelle du détenteur. .

Est-ce qu'il n'cst pas aussi immoral et injuste d'6changer un objet qùi vaut
cinq rontre un objet qui vaut quinze (c'est-il-dire un objet qui a colité cinq
JOUIS de peine et de talent équivalens, contre un qui en a collté quinze), que
de prêter à inlérêt SOllS toutes les formes possibles, y compris le salaire il

c'est pourquoi le commerçant, l'échangisle de profession, le spéculateur,
le brocanteur mercantile, sont réprouvés dans tout le passé grec ct romain
comme exerçant IIne industrie vile, entachée d'immoralité à l'égal de celle
des usuriers. - C'est pourquoi Jésus-Christ chasse solennellement du temple
les marchands comme des voleurs: et le motif, au fond, I)'est pas autre que
celui-ci: ils exigent qu'on leur rende plus qu'U1 n'ont donné.

Comment! ! Le rapport de l'olTre à la demande qui conduit l'un des deui
échangistes à faire payer à l'autre autre chose que l'équivalent de son travail,
de son laient même, à profiler de cette considération que celui-ci a besoin de
lia chose; lue prévaloir de ce que sa marchandise est tare, est plus demandée
qu'elle n'est oITerte, toute cette escobarderie mercantile nevons semble pas
immorale et injuste il - Evidemment, fluelqu:'un ici exploite SOn prochain, lui
fait tort dans son travail, dans le gagne-pain de ses /lorans.

Si VOUi décrétez: -Chaque objet ne vaudra que cequ'U auracolÏtédetelllps
à produire, ou plutôt de travail, en quantité et en qualitë, mis dans la chose,
-ne VOYCZ1VOUS pas qu'alors vous êlfS conduits par la force des choses à faire
intervenir une institution d'Etal-peuple, laquelle détermine la quantilé el la
qualité du travail, les conditions de la vente, etc., elc. ; . .

Car il y a ici des qneslîons complexes: qu.i obtiendra le produit s'il est
rare, plus demandé qu'oITert, et en quelle proportion il Le producteur ou le
détenteur sera·t-il libre ou non de l'échanger avec telle personne, contre lei
objet, et dans telles conditions qu'il lui plaira ou qu'il plaira à l'autre par
tie, etc. Il - Convenons que le préjugé qui fait ici répugner à l'abolition de
l'échange arbitraire, n'a fait que se dissiper à moitié en concédant l'abolition
de l'usure; et que la seule logique vous forcera d'aller jusqu'auboul.

Donnez-moi, au prix de revient, ce que vous produisez, en retour de ce
que je produis, à un égal prixde revient: alors il y a équation entre votre tra
vail et le mien: nous sommes égaux: et l'équité existe; la justice est consom
mée: l'échange est ce qu'il l1oitêtre: il n'y a plus d'exploitation de l'homme
par l'homme: excepté pourtant au cas où vous seriez investi d'Jnslrumens de
(rani! par Ta société, OU par le fait traditionnel, tandis que la même immunité.
le même don, me serait refusé totalement.

Mais pour cela, et dans ces limites mêmes, il faut que toute prOduction ait
sa destination certaine, opportune j que l'échange soit connu, convenu et en
quelqtle sorle consommé d'al'ance ; que la· valeur respective, comparée, des
produits échangeables, soit détermilléepar un tiers désintéressé: toutes condi
tions qui supposent absolument la présence d'une institution publique, d'un
.centre régulateur et pOI!dérateur des relations' économiques, lequel serait l'é·
manation dÎ1'ecte des intéressés et resterait incessammentdans leur dépen
da1lce.

En résumé, si. la société abolissait l'usure sous tontes ses formes, elle
serait comluile moralement et logiquelnent :t, l'aboUlioll de l'échange arbi
traire, individuel ou corporatif, afin d'y substituer, au moins; l'échange 50'
c!alement arbitl·é.

Si la société veut que nal ne soit frustré du produit de son travail, si cba·
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cun est intéressé à échapper au guet· apens de l'échange anarchique, il n'est
qu'un expédient aussi sOr et efficace qu'il est simple: il faut raire intervenir lIa
juste appréciation d'un tiers·arùitre·désintéressé, ayallt caractère public,
c'est-à·dire mettre la société entre le producteur et le consommateur, crdl'e
le vendeur et l'acheteur, en un mot, introduire le souverain ou l'Etat·peuple,
par ses mandataires pxprès, dans tout pacte d'échange.

Il y a plus, en suivant la logique de l'égalité et du droit jusqu'où el:e nOlis
mène, nous retombons dailS l'ordre des argumens qui nous ORt fait poser ail·
leurs comme l'ull des princi~es les plus incontestables de la science sociale,
Il qu'une chose, un produit, n'est point la prop"iété absolue de celui qui
t'a créé. »
. Quant à I~ p.ro.duction lib/'e ~t anarchique, e~ a~ choix libre d~ la fon~tioll,
on prouvermt lacllement, en sUlvanlle méme prmclpe : ne pas faire tJrt a son
prochain, ne pas voler, ne pas refaser à autrui les conditions et les moycrns
extél"ieurs de son pertectionnement moral et physique; on prouverait, dis-jll,
que cette double faculté (ou licence) doit être interdite comme porlaut dire<:·
lement atteinte à ces principes fundamentaux de morale; <l'équité et de jUil
tice. De là donc, la légitimité de ramener tout prodncteur à, l'élat de rOni:
tionnaire public, toute spécia!ilé, lOut travail, toute indl1stl'Ïe à une fonction
sociale, dOJ;lt la délégation ait lieu sllr pt'l'uves d'aptitude et de forces relati
ves, constatées pal' le mode des examens et des concours. Qui ne sail aujour
d'hui, de S:l propre expérience, que par la rivalïln, la compétition ou la con·
currence arbitraÎl'e dans la production, on IJeut déprécier la valeur du tI'l\'ail
d'autrui jusqu'à l'anéantir, puisque le trop plein a pour effet d'empêcher UU!!
partie des producteurs de ';cndre leurs produÎls.

Lorsque vous produisez sans vous être entendu t'\'CC vos semblables, qu'!!
faites-\'ous? Vous commettez uu acte (lui vpus causera, à vous ou à eux; Ul(l
dommage extrême; car produisant tous, à tâtons, en aveugle, il estiniposllibl,!!
que l'ensemble de chaque espèce de produits Ile reste pas en-deçà ou Ile
s'élè-re pas au-delà de la quanlilé nécessaire à la satisfaction des besoins; que
pal' conséquent il n'en résulte pas des désastres, des mécomptes, de l'inquié
tude, des sO:Jtfrances el des privations chez les uns ou chez les autres. Le!
double emploi, le gaspillage, la complication des ressorts, sont ici inévitable:s
et imminens. '

Si le travail est individuel, la liberté doit lui être garantie: S'il est collectif,
la société en doit régler les modes~ Or, l'expérience quotidienne, universelle"
en constate le caractère esscntiellement collectif. 11 cst évident que chacun
travallle pour la société, non pour lui·même; en ce sens que si la récompense
ou la satisfaction de ses besoins est son bUl, les produits de son activité, la
nature de sa création lui sont imposés par les bewins de la sociélé, et ses pro..
duits sont consommés par elle. Le grand fa:t de la division du travailll'a pall
un autre sens.

Comptez si vous le pouvez, combien de volontés et de bras ont concouru ~;

la cl'éation de chacune des malièl'es premières de votre industrie, de votrel
production, et com-enez alors que ce que vous appelez ainsi votre produit"
Il'est pas vélire mais néltre. Ii DOUS appmtient pour une part autant qU'à vous, ep.
tout bénéfice que vous feriez sur l'écbânga ou la l'ente ne ce produit, au·delà
de la part d'arUvilé ou de vraie valeur que vous y auriez mise personnellement,
nons appartiendmit proportionne!Jer.lent tout comme à vous, si jamais un tel
complément de bénéfice pouvait être légitime.

Oui, la valeur, étant toute humaine, dIe doit se déterminer par la pré.
'foyance et l'équité humaines, non pal' l'jntel'l'ention d'une aveugle fatalité sous
le nom de rapport <:e l'offre à la demande. Qu'importe la demande 1 Disposez
la production pour que lIul ne produise qu'à coup ~ûr. De toute évidence, si
le travail est sacré, personne ne doit travailler en vain, c'est·à-dire produire
sans être certain d'échanger Olt de consommer, - Tout produit doit avoir
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d'avance son débouché et la certitude de sa légitime récompense, Or, cela est
impossible avec une production aveugle et licencieuse, avec un échange
arhitt'aire, et même avee Une consommation abusive et irrégulièl'e.

Il faut ici l'intervention permanente d'un centre désintéressé, qui repré
sente la prévoyance et la justice' sociale, ou le peuple souverain; une
institution ou magistrature er..pressc, émanation pure du suffrage uni·.
versel.

Pour nous, la valeur normale est tout à la fois dalls la nature ou le genre
de produits, clans la quantité et la qnalité du travail; - et le seul juge de la
quantité ct de la qualité du travail, c'est l'Etat·Peuple par ses lIrbitres. L'esti·
m~tioll ou détermination de la valeur est donc un acte tout moral, une déter
mination toute convcntionnelle, de l'ordr(l des choses purement spirituelles et
impondérables: ce qui 1I0US indique que le souverain doit ici intervenir cons'
tamment ct toujours avec sa prévovance et sa moralité.

ParIout, quand on POUflluitune œuvre collective, on se divise la besogne, on
se distribue les fonclions; et dans la production des pIns indispensables
richesses, on nfgligerait ce soin. ce <Ievoid Il faut être rouillé par les préju
Il'és, pOUl' le Ill'étendre! - Mais se diviser la brso;tne. se distribuer les fonc
lions, c'est en d'autres termes reconnaître que le lravail est collectif, qlle la
production ne peut être libre; que t'unit~, l'accord exprès, la relation, la pro
portionnalifé, la mesure, ('II sont la forme 0111~ condition normare•
. • La division une (ois établie dans toutes les branches du travail, il n'y

• a qu'une partie extr~mement petite de tOlites ces choses qu'un homme
• puisse obtenir directement par son trat'ail ; c'est du t,'avaiL d'alltrui ..;
" qu'il Lui faut attendre lu plus grande partie de toutes les jouissance,~. "; &1
- Cetle observation de SMITH, bien interprétée, conduit à notre conclusion: ".
Dès lors, la production, l'échange, la t'ente, doivent être organisés; les
produO<lew's et les consommateurs doivent Il'entendre; la p"oduction doit
I!tl'e subordonnée à la consommation, L'off"c Il la demande; et toute pro
duction inlempestive ou aveugle e~t condamnable comme Ull crime de lèse·
activité ou de lèse-tr,wail de l'homme.

Il en est de mème de la consommation libre. Si chacun se livre à des cano
sommations désordonnées, irrégulières, à des fantaisies et à des caprices de
/{oîlts aussitôt passés que venus, la résultat final sera pour taus identique à ce·
Ini qu'engendre une production aveugle ou anarchique. Nul n'aura la probabi
lité de satibfaire ses besoins en temps opportun, il y aura ;surabondance ou l'a,
reté, lantôr d'un produit, tantôt d'un autre; et les privations, les mécomptes,
les ruines, et toutes les immoralités inséparables des perlurbationsde fortunes
et de conditions, seront Cil permanence.

Evidemment ce sont là autant de licences qui s'opposent pour cbacun à la
jouissance des conditions de son développement moral et 1.1lysique, et par con
séquetlt en opposition a"ec le droit ou la justice distributive stricte. Cepen,
dant nous concevons Ull ordre économique où toutes ces irrégularités pour·
raientencOl'c sc manifester sans inconvéniens pour d"autresque poilr ceux qui
en seraient les auteurs.

Eufin le monopole individuel Oll corporatifdes terres et des autres instrumens
de travail ne peut pas davantage échapper à la proscription, si l'UliUre est elle·
même condamnable et abolie: car l'assimilation de ces deux grands fails éco
nomiques devant la morale, le droit et l'égalité, n'est pas moins certaine.

Dans le fait de l'apPl'Opriation exclusive du sol et des capitaux on reçoit
inliniment S:lnti rien donner: on s'approprie lion pas les produits du travail
d'autrui, mais les insu'lImens du travail collectif, la source vive, la condition
primitive de toute richesse matérielle.

La matière, la nalure est un don gratuit que Dieu a fait en commun à taliS
les membres du genre humain; et le plus gl'and tort qu'on puisse causer à son
prochain d;1ns l'Qrdre économique est certainement de lui ravir sa partde cette
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grande immunité de Dieu à ses enCans. Par là, on l'exploite, nn le rel1d esclnl"
ve, on le mct très nécessairement dans la dépendance, on lui enlèv.e ou les pro
duits de son travail, ou. ce quiest'pis. la garantie de son droit au travail, pal'·
tant la garantie de son droit de vivrc. la possibilité dese développer et de fow:·
nir sa destinée. •

Mais ce n'est pl:S tout: que faill'individu lorsqu'il vient fouler un coin de
terre et s'en approprier les fruits spontanés Il Il décide sanS la société: il se
fait cenlre unique. som'erain tout-puissant de la nature et de l'humanité. III
s'attribue ce qui ne lui 'appartient qu'en commun avec Son prochain. Il va
produire; mais avec quoi Il avec la matière qui l'environne; mais cette matière
est à tous indivisiblement; à personne en particulier: il faut donc ql1e :Ia
société inlcl'vienne, ct statue qui produira une cbose et non une autre. -1[1
va produire, pour qui Il non pas pour lui scul; car d'autres. en nombre ind~filli

sont là qui auendent la même satisfaclion et qui j! ont droit au même titre.
I! faut donc encore que la société intervienne; et dise quelle destination
auront I('s produits de chacun, etc.

L'appropriation individuelle des terres est un fait de barbarie que la moindre
réUexion nous pOI'le à ron~anu!cr. Dès' que nous nouJ mettons en société.
nous DOUS devons l'assurance mutnelle; et le fonds SOCial nous devient CO~I
mun, à la selile condilion que cha'éull rcmplisse ses engagemens. - Ou vivons
entre nous comme des loups: lIomo IlOmirli litpu,t; et alors l'appropriation
sel a précaire, sans attrait ct saliS gal'aulies '; - ou enlendons-nous , ct arran
geons loutes choses, de telle sorte que chacun, mo}'ennant travail et probiltl,
participe directement ou indirectement à la propriété du sol sur le pied d'é-
galité avec tous ses frères. .

C'est un grand mal sans doute, et une grande injustice, que le possesseur
d'une terre, d'un instrument de travail. Je prête indéfiniment à intérêt. G'est
à-dire le vende toujours sans jamais le livrer, et en reçoive des milliers de
fois le prix; mais ce n'est pas un moindre mal et une moins grande injustice
qu'un homme quelconque monopolise plus ou moins longtemps cette tem:,
cet instrument de travail, à l'exclusion du reste de la société, en fasse un
usalre arbitraire? II Estéyident qu'il tient le resle de la société en l'harle
privée. Rappelons-nous cette, obsp.rvation de l'économiste ROSSI: " La libre
" concurrence est exclue pour toute espèce de monopole. Il est évident que
• la possession de la terre, des mines. des carrières, constitue un mono
" dole; iln'y a pas là de concurrence possible au·delà de certaines limites
Il facilement appréciables. L'influence de ce monopole se retrouve l,lus ou
" moins dans toutes les productions possibles. Il

Reste une dernière et péremptoire considération : Le libre échange. la
libre production, l'appropriation absolue de la terre et des autres t'apitame
sont à jama,is incompatibles avec la garantie positive du droit au travail, c'es!t
à·dire du droit au crédit. à la fonclion. aux conditions du développeme~lt
moral et physique de·tous Ics citoyens sur le pied d'égalilé. Là se Il'ouve l'k·
rémissible condamnation de ces vieilles bases économiques des sociétés d'iné
galité, de misère. d'ignorance et de despotisme.
, En résumé. après avoir aboli l'usure sous toutes ses formes, eût-on détel'

miné ta loi de l'échange et de la répartition des richesses en fixant conven.
tionnellement la valeur vénale de cbaque genre de t1'avail et de marchandise:,
il faudrait el1core aller au delà, déterminer la loi de production. ct la loi
de la délégation des instrumens de travail. Or. on n'infé(ldera pas les instru
mens, car il faut garantir malhématlquement à tous, les moyens de se donner
les nécessités premières de la civilisation; ce qu~ n'a jamais fait, cc que lie
peut pas faire l'économie du monopole et du libre échange; puisque le traTait
est une valeur, une marchandise que les capitalistes, que les échangistes ct
leil producteurs libres, déprécient à l'envi. et qui est toujours sous le coup de



- 28-

chances qui peuvent non seulement ôter le salaire suffisant, mais tout travail,
tout salaire absolument.

C'est ici la, condamnation sans appel, de la liberté éconowiqlle plus ou
moin, illimitée.

Ces principes sont ceux de Jésus-Christ. Le grand Socialiste condamne non
seulement l'usure sous toutes ses formes, mais encore et au même ~itre l'é·
change arbitraire, IPo commer'ce 1Jarasite, la spéculation, la valeur vénale
déterminée par la loi futaie de l'oHre et de la demand", et des frais de pro
duction, déterminés eax-mêmes par le strict nécessaire de la bête de somme;
enlin, et surtout, l'appropriation individuelle. le monopole de la fécon·
dité de la n.:lture. Il anathématise ces vieilles bases de l'économie, toutes ces
fOl'mes de "esclavage païen, non f>eulement du point de vue de ia chat'Ué et
de la perfection, où il est le plus souvent placé; mais du point de vue du
droit strict ou de iajustice coërcitive.. '

Le Christianisme primitif respecte, comprend parfaitement le sens et la
portée de la doctrine économique de Jésus-ClJrbt. Les Pères, malgré l'incer
titude ou la déviation de leur p:!llsée à ret égard, consen'ent néanmoins de
suffisantes traces de son radicalisme et peuvent encore être invoqués en fayeur
des vrais principes. Qu'il nous suffise de produire à l'appui de celle affirmation
quelques formules non douteuses. Nous dil'olls une a\.lII'c fois l'interprétation
Irop accommodante à laquelle ils donnèl'ent cours dans la pratique. en ac
ceptant avec Irop de mansuétude les (qils accomplis.

SAINT CLilllll':'IT, pape: c La vie commune esl obligatoire pour lous les hommes.
• L'usage de loutes les choses qui sont en ce monde a dû êlre commun à tous les
• hommes; mais, PAR I1'iIQUlTÉ, l'un a dit: Ceei est à moi! et l'autre: Cela m'appar
» tient! et ainsi la discorde s'cst introduite parmi les morlels (1)••

SAIl'fT AMBROISE: « la terre a élé. créée. pour être commune à tous, riches et
• pauvres. Pourquoi, ricbes, vous arrogez-vous le droit de propriélé il La nature ne
• reconnuît pa~ de riches (2).•

- c La lerre ayant été donnée en commun à tous les hommes, personne ne peut
• se dire propriétaire que de la portion qui suffit à ses besoins parmi les cboses qu'il
• a ravies au fonds commun, et qu'il n'a ob/eltUeS que par la violence (3)••

- • La naturA fournil en commun lous les biens à tous les hommes. Dillu Il 'erM
• toute chose alhi que la jouissance cn filt commune à lous, et que ta terre devînt la
• possession commuue de tOl'lS, La nalure a donc engendré le droit'de commu-
• nauté; c'est l'usurpation qui a failla propriété pril1ée(4). »

_ SAINT GRÉGOIRE DE NyssE: «Il eilt élé MEILLIlUR ct PLUS JUSTE, puisque nous
• sommes tous frères et unis par les liens du sanr; el de la nature, que MUS parla-
• geassions tous également cette hél'édité; mais puisque cela n'a point élé fait, et
• qu'un plus ou moins ~rand nombre se sont emparés de la plus grande partie de
• cette succession, il est raisonnable qu'il en reste au moins une part aux aulres, ft
• qu'elle leur soit dislribuée. Que si un seul veut se rendre maître de tout le bien. le
• posséder tout entier, exclure ses frères de la troisième ou de la cinquième partie,
• celui-là n'est pas un frère; mais un tyran inhumain, un barbare cruel, ou plutôt
• une bête. farouche dont la gueule est toujours ouverte pour dévorer elle seule toute
• la nourriture des autres (5). » .

SAINT BASILE: «Vous me direz: A qui ai-je fait tort si je retiens et conserve ce
, qui ,est à moi? Et moi je vous demande quelles sont les clioses que vous dit~s être

(1) Saint Clément. - Dans Hardouin: Conciliorum collectio, 1. 1er, p. 61 et 62;
Clemenlïs papre eplstola IV et V.

(2) Saint Ambroise. - De Nabu.the, eh. t, S2.
(3) Idem. - Sermfm., 64,In Luc; cap, 16.
(4) Idem. - De officiis ministrorum, Uv. 1er, eh. 28.
<5) Saint Grégoire de Nysse, ...... Ora(io de bene/lcentid.
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• â vous... " Vous faites comme un bommequi, étant dans l'amphithéâtre; et s'étant
• bâté de prendre les places que les autres pourraient prendre, les voudrait tOllS
• rmpêcher d'cntrer, appliquant à ~Oll scul usage ce qui est là pOlir l'usage de lou i.
» C'est ain.çi que font les riches; et s'étant mis les premiers en po.lsession d~,
» choses communes. s'en étant emparés, ils les tran~forment en propriéttls parli
» culières; car si chacun ne prenait que ce qui lui est nécp.ssail'e pour sa subsislance,
• et qu'on donnât hl reste aux indigcns, il n'y aurait ni riche~, ni pauvres..... Dites
» moi, je vons prie, celui qu'on doit estimer avare? C'e.t celui qui n'eSt pas conteut
• dt. ce qui doit lui suffire Quel est celui qu'on doit rej:;ardér com!!l,e un volcw'?
» C'est celui qui s'approprie à lui seùt ce qui est à plusieurs parttculier's (1). Il

SAINT GIlÉGOIRE-LE-GRAND: « C'est cu vain qu'ils se pretendent innouns, cetlX
• qui se fout une propriété privée du fIon commun de Dieu (2). »

SÂINT JEAN-CUIlYSOSTÔIlfE: • Voici l'idée qu'on doit se faire des riches et dl~
l> avares: cé sont des voleurs qui assiégent la voie publique; dévalisent les passaDs,
• et fonl de leurs demeures des cavernes où ils enfouissent les'biens d'autrui (3)••

SAINT JÉRÔME: Toules les richesses proviennent de l'iniquité, et l'un ne pet~t
• trouver â moms que J'autre ne perd~•• - C'est dire elail'ement qU'OD ne peut
s'approprier les inslrumeDs de travail qu'au préjudice formel de son prochain (4).

SüNT AUGUSTIN: • C'est PAIlCB QUB la propriété individuelle existe, qu'il esisle
• aussi des procès, des inimitiés, des discordes, la. guerre enll't Jes hommes r1j~
» émeutes, des dissensions, dfs scandales, des pécbés, des inignités, Iles homicides.
• D'où vient tout cela? Uniquement de l'appropriation individuelle. Est-ce que
• nous avons jamais disputé à l'occ..sion des chOies que nous possédions ('n eom·
o mun (5)? •

ORGANISATION DU CAITON.

PRE.IÈRE PARTI E.

· L'importance capitale de ce sujet. est avouée de tous. Réformer le système
administratif da!1sJe sens de la souveraineté du peuple. c'est protéger ~a
liberté et démocratiser les pàysans; c'est perfectionner l'économie, c'est mu!·
tiplil.'r. accélérer les relations, simplifier les formalités, épargner le temp$,
garantir la justice distributive. c'est enfin donner aa nouvel élan de la civilisa
tion, l'une de ses premières conditions, et à l'organisation du travail ses prl!
mières assises, ses larges bases. . .

S'il fallait produire un fait saillaot et tout actuel en faveur des idées que notls.
allons exposer, nolis le trouverions dans la persistance des ennemis de l'émail
cipalioll prohJ~aire à concenlrer autour du clocher communa! toute la vic
politique, tous les actes de souvuaineté du peuple-paysan, avec "arrièl'é
,pensée de mienx mattriser la gent corvéable. mise ainsi sous l'immédiatle
tutelle des notabilités de village. Voyez quel intérêt la majorité, composée d(!s
débris de tous IfS partis rétrogrades attache, chaque fois que l'occasIon s'en
présente, à faire fabrique~ quelque décret qui concentre toute l'activité poli
tique d3ns la petite commune, et permette d'éluder l'éleçtion au chef-Hel! lile
canton,

Quelle est la mission du Socialisme? Que vientoil faire? Es.lirper radieél-

(1) Saint Basile. - Domit. de'avaritia, t. t.
(2) Saint Gr~goire·le·Grand. - Pastol'alis cttrlJl, part. 3, admonit. 21.
(3) Saint Jean-Chrysostôme. - De La..aro concio, 1,
(4) Saint Jérome. -.J. !ledibia. .
(5) SaiDtAugusUn, - S1) du ln Psalmum CXXXl, enarraUo.
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Jernent, ou diminuer considérablement la misère et l'ignorance, l'inégalité des
conditions de développement intellectuel, moral et physique; offrir à tous les
moyens spirituels et matériels de s'éclairer et de s'enrichir, de se donner avec
de la bonne volonté, le bien-être, la liberté, le bonheur; ou, ce qui résume
tout, le Socialisme vient réaliser l'égalité des conditions, le droit au travail, à
la fonction, et à toutes ses conséquences immédiates,c'est.à-dire clore la Réva.
lution française; car la Révolution n'aura son issue que lejour où la recon.
naissance et la consécration de ces principes sera un fait universellement
acccmpli.

Produire et consommer davantage, mieux, à meilleur marché. et cela indé
finiment ; distribuer et le fardeau et le bénéfice de plus en plus équitahlement,
faciliter à tous les mOl'ens de uroduire afin de consommer en proportion, et
les mOl'ens de consommer à la condition et alin de produire en proportion.
Voilà les grandes fins de l'économie; les conditions dit bien-être et de la con.
cordG générale; l'incompressible instinct du peuple des villes et des cam.
pagnes. . .

Que manque.t-il en effetail peuple, aux campagnes surtout? Illl.'ur manque la
vie intellectuelle et morale: l'ignorance lesretiellt dans un état voisin de la ba)'.
barie. Il leur manque les instrumells de ,travail, le crédit, la connaissance des
débouchés, celle des l'essources génél'ales. Non seulement le débouché des
produits de leur travail n'cst point accessible à tous, ou ne leur est point
garanti, ni la bODne et équitable vente de ces produits quand elle a lieu;
mais encore la science et l'art, l'aptitude et 1.. capacité du travail; mais encore
le travail, et ses iostrumens, font défaut à la gl'ande majorité de nos ouvriers
et de nos paysans.

II faut donc porter, même au village, et an village plus qu'ailleurs, la faUX'
qui tranche, la hache qui coupe, la pioche qui t1él'acine et la charrue qui
prépare.

Mais que sera la commune? quelle doit être l'étendue dé son territoire;
quel, le chiffre moyen de sa population1'-

IL Ya trois combinaisons bien distinctes:
10 Ou consacrer l'état empirique actuel des cil'conscriptions municipales;

faire une commune, ayant sa vie à part, de toute agglomération de familles
telle que l'aura donnée le fait ou le hasard, sans égard au nombre d'habitans,
à la surface du territoire,-et sans rechercher si un tel iSl)lement et un tel
milieu sont compatibles avec le hien-être, la sécurité, l'imlépendance et le pero
fectionnement des populations.

2° Ou supposer que l'état normal d'une commune exige la réunion uniforme
d'un nombre moyen d'individus (hommes. femmes et enfans), com:ne t.800. ou
2,000; en coo~équence réunir sous une même municipalité les communes
contigul!s, jusqu'à concurrence de ce nombre; ou hien, abandonnant les
'iUages épars d'aujourd'hui, former à neuf des communes compactes tout à
fait conformes au modèle. 1

3° Ou prétendre, au contraire, quece nombre doit être beaucoup plus con.
sidérable, comme 10, 15 ou 20 mille habitans; et, sans rien changer aux ag
glomérations actuelles, en utilisant le! villages tels qu'ils sont, faire de tous
les chefs-lieux de cantons aetuels,la commune unique, la municipalité detous
les villages dont se compose le canton, lesquels, dès lors, ne seraient plus
que les anneIes, les dépendances, et comme les quartiers de la commune-
canton. .

Le premier type de commune, tout particulier à l'état inférieur des peuples
sauvages et barbares, est évidemment mortel à la civilisation.

Le second n'est guore plus compatible avec les conditions matérielles de la
puissance, dt' la richesse et de l'essor moral et physique des populations. La
médiocrité de l'agglomération, dans les de'JX cas, entratne les mêmes insum.
sanceE. Le remue'ménage radical des populations, l'édification il neuf de nou-
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veaux \ilJages. et le transport officiel d~un nombre sacramenteld'babitans dana
ces nouvelles communl!9, est impraticable dès demain.

Pour pénétrer dans le réel, il faut bien prendre les choses COmnlie elles
sont, non comme eUes devraient être absolument ault yeux. d'un systèmE:.

Le troisième est le seul qui nous paraisse répondre aux exigences et à l'ét~lt
actuels de la société ~ il est facile d'en produire la preuve. - Cependant nous
avons il l'aire des réserves; dans notre pensée, les petites agglollu!l'âtioilS S't1f.
une lieue carrée ont leur sens et leur valeur; eUes ne doivent pas disparaîtrEt,
mais seulement se l'accorder intimement à un centre cantonnai qui accroisse
leUl' puissallc~ politique et leur prospérité matérielle, ;tOl1t en corrÎliteant l~;s
inconvéniens d'un fractionnement et d'un isolement qui auraient les pl us fune!l
tes résultats pour 'la civilisation et la libert~, s'ils continuaient d'être ab-·
solus : ni isolement, ni absorption; mais vie particulière ou communale, Elt
vie cantonale, har.monisées, Voilà la réalité future: l'unité-village ne perdra
donc pas son individualité sociale:

De ce point de vue, et dans ces limites, nous croyons que l'idée de faire de
chaque commune-village de 1,200 il 2,000 âmes, un tout social et économfi
que, une aSSOCiation typique, est vraie, féconde, Impérissable, et doit, tôt 011
tard, se combineréu'oitement.avecla conception du canton-commune dont il va
t1tre question. .

A cet égard, l'administration municipale centrale, et les douze municipalités
d'arrondissement, dé la ville de Paris, soot un pl'écédent de cette combinaison
mille qu'il est bon d'étudier; peut-être trouVera-t-on que l'administration de la
commune-callton pourrait un jour se calquer sur ce modèle, que l'on devrait
l=erfeCliollncr pOUl'l'adapter à une cil'conscrilltion rurale, frlilgmelltée pm' d'alI
sez grandes lacunes on distances entre les habitatiolIs; et pour dQnner au COll·
seil municipal central, et an maire·préfet, toutes les attl'i1mtions que \'éciaw,e
l'unité.

L'une dëS pius ~lâiües et des plüS fécûndes idées de la science socla.'te
moderne, ça été de faire un petit monde organisé de chaque commune et Ge
chaque groupe de eommunes ou ducanton; c'est-à-dire une grande associat!(J;n
où soient cumulées et simultanémentexploitées l'agriculture, la·manufacture,
toutes ies sphères de l'activité humaine; où soient réunis toutes les conditions
de sécurité et d'économie, tous les élémells de civilisation et de perfection
nement.

C'est, en efft!t, dans la commune ct le canton qu'il faut concentrer l'actioll
org:misatrice du Socialisme, il quelque école qu'on appartienne. Si l'on peut
'différel' sur les moyens et sur la loi des rapports, on ne peut différer sur le liell
ou cercle primaire et llecondairé de l'organisation du travail et de la société.

èonstituez à l'état normal ulle commune et un canton. Dès lors il ne s'agit
plus que de multiplier le spécimen, là commune et le canton modèles, et de le
tirer, en quelque sorte. à autant d'exemplaires qu'il y a de cil'conscriptiolils
onalogues en France; puis de mettre· le Jien, le concert, l'unité ou l'harmoni.e
entre tous les cnntons d'un département, tous les départemens d'une nation,
ou même d{' l'.macher directement tous les cântons au centrt! directeur etgou~
verneme/ltül de chaque nation, lorsque le sol en sera sillonné de cbcmins die
fel'; et vous aurez un organisme simple et puissant, tel que l'exige un progrl16
-jndéfini. .

Aucun moyen transitoire ne peut tenir lieu de cette action et de cctl:i!
organisation initiale: une banque d'Etat, par exemple, et toutes les instiw
'tions de crédit possibles, ne feraient que de l'anarchie, si elles ne posaient
pour condition à. leur commanditl', à leurs escomptes, etc., l'obligatioll (lu
réaliser l'unité économique des adhérens de la commune-cantou.

Il existe un· parallélisme constant entre l'exiguité d'une localité, d.~
nombre de ses habitans, et son degré dé développement, ou son état de l~i

-mière, de richesse et de civilisation. Plus les agglomérations sont grau.des, l~t
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p~s il y a de ~uveelent, de génie, d'ilWeut,ioos et d'entreprises; pIns 011 y
trouTe toutes les institutions que réclam.ent l'extension da crédit, l'accroisse.
ment des richesses, la diffusion des lumiêres, enfin les progrès de la liberté, de
l'égalité et de la concorde.

Nous avons, en France, 37,252 communes, dont 27,37~ eomptent de ilOO
à 1,500âmes; 8,012 de ces commlHles atteignent à peine lechilfre de 300 babi.
tans. Puis viennefl! 8,778 communes qui comptent chacune de 1,500 à 3,000
âmes; et i,059 autres de 3,001 à 20,000; parmi lesquelles, 52 communes
COmPtt'nt :15,000 limes, et 24 autres, 20,000. - Il Ya en olttre 20 communes
à :30,000 habitans; 8 à 40,000; ô à 50,000; et 9 au-dessus de 50,000.

Eh bien 1la première catégorie offre. en quelque sorte, la queue de la
civilisation; la deuxième, l'état moyen Olt le corps; et la troisième la tète et
le cœur. '

L'éte,ndue et le nombre des circonscriptions administtatives, économiques
et politiques, est un fait essentiellement mobile; progressivement dépen"
dant du degré de perfection des, moyens €le tr&nsport, des relations morales..
des individus et de la somme des richesses,

Chez les antropophages, entre gens qui sont loups et tigres les uns pour
les autres, et même davantage puîsqu:'ils s'entre-àév~nt. il s'agit bien de se
fondre en communes 011 tribus dlll quelques familleslà peine est-on relié à la
famille. Commentpellseràl'uuion, lorsqll'on ignores'ile1Îste d'autres bommes,
le lieu où ils sOllt;, lorsqu'ou n'a pas même de chemin pour communiquer,
et que la crainte, la haine .. la fourberie. l'hostilité et la cruauté florissent,
incontestées.

Chez les sauvages moins informes, c'est beaucoup, que d'avoir une ombre.
d'ordre et de communauté dans les vagues et rares relatiollS des familles,
Toutes les petites hordes se croÙ!ntentre elles des ennemies-nées. On se per~
suade que l'isolement est dans l'intérêt bien entendu €le la tribu. ou du clan.
Comment ici encore penser à se sauver par la solidarité, la réunion. lorsqu'on,
en est au rudiment, à l'alpha_bet de la science, de l'amour et de l'industrie.
lorsqu'on ne sait qu'à peine se reconnaître et se nommer, qu'on ne songe
qu'à vivre? Comment se conduire en homme qualld on est encore animal li
, Chez les Barbares,on commence à faire, connaissance avec ses semblables
dans un rayon assez étendu; mais avec. ses Toisins tout ce qu'on peut entre..
prendre, c'est de se relier par communes à peu près comme no\!s le voyons.
encore, et à s'y cloîtrer comme dans une f'QI'tll1'esSe., ,

A l'état européen ou civilisé, les lumières, les sympathies, le développemen~
de. l'industrie et la somme des richesses, sont à ce degré juste où 1'011 peut et
où.l'on a intérêt direct et pressant à étendre le rayon,de lacommunauté àdmi~
nis!;rative, et de la vie municipale et politique. '
L~ moderne perfectlonnementdesvoiesde communications et de transports.

à, lui seul,. rend facile, et inévitable comme la fatalité, la destruction de la
petite municipalité, villag-ooise, du petit monde solitaire des temps féodau:(;
ainsi que la suppression de la cI,'rconscription par arrondissement, voire.
~ela circonscription par département.

Aquoi les villes doivent-elles, en majeure partie. leur plus grande civilisa.
tion, leurs lumières, leur activité, leurs richesses? Al'agglomération infiniment
plus nombreuse des individus, à la proximité ou contiguité des habitations, au
contact, à la perpétuelle et facile communicatioifdes penonDes et des intel
ligences; à l'administration unitaire· d'une grande population, et d'intérêts in
nombrables; à la solidarité relativement plus intime 011 étendue qui s'en..
gendre de tant de transactions et de relations incessantes.

Il n'est pas bon, dit-on, que l'homme soit seul: ajoufons, ni le village. Une
commune, mt·elle de 12 ou 1800 habitans"ne peut se llUlIire à elle-même. Tout
le mal de nos villages est dans leur isolement: car l'isolement c'est l'ignorances
l'impuissan,ce,la misère. la barbarie.
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Pour être riches, éclairés, heureux enfin, nos viDages doivent s'associer, se
relier; que dis-je! se réunir et se confondre en une seule municipalité dans
chaque canton.
. Voyez-les. ces pauvres oasis des nations civilisées: on y peut à peine réunir
quelques cents francs pour subventionner un pauvre instituteur chargé d'ensei.
gner... quoi? Juste ce qu'il faut pour ne rien savoir; et tout le reste à rave·
nant! - Dans l'état actuel de leurs richesses, et quel que filt le progrès: de
leur industrie, il faudrait des siècles avoot qu'ils pussent se donner, chacun son
lycée ou son collège, son académie et sa bibliothèque; ses savans, ses al,tistes
et ses cours publics; sa banque et son comptoir, ses bazars, ses entl'epôts, ses
balles et ses boutiques; ses journaux et ses annonces; sa faculté de médecine et
ses pharmaciens; - son sous-préfet, son tribunal, son receveur et son payeur
des finances, son administration d'enregistrement et d'hypothèques, son admi·
nisLration des travaux publics... .

Cependant tous les pères de familles de tous les villages de France compren·
nent que ces choses sont grandement désirables: il n'en est pas un qui ne fût
en admiration devant une pareille métamorphose, si elle se réalisait à moitié
de son vivant 1

Pavsans 1vous êtes dans vos villages quelque chose comme autant de tribus
sauvàges dans leur cabanes, circonscrits par un désert, étrangers au reste
de la nation ,et ne communiquant avec les autres hommes qu'à de rares inter
valles, au prix de lenteurs et de peines infinies. Vous ne pouvez sortir de vos
langeS du mayen-âge: vous n'obtenez ni crédit, ni savoir, ni protection, ni
encouragement; - vous ne pouvez vous donner des routes faciles et promptes;
- vous ignorez les débouchés, les ressources, les besoins, les procédés écono·
miques, les bonnes méthodes de culture; la lèpre de l'usure vous l'ange, sans
que vous songiez à invoquer le remMe; comme si vous demeuriez persuadés
qu'il n'en existe pas. - Vous portez une à une vos marchandises et denrées à!a
ville voisine; et clIargés comme des bêtes de somme vons multipliez inutilement
vos efforts, sans jamais réfléchir que l'union fait la force, et que se prêter le
mutuel appui de ses instrumens aratoires, de ses charrues, de sas granges, et
llSsocier tout cela: iustrumens de travail; intérêts et efforts; terres et capitaux;
c'est faire tout bonnement ce que dicte l'intérêt bien entendu, positif, immédiat,
des faibles et des forts, des rich~s et des pauvres.

C'est pourquoi votre vie reste engourdie comme celle des races les plus l'clar
dataires. Vous ne vivez pas; vous végétez dans les ténèbres de l'ignorance et
les privations de la pauvreté. - Vous tremblez devant votre maire on votre
curé; vous dépendez, la plupart, des gros fermiers de' l'endroit, qui, eux
mêmes, dépendent des gros propriétaires-bourgeois, lesquels vous font à tous
la loi par le prêt à usure sous toutes ses formes. --- Le tribunal et les cours
criminelles, les avocats, les notaires, les avoués, ·le gendarme, et le porteur de
contrainte, vous tiennent dans une crainte et un respect dignes de la supel'sti.
tion égyptienne et indoue.Vous savez si lajustice coùte cher; et vous n'ignorez
peut-être pas que vous êtes toujours en fait, sinon en droit, des sujets, tandis:
que vous devriez être depuis cinquante ans, des citoyens, des membres inlluens
du souverain; les ma1tres de vos destinées. .

Or, pour devenir citoyens, c'est-à-dire des hommes libres, égaux et posses
seurs, il "ollS faut transporter la mairie, l'école principale, le siége de votre
pauvre village, où sont déjà le juge-de-paix, le notaire, le receveur de l'enre
gistrement, au chef-lieu de votre canton; pnis ajouter à cette salutaire et
féconde centralisation, tous les autres élémens de vie, de développement et
de sécurité, dont i'énumération principaie viendra tout à l'heure.

La science sociale vouserie donc.: Voulez-vous introduire dans vos cnmp3gnes
tous les élémens et conditions de la civilisation DI'haine; les lumières, l'esprit
public, l'iadépendance politique, l'aisance, la splendeur et le confortable, l'art
,;, !:H,denœ GOS ,mes de deuxième et troisième ordres il -Vonl€z,vQl~3 échap-
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per à l'esprit étroit de localité, an despotisme de clocher, à la tyrannie de
vos grandesses municipales, à l'esprit de cOlerie, à la coalition des gros bon
nets; donner ulle instruction solide à vos enfan3 et cl'éer une justice désint~.
ressée; amener les chemins de fer dans vos quartiers; en un mot faire de
chacun de vos villages une ville ou un bourg; et vous doter de toules les
institutions propres à accélérer votre pel'Cectionnement moral, intellectuel et
physique? Vousle pouvez par Ull seul expédient, une seule mesure.
qai n'a rien d'utopique. d'étrange pour vos mœurs, ni de dispendieux, ni de

·pénible.
Quand viendra, dans moins de deux années, la révision de la Constitution,

envoyez des représentans fidèles exécuteurs de vos volontés; et par eux, la
Constitution étant modifiée en ce sens, transporl.ez la commune, c'est-à·dire
la municipalité, le CeIltre administratif, économique, social et politique, au
chef·lieu de canton, qui Sera comme la place publique. ou le forum de votre
~rande ville-campagne de 15 à 20,000 âmes; ct composez·le de dix à
quinze villages qui en seron~ dès lors comme les divers quartiers Oilles fau-
bourgs. -

La distance de chaque vilIagé au chef-lieu de canton, lequel doit être
central,. sera largement rachetée par des voies de transports plus rapides et
plus parfaites.

Par cette réunion en faisceau de (OUS vos hameaux, de tous vos médiocres
villages; de vos intérêts, de vos idées, de vos sentimens, de vos volontés,
vouS recueillerez avant pen une prospérité, un essor moral et matériel inouïs;
vous serez une puissance politique avec laquelle il faudra bien compter, des
citoyens réellement actifs etémancip~.

Grâce à cette réduction de tontes les commnnes d'un canton en une seule,
le centre d'arrondissement ne sert plus désormais qu'à relier six, huit ou
douze Clllllons·communes, en moyenne neuf.- Dès lors, il devient superfiu ; et
il faut le supprimer comme un intermédiaire parasite entre les communes
cantons et la préfecture. Il est évident que le centredépal'tementalsutlit large
ment à relier direc~ement les communes·cantons de sa circonscription, qui ne
sont plus, en moyenne, que de trente·deux.

Les sous·préfectures actuelles ne pourraient donc que ralentir, empêcher
l'expédition prompte et éclairée des affaires; qu'amortir l'action de l'admiuis
tratioll, que mettre obstacle à l'arrivée upportune des griefs. des besoins ou des
vœux des populations, au centre du département.

Ici encore, la question des distances n'en est plus une, depuis que les
clIe~ins de fer sillonnent tontes les grandes artères de notre circulation inté-
rieure.- .

Il Y a plus, la circonscription départementale elle-même, si demain les che
mins de fer· étaient établis partout où ils doivent l'être, où ils le seront un
jom', deviendrait peut·être, comme tout à l'heure la circonscription arrondis
sementale, un intermédiaire inutile: d'auxiliaire qu'elle est aujourd'hui, elle
serait devenue obstacle. - La dispal'Îtion de cette circonscription n'est donc
qu'une qnestion de temps. - Unjonr sans doute, chaque cantou se trouvera
œliédirectement 11 la capitale; mais anparavanton essaiera peut-être d'un
5vstème intermédiaire qui consisterait 11 grouper les deux mille cantons pal'
cinq cents, sous quatre grandes CÎrconscl'iptions secondaires d'Est etd'Ouent, de
KOl'd et de Sud; toutefois, nous ne le conseillerions pas.

Au lieu d'un sous-préfet, ayant des rapports directs avec toutes les commu
t,es de ses sept Olt huit cuntons, ce qui fait en moyenne quatre-vingt-seize com
munes à administrer à part, suppl'imez celui-là, et créez autant de sous-pré
fets ou même de pl'éfets, qu'il y a de commune-canton; et votre adminisira
teur n'a plus que douze communes en moyenne à gérer: alors 011 conçoit qu'il
y SIIm~", ct (jlle sou action soit désir"ble; puisrlu'clle peut être opportuae,
,~ctl.ün:l" sllimaire.
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Alors encore, les commUnes ainsi rédrlites. et l'arrondissement suppl'Ïlllé, la

préfecture, tant qu'on la respecte, n'a plusque trente-deux commUlles'cantOlJ5
à administrer. - Or, de telles communes sont assez puissantes, assez hal.liles
pour faire valoir leurs droits, et faire connaltre leurs besoins. Il y n, d'ailleurs,
garantie de pnblicité : en un mot, cell communes sont des villes par l'impor
tance; elles sont donc appelées à jouir des avantages des villes.

L'un des principaux résultats que nous cherchons dans cette réforme admi.
nistrative, c'es~ la suppression d'une multitude de fonctionnaires fJar<lsîtes
qu'exige ce fractionneme~t des municipalités de France en trente-sept mille
villages. Grâce à la commUlle-canton, le personnel des municipalités ~«; trollve
réduit, pour bon nombre de ses rouages. dans la proportion de l'reme-sept
mille à deux mille. La proportion ne fût·elle que de moitié ou d'uu tiers, il
faudrait encore s'en applaudir. Par a\:emple, il faut aujourd'hui trente-sept
mille gardes-chamPêtres: dans la Douvelle ch'conscription, quiilze mille suffi
raient largement. - C'est le propre de l'associatioll, sous quelque fOl'me
qn'elle se produise de réduire considérablement· les rouages, les formalités,
les fl'ottemens. Qui dit association, dit économie et puissance. Or, le canton
'commune n'est pas a.tre chose qu'une vaste association, administrative et po
litique, base, et réceptacle en quelque sorte, de .cous les autres modes d'a~s(}

dations.
Pal' tontes ces raisons, nous proposons de transporter la municipalité de

lous les villages d'un même canton au chef-lieu- de ce canton s'il est convena
blement placé; et de modifier uniformément la ciréonscription et la popula·
tion de chaque canton actuel, de telle sorte qu'ils réunissent tous de quinze li
vingt mille âmes. ,

Geue idée de faire ducbef·lieu de canton la commune unique de toutes les
angloméralions qui le composent n'est" pas nouvelle, Le législatetll' :;'ell était
même emparé à la fin de nOIre révolution, et en avait décré!é l'a!>plkutilJlI.

Ainsi, le Directoire. par la Constitution de PU;;, reconnaissait la nécesSitt\
deccuemesure: L'art. 5, porte: " Chaque département est distribu~ en CA,,·
'rolSs, chaque canton en commune. »--" Les canlOns conservent leurs cir-
conscriptions actuelles. lt •

Voilà la suppression de la circonscription par arrondissement: JI n'y a plus
que des cantons et des communes. - Mais on va voir que les communes dles
mêmes, sont tontes rattachées au chef-lieu de canton comme à leur vérilal>le et
unique municipalité; et que la leur propre s'amoindrit l1'autiJ,nt, pout' n'être
plus qu'une ombre de vraie commune.

Art. 179. " Il Y a dans chaque commune dont la populalion est inférieure
à cinq mille habilans, un agent municipal et uu adjoint. "

Art. 180•. u La réunion des agens municipaux de. cbaque commune, forme
la municipalité da canton, Il

Voilà bien, par cet art. 180. les'chefs-Iïeux de canlons trlUlSformés en com·
munes ou municipalités de canton.

Les petites communes, avec leur agent ou mail;e et le!!r adjoint, ne sont plus
que des annexes oudépendances de la municipalité cantoriall\ centrale, laquelle
est formée de leur représenlation respeclive, - C'est plus qu'une fédération à
l'américaine.

Il y a mieux: l'art. 178 porte: - le Tonlecommune dont la population s'é
lève depuis cinq mille babitans jusqu'à cent mil!e, a pour elle une seuie admi
nistration. II - C'est être sur la bonne 'foie ; mais s'urrètel' à moitié chemin.
_ Pourqnoi. s'il est bon de donner Une seule adminbu'ation à toule po
pulation de cinq milleà cent mille âmes, ne le serait·i1 pas de n'en donner qu'ulle
à la même population. non pas agglomérée et compacte. mais plus ou muins
dissénllnée sur le r.erritoire d'un cantou li qu'cst-ce que fait ici la distance d'uoe
(\)u deux lieues. surtout de nosjours où les chemins de fer ont abrégé les dis·
~anccs ~lcs c:nq six:è:::eâ
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S'il est bon que cent mille habilaus n'aient qu'uue adminisrration, la distance
de quelques lieues ne peut rendre mauvais ce qui devient bon lorsque cette
distance cst comblée par le perfectionnement, l'accélération et la nluitiplicité
des communications.

Depuis le Directoire, l'idée de réformer la circonscription municipale a tO::l.~
jours préoccupé les publicistes démocrates. Dans ces derniers ,'iogt ans, les
diverses écoles socialistes, en particulier le fouriérisme et le communisme, ont
remis en question l'étendue et l'économie intérieure de la commune. - La
mennais, dans sob projet de Constitution, divise le territoire de la République
en communes et départemens. Chaque canton actuel forme une commune.
La commune se divise en autant de sections que le canton ancien renfermait de
communes. - C'est un acheminement vers la combinaison que nous faisons
valoir. Mais personne, que nous sachions, n'avait envisagé le sujet d'une ma~
nière aussi radicale que nous l'avons fait nous-même, avant un socialiste,
le citoyen Ribes avocat, et surtout avant un journal mensue.1 qui paraissait dans
les premiers mois de 1849, EOUS ce nom: Le Défenseur du Peuple. -:- Il ya
entre les idées émises par cejoumal, et les nôtres, les plusgrandes analogies.
c'est ce qui sera surtout sensible dans la seconde partie:

DEtJX1ÈIIE PA.R~IE.

L'une des mesures définitives les plus efficaces que puisse se proposer une
assemblée nationale Social!ste, consisterait en ceci: transporter au canton.
commùne tous les élémens d'administration, tontes les conditions d'économie,
d'activité, de crédit, de lumièresjd'hygiène, que par un' incompréhensible
privilége, les villes ont jusqu'ici monopolisés.

Ces élémens et ces conditions sont:
1° Un conseil d'administration;
2° Une administration del'économie-spirituelle ou morale, comprenant,

comme branches plus ou moins distinctes, L'éducation, l'enseignement, l'ins~
truction théorique et pratique ou professionnelle; - et les beaux-arts
en général, ayant dims 'leurs attributions les fêtes et cérémonies pu~
bliques' .

"S0 un'e administration de l'économie matérielle, comprenant: lesJinances
(Institutions de crédit, Banques et Comptoirs, etc.); - les Entrepôts, les
B37ars ou. l'exposition p~blique des denrées et marchandises; - les
Travaux publics, les Postes et les Transports, l'organisation du service sani.
taire cantonal, etc.; ,

4· Une administration de la défense et de la répression, c'est-à-dire, la jus.
tice, la police et la force publique.

5· Une administration de la publicité, ayant dans ses attributions: l'Inven.
talre social ou statistique universelle;;- la rédaction et l'enregistrement
des actes publics et privés, et un journal universel.

Pour mieux faire comprendre le mécanisme administratif de la nouvene
commune, il faut dire ici que toutes ces administrations, ou ces subdivisions
d'administration, se rattacheraient comme dépendance ou succursale, à autant .
d'administrations centrales correspondantes, ayant leur siége et leur lien uni.
taire au cœur de la Nation : Paris. . .

Ainsi, à l'admi"istra#on des finances du cantol,loCommune correspondrait.
à Paris, pour la face productive de cette administrlltion, une Institution de
crédit, natlonale, embrassant et dominant toutes les communes-cantons d~
pays, et ayant dans chacun de ces 2000 foyers de production aD'ricole, ma.
nufacturière et commerciale, des Comptoirs dont J'office spécial serait de
déverser le crédit sous toutes ses formes dans chacun 'des douze ou quatorze
vinages composant Le rayon cantonal, bien entendu moyennant toute$
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les précautions légales, matéricl~s et morales, capables de sauvegarder la
fort!me puhlique.

Cette institution, que nous invoquons depuis douze ans, serait décrétée I~'
consacrée par l'assemblée nationale, mise sous son hant contrôle, apr4i..; avoir
été é'evée à la hauteur des plus augustes et des plus inflolables institutions dé
mocl'atiques. Ses administrateurs· poul'raient être élus directement· par un
suffrage universel spécial; car ~e caractère électif serait la garantie majcul'c
du Souv.el'ain. Quoi qu'il en soit, nous entendons ici, comme nous l'avons
toujours dit, :qu'elle serait à tout prix soustraite au bon plaisir des agens
exécutifs, présidells ct ministres compris, à l'influence des majorités ou dl!S
minorités, à la partiali~é politique. au népotisme, etc. Bientôt donc, elle serait
rangée par l'opinion dans la catégorie des Institutions à caractère neutre 4~t

indépendant, telles (lue la Magistrature judiciaire ct la caisse des Dépôts tlt
Consi~natioDs. - Il en de\'l'ait être de même de toutes les autres ailmini!;
trations sans exception, selon leur nature et leur objet.

Parmi toules ces administrations centralisées au canton-commune, il n'en
est pas uue qui ne soit décisive pour la prospérité ou la sécurité des travail.·
leurs iigricoles; el en général comme établissement préalable à toute organi
sation large et durable du travail national. Mais nou,s ne nous atrêterons qu'aux
plus indispensables.

Nous a\"O(1S dit que dans chaque commune-canton, un agent de la gérallceexl!
cutive nationale, un sous-préfet ou même un préfet, représenterait la puissance
politique auprès de chacune de ces administrations locales. et sera:t chargé
de lenr communiquer l'unité, de faire exécuter les lois, et deviendrait l'intel'·
médiaire obligé entre le cauton~commune et le pouvoir supél'ÏcUI' départe-
mental ou n&tiona1. .

CONSEIL ri'ADMlI.'fISTRATION. - A côté de cet agent, existerait la repré
sentation directe de la purtlon de peuple composant le canton-commune, EOllS
la forme d'un conseil: central d'administration, émanation pure du suffrage
universel; où serait appelé à siéger, par le vote populaire, un membre de toutEIS
les sphères d'activité, de toutes les grandes corporationsdu travail scientifiquEl,
artistique, industriel et administratif du canton·commune.

Ce conseil, par l'étendue de ses attributions, par sa permanence, par sa
composiûon, par SGn caractère électif,:est quelque chose de mieux qae l'Assem
blée nationale de la commune·canton; il est pour tous les intérêts de la petite
République cantonale, mieux que ce que le conseil d'administr,ation d'une
grande compagnie est pour les intérêts des actionllaires d'un chemin de fer'.
Car il est borné, limité d'un côté par la volonté du Peuple de cantou, dont le
suffrage est tonjours suspendll sur ses actes; etde l'aulre côté, par la volonté de
l'Etat-représentant, dont l'dgent surveille et contrÔle les actes du conseil, pour
tous les cas où ces actes tendraient à méconnaltre les exigences mpérieures
de l'intérêt national ou collectif.

Viendraient ensuite les administrations spéciales :
ADMINISTRATION DE L'ÉCONOMIE MORALE : - Education et instruc

tion.
L'Împot'tance de l'éducation publique, de l'instruction professionnelle, dll

développement intellectuel, moral et physique des générations, est tellement
décisive, qu'une société n'a rien fait pour sa stabilité, sa prospérité, SOll
bonheur et sa grandeur, taut qu'elle n'est point parvenue à élever tous selJ
membres à la hauteur moyenne des connaissances encyclopédiques de l'épo
qlle. - On admet partout la nécessité de cultiVer les végétaux et les animaux,
et grtœe à nGS soins assidns, il n'est pas une race domestique, pas une espèct~
de plantes potagères, agricoles ou horticoles, qui ne se soit rapidement per
fectionnée depuis quelques siècles; - mais lorsqu'il s'agit de notre raCl~

humaine, de nos enfans, de notre postérité, de notre cultlue et de notm
perfectionnement à nous, hommes et femmes, nous hésitons, ,noili P~llli
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,des moyens termes, n~us teml)~I'ison$, que sais-.ie; nous prét('ndons même
quel'holllme-peuple est une IIlantequ'U serait ou dangereux, ou inutile, ou
trop di~pendiellx, ou IMPOSSIBLE de cultiyer 111

Et nous, nous vous le disons avec la f'cience sociale : allumez Ull llambeatl
tians chaque commune·canton; installez·y de dignes représentans de la

· science et de l'ait; amenez dans leur sanctuaire to~te la jeunesse du canton
indistinctement de 10 à 16 ans; ne les casernez point en les internant
1:ornme des soldaIs dans'de grands bâtimens de pestilence morale. et phy~ique;
mais rendez·les s'il le faut, chaque jour au toit domestique, au moyeu d'om
nibus pOUl' chaque· dépendance; et désormais, avant cinquante ans, vous avez
métamorphosé Je monde, en perfectionnant la nature humaine, en cultivant
la plante sadaie; car dès lors, chaque élève-citoyen comprend so:! intérêt
bien' entendu; il voit son boilheUl' rattaché à celui de ses semblables; il admet
et pratique la solidarité, celle doctrine de salut commU9; il veut l'association,
parce qu'il veut le bien-être, l'aisance, l'économie, la puissance; il veut le
suffrage universel, il veut la Républi(IllC, il veut la justice, parce qu'il veut la
liberté et l'égalité; il veut librement et incontinent tout ce que la science

·signale. constate etcollseille progressivement. Enfin, les citoyens sont égaux
devant la loi civile et économique, car ils sont également développés;
ils ont des aptitudes, des facultés, une activité également utiles à la ch03e
publique. .

, Pat' l'éducation et l'instruction, vous serez dans l'agriculture ce 'que sont
tous les chefs d'établissemens industrIels et cominerciaux; vous connaîtrel et
pratiquerez les mdlteurs procédés, les méthodes les plus a'l'ancées et les 'plus
économiques; vous rejoindrez enfin l'état de civilisation et de prospérité
dont jouissent les grands centres. Mais n'insistons pas davantage: il n'est
point un'père de famille dalls la cla~se la plus nombreu~e et la plus pauvre qui
ne bénisse une République flUi donnerait à ses enfans le pain de l'âme, c'est
à-dire les moyens de se cultiver en se rendant au coUége, à une lieue de leur
village de naissauce.

ADMINISTRA.TION DE L,\ PUBLICITÉ. - Inventaire social. - La statistique
universelle, ou l'mventaire exact, continu, permanent, de tous les faits sociaux,
est évidemment le préambule obligé d'une organÎllation quelconque dn travail,
et de la bonne adllJlIJistration d'une société. La prospérité de l'agriculture, de
l'industrie et du commerce ne saurait plus faire un progrès sans que la con-

· naissance à j!)ur des faits économiques nationaux et étrangers en ait fait un
elle-même. '

L'équilibl'e entre la production et la consommation, la juste et opportune
répal'litioll de la PQPulation laborieuse, la circulation opportune des produits,
le succès des échanges, la dealaude et l'offL'e des personnes ou des bras, des
(lhoses ou des ricilesses, l'action éclairée, sûre, préyoyante du souvëraill, de
ses représentans Cl de lies agens exécutifs à tous les degrés, sont ici direc
tement en cause: C'Cbt tout dire,

La statistique doit avoir pour but de suivre et de constater tous les motI.ye-.
mens, toutes les pnlsations et tous les changemens de la vie individuelle et
sociate; «e tenir sans ces,;e à jour le gl'and livre des élémens constitutilS de la .
société.

Le sol, 3 3 à sa surface et dans ses entrailles, ses produits et ses habitans de
toute nature, dans leur variété infinie, dans leur croissance et leurs méta
.morphobes incessantes, dans leur quantilé et leur qualité, leur maturité, led!'
walem' ou leur renùcment; dans leur mode d'actïvM, dans leurs œUVl'es et
leurs constructions; - la description topographique, climatérique et météo
rologique, hygiénique, historique et géologique dn territoire national; le
~énombl'elDent et la description de sa- population; âze. sexes, célibataires,
mariés, \leufs, occupations, fortl1ue, revenu; - III description des ani·
maux, des éilllices, des cl'Iemin», rivières, lacs, elc. L'énumération de tous
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les genres de production et de consommation ordinaires achaque circollll
cription cantonale: et la moyenne des sommes ou quantités annuelles d'e
chaque variété d'objets produits ou consommés; les besoins en souffrance .~t
les ressources en réserve, ou en puissance de développement, dans chaque
~ocalité, dans chaque industrie, dans chaque agglomération de travailleura :
'\'oilà un faible aperçu de ce que doit être un inventaIre social, si l'on veut qu:e
l'activité producthe de la France cesse de tourner stérilement sur elle·même
et ne finisse point par se relâcher et s'évanouir.

Tous les fonctionnaires du canton, dans les ordres, moral, scientifiqUE!,
artistique. économique, administratif et judiciaire, concourraient chacun dlUils
sa spécialité à la confection et à la tenue à jour continuelle de ce grand Iivl'e
des faits sociaux de leur circonscl'jption; et ce som serait placé en conliÉ!
quente au premier rang de leurs attributions.

En effet. une slatistique ne peut être bien faite que par ceux qui réalisent
eux-mêmes les fails sociaux. ou qui assistent quotidiennement à leul' manifel~
tation. A eux seuls de les constater et de les enregistrer. Puis il appal'tient à
l'administration secondaire, et ultérieurement al'administratlon supérieUrE!.
centrale et une, de recueillir les inventaires cantonaux et départememaux. 'lt
d'en construire la statistique universelle, l'inventaire socÎal de la Répu
blique.

Il faut savoir, que de l'aveu d'uu statisticien officiel. l'tf. l'tloreau de JonèlJ.
la France ignore encor.... l'âge et la profession des individllS qui composent sa
population; et les Itl'alJ(lell \illcs, le nombre exact de leurs habitans et de lellE
population flottante,

Combien IIOIIS al'ons encore à faire pour mériter le titre de pays civiliJ'é
dont 1I0US 1I0llS jZratilions! --- Chose étrange t aucune sociélé n'ose scruter lî$
bas·fonds creusés dans son sein par la misère et l'ignorance, aucune ne con.
Datt, ni ne veut eonnallre,le nombrede ses pazwres, c'est·à-dire ne l'eut C(ll)ill
tater IIne maladie, qui deviendra mortelle si enfin on n'y applique d'héroïques
remèdes.

Travailleurs dll village 1 invoquez donc une réforme administrative municil
}lule qui vous permelte de fah-e recueillir sans sUl'charge d'impôts, tollS 14~s

faits sociaux, économiques, politiques et naturels de votre petit monde - Sans
cette connaissance, vous ne pouvez presque rien, cal' vous marchez en aveu
gles: elle est la première condition de toute entreprise, de toute cOlllbinaiwn,
de toute transaction industrielle, agricole ou commerciale; elle seule peut
vous renseigner mâiMmatiqul·menî chaque semaine ou eliai(üe jour sur Lelr dé
bouchés, les marchés, les prix, les quantités et les qualités.

Entre vous 15 011 20 mille habitans d'un même canton-commune, voliS
pouvez VGUS donner une statistique parfaite, une publicité merveilleuse: PllÛl'
réunis à tous I"s cantoilS du département, ou plutôt de la République, ail
nombre de quelques mille. VOllS transformez par ce leul fait toutes les cQmU
tions de l'économie sociale.

JOUl\NAL DU CANTON. - Il Y aurait dans chacun de nos 2,000 caDtOJl1!I
(:ommunes, un journal paraissant une 011 plusieurs fois la semaine, destiné
porter à la connaissance de t(jus les citoyens, les faits sociaux d'intérêtmajClir
qui se seraient réal!séll dans le cours de la semaine, et cotre autres: l'état ~Ie
litualion de l'entrepôt, des bazars, les délibérations et les décisions du con
5ei1 tantopal, et générulemellt les opérations des diverses admiuislralioEls
Ge la localitl!, enfin les avis et les actes de ragent de la gérance elécu/.i,e
nationale.

GrAce lm journal du canton, puis au journal unique, composé de tOtl$ Il!S
journaux de canIons de la Répuhlique, et envoyé pal' les loins de l'adminisir.i
tien centrale de Paris à tous les citoyens, chacun anr,lit encore cilez soi, tUlle
liOrle d'ellemplaire du grllnd-Iivre des hypothèqul'!s de la localité et de tout4~S

ies (oralitts de la nation. - Quel moyen de sécurité, de prudence et de pr.l-
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'voyance dans les relations de toule nature, et dans les placemens de capi.
taux; par conséquent, quel obstacle à la mauvaise foi, à l'escroquerie, à l'Ila..
bileté!

On voit, dès lors, comment se trouverait réalisée l'idée si naturelle, si socia
lisante, d'organiser entre loutes les communes de France, I~ Peuple souve
rain, et l'Etat-représelltant, un moyen uniforme et régulier de communication
intellectuelle, éctJnomique et statistique, gage inoui de liberté, de prospérité
et de sécuritt~; v~liicule toul-puissantr merveilleux, de publicité, d'expansion, de
lumières et de vie. .

Aprè, l'inrenlaire social, la rédaction et l'enregistrement des actes, et la
publicité, qui n'est, pour ainsi dire, que le prolougement de cet invent'aire
.(puisque les actes et l'enregistrement SOllt des faits sociaux non moins impor
tans), sont comme le préambule olliige de tOllte organisatioD, de l'activé hu
maine; et par conséquent, le premier éléinent constitutif à t.rganiser.

Dès lors. tous les faits de la vie Individuelle et collective, religieuse, écono
mique, politique, intellectuelle, morale et physique; tous les états de la na
ture, étant constatés et sans cesse exposés à la connaissance ct à la méditatioll
de tous les citoyens, chacun peut en connaissance de cause, décider quel
usage il doit faire de sa liberté, de son actiyilé, vers quoi il doit tGumer ses
efforts pour édifier son bien,être et satisfaire ses besoins ae tout ordre. 
L'administration centrale, le souverain a désormais devers lui le point d'appui
qui lui manquait pour promouvoir l'accroisssement et [a pondération des ri
chesse.". L'éducation a une méthode et un imltrumerit tout-pui~sant à sa por
lép. L'instruction dispose de tous les matériaux. de toutes les conditiollsd'une
dillh-ion prodigit'use des connaissances utiles. Les savaus sont en possess:oll
de l'analyse ct de la classification des faits de tout ordre, qui doivent leur révé·
1er, pal' la pose d'hypothèses, les lois, les conditions du mouvement so
cial, et leur permettre d'élever le granlt rnonumelÎnt de l'encyclopédie des
sciences naturelles êt humanitaires. Ils peuvent construire une psycologie et
une physiologie, une anatomie et une pathologie des $od(~tés, et cn quelque
sorte, ulle statique ou science dp- l'érfuilibre des forces morales.

Mais surtout les institutions de Iinances etde crédit, l'agriculture, l'industrie
et le comm~rce, les cntrcl,ôts,les docks, It~s hazars et les marchés; enfin, les
(:onsornmateurs et les producteurs re'çoivent ici la condition majeure, les uns,
.Je leur' cI'cation, de leur prospérité; les autres, de leur satisfaction, de leur
<iquilibre ou de leur sécul'Îté.

Sans celte statistique universelle, il ne faut pas songer àjarnais proportion
nel' la pl'Oduclion à la consommation; il f.\lIt s'attendre aux trop-pleins, au
gaspiHage,.à la compétition aveugle et désordonnée; aux faillites et aux désas
tres périodiques; enfin, le crédit ne peut se généraliser et se consolider, ni
l'usure <Hs!}arultre.

Avec cette universelle publicité. au contraire, l'ouvrier sait toujours où est
le tra,'ail; et le tl'avait où est l'ouvrier. L'administration de l'inventaire ou de
la pulllicité, devient dans llnc de ses tlivisions, le bureau de placement gratuit.
réclamé depuis longtemps par les Socialistes de toutes les écoles. Le chômage
par ignol'ance n'est plus possible, ni pour l'ateiÎer, ni pour l'ou\Tier, dans
aucune sphère. de production; el la correspondance organisée, régulière de
(:anton à canton, parl'intel'médiaire de l'administration centrale, assure aux
ouvriers et aux centres de travail de toutes les localités de la France, la cou
naissance parfaite ('1 OppOl tUile (!e tous les besoius et de toules le:; oITres dans
chacune de ces 2,00'.) circonscriptions. .

L'JlItPO l', sous quelque forme qu'i1 se prélève, qu'il fral!Ppe, soit le revenu.
soit le ~ap,lal, SOit la prore~sion, soit le luxe, soÎlla Ilrc)priété IOncière, soit
les rentes sur l'Etat, les créanc,~s hypolhécdires, etc., trouve tous les élém\lns
de son équitable assiette dans le grand-livre sans cesse tenu à jour de la Sta
tjstique et de la publicité universelles.
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Le SYSTÈME DES ASSÙOANCE9 généralisées et socialisées, s'en déduit égaIE!- ,
ment avec une facilité et une exactitude merveilleuses.

On aura ici nécessairement un CADASTRE parfait; cette œuvre si difficile 11
mener à bonne fin dans l'état actuel d'incohérence, de morcellement et de
barbarie de l'adlilinistration et de l'économie, deviendra une t,ache facile" Elt
achevée, par la seule division intelligente et universelle du travail selon l~s
fonctions et selon l'aptitude spéciale.

ADMINISTRATION DE L'teoNoMIE MATÉRIELLE. - I:administration des
finances vient enfin pourvoir au premier des besoins de l'agriculture
et de la production cantonale : le entDJT. Elle seule, par son comptoir
emprunte, commandite, prête et escompte, avec toutes. les conditions nor
males de CE'S trois modes du crédit. -1\la16 au conseil d'administration seul
appartient de statuer sur les Jemandes de crédit, d'emprunt· ou d'escompte',
~t d'en fixer les conditions. '

Par les administrations de l'Inventaire social,.des entrepôts et bazaI's, de
Ja rédaction at de l'enregistrement 4es actes, et du journal de canton, elle
a toujours, ell temps opportun, les renseignemens qui peuvent éclairer ses
opérations de tous genres. - N'étant qu'une s~ccursale de l'adminislI'ation'
centrale des finances de la République, ou plutôt de l'institntion naTionale de
crédir, elle o:fre tous les gages possibles de sécurité aux capitalistes qui veu
Jent lui confier leurs fonds pour les faire valoir: et avec sa parfaite connais
aance de l'état des fortunes, 'des aptitudes, 'des débouchés, des ressources
locales et extérieures, elle est ,tôujours assurée d'en faire le bon et sûr place
ment dans le rayon administratif du canton, soit par ses prêts. soit par ses
esc(lmptes; car elle a ses ~àrauties dans l'hypothèque. ou dans l'intérêt que
trouvent les commandités à être honnêtes, et dâns la certitude du déboucbé.

Toujours en correspondance are,c 10US les cantôns de la France, par )'jn
termédiaire de l'adminIstration centrale nationale, elle conuutt toujours ave,c
precision, l'état d'approvisionnement dc chacun des deux millemarcl1és, L1
quantité, la qualité. le prix des denrées et marchandises de tous genres
que l'on olfre ou que l'on demande, l'époque de la livraison ct les èonditions
de paiement, etc.- Elle peut alors, par ses renseignemens aux parties inté
ressées. par ses condiuons lorsqu'elle acçorde escompt~, avance ou crédit,
régulariser la production, la proportionner indirectemeut à la consommation;
et ainsi, non seulement elle peut toujours donner Cil toute sécurité les in!lrn
mens de travail aux product~urs, et commander la production; mais assurer
les débouchés à ceux qu'elle commandite, et leur pel'mettre de compter sur
une bonne et équilable vente. .

Si des industries locales doivent ralentir leur production ordinaire, le
comptoir peut leur indiquer quelle industrie similaire elles peuvent elCploiter
avec succès et opportuolté, avet profit pour tous. - Si l'écoulement dt's den
rées et marcbandises est ralenti, ~ilféré, les productcur:i ne som nullement
condamnés au cMmage; car le comptoir. sur dépôt/ou conflignalion des pro
duits dans les bazars et les entrepôts de l'administration. et sur E'stimatiOll
d'experts, est à même de faire des avances 'dans des conditions qui ne lui font
courir aucune chance de perte. ,

Ce que peut le comptoir pour la production, il le peut pour la consomma
tion: il met à sa portée lous les genres de produits, soit par la ronnaissanCIB
parfaite qu'il donne à 10US de leurs variétés, des prix, des quantités et qua
Jilés, des lieux où ils sont consignés et des ressources que les producteurs
(}(lt devant eux; loit par les échantillons de toute nature qu'il expose ame
regal'ds des populations dans les bazars et les entrepôts; soit en approvision
Daut le mat'ché du canton de tous les objets, denrées et marcbandises qu'Il
sait devo!r être consomméa en moyenne, annuellement ou dans chaque saison.
Le.. consommateurs du canton viennent itlors faire leurs achats à mesure dl..
leurs besoins et à des conditions toujours vérifiées par l'admin~stration,qui i'
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soin de préférèr les producteurs oITrant les meilleurs prix; ou qui dans tous
les cas met en regard les prix fixés par chacun des producteurs d'objets simi
laires.

Le crédit de l'institution nationale est aussi étendu que possible, car elle prête
sur hypothèque, sur consignation de dcnrées et marchandises, sur tous les
gages sérieux; enfin, elle peut même consacrer une fraction légale de ses
capitaux à la commandite de la seule moralité des individus, mai~ surtout des
associations ouvrières; et par là se trouve fondé le crédit foncier, lc crédit
mobilier et le crédit perJonnel Otl moral. - Le 1rlont-de·Pilité est trans
formé ~ ou plutôt aboli; étant sans raison d'être•.

Le conseil à'addlwistration, tel qu'il est composé, sait parfaitement la mora
lité des emprunteurs; et d'avançe il connalt la destination certaine de leurs
produits. - npeut donc encourager tous les producteurs de honne ,olonté;.
surtout il accordera une sollicitude particulière aux aS8ociatiollsd'ouvriersentre
ccx, ou d'ol1vrîers et de capitalistes, qui voudront se fonder sur des bases
équitables. - Peu à .peu, à mesure que le sentiment et l'intelligence de la
solidarité et de la réciprocité se populariseront, il pourrait mettre pour eon·
dition à son crédit, que les diverses associations s'engagent à solidariser leurs
intérêts, à prt;lduire les unes pour les autres, en s'abonnant à leurs mutuels
produits, etc. '

Enfin, non seulement l'institution nationale peut opérer ses crédils avec une
connaissance parfaite de la solvabililé de sei créaricie-rs; mais elle peut se
donner toule sécurité contre la maulaise foi de ceux qui possèdent: Il lui suffit
de cette seule disposition de ses statuts qlli range les iLlscriptions de prêt faites.
par elle-même sur ses registres, parmi les privilfSges hypothécaires consacrés
par les art. 2101 et2i03 du Code Civil.

EN'!'i\EPÔTS, BAZARS, HALLES, DOCKS~ etc. - L'idée d'entrepôts, de bazars,.
de vastes magasins pour l'exposition publique permanente <les denrées et mar
chandises, et de tous les produits nécessaires à la consommation moyenne on.
destinés à l'exportation de chaque loealité, est assez connue, et n'a pas besoin
d'être soutenue: tout le monde en sént la grande utilité, la facile possibilité,
l'immense économ:e.-Tons cesélémens, toutes ces prémisses d'organisation
économique, et d'autres encore que nous signalons depuis douze et'quinze ans,
se trouvent, dans cette petite sphère de canton·commune, réunis et combinés
de manièi'e à multiplier leurs bienlaits par la seule vertu du rapprochement.

Nous ne pouvons .dire ici toutes les salutaires conséquences que nous
apercevons en germes dans cette organisation administrative du canton-colO
mune, on peut affirmer que le terrain sera désormais préparé pour l'avénement
du socialisme, c'est-à·dire de la liberté et de l'égalité, et d'abord pour la solu
tion de tant de qUCitions qui font depuis cinquante ans la perplexité de nos
politiques et des philanthropes libéraux et doctrinaires. La plupart cesseront
même d'être des questions, attendu qu'elles seraient 011 tournées, Olt transfor
m~es !le mal en bien, 011 soumises à l'arbitrage des parties intéressées directe
ment à leur bonne et immédiate solution.

Parmi ces questions qui forment les têtes de chapitres de tous les budgets
de département, et du budget national, nous citerons les suivantes: - Les
instituts agricoles et en général les écoles professionnelles, l'enseignement
industriel, commereial, administratif; - Les comices, les colonies. agri
coles ; les desséchemens de marais, les irrigations, les défrichemens ; les reboi.
semens de montagnes; - Les crèches et les salles d'asile, les enfans trouvés;
le8 jeunes aveugles, les aliénés, les sourds-muets; l'instruction primaire etse
condaire (et même supérieùre et encyclopédique, théorique et pratiqu.e), gra·
tuite, radicalement populaire; - La moralisation des jeunes détenus et le
80rt des jeunes libérés; - L'apprentissage, le classement, le sort et la carrière
des enfans; leur sauvegarde hygiénique dans les manuf"ctures et en général
.l'institlltion complète de salubrité. - Les mODl&-de·piété et les llospk.e.s, le$
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bureaux de bienfaisance, les avocats des pauvres; - L'encoUl'agement à l'es
prit d'association parmi les ouvrierJ et les petits propriétalres·fonciel's; les
bureaux de placemens; les conséils de prudhommes, les jurys d'examen, le;~
syndicats, et les concours pour toutes les carrières" les caisses d'épargne.
~aisses de secours ou de solidarité, caisses de retraite; l'univ.ersalisation dIt
système des assurances pour tous les cas de foree majeure~ - Les biens com-
munaux, etc., etc. C

On ne sauraittrop le remarquer ~ tout ce qui peut vivifier, purifier, agran
-dir, fécqnder. socialiser l'esprit de localité ; donner essor à la spontanéité.
susciter les capacités, le dévouement à la chose publique, ou le, civisme, et
leur donner emploi et puissance au profit dtüous, reçoit ici une prime natu
l'elle: le canton, en effet, connaissant les hommes les plus capables pour chaque
fonction, les élira expresSément selon leurs aptitudes spéciales dans chaque
~dre. <

En même temps, tout ce qu'il y a d'hostile au progrès; à la1iberté et à
l'égalité dans la Centralisation Napoléonienne, est ici corrigé par le principe
tlu suffrage universel, appliqué à toutes les fonclions, à toils les serviteurs de
la chose commune; et donc par la présence ail Conseil d'administration, E:t
~ns le corps administratif, de l'élite des capacités professionnelles que CO~I·
tIent le canton. <

La rouline et l'immobilité bureaucratiques,. l'esprit de domination des
hommes publiçs sont ici combattus. On entre du moins ~ans une voieql.1i
permet à toutes les bonnes inspirations, à toutes les volontés progressiv4!S
de se produire. Enfin tOutes les forces intellectuelles et morales du canton
~ont ici dél(agées, réuni€s, résumées, et revêtues de la puissance de faire letll:s
preuves: il est infaillible dès Il)rs qu'elles sollicitent indéfiniment à se produil'e
~lUssi toutes les forces, toutes les· activités prorluctives: l'initiative, la spon
tanéité, la vie,·a ici son courantuaturel,toujours maintenu dans ses bornlls
normales. C

Cependant, malgré tant d'avantages offer.ts nux producteurs et· aux con"
sommateurs par celte organisatiol} administrative du canton, par l'institution
des entrepOts et bazars, par la publicité et l'inventaire de toUs les faits sociaux,
par l'office des comploirs, etc., l'Etat n'aurait encore rien f~it directement ponr
l'émancipation des prolétair'es, rien POUl" ceUX-là même qui ont le plus de tilrl!S
à sa solIicilUde, à sa protection, à son crédit; car il n'aurait nullement garanti
'Ce qu'il'.! ont de plus précieux: le droit dl: vivre en travaillant, le droit au
travail libre et à lajuste équivalence des prodllitsde leUl" t1'avail~ le droit
il l'usage de rinstt'ument, par le crédit social ou gratuit.

Jusqu'ici, nOlis voyons bien des institutions et des combinaisons, q'lÛ
'6e r apportent aux in~érêts de la production et de laconsommati.On,
(Je la circulation et de l'exposilion des richesses; mais où sont celles qui
s'occupent de l'équitable répartition de ces richesses; qui offrent aux
1)uvriers des instrumens de travail, qui les élèvent à la condition d'associés, et
les délivrent de la dépendance des patrons, des chô~ages, et de la misère.
laquelle est inséparable de cette condilion ?

Le Peuple souverain sera dOllc conduit avant peu à poser en face de
l'organisation administrative du canton, l'organisation égalitaire de l'atelier.
la réglementation des rapports économiques des citoyens; ce quLest propre
ment -l'organisation du travail et du crédit social.

Nous donnerons dans de prochains articles nos hypotbèses sur les voies ,et
mttYens de cette œuvre délicate, mais fatale, du 19" siècle, telle qu'elle no~
epparalt tout à la fois du point de vue, non pas du parfait, mais du droit stri,ct
1)U du j'uste, et du possUJle oa de la nécessité.

-- - - -~ ~-

Le Géral'tt~ J. l\lAunMET.
-_<..~... • ~_"_JI!. - - -, .~. ~ .. '. -~ '._- ......... _.~~.-........
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LE

S!LUTD'U PEUPLE.

"NON!
Lit SOu."eraIÀeiéabsoluenoapparC1entpointau nombre.

OUI!
La rep"bllque démocnttlqUa. 'est a ......ess'Us des

,ftloJol'ICés.

" La République française reconnait des droits
et des devoirs antérieurs ~t sUl'érieul:$
aux lois pos1Uves. »

(Constitution de 1848.)

. « ,DlldrGit égal et de l'égale nécessité pour tous les hommes, de voil"et
juger par eux-mêmes; de ne reconnaître comme vrai que ce qui leur apparatt.
.tel dans leur for intérieur; de l'égale Qbligation où nous sommes tous $ de
sauvegarder nos propres' destinées; de consulter tQutes ,les lumières pour
augmenter et purifier, la nôtre, nait, pour tous dans l'ordre politique, l'égal
droit à dire où est le bien, le.mieux, ce qu'il faut faire; et de participer par
notre so1frage, à la direction des intérêts delasociété.De là ce qu'on appelle
la souveraineté du,Peuple, le sutfrageuniversel,le dogme des majorités.

» Aparler rigoureusement, la souveraineté est à la science, à la raison, à
la vérité constatée tians tous les (las où elle peut l'être: ilesttroprévoltanl
de supposer qu'elle puisse appartenir au caprice des individus, des maJcgtês.
fussent·elles innOmbrables comme, les' atomes ,de sable qW! .recouvrent les
abîmes de l'Océan. Mais partout où la .science n'estpas. où, ,laJlWlière n~a pas
encore lui incontestée, où les passions en présence,ûennenHieu d'argument
et de certitude, on rencoDtre une,impasse .qlle lia nécessité ,d'en finir...de
march~r et de vivre sans recourir aux contlits sanglans de la force, condlÛt il
briser avec le marteau des majorités.

lit Il ne faut donc pr.endre, le dogme, des lIlajori~s que ponr ce qll'il vallt1
bien savoir qu'il est le supplément de iasclence et de.la moralité; non l'or
gane du juste ou le critérium de ta: férité; qu'il esLun '(Jis·aUer destiné il
tourner le choc toujours menaçant des passiou incandescentes; unl!'sorte da
uève et d6'oeutralité q.ui laisse le temps à la lumière RouveUe de se faire jour.
et de 'venir' rallier .les volontés en' commwriqullIlt Wle ,certittlde Ollllne~
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commune aux esprits. Comprise ainsi, et elle doit l'être, l'intervention des.
majorités, si l'on veut que ce dogme s'installe dans la vie des Peuples, ne doit
avoir qu'un résultat: la consécration de la justice et du .iroit rationnel.

• Le principe de décision et d'autorité sociale et palitique, se prenant par
nécessité ou convenance, dans la majorité ou le nombre, et seulement comme
le meilleur moyen d'en finir. d'en appeler à l'humanité mieux informée, plus
réfléchie, et même d'approcher dayantage du vrai et du juste quand il y a mo..
l'alité générale, il s'ensuit nécessairement que la souveraineté du nombre ne
,saurait s'exercer avec justice ct tolérance que dans les choses de l'ordre con·
testable ou d'application secondaire; car, devant la violation flagrante des éter
.Qels principes de droit, de justice, de solidarité et de charité, le nombre de
vient poussière; et alors, dans ces solennelles occurrences. Il raut savoir pro
teiter. revendiquer, s'opposer ouvertement; car alors, la certitude se trahit,
dans toute âme noble, pieuse et honnête, par l'accent de l'indignation et le
liaint enthousiasme. Hais dès que les principes sont saufs, il est juste d'user
ile longanimité dans l'application lente et tortueuse qu'on en peut faire de nos
jours. "

Voilà en abrégé, nous le pensons, la théorie des limites de la loi du nombre.
et celle du droit d'insurrection. Cette théorie nous la croyions vraie en 1888 :
IJOUS la croyons encore vraie en :1.850. '

Nous avons beau chercher derrière nous. autour de nous, au,dessus de
nous; de toutes parts nous recueiilons cet enseignement: la souveraineM ab·
liOlue est à la 101 d'amour et de justice, à l'esprit de liberté, d'égalité et de
fraternité; elle est à tout ce qui rend/parrait , à tout ce qu~ rendfbellreux Je
genre humain. La loi de perfectionnement, voilà le hien : to"t ce qui y est une
~1lteinte directe ou indirecte, est mal.- En conséquence, le critérium dlll bolll
ct lég:time usage du suffrage universel ou de la loi du nombre, c'cst le bien
{Iue réalise la majorité, ce sont les mesures ou les institutions qu'elle dé-crèle'
pour raclliter et promouvoir le perfectionnement de tous, et particulièrement
l'amélioration du sort de la classe la plus nombreuse et la plus pauvre.-Hors
de là, rien: la force, les passions. '

La règle de notre conduite ne saurait être en définitive extérieure à nous-,
mêmes, à notre conscience" au cri intime de la nature et de l'instinct moral,
œtte voix de Dieu dans nos âmes. La volont~ n'est point la règle : c'cst la
jiastice. c'est l'ordre. c'est le b!en, par le cœur et la raison. La volonté en est
le ministre. •

n y a des droits, des devoirs, des relations, ulle morale fondamentale.
qui, il chaque moment de la carrière d'un peuple ou du genre humain, sont
tellement acquis à la conscience générale, qu'ils font la lie, la foi., la certi·
tude et la volontt! de toutes les époques. II est ensuite des mouvemens pro·,
gressifs dont les olldulations. comme de grands courans providentiels, vien·
Dent pénétrer les âmes et dOllDer à certaines époq~es une physionomie qui les.
fait appeler transformatrices et organiques. Ces mouvemeus

e
ODt lieu tOlltes les.

loiS que lajusticc, le droit, la mOi'ale sedéveloppent, s'accompll!sent, se pet'fec-
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lionnent. Les formules où se résument cesmoU\'emens, les conséquences so
cia[es qu'elles recèlent, la tradition les a b3ptisées et inspirées, "opinion con
temporaine les confirme, l'avenir les ratifie; et, par]a seule vertu de le6t"
origine providentielle, entourées d'une mystérieuse influence, elles vier,nelll
planer, il titres de droits antêrieurs et supédeurs, sur toutes les constitu
tions, sur toutes les majorité!', voire même sur le suffrage universelou UnanfmE'.

Or, dl' ces priucipes, de ces formules q'.l'on retrouve, soit dans la théorie.
soit dans la pratique de toutes les religions, de toutes les philosophies, de 16U
tes les législations, de tous les peuples, dérivent des conséquences, des institu
-(ions, des relations nouvelles, tellement logiques et prochaines, que nuile ma
jorité QC peut longtemps les repousser par la ,iolence, sans se perdre pat l:a
violence. -

Ainsi, les con"ciences ont un poiut de départ commun que la mauvaise foi
et [a passion peuvent El!u[es nier. Il ya une morale fondamentale absolue..
tlue justice, uu drùit, accessibles à la conscience de tous, (lui se révèl2nt ~
tous progressivement, inégalement sans doute, mais enfin dont la pat'Sion 00

saurait oblitérer elltière,nent là vue intime, si elle peut l'altérer: or, c'est iai
que la vérité. le bien, le mieux, trouvelit leur êritérium ; et ce critérium est
le thermomètre des majorités comme des minorirés.

Je sais bien que ce caractère pro{fressi{ du droit, de la justice, de la mo.
rale, en fait en quelque sorte l'incertitude, et donne belle carrière à la mau
'Vaise foi, 11 la passion. à l'ignorance; mais c'est précisénlent cètte poS&ibilité
laissée, par la nature des choses, à l'lntérètégoïste, aux préjugés implacables.
(jeré~i.;ter au prcgrès, au mieux, au qroit, et même à la morale la plus élémea
taire, la plus universelle, la plus évidente, qui fait le danger du dogme tles JDll<

jorités absolues; et c'est précïséllleJit pourquoi la même nature des choses.
pour corriger le danger de ce dogme des majorités, ya mis des limites dansla
~onscience des minorités pures, en leur do:mant le dévouement. le courage de
résister, lorsque les écarts, ou plutôt les cr~mes des majorités dépa~ent JES
bornes que le tempérament moral de l'époque leur a asslgnéeJ.

Donc, point certain, attesté par l'histoire tmiverselle: Il est des droit~. des
principes Que nune majorité n'a le droit d'enfreindre, parce qu'il est Wle mo
rale fondamentale, absolue, que nul ne peut ignorer; ou dont l'Ignorance doit
lui être imputée à mal; un instinct du bien, qui fait le fond, la conscience. b
~ic de l'humanité. Tout est là: si la majorité ne les respecte pas, elle-même
ne sera pas respectée par la minorité: elle peut y compter.

La ,'éritable souveraineté étant Je pouvoir au-delà duquel on ne peut rem~n,.
ter, ne saurait appartenir qu'à la pensée, à l'esprit et au cœur, par la science.
la çonscience et l'amour. Le nombre, qu'est.ce? le hasard, la matière. lellort:
- un de plus, un de moins, et voilà que la vérité se fait erreur, Que le bien se
~hallgeen mal, et la \'ictoire en défaite. ou vice versâ !.• La majorité est une
fiction lorsqu'eHe !l'est pas un men'ionge: elle n'cst là que comme un Vi~

atier, le moyen d'en finir entre des forces qui ne s'hm'monisent plus. Il n'y; a
au monde qu'un seul pouvoir coime leqqel ilu'cst jamaIs permil! de s'insurger ~
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celui du droit, de la vérité.. de la justice. Conlre tout autre sourerain, qu'il Sie

..nomme roi par la grâce de Dieu, majorité parlementaire et peuple même, il y
.a toujours possibilité à une légitime résistance. Hors du droit et de la vérité on
de la raison, il n'existe que des conventions. Cetle souveraineté-là est la seuie
absolue, inconditionnelle; mais celle dû nombre, des majorités officielles, des
royautés, drs pr~sidens, et même celle du peuple, est à jamais conditionnelll1.

Et si J'on demande qui dira où est lajustice et le droit? La voix, répondon:~

nons, le courage, le dévouement et le martyr de celui qui en a conscience. U
est bon et juste, et en tout cas nécessaire que chacun ne reconnaisse pour loi
que celle qui parle à sa conscience, qui le transporte de conviction, d'amour
et d'enthousiasme. Soyez donc juste dans votre âme, milà vOIre seule garan
tie d'ordre et de sécurité: toute forme politique, toute constitution, est vainn,
si, cn définitive, les plus forts la font foncHonner au profit des privil':gcs et ê:e
l'inégalité.

On ne peut éviter de partir de certaines données absolues, c'est· il-dire d:e
prémissl.'s sociales, de principes incontestés et tenus pour incontestab~es dans
la pratique. Ainsi, notre constitution a établi des termes que tout le mondl~,

dans l'Assemblée et dans la presse, est tenu àe respecter comme vrais. Nous
pensons qu'il ne manque à cette nécessité sociale que d'être eloignée le plll's
possible, que d'êtl'e transportée de la Constitution à la murale universelle
dans ses préceptes fondamentaux : liberté, égalité, fratel'Oité; Cl à ces
droits et à ces devoirs antérieurs et supérieurs aux lois positives,» qu;e
celte même Constitution reconnait et qu'elle confie à la garde des citoyens. TI
faut, en conséquence, que l'esprit et la lettre des préceptes fondamentaux de
.toute sociabil:té soient déclarés la base commune des majorités et des miuo
'ntés, et qu'il soit entendu que l'infraction de ces préceptes annule les dt'Oi:ts
de la majorité; mais que, dans ce cercIe, raison sera donnée fictivement au
nombre. Il n'y a pas d'autre moyen.

i 0 Le suffrage universel a-t-il le droit de tuer le suffrage univel'sel ? En d'att
tres termes, la majorité peut-elle tuer le principe en vertu duquel elle existe?
.2' La majorité est-elle omnipotente.?

Poser ainsi la question, c'est la résoudre pour le bon sens et la bonne foi.
10 La républifjue démocratique à sou état normal, idéal, Il'cst-ce pas le gou;

vernemcnt de tous pal' tous, le gouvernement de la société par elle-même, un
'gouvernement daas lequel chaque cito)'en eot souverain, memure indivisible dU
souverain, gouvernant lui-même, roi lui-même, président, agent exécutif lui
même, entendez'vous bien? - Le sulTrage universel impl'esrl'iptible, inalié
nable, n'est pas aulre chose que la manifestation permanente de celte sou
veraineté, de celte royauté de chacun et de tous.

Maintenant, qu'une majorité nODlme un roi, comme on l'entend yulgair(~·

ment, n'est-il pas de toute évidence que la souveraineté, que la royauté de la
lllinorité n'est plus~; qu'elle est aliénée, trahie, et que, par conséquent, le prin.
cipe même d'où procède le principe des majorités et l'autol'jté même des ma
jorités, estviolé; que, par conséquent, la majorité eUe-même s'est mise hors lai
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loi; qu'ell~ tue le principe par lequel, précisément, elle est quelque chose;
tandis qu'évidemment, la conséquence d'un principe ne peut tuer le principe
en vertu duquel elle existe, duquel elle reçoit toute son autorité, toute sa
valeur?

Prouvez que les majorités ont le droit de décréter que chacun de nous est
Q.échu de sa part de souveraineté, de son droit de gouverner, d'accord avee
~. concitoyens; qu'une majorité peut dire à une minorité: désormais, vous
n'.êtesiplus le souverain, le gouvernement, vous serez gouverné par un homme
qui sera l'expression dl.' notre volonté, qui sera là tant qu'il plaira au plus
gros nombre. Il ya plus: la majorité, n'étant qu'un être colleclif, éphémère.
s..ans cesse modifié, altéré, transformé, ne peut statuer que pour l'instant où
elle parle et où elle exerce sa puissance: celle d'aujourd'hui, 5 mars, ne peut
statuer pour celle de demain, c'est-à·dire enchaîner la volonté de celle-ci.
D,onc l'hérédité d'aucun agent exécutif, d'aucune délégation ou représenta
tton de la souveraineté, ne peut être décrétée. par aucune majorité; car, en
tore une fois, le gouvernement est dans le peuple inclivisiblement, d'une ma
JJ.ière inaliénable ou incommunicable; il n'en peut sortir, il doit y entrer de
plus en plus pour respecter le' suffrage universel ou la souveraineté du peu
pIe: car non-seulement, en droit démocratique absolu, il ne doitpoinl1 avoir
de président à vie, ni à temps déterminé, quelque court qu'il soit, mais l'Assem"
blée nationale, les représentans même du souverain doiJent n'être là pour
aucun temps déterminé, doivent pouvoir être incessamment révoqués par le
apuverain ; donc révocables, toujours et sans cesse.

Dès que la majorité a fait un roi, un pouvoir exécutif àtemps indéfini, héré·
ditaire ou à vie. moi, minorité, moi, individu, partie. indivisible du souverain,
je ne gouverne plus; que di~·je, la majorité elle-même ne gouverne plus;
celle de demain, aussi bien que 'leUe d'aujourd'hui, celle qui nomme le roi on
qni constitue le pouvoir, tout comme celle qui lient ensuite; c'est ce pouvoir
illégitime qui gouyerne pour nous: ma part de sou.veraineté est escamotée.
volée. Mon devoir est de la recouvrer à tout prix.J'ai le droit d'insurrection, et
je refuse à la majorité le droit de dire non. Entre elle et moi minorité, ou
individu, il n'y a plus de loi que la force.

Entendez-vous parler d'un chef, ou roi, ou président, ou empereur, qui..
~tant l'œuvre des majorités, pourrait être sans cesse, et à un silme donné
par un voie contraire, déchu, remplacé par un autre chef? Oh! alors dlspule de
mots. Oh 1alors \'Ous ne dites que ceei : l'assemblée se donne UD agent [nces·
smnment révocable, qu'elle appelle empereur, roi, tout ce qu'il vous plaira.

Et puis, cc qui sera d,t d'une assemblée de représentans par rapport à son
agent exécutif, il faudra le dire il (ortim'i du souverain ou du Peuple (de la
majorité du Peuple), par rapport à ses représentans; et alors, il ne s'agi,ra
plus que de trouver le mécanisme électoral, on le mode de votation le plus
propre à permettre l'expression permanente, instantanée, du suffrage universel.
_ Question de temps.
. L'humanité actuelle tout entière n'aurait donc pas le droit d'employer la
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souveraineté du Peuple à tuer la souveraineté du Peuple; c'est pourtant ce qUEl
terait une majorité qui rétabliraIt aujourd'hui la royauté sous une fortnll!
quelconque.

Un'père ne peut pas enchaîner la volonté, la liberté de son fils qui, demain"
'fa éclore.à la ,le politique, à l'émancipation électorale: nI la génération d'ail"
jourd'huI, celle de la génération de demain; ni l'homme de 25 ans, celle dE!
l'homme de 20. On a le grand tort de parler tO'Jjours du Peuple comme d'utl
être simple et immuable; le Peuple, être coitectif, va se renouvelant saM
I::esse. par l'enchaînement et la succession de vieillards, d'adulles, de jeunell.
id'adolescens. ete. Apportez donc la loi vhante, là où est la vie. Si le progrèll
'est un dogme souTerainement religieux. la loi doIt 4tre vivante. c'est·à·
rlire se développer sans cesse comme l'esprit et l'acUTité de l'homme et de lal
société. Donc. cessons de rieR constituer pour' quelque èurée déterminée..
Donc. pas de royauté, de présidence à temps fixe.

D'où je concl~ sur ce premier point: La République démocratique, c'est
te sulfrage universel permanent, inaliénable, indivise. ·Le sulfrage universel•.
c'est la République démocratique. QuI touche à l'un, touche à l'autre. Et lai
République et le sullrage universel sont deux droi~ antérIeurs et supérIeurs;
.li toute majorité.

Donc. la démocratie, ou le gouvernement de tous par tous, est in~ompa ..
Jlli1e avec le gouvernement de tous par un ou plusieurs•

.Donc, royauté absolue, monarchie constitutionnelle, fonctions à vie ou li,
temps, eteo, sont incompatibles aveè la souveraineté du peuple.

Donc, nulle majorité ne peut altérer la forme démocratique républicaine1

du 'pouvoir. Tout cela est plus évIdent qu'un théorème•
.2° La majorité peut-ellece qu'elle vel~l ? est·elle omnipotente? si l'on dit oui l

.elle peut dqnc réaliser tous les crimes et délits énumérés au Code pénal de'
tous les peuples: dans ce cas. je me tnis, j'aigagné ma cause devant ma cons··
dence, et, ce qui est plus efficace sans être plus probant, je l'ai gagnée aussi.
.devant la conscience unIverselle. - lIais, au lieu de rép/)ndre, on élude: 00,

nit: une majorit6 ne fera pas ces choses·là. Vous supposez tIes chimères. 
Aquoi je réponds : Est-il possible qu'elle le fasse, qu'elle le vcullle jl - Assu.
..ément, c'est possible. Donc, j'en puIs faire l'hypothèse. et cèla suffit, je'le
répète. au succès de ma cause. Prétendre que les mnjorités ne peuvent errer,.
.cela ne se soutient pas davantage. et je n'ai pas acquis le prlvllége de faire
injure à l'esprit de mes lecteurs.

L'exercice du droit légal des majorités sur les minorités est toujolllrs un
fait de domination dit grand nombre sur le petit nombre: s'il s'exerce réel·
lement dans le cercle du droit et de la justice, la dominlltion est néccgsaIre •
.&inon légitime : bors de là ~ elle est tyrannique. - SI le nombre est tout. 1a
justice n'est rien. Si la majorité peut tout, la minorité est esclave.

La domination du plus grand nombre sur le pcti~, jusqu'où peut·ellealfer l'
Voilà donc toute ·Ia question.-Or, il n'y apasde limite précise: le desré dépend
.d'élémens trop nriables pour se laisser prédéterminer; l'intelligence, le cou-
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rage, la sagesse, varient avec les indiridus et les générations j on ne peut
répondre qu'en termes généraux.

Tout ce que l'on peut affirmer. c'est que si la majorité abuse au·delà d'uIl

certain degré. la protestation de la minorité éclatera jusqu'à l'insurrection ~

il Yaura mort ou transformation j - et cela était bon. alin que le progrès edt
son issue; cela était bon. afin que le but marqué et voulu de Dieu. afin que le
grand mécanisme dll mouvement social edt sa soupape de ,areté. Car. il faut
bien le savoir: le dogme des majorités ou la loi du nombre n'est point Ull

principe. c'est un expédient, un instrument, l'instrumentdu progrès. du mieux.
Si. donc, les majl)rités. all lieu de faciliterleprogrès. le repoussaient. :ul
a-éaient d'interminables entraves, ce dogme serait comme non-Jvenu dans la
pratique: l'instrument serait brisé.

Le dogme des majorités à pouvoir ab~olu est le dogme des fatalistes~ de celn
qui. ne croyant à auCune morale, Il'ont pour idole que la force. -..

Le dogme de la souveraineté absolue du nomhre, c'est, en d'autres termes,
celulde la paix à tout prix, de la paix quand 11t~me. partout, toujours.
C'est l'ab~lssement des caractères et du niveau de la civilisation; c'est la
négatiou Indirecte de la mgrale; ln substltutlen~ternelle, POSSIBLE, du fait au
c!roit, du mal au bien. - La majorité quand marne, répugne tout autant à
l'esprit et au \Cœur que la paix quand ml1me. - Le nombre pouvant ne repré
sènter que la passion ou l'iniquité, cela suffit pour l'invalider comme principe
absolu.

Est-ce que, dans l'ordre moral, les passions ne fOllt pas ce que n'oseraii
faire un calculateur en mathématiques? Est-ce qu'elles ne prétendent pas. ne
décrètent pas que deux et deux font 7 ; qu'il fait nuit à la clarté du. soleil?
- Et vous voulez que je m'incline devant leurs décrets, lors mêm~ qu'eiles
décident de ma vie, du bonheur, de la liberté, de la Sécurité des miens ou de
mes semblables !.....
. Évidemment. au tribunal des âmes nobles et religieuses, les majorité5 se
suicident, si, dans leur amour dè l'ÎinmobUité ou de la rétrogradation, ell
haine des injonctions éternelles du droit, de l'égalité, de la liberté. de la
justice. eUes attentent aux droits imprescriptibles dont nous avons en nos
.œurs le code vivant, à ces chers intérêts dont nollS parIIons tout à l'heure.
comme faisant la vie et la conscience des génératioM,

Une majorité qui, systélllatiquelllent. ferait encore de8 ignorans et des
pauvres biv~lontàires; qui maintiendrait en dr('it et en fait l'inégalité des COll'

.'ditions de dé,eloppement et de liberté,·de bien-êtle et de- bonheur; qurne
garantirait pas'même il la multitude ou à un certain nombre d'entre elle la pos
sibilité de vivre en travaillant; une majorité qui se ferait complièe d'un gOll

vernement de corruption, de mensongil, de calomnie et d'apostasie, de trahi~

son et de. tant d'autres én~rmîtés qlÙ illc1inenttoujouril les nations l'crs la
mort;.._une majorité qui manquerait·da sens l1un:al et dû sens nalional.;
cette majorité. éqllivalût-elle aux 99JiOOI

• des membres du SOI1\'erilÎll, n~ se..



-fO-
fait pas plus légitime, pour la minorité, que la royanté par droit diTin, et qUI~

tous les grands tyrans, fléaux du g.enre humain.
Enfin,j'estime, pour cetle année de grâce 1850, que :12 millions d'éle'èteUl'li

francais n'ont pas le droit d'employer leur partde souveraineté à escamoter la
mienne~ à moi, simple unité intégrante dn'souverain; et, par conséquent, il
restaurer aucune forme de royauté ou de pouvoir antipathiqu:e au gouyerne·,
ment démocratique véritable. - Je sais bien que la'nécessité pourrait me con..
traindre; mais je /:lais aussi que si ma force, ajoutée à d'autres forces, venait il
me donner des chances, je tournerais avecbonhenr toute monénergiill con..
tre eux.

J'accorde qu'en tout te :qili est d'importance secondaire, 'Oil de l'ordr"e de;
choses douteuses, contestables, la loi du nombre fasse droit;·car alors il n'y il

point péril en la demeure, et cependant la décision est néCé$Saire; mais, dès
que devant la conscience de la minorité, les lois éternelles de justice, les
grands intérêts de la vie, de la liberté. sont violés ou méconnus par la majo
rité, l'bumanité tout entière, .celle qui a vécu, comme celle qni vit maintenant,
nous crie qu'il est bon et politique, et, en tout cas, souverainement juste et
nécessaire de résister, de méconnaître, de subalterniser la loi dn nGmbre.

y pensez-vous, hommes ,de sens et de cœur? fiver à tout jamais la des~inée,

la volonté, les intérêts oilles· idées des uns à la passion, au caprice, â l'igno.
rance, à la cupidité des autres. - Accepter pour juges de~ hommes en plw;
ou moins grandnombre, quels que' soient leurs actes, leurs principes, leurbnt,
ieurs passions, leurs intérêts, leur position? Allons donc!

Faites alors l'hypothèsed'une majorité quiveut emprisonner, exiler, affamer"
détruire, ou seulement asservir la minorité; qui veut nous rendre la civilisa
tion féodale, romaine, carthaginoise; substituer l'inégalité à l'égalité devant la
loi, etc., etc. 1

Que faire ?-laisser faire, se soumettre, se résigner, patienter, espérer l~
- Non! 1s'insurger, s'insurger encore et toujours: c'est le devoir et c'est hl
droit devant Dieu et devant les hommes.

Dans toutes ces situations, il est tutélaire que le droit et la possibilité die
l'insurrection planent au-dessus des actes ou des velléités d'usurpation,
d'empiètementliberûcide des majorités.

Mais, la voia; duPeuple est la voia; deDieu?-Oui, quand lePeuple est UD,

unanime, c'est·à-dire d'accord avec lui-même. Mais s'il est livré à l'anarchie, Oilt

est la voix da Penple, où est la voix de Dien? Ne cenfondez pas, s'il vous plai/,
avec la vola; de la moitiéplus un. C'est lJourquoi il est dit: tout Peuple divisé
périra. Et, en effet, dès que les principes sont ra!licalemeht hostiles et les
'tendances opposées, la guerre êst inévitlltile tôt ou tard. La trève n'est durablia
que sur le terrain des conséquencel secondaires d'tin principe commun,
d'une foi commune à la majorité et à la minorité.

Les chrétiens doivent nous comilrendre : que disent Pierre et ;rean aux chelii
du Peuple et aux Sénatents d'Isra!!!? te Il faut obéir à Dieu. plu.t6t qu'aWl1
h.ommes, a Or, obéir à la justice.la·défendre,"c'estobéir à Dieu.
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En' l:ésumé, les principes dominent le. fait, le nombre. La sQuveraineté est
il la.raison, à la vérité, à la justice. n est des d,'oits antérieurs et supérieuf~

a.toute constitution, à toute.majori~é, à la souveraineté du peuple, au sillage;
unïversellui-même: par:ni ces droits, est, pour,chaque citoyen, celui de l'égal
Uté avec ses Pllirs, celui defaire partie intégrante du sOllverain, de telle sorte.
que la souveraineté des uns ne puisse jamais aliéner la souveraineté des au
tres. La souveraineté du peuple n'est légitime qu'autant qu'elle respecte sorr
but, sa fin, laquelle est la réalisation de la justice, ou. des. conditions du.p-er"
fe.c.tionnement et.du.b.onheur de c.hacunet.de tous.

Deux publicistes en renom, les citoyens Cormenin et Girardin, viennent
de maltraiter singulièrement cette question; nous devons dire un mot de leur
polémique. -Le premier affirme l'omnipotence des majorités: la souverai
neté absolue· de la loi du nombre. - Le second répugne à l'omnipotence'
absolue, mais il met les majorités au-dessus de la République démocratiqn~,

ou dll moins il leur reconnait le droit de fabriquer une. monarchie cons.titu~
tionnelle en pleine démocratie.

Le citoyen Cormenin place la charrue avant les· bœufs ,larsqu'il donne la.
souv.erainete du peuple, le suffrage universel et direct, et la républiqu~,

comme des aOl'oitaires du. principe des majorités : il prend l'effet ou le résultat;'
"pour la cause, la conséquence pour le principe.- Pourquoi concluez-vons à
la majorité il parce qlle, d'abord, vous avez conclu à lasouveraineté du peuple,
à la démocratie, au suffrage universel; évidemment le principe des majoritéS
n'est qu'une déduction du principe supérieur: la souveraineté du peuple, la
démocratie ou le gouvernement de tous par tous. - Ce que l'on se propose,
c'est obtenir l'ullanimitli, l'universalité des Toix; et si l'on s'arrête à la moitié
pills un, ce n'est qu'en désespoir de cause.

Cet écrivain fait ensuite deux concessions tellement grosses, qu'elles rendent'
vaine et absurde sa thèse première. Il convient a qu'il n'y a pas de verites
politiques qui soient absolu.es, » quee: la loi de la majorité eUe-même, dans
» ses applications, n'a qu'une vérité relative. D Il va jusqll'à reconnaltre que
li en dei'niàre analyse, c'est la justice qui borne l'omnipotence du nom
bre ou des majorités; D sans se douter que cela veut dire: la majorité peut
tout, EXCEPTÉ ce que lui interdit la JUSTICE. - Nous voilà donc revenu à
cette question : qll'est~ce que la justice, qui dira où eslla justice, et l'endroit
précis où. elle·est violée il

M. Cormenin oublie donc quela force morale, la JUSTICE, qui, légitimement,..
suivant lui, limite l'omnipotence .. qui tempàre et restreint la souveraineté:
du nombre, revêt elle-même, par cela seul, l'omnipotence et la souveraineté'
supérieures et dernières; que, dès lors, l'omnipotence du nombre n'est piUS'
que, secondaire, n'est plus qu.'uu expédient subalterne, un droit limité.

L'intér~t de là majorité, dit encore M. Cormenin, est d'dtre JUSTE envers
laminorité. >l - Il faut donc être jus.te, même lorsqu'on est majorité 1 N'est.
ce pas encore avouer indirèctement que lejuste'estau-dessns de l'intérêt., dlr
la force Ol! plutôt du nombre, qui n'est pas toujours la force, tants'en fauto.

M. Cormenins'imagine que le nombre est toujours synonyme de force: ü. se
trompe. C'est presque toujours le contraire qui est vrai dans l'histoire: ce
qui est fort, en définitive, partout, toujours, c'est le courage, c'est J'audace:1
c'est la foi, c'est la vertu jointe à la vérité. Cette rétlenon suffit pour démon
lrer ce qu.'il y a de sophistiqu.e dans c-ette affirmation du publiciste libéral ;
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,« La loi de la majorité est antérieure et supérieure à toute espèce de gOlt· •
lVernement. • .

" De toutes ces sou\'erainetés·lâ (celle du droit divin, celle de l'hérédité di!S
"{lis et ct'Ile de la raison), j'aime encore mieux !a souveraineté du nambre :
<elle est ia plus ancienne, la plus naturelle, la plus claire, la plus commode -('t
la. plus logiqul'. li Le publicbte veut faire de l'humour. La pleu ancienne, .,..
donc la moins bonne. La plus naturelle, - dites la plus grossière. - r.a
(llus claire, la plus commode, - qu'impol'te la clarté, la commodité dans
tes questions de principe et de sociabilité! La plus logique, - en quai est-elle
logique, si le nombre, d'une part, la morale ou la justice, le droit, de l'autrEl,
n'ont rien d'identique il

u La loi essentielle de la République, c'est l.a loi du nombre, • dit·on en
<core. - S'il en était ainsi d'une mMlière absolue, il faudrait maudire la forme
républicaine.

Quant au citoyen Girardin, sa logiqne nous parait tout aussi cbancelanite
~ue celle de COI'menin. U veut concilier l'exercice ou le droit impll'escril)·
tlble du suffrage universel, de la minorité, avec l'hérédité du pouvoir exéca·
tif, avec la monarchie constitutionnelle de l'Angleterre, de là Belgique ou
de la France sous Louis-Philippe; comme si une telle forme n'était pas la plus
.insolente et la plus offensante négation de la part de souveraineté non seull~

ment de tout citllyen qui n'aurait point été à tout instant de sa vie appelé à
~onner son vote pOUl' ou contre, mais qui n'y aurait point adhéré, ou qui.
après y avoir adhéré, voudrait donner un vote contraire. .

(t Gontre la force, il y a l'adl'E!SSe; contre le nombre, il y a la raison. Cera
• .me suffit; CAB si la majorité se laisse entraIner par le poids de l'erreur,
,. la minorité aura l'avantage de la vérité pour rétablir l/Jt ou tard l'équil.i
Il bre. Il - (T6t ou tard, est joli!) - Mais, citoyen, si la minorité ne par.
-Vient pas à rétablir l'équilibre: si tous les membres de la majorité sont incor·
t'igibles il cela s'est vu et se verra ericore, que ferez-volIS il

li Car, toute majorité qui sbuse de son pouvoir, s'affaiblit en grossissant la
• minorité. Il - Mais, citoyen, si la majorité ne s'an'aiblit pas, si la minorité
fle fe grossit p"s il cela s'est vu et se verra encore, que ferez·vous il

Et puis. vous f.lites abstraction de la longueur du -temps. Vous suppos,ez
qu'en toute question, on a toujOtltS le temps d'attendre que la majorité vienne
à vous: vous êtes donc bien novice. La prison, les tortures, la mort sont,
par hypothèse, suspendues sur nos tètes........... Attendons; espérons tout dl1
œmps!....

Ce publiciste semble ne faire cas que de la liberté et du bien-être. La Ili·
lJerlé, le bieii·être "ans doute, sontdes conditions de perfection et de bonheur;
mais ce ne sont pas les seules. A côté de ces biens, il y a ceux que donne
la jouissance des aulres droits naturels, parmi lesquels est le droit de vot~ le
droit de souveraineté individuelle, inùivisiblement uni à la souveraineté du
peuple. - 11 se jetterait volontiers sous toutes les Cormes de gouverneme;at
jllSqu'à ce qu'il rencontrût celle qui lui garantirait le mieux pal' le fait la li·
berté qu'il chel'che• .....: Mais l'expérimentation estfaite largement pour la mo
narchie constitutionnelle: d'ailleurs, il n'y a pas de formes politiques qui, par
elles-mêmes, aient la verlu de donner ces biens·là sans le concours de la ml)·
l'alité générale.

Eu tout ceci, vou,s oubliez les principes, mes chers logiciens: vous oubIiIi!%
que, dans le cercle de. la Justice, de la morale ou du droit indéfiniment pm·
,gressir, le Peuple, indivisiblement et en personne, est le seul et unique sou·
veraln,le seul pouvoir législatifet exécutif; que, s'il exerçait lui·même sasoll1.
v.eraineté, chaque citoyen serait à tOltt instant !1Ppelé à se prononcer s!ll'
-toutes chosell : la minorité et la majorité seraient sans cesse en permanence, il
n'y ~uraitaucUDefonction héréditaire, ni à vie, ni à temps; le peuple étant Eln
!lerm~nente et pOUlant, par hypothèse, mmifester à tout instant sa volotlt,~.



-13 -
lion suffrage, la majorité serait mobile, changeante comme la vague des mers:.
il n'y aurait donc jamais lieu de statuer sur l'avenir de demaIn, de préjuger les
cas futurs, Il'enchalner ln veille I~ vote des électeurs du lendemain. Eh bien!
dans ce milieu, qui est sérieusement .l'état normal du suffrage universel, l'état
vers lequel gravite visiblement la multitude, et qui n'attend pour se réaliser
qu'un perfectionnement très possible, très probable et très prochain dans le
mode de correspondanct', de communication et de manifestation de la volont~
de chacun et de tous; - je demande si, dans ce milieu, 11 Y a place pour'
l'hypothèse de royauté, de monarchie absolue ou constitutionnelle, de déléga
tion viagère ou à terme lhe pour aucune fonction, même pour celle de garde
champêtre; et si un seul fonctionnaire pourrait se maintenir ùans sa fonctior.
UlJe seconde au-delà dll moment cù illiiurait démérit~, où il s'en serait rendll
indigne ou incapable?- Maiutenant, de ce que l'iwperfcction du mode d'ex~
primer incoutinent le sum'aie universel ne permet pas encore au souverain

. d'exercer par lui·même le pouvoir exécutif, ou d'avoir tlnc action permanente
et immédiate sur ses délégués et mandataires, en conclurez-vous que la majo-
rité puisse Aliéner la part de souveraineté de la minorité pour un temps indé...
fini, ou même pour un temps tel que les délégués puissent songer à 1'll8urpa...
tion; revêtir un caractère de supériorité incompatible avec l'esprit d'égalité et
de liberté qui est inhérent à la souveraineté du peuple, à la majesté d'hommes
qui se gouvernent par eux·mêmes?

Les deux publicistes font trop bon marché des principes, de la foi, dll droit
de la notion absolue du bien et dujuste. Pour eûx, le nombre et le fait sont.
au-dessus de la vérité, ou bien c'est le nombre qui fait la vérité : fatalism~

matérialisme, doute et scepticisme ronieur qHe tout cela. On est en lutte: on.
ne vent plus se battre à coups de canon; on fait trève, on se baura à coups de
bou~es blanches et de bOules noires; et ils appellent cela des pl'incipes!

De son cÔté, le journal la Voix du Peuple voit très bien les élémens dll.
problème et il en donne la solution; seulement il défait le langage consacré: à.
la place des principes, du droit, de la justice, de la morale, il met le prQgrès;
d'autres, meltent la loi de nature. - Dispute de mots! - A moius, cepen
dant, qu'il n'y ait là un parti pris contre la croyance à l'existence de Dieu, et
le dessein de matérialiser le plus possible ce qui constitu~ le monde moralt,
Dans ce cas, nous ne saurions l'approuver. - Progrès, nature. ces mote
n'offrent, certes, pas assez de précision lorsqu'ilS sont lancés isolément. Quoi
qu'il en soit, le progrès n'est rien, s'i! n'exprime pas le développement moral
intellectuel et ph}'sique, l'égalité des conditions, l'intelligence plus ~rallde de
l'ordre providentiel des destinées eollectives, la réalisation plus complète des
moyens les plus efficaces du perfectionnement et du bonheur du genre hu
main, ou de la I!berté, èe l'égalité et de la fraternité de tous. Il fallait dons
dire qlle le progrès se caractérise, se démontre par le développement de la.
notion du droit et de la justice, par la réalisation des voies et moyens plus.
efficaces de ce perfectionnement. .

Nous préférons le langage du citllyen Guéroult. En homme qui possédait
d'avance la ciel' de la solution cherchée, il a solidement réfuté M, Girardin.
en peu de mots. L'unité de principe ou de morale, la foi ardent!.', un même
but, voilà le seul moyen de faire que les majcrités et les minorités vivent ell
paix. Il met ainsi la puissance ùu nombre à sa place, qui est la. seconde; et la
puissance ùe la vérité, du bien, du bou et du heau à la sienne, qui est la prt>..
mière.

Arrière donc le formalisme! La· lettre tue, mais l'espri~ vivifie; il en est de
même du nombre par rapport à III moralité, à la sagesse, à la "ertn; -le
culte ex.clusif des boules ou du scrutin nous perdrait; - [e culte exclusif de lit.
vérité, du bien l de la sciellce et des principes, nous sauvera.
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t'ASSOCIATION EStOBLIGATOI BE.
Qu'est-ce que l'association,? c'est la.forme; organique",Datnrelle, eEs;enticlil~

de la solidarité, la condition absolue de. la' commandite sociale ou dti cré<lit
gratuit; la condition, non seulement'dé l'économie, du bien.être et de la d.,
.:besse, mais du développement moraJ.et physique des citoyens d'une mêml6
néP.ublique, .et, par suite,.la condition extérieure de laliberté et de l'égalit~~

Si la garantie ou la jouissance effective du droit. au travail est exigible dE!
,,&Dt la société~ et si le concert; l'unité, la réciprocité, c'est·à·dire l'associ(l
tion des travailleurs, estle seul mode.d'organisation économique, qUi permetlte
d'assurer à chacun le travail et le développement; de toute évidence, l'asso
ciation ne saurait être pIns facultative de la part des individus, que ne l'est
Ji\. garantie du droit au travail,. à chaque citoyen, de la part de la société. -
Or, les deux prémisses sont, nOllS.le croyons,.démontt~ aux yeux de nos
lecteurs: donc la conclusion est irrésistible.

Le droit au traTail implique nécessairement l'association des fonds. prodUI::
lifs; par conséquent, la ten~ance à la destruction dn monopole dn sol" c:e
dernier privilége et le plus fondamental.~Reconnaître aux individus le droit
au travail, c'est reconnaître à la société le·devoir de se faire centre de la p~
duction et de la distribution des richesses; c'ést l'investir légitimement de
la délégationdesinatrumens de travail; c'est, au moins, lui faire une obliga
tion de garantir à chacun et à tous, la base de la production" le.débouché drt
produit et l'équité de l'échange; c'est" enfin proclamer la déchéanc,e du laisse!r
faire, et constituer l'unité économique.

P,our assurer du ~ravail aux uns et aux l\utres, il faut nécessairement retfr1~r

à tous l'arbitraire et anarchique disposition, non seulement du sol et des au"
tres capitaux acquis; mais du produit net de l'activité nationale à mesure qu'i(
se réalise. 1.a garantie du droit au travail, à tous, en tout temps, par la sn..
ciété, implique que le travailleur n'aura ni la propriété absolue des produits,
ni le soin facultatif de l'échange ou' des débouchés,> et des cODditions de
vente.

Lors même que l'intérêt mieux entendu, ou la charité, conduirait la plupart
des capitalistes, et même les corporatioDi li former des associations dall8 lEili
quelles on se conformerait aux lois de l'égalité, ne TOit-OD pas que, ces uniol1$
étant facultatives, le sort futur des classes prolétaires seraît toujours mIlS

garantie, toujours livré à {'arbitraire, au caprice des décisions individuell~~.

subordonné à l'intérêt égoiste des uns ou des autres il On n'aurait donc tOill-
•jours obtenu que la réalisation flottante, incertaine, d'un fait salutaire; tandis
qu'il faut obtenir la reconnaissance, la sanction légale, la jouissance posith»
d'un droit imprescriptible. Oui, c'est ici une question de droit et de jUS1iJoe
qu'il faut porter sur le terrain de la politique: ce n'est point la charité, Imlil
l'èquite rigoureuse, le droit enfin qui est. en' cause; et c'est ici uniqnement
que la vraie démocratie peut o~rer une actiQIl salutaire. e1fec(uer une r-evEon.
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lIication large et vraiment radicale au nom de toutes les classes p()pùlaires.~

Si le'droit"lltrti'àvllil, à la Jonction, et, par elle, à la consommàtioa, est réer.~
l'a$sociation I!utlonaleest obligatoire. Nul doute, les actes religieux, les com...
binaisol1S libre8 des 'capitalistes 011 des corporations peuvent aider 8ingulière~

ment à la transformation; mais ils ne peuvent ni l'effectuer, ni lui donner la
,$llllctidn finale et le caractère universel d'instittIÜon sociale perman'.Jnte don\
elle a besoin.

Un petit nombte de seigneurs, aumoyen-âge, échauffés par la parole si vivi...
.fiante de JéslIS-Ghrist, ont, de leur propre mouvement, rendu la liberté à
leurs serfs; et, énagissiIitainsi; ils ont bâté le moment où l'État. rendrait
obligatoire et généraliserait la gr&nde mesure de l'émancipation. Ce qui avait
~té facultatif et méritoire, d'abord, devint une prescription absolue de la 80·

(lÎété, et l'on peut dire que l'affranchissement ne date que de ce dernier mo~
mcnt. Ii en peut être de même du prolétariat. .

Les riches peuvent faire beaucoup de bien, et avec un gràJld mérite, én li•
.bérant volontairement le travailleur de la dîme qu'ils prélèvent sur lui: comme
.lesseigneurs leurs serfs, ils peuvent âffranchir leurs salariés; mais la JUSTIC&
veut que le crédit social vienne généraliser ce que le crédit privé aura pu.

"commencer; elle veut, qu'à côté du fait s'installe le droit; qu'à côté des ét\i..
..bl.lssemens privés se Diontrent les institutions publique8.

Faire de l'association une faculté, et rejeter l'interl'entfonde l'Etat Ilprè&
,:avoir reconnu le droit au travail, cela nous paratt inexplicable. - C'est ce~

.pendant l'illogisme d'hommes fort logiques d'habitude: les Fouriéristes et
Proudhon nient en fait ce qu'ils proclament en droit; car il est bien évidel1t
que la reconnaissance du droit au travail fait de J'association et de l'unité une
:obligation et non une faculté.=C'est l'une des mUle contradictions et des mille
Impossibjlités de Pr..oudhon d'avoir dit, après nolIS, le droit au travail reconnu,
'-c'en est fait du droit de propriété, et en même temps d'a"oir proclamé, à l'elr
contre de nous, le Jjrincipe du travail arbitraire et solitaire, la légitimité de
l'appropriation individuelle des instrumens, et celle de la concurrence.

Fourier a très bien compris que l'association ne pouvait être facultative:
«Il faut pour avoir l'équivalent des quatre droits cardinaux (chasse, pêché..
Il cueillette et pâture), que tout pauvre {luisse dire à sa phalange natale: Je
-Il suiS né sur cette terre, je réclame l'admission à tous les travaux qui s'y
Il exercent, la' garantie de jouir des friiits de mon labeur ;je réclame l'avance
l'J des instrmnens nécessaires pour éxètcer ces travaux et de la subsistance en
'.eompemation du DROIT de vivre que m'a donné la simple nature. »

Ce langage n'est point une prière, mais une injonction du droit. - Or, il
fallait aller plus loin, il fallait faire dire par chaque phalange et par chàque
Ù1(llvidu à toutes iesphalanges, c'est-à-dire à la société entière, ce que l'on

clait dire avec la~t de raison, par chaque individu Il la phalange natale.
Si l'association, forme économique:de la solidarité, n'était pas l'uilique tnoyéO

,de réàliser la liberté et l'égalité, la garantie dll droit de vivre, il faUdrait pour
toujours l'abandonner au libr~ arbi~~ des indi~idus; mais lorsqu'a SQIl elÏ5leDC~
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liant attachés la sécurité, le développement indéfini de tous, elle devIent manl.
lestement une obligatiou qui n'attend plus, pour s'imposer à tous, que la sane,·
tion de la loi ou de l'opinion, cette expression vague de la souveraineté po··
polaire.

Sans doute si, ~ans l'avenir plus ou moins prochain, personnl! ne v4)ulait ~
si le peuple répugnait à l'association, eUe ne se réaliserait point. promulguât·.
e>n mille lois chaque année pollt l'imposer; le peu qui s'en formeraient reste·
raient toutes volontaires.

On ne force point un peupleà faire ce qu'U ne veut pas, ce qu'il ne comprend
pas ou ce qui répugne encore à ses mœurs. En ce sens, le droit est comm4~
non a\'enu, et cependant il n'en reste pas moins imprescriptible et toujourlJ
l'eTendicable.

Mais faites que l'association soit voulue du peuple en général; que par lui,
le juste soit fort, que le souverain penche du côté droIt, et je dis que l'asso·
ciation sera plus qu'une nculté et déviendra d'obligation légale; un devoilr
social impérieux.

Associàtion libre! - Dites donc obligation facultative. - Crèdit gratuit 1
- Dites donc: droit an travail fion garanti. •

Certes, en des choses si délicates, si capitales pOllt tout le monde, où il
s'agit des moyens de \'ivre, de la production, de la répartition et de llii
jouissance des richesses, les relations d'homme à homme ne sauraient (!trl~

abandonnées à l'arbitraire d'auc\ln individu; ou bien il faut convenir qUI~

tmlte législation elt superflue; renoncer à toute institution, à toute règlemen
talion, et li1Ter chacun à son libre arbitre.

Mals s'il y a une justice relative en cette matière, que ferèz·vous il ceU:l
qui ne voudroDt pas se conformer aux décisions de la justice? Faudra·Hi
attendre qu'il plaise aux capitalistes de cesser d'exploiter les ouvrierR, avallt
que les ouvriers puissent légitimement sec<!uer cette exploitation il - Évidem
ment, l()rsque la généralité des citoyens' aura acclamé l'association et ses
.moyens, la loi viendra sanclionner le fait. et, ce qui était facultatif comm,e
bon, pour celui qui l'adoptait en liberté, sera rendu obligatoire comme juste.
e'est-à·dire comme bon et utile à tous, toujOlltS, partout. - C'eat ainsi que se
sonttoujolltl formulés les divers progrès de la justice ou du droit, c'est ainEi
qu'à la liberté a toujours succédé la règle, l'oblig1tion, la contrainte de la loi
appuyée, greffée Sllt les mœllts ou l'opinion, L·, lelle l'était elle·même sur
l'idée du juste, du bon et de l'utile pour tous. C'e&t donc une loi éternelle qUle
toujours la raison générale se formule en i!1stitutiOIl5, en 4écrets, en volontés
iocia[es impérath·es.

Il importait d'établir la justice de notre cause. - Après cela, qu'on dODilie
au peuple le (ait de l'association avec toutes ses promesses, il ne. songerill
point à chicaner sur le droit, car le fait aura rejoint le droit, en procurant
tout cc qu'il promettait; car ,le droit, le pellple sait trop bien qu'il est de SOI)

côté.
Ainsi. ,ienne le jour où l'opinion populaire prfdomine &IODa le p~'ys. et"
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par le pays, dans l'assemblée ootionale; et alors il seta légitime, nécessaire,
de contraindre Iégislativeinent tous les centres de production, tous les capi
talistes à l'association, à la socialisation des instrumens de travail. Tout tra
vailleur sera sur le pied de la plus stricte égalité a,'ec les autres citoyens de
vant la loi chile et politique: il n'y aura plus là de patron qui puisse le
cbasser, le reprendre, loi l'efuser ou non du travail, le salal'Îer à songré...
Alors, la question de l'abolition de l'usure sera tranchée: celte abo:ili'.ln sera
consommée de fait; car j'usure sera sans raison d'être, le travailleur trouvant
son instrument tout préparé dans le capiral collectif déclaré inaliénable, et tou·
jours entretenu~ vivifié, souvent augménté, par des réserves et des prélève
mens intelligens sur le dividende annuel. - Enfin l'inégalité de répartition,
qnoique toujours importante, sera devenue une question secondaire, puisque
le minimum d'existence sociale et la permanence du tl'avail seront garantis
avant tout à lous.

Notre thèse, c'est qu'il faut empêcher le lravailleur d'abuser, des instrn
mens de travail, et surtout d'exploiter son semblable: et voilà pourquoi nous
déclarons illégitimes le libre travail, le libre échange, le monopole du sol.
- On nons dit sans cesse: mais «l'association r.e peut pas se réalisf:r par
l'Elat; il faut qu'elle se réalise par ta li berté. » Autant vaudrait dire: la jus
tice~ la morale et le droit J!e doivent pas se faire respecter par ~Etat, avec
ses tribunaux, ses magistrats, ses Codes civils, etc. : il faut qu'ils se fassent
respecter par Ill. liberté, c'est-à-dire qu'ils aient l'assentiment des mœurs, de
l'opinion, de la conscience publique, de la science', de l'intérêt bien compris
de la multitude. ,

Si l'association est à jamais faCUltative, comme elle est condition de jus
tic~, condition de la garantie du droit de vivre, du droit au travail pour tous
les pauvres, déshérités de leur participation à l'usage rlu sol, il en résulte
qu'à tout jamais aussi, les prolétaires doivent se résigner, si Ml{. les monopo
leurs et capitalistes leur refusent l'association et tout ce qui s'ensuit1-Toute
révolution dès lors est un crime; tout droit un mal, une sottise; toute revendi
cation inutile : mette~-vous à genoux, et priez vos maîtres de vouloir bien
vous accorder ce qui vous est dO.

Mais, ce n'est point ainsi que les cboses se passent, Dieu merci! - Dans
le mouvement ,et le progrès des relations sociales et économiques, les indivi
dus apportent leurs intérêt", leurs passions, leurs croyances; l'Elat y met le
droit, la justice. - Ol'~ l'intérêt prescl'it aujourd'!lui aux masses laborieuses,
l'association, la mutualité, la solidarité, l'unité universelle; et le dt'oitprescrit
à l'Etat la sanclion de cette association et de cette unité. Voilà tout. L'intérêt
colncide avec le droit, Oll si l'on veut le droit coïncide 'avec l'intérêt: mais
quand la plupart ont compris l'intérêt et voulu le droit, les autres peuvent s'y
opposer, y répugner: alors la contrainte est licite et l'Etat intervien~.

Si donc l'on nous demande: lesindividus, et après les individus les centr~s,

les corporations, resteront·ils libres de s'associer ou 'de ne pas s'associer? 
En droit non; en fait oui... , tant que la force de l'opinion, les nécessités

*



-18 -.

économiques et l'intérêt, ne suffiront pas pOUl' y amener indil'ectement te
grand nombre.

Ainsi, la moindre conclusion à tirer de ce qui précède, c'est que l'appro
priation des terres et des autres capitaux ne peut plus être que cltrpol'ative :
l'association est non seulement de rigueur. de droit et d'obligation entre li!s
individus, mais entre les groupes d'assoçiés eux-mêmes. Seulement leur cen
tralisation, leur ùnité, leur pacte. leur administration pondératrice. 1e~1I'

gérance, peuvent et doiventl'enir de leur spolltanéité, se maintenir, se perpè·
tner par leur propre et libre mouvement; en d'autres termes, elles doivent se
gouverner par elles-mêmes, entre elles-mèmes. Elles doivent bien avoir un
centre. un CŒID'. une tête, et elles en auront une; un Etat, et elles en auront
nn, mais ce sera l'Etat transformé, l'Etat esclave des administrés; ou. si l'on
veut, l'Etat·peuple. issu du Peuple, dépendant du Peuple, le Peuple en per
SQnne.

PHASES PROBABLES

DU mOUVEIIElLT ÉCONOMIQUE SOCIALISTE.
L'association a donc pour elle le droit, il faut aussi qu'elle ait pour elle la

force. Comment la lui donner? Par l'exemple et par la propagande: en fOI'- •
mant des associations; en persuadantle souverain; en construisant d'abord les
fondemens du nouvel édifice; en demandant à l'opinion et par elle à la 101.
d'en fournir le couronnement et le fatle. Ainsi, question de majorité, dans un
cas comme dans l'autr~. - Or, le droit tend, de sa nl:ture, à conquérir sue·
cessivement toutes les majorités et tO'ltes les minorités; et les minorités, comme
les majorités, donnent la force quand elles ont pour elles la justice.

Après cela,.il n'est pas possible qu'on se meprenne sur l'importance que nous
attachons aux combinaisons transitoires que nous pourrons exposer. Cepell
dant la franchise de l'écrivain, enversses lecleurs, doit êlresans réserve. Nous
l'avonerons donc: nous n'avons d'amour et de foi que pour ce qui doit être.
Tout ce qui n'est pas l'idéal selon notre CŒ!!I', tout ce qui n'en approche pas
à un haut degré, nous répugne. nous trouve non pas indifférent mais incré
dule. Ainsi, non seulement flOUS ne croyons pas à la réalisation des l'oi~s E:t
moyens transitoires en gènéral. ni de ceux que r.ous allons expo~er à la suite
de cet article. mais nous n'en voulons que comme un moindre mal; nous
nous résignons et nous protestons; nous n'acclamons, nous n'adhérons pas;
nous laissons faire ce que nous ne pouvons empêcher; nous constatons la fata·
lité, voilà tonl. Si donc nous combinons ici des possibilités.. des transitions ou
plutôt des transactions entre le bien et le mal, il faut se souvenir que par là
n(lUS n'entendons que reconnattre le terrain sur lequel la nécessité viendr a
peut-~tre développer sa trame.

Celle explicatioll était nécessaire afin d'empêcher qu'on ne nous accusât
légèrement de contradiction ou d'indécisiOl.I.

Si nous avons bien interprété le mouvement social, voici donc ce qui peut
arriver progressivement:

1.. Les associations volontaires. convergeant vers J'union, par intérêt bien
entendu. et en toute liberté d'initiative, prépareront le tel'rain à l'unité de
droit par l'unité ou plutôt pal' la fédération de fait; - ou bien elles mani·
resteront des incomptabilit~s, fel'ont naître des re\'elldicat!ons, des luttes et



- tg-
des perturbations, dont l'origine serait en germe dans leurs impel'fections, 011
dans !eurs prétentions .respectives; et eUes appelleront ainsi l'action et l'inter
vention du Peuple souverain ou de la loi organique. - En d'antres termes,
toutes ces agglomérations volontaires peu à peu réunies par UI1 pacte de solida
rité concluront, dans leur épanouissement naturel, soit à l'unité, soit à la fédé
ration par l'institution'ou la reconnaissance d'un conseil supérieut· d'adminis
tration, ayant puissance de centralisation et ne relevant de l'Assemblée na
tionale 'fue pour la consécration qu'il en recevrait ou pour le haut contrôle
qu'il en subirait. Les associations se procureraient alors mutuellement le cré
dit gratuit, et se répartit'aient la production et ses fruits selon la justice, par
l'intermédiaire de ce conseil.

2° L'Etat·représentant viendrait aider, par sa commandite spéciale, la crois·
sance des associations naissantes, aider aussi celles qm sel'aient consolidées,
en sanctionnant légalement la chalte constitutive que ces associations se
seraient donnée librement et de fait.

3° En même temps, ou tôt ou tard, l'Etat interviendrait d'une maniere plus
ou moins indirecte pour la règlcmentation universelle des établissemens et dll
travail de, l'industrie privée dans le but principal de garantir les droits des
prolétairesencore condamnés à y trouver leurs moyens d'existence. Ici, pourrait
fort probablement s'encadret' le grand acte révolutionnaire du rachat ou de
l'expropriation universelle pour cause de salut public, au sein des accès fébriles
d'une société en fl'rmentation et destinée à une vie meilleure.

4° Puis, les petits États industriels, fédérés jusque-là, ou encore épars et
sans lien positifde solidarité et de mutualité, faisant un nouveau pas dans la
voie de perfectionnement, cOIlc1uraientà la fusion, à la création d'une assem
blée ou congrès, qui, par l'organe d'une institution expresse, donnel'ait lui
méme le crédit à tOIlS au nom de tous; sans cependant encore ôter au~ divers
Étals l'appropriation des instrumens et des capitaux de leur centre, par consé
quent en respectant encore une grande source d'abus et d'inégalité.

5° Viendrait enlin, un nouveau mouvement qui transporterait définitivement
la propriété de~ instrumens au souverain indivisiblement, socialiserait le sel et
les capitaux., et mettrait ~insi le sceau à l'unité écono~mique, en ne recon- / A)
naissant plus que des fonctions et des fonctionnaires comUle nous en avons /'
esquissé l'idéal dans le deuxième numéro de cet écrit. Ce nouveau progrès
s'accomplissant parmi les petits Etr.ts économiques fr!dr!rr!s, ainsi passés de la
juxta·position à la fusion, à l'IInité économique nationale, dès lors, ces petits
Etats, ne seraient plos que des circonscriptions d'une même république indus.
trjeUe : c'est, dans l'ordre p.conomique, ce que serait, dans l'ordre civil et poli-
tique, la fr!dr!ration des ÉtatS-Unis d'Amr!rique du Nord, si elle venait à
centraliser ses:l6 États jusqu'au poiut de faire displlrattre leurs législatures par
ticulières, et d'assimiler le Congrès de l'Union à une Assemblée nationale
française, et de consommer l'unité civile et politique nationale.

Que ce mouvement commence donc: qu'il se propage par le seuleft'etde la
epontanéité d'un peuple enfin illuminé d'une pensée de délivrance et de salut,
que les communes socialistes s'édifient et se. multiplient sur toute la surface de
la France; et, bientôt, du sein de toutes c~s associations, encore éparses,
illsolidaires, imlépendantes et isolées; pr!i' conséquent incomplètes, incertaines
de leurs destinées, s'élèvera un même cri, preuve des mêmes imperfections,
expression d'ulle même nécessité, cI'un besoin commun, du besoin d'unité, de
réciprocité régulière; et a!ol's de leurs envoyés librement élus se formera un
conseil central supé4ieur, une gérance: Ce seront les États-gr!néraux de toutes
les sphères d'activités sociales organisées dans leur sein par elles-mêmes, se
~ouverllallt elles-mèmes; ce sera une immens'! fédération de petits peuples
d'associés se constituant librement et se donnant un congrès-serviteur: _. et
alors seulement, sera clos ce long mouvement de transformation: et l'I!:tat nou
veau, l'Etnt démocratisé, l'Etat fait peuple commencera ses vastes destinées.
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Celte manière de comprendre le mouvement des choses, il y a longtemps

(en 1838), que nous l'avons produite; ct plus nous allons, plus les évènemens
se réalisent, plus elle nous paraît vraie. Nous publiions en 1.846~ et nous ré
pétions en :1849 des réflexions que nous croyons utiles de reproduire ici,
comme résumant nos idt!es à ce sujet.

" l.e peuple est aujourd'bui abandollné à ses propres inspirations et à ses
propres efforts par l'Etat, qui dérline sy~tématiquemeIlt ses plus imprescrip
tib1es attributions, ses pIns essentiellt's prérogatives. Nous nous demandons
alol's, en atleniant que l'Etat l'eCOlIVl'C ses droits, ce que le peuple doit
faÏ1'e; et nous répon ons: Il doit s'associer sans l'inte"vention de l'Etat,
puisque cette intervention lui fait défaut.

~ Il Ya d'ailleurs ici de hautes exigences qui semblent découler de la natur'e
des choses sociales, c'est·à-dire des lois fatales qui dirigent le mouvement
providentiel de l'humanité.

» Entre ce qui cst et ce qui devrait être, i! y a toujours l'ignorance, les
habitudes et les préjugés, la peur des intérêts, la haine des passions, enfin
toutes les infirmités inhél'entes aux êtres imparfaits. Si donc l'illtcrvention du
législatenr est indispensable et ne saurait être contebtée en droit, cn fait, il
faut reconnaître qu'elle est vaine ou funeste toules les fois qu'elle n'est point
appelée par l'état des esprits, par la vOJonté générale, par l'antérieure pré·
paration des. mœurs. Avant d'élever l'Etat à ce rôle si délicat, il faut l'en
rendre capable et digne; ce qui suppose, dans l'ensemble des citoyens, une
moralité~ une lumière, une volonté correspondante qui lui serve de véhicule
ou de frein i:Ouvent, qui toujours !ui fasse écho ~ oU le seconde dans ses
mesurps. .

~ D'ailleurs, tout mOUl'ement durable est le produit de la liberté, et toute
amélioration sociale celui de la mbralité générale. Toujours le fait S4lcial a
précédé le droit positif; tOujOUl'S les mœurs ont précécé les lois efficaces, !es
législateurs respectés, les instituti'lns et les organisations souffertes ou acola.
mées. On peut même dire que les principes et les constitutions ne sont r,en
sans la persuasion, sans la lumière qui les fait aimer et désirer.

» Les améliorations larges et sociales se préparent dans les profondeurs des
consciences, pal' en bas, et s'achèvent par en haut. Toute loi de formation
sociale procède fionc toujours du fait multiple à l'unité ~ des rayons ou de la
circonférence au centre. Ainsi, avant qu'il y l!fit une papauté, longtemps il y
avait eu des é\'êques libres et isolés; avant qu'une féodalité fût possible, long.
temps il avait fallu des seigneurs nombreux, des populations agglomérées 1I0US
leur puissance et lem' juridiction pal'ticulières.

" Aujourd'hui donc, comme toujours, il faut se garder de s'en remettre aux
gouvernemens pour le salut du peuple. Se J't'posel' sur eux~ du moins, jusqu'à
abdiquer toute initiative particulière, est une illusion déplol'able. Chez les
peuples libres, ou qui veulentle devenÎl', les gouvernemens seconùent le mou
vement ou s'y opposent: ils ne l'impriment jamais.

» Attendre que la société entière, par l'organe du pouvoir public, veuille,
sanctionne, régularise la justice et l'égalité au moyen des lois et des institu
tions positives, c'est s'exposer à passer sa vie sans l'ien ajouter à l'œuvre
progressive de ses pères, à ne voir l'éaliser aucun des vœux qu'on a
formés. N'est-il pas .plus prudent de pratiquer incontinent ceUe associa
tion, cette égalité des conditions, cette justice distributive qu'on acclame
sincèrement il

» Si l'histoire du passé a jamais eu des enseignemens pour l'avenir, on
peut affirmer que le progrès vers l'ordre, l'unité et l'organisation économique,
s'accomplira concurremment par l'intervention active de l'État et par le fait
libre et complexe des individus bien intentionnés : d'abord viendra le fait
libre, puis la loi sanctionnera progreSsivement les actes salutaires de la VOl
lonté générale.
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Il faut donc se garder de jeter Ull dévolu aveugle sur l'a'iSocialioll libre,

sur les efforts des particuliers pour la fondation et la multiplication de grands
centres agricoles, manufacturiers et commerciaux, régis d'après les nouveaux
pl'Încipes de Solidarité et d'Égalité; mais il ne faut pas davantage méconnaître
la légitimité et la nécessité de l'État pour dégager à propos les bonnesten
ùances et légaliser les faits accomplis.

» Par la force des choses, nous allons à la concentration intelligente, sinon
tout à fait équitaàle, aux grands ateHers, aux grands magasins, aux grandes
fermes; et c'cst un hien relatif. Désormais, mieux vaut la centralisation que
le morcellement; de même que mieux valut la féodalité du XIIe siècle que
l'anarchie du IX" ou du Xe. Le passage à l'ordre, 11 l'unitd économique, à la
justice distributive, sera rendu infiniment plus facile et plus prochain pOUl'

les travailleul's réunis, dans de Vlls!es associations et de grands centres; de
même que le passage à l'ordre et à i'unilé politique, fut singulièrement fado
lité pour la royauté et pour lps hourgeois réunis cn communes, lorsque
l'anarchie ne fut plus représentée que flar un !lomhre de jour eu jour moills
grand de seigneurs, de ducs et de comtes. - Il est plus aisé de ralllener
à la raison cent mille souverainetés économiques ou politiques que dix:
millions.

li A défaut de la centralisation immédiate et législative, il faut donc
favoriser la tendûnce à la grande industrie, à la gl'ande culture. au grand
commerce. ,

" Le peuple ne pourra tourner les tendances à la féodalité qll'ell se plaçant
soi-même au cœur du mouvement de transformatioll. Il ne re,te qu'un expé
ùient aux petits capitaux, aux travailleurs dévoués, à tous les ricbes touchés
des misères cruelles qui les entourent, c'est de constituer d'eux-mêmes en
toute liberté, comme tout le mon1e, des centres industriels, agricoles et com·
merciaux, l,e plus grands possible; de leur imprimer une supériorité de direc
tion, d'y introduire des règlemens, unll solidarité, une équilé telles, que
leur force d'absorption gagne, de proche en proche, toute la France; que
l'imitation s'en répanqe à l'envi; que des établissC!mens analogues se multiplient
à souhait, à peu près comme au VI" siècle on vit les monastères se multiplier
magiquement sur la terre des Gaules.

n Vues de ce côté, les associations volontaires sans le concours de l'État,
ont la plus grande,valeur. »

L'association, l'unité dans la variété, la liberté dans l'ordre et dans la jus
tice, voilà donc CP. que nOus avons toujours voulu. Comment obtenir tous CèS
modes, tous ces états de la vie prochaine du monde chrétien? Par l'adhésion,
l'acclamation, la croyance et la pratique spontaliée du Souvemin. - Nous di
sons alors, que l'association volontaire peut et doit tout commencel' et tout

. claboreq que d'elle dépend l'avenir du monde; mais en même temps nous
ajoutons que si nous la voulons volontaire d'abord, c'est comme moyen dela
rendre obligatol1'e ensuite.

Nous faisons même encore nos réeerves; lorsque le mouvement en avant do·
minera tous les esprits, passionnera tous les cœurs et commandera tous les
intérêts, si le Somerain, dans des vues organiques habituelles au peuple fran
çais, si unitait'e de sa nature, envoyait nue Assemblée nationale, daus le des
sein d'abréger les temps d'épreuve et (:'incertitude, d'épargner à tous les len
teurs d'une fusion douloureuse ail creuset de l'anarchie, nous disons que ce
jour-là on pourrait tout attendre de l'association obligatoire; parce qu'aux:
efforts individuels, incertains, imperceptibes, douloureux et lents, seraient
substitués les efforts collectifs, l'organisation instantanée, universelle dn tra
vail national; et, qlle, dès lors, la France vel'rait se fermer le cycle révolu
tionnaire pour entrer dans l'ère de l'édification et des améliorations vraiment
populaires.

La réalisation future de l'unité économique, comme déjà nous aYOns la
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réalisation de l'unité civile et politique; voilà vers quoi la France marche à
pas de géant. - RE'marquez soigneusement que tous ceux qui veulent l'unité
de Peuple, l'uniformité de langues, de lois civiles, une République une et
indivisible, sont des socialistes unitaires incomplets; ils sont unitaires en po
litique, mais ils s'arrêtent tout court lorsqu'on lem' montre que la logique les
mène invinciblement au socialisme unitaire économique. - Les fédéralistes
seuls sont conséquens, ou plutôt, les fédéralistes eux-mêmes sont illogi
ques; car ils veulent, au moins, l'unité dans la province, dans leurs peUts
Etats, comme cu Amérique; et là encore ils sont unitaires. - Celui·là seul
qui dit: Chacun chez soi.> chacun pOUl' soi; celui-là seul qui se fait loup
solitaire, peut se dire anti-socialiste; - Je n'en connais qu'un: c'cst Ro
BINSON; - et encol'e l'est-il malgré lui.

L'intervention de la souveraineté du Peuple, directe ou indirecte, e~t elll
effet si indispensable ea tout et pal'tout dans l'ordre économique qu'lm ne
peut faire un pas dans la carrièl'e des réformes et des améliorations sociales
sans recourir au moins à sa protection, Ou à sa neutralité, ou à son initiative.
C'est que la spontanéité individuelle intéresse tout le monde, c'est que, dans
l'ordre économique spécialement, il n'y a rien de privé ou de particulierabsc
lument, ct quetout acte affectant la richessedevient d'intérêt général ct social,
et revêt un caractère public. Comment, par exemplc, opérer ulle réforlM
administrative sur toute l'étendue de la nation sans remonter au Peuple sou
vcrain par les assemblées constituantes ou conventionnelles?

Enfin, pour épuisCl' toutes les hypothèses caractéristiqucs touchant le mou
vement économique futur, nous ferons cetle de la liberté. Dans cette hypo
thèse, qui satisfait le désir ct l'espérance, les intérôts s'associeraient et s'isole
l'aient tour à tour dans la plu5 complète Iiherlé; mais. en réalité, et pal' le faft
de plus en plus cCl·tain du développement de moins cn moins inégal des indi
vidus, [!/ âce à l'intérêt mieux entendu, au juste balancement dlls prétentions et
des forces en -action dans le grand laboratoire des richesses; à la prévovance,
à l'économie. à l'ordre, à la moralité de chacun et de tous ou du trà';·granl;l.
nombre, le mouvement universel conclurait dans sa résultante à une égalité
des conditions assez satisfaisante. - Tout cela nous paraît admissible. Mais
le vague de cette hypothèse la rend ici sans valeur; elle n'apprend rien, si ce
n'est l'espoir que la liberté aboutirait au bien. Dire que l'équivalence progres
sive de facultés, de développement intellectnel et moral, et de valeur social,e
des individus, amènera fatalement, graduellement, par la voie indirecte des
prétentions respectives, l'équivalence des conditions et des fortunes, c'cst êtrl!
dans le vrITi; mais ce n'est pas indiquer les moyens ou la forme économiquo
du milieu où se produira cette équivalence..... Cependant, c'est pl'écisément
de quoi il s'agit.

ASSOCIATION AGRICOLE VOLONTAIRE,

Malgré l'antipathie du droit pOUl' l'association volontaire ou facultative,
J'Economiste-politique doit en faire l'hypothèse. Nous supposel'ons seulement
que la protection sincère et active de l'Êtat est acquise à ce mode sulutait'e.

On ne se pénèlrera jamais as~ez cie tout ce que peut J'action individuelle pOUl'
l'organisation du travail; mais elle est garrottée par les milliers d'enll'a\'es
accumulées depuis des siècles contre l'association volontaire, Il faut dOlll~

absolument que le peuple, par l'Etat t'eprésentant, intervienne, seconde les
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efi'orts pal'ticuliers, ne sel'ait-ce qu'en déblayant les obstacles que tant de lois
ont mis à toute innovation en ce sens. On né s'étonnera donc pas de nOlis
voir apporter l'hypothèse de son intervention encourageante 011 bienveillante
dans des combinaisons d'où nO\lS l'excluons systématiquement pour l'instant.

L'association égalitaire et fraternelle des travailleurs agricoles doit mar
cher de front avec celle des travailleurs industriels; ceHe des campagnes ou
des paysans, en même temps que celle des villes et des ouvriers-artisans. La
liberté et l'égalilé -ne peuvent même pénétrer dans les villages au sein de
25 millions de Français répandus sur le sol, qu'à celte condition. - Il Ya
plus: c'est au milieu des campagnes qu'il faut principalement installer l'in
dustrie. cÔte à côte avec l'agriculture.

Toute association volontaire, pour être bonne au fond, doit remplir les
conditions suivantes:

1.. Il faut qu'eUe ait une base agricole, en même temps qu'elle se.ra manu
facturière et commerciale; afin que le minimum d'existence des associés soit
indépendant des chances aléatoires du commerce, de l'industl'ie, de la vente
et de l'achat à l'extérieur, en un mot à couvel't conrre les l'uinesqu'engendre
la co~cllrrence appliquée aux produits ~e ruode et de fantaisie, aux: objets
d'une utilité secondaire. La base agricole c'est l'anc/'c au port quand vient le
mauvais temps à la mer. Par l'exploitation combinée de l'agriculture~ de la
manufacture et du commerce, chaque association se suffit à elle-même p.OUl'

les premières nécessités de la vie, quoi qu'il arrive da\lS les transactions indus·
trielles avec l'étranger. .

2° Il faut absolument que le sol et les antres fonds productifs soient la pos
session collective, indivise et inaliénable des associés d'nne commune, ou
d'abord d'un groupe quelconque dans une COllJUlune : chacun ayant d'ailleurs
sa part de propriété mobilière représentée pm' une action llgale ~ son apport
primitifou à ses épargnes ultérieures, confiée~ comme dépôt à l'établissement:
celte valeur serait réelle et transmissible, puisqu'elle serait hypothéquée s~/le
sol et sur toutes les valeurs consolidéesdlll'association communale ou du groupe
modèie. - L'action ne représentant que le dépôt, l'épargne, l'avoir de l'ac
tionnaire, ne rapporterait aucun profit ou intérêt au possesscUl'; car J'usure
est un vol. - Cependant, nous concevons que chaque centre reste libre à
cet égard: les uns pourraient reconnaître au capital (épat'gne ou dépÔt) une
participation quelconque. - Les autres, au contraire, auraient la faculté de ne
plus admettre d'usure dans leur sein. - Mais nOt1S somtlles convaincus que
bientôt ceux·ci feraient loi pal' le seul ascendant du vrai, du bOl1!=tdu juste,
et seraient acclamés, imités partout. Quoi qll'i1 en soit, l'essentiel au début
c'est le fait de l'association communale, partielle 011 entière; c'est la garantie
dll travail et des premières nécessités.

Ce ne sont pas de nouveaux travailleurs agricoles et autres qu'il faut se pro
poser de créer avant tout. Ce sont les possesseurs actuels, les fermiers, et les
agriculteurs actuels, qu'il faut amener à vouloir s'associer, à réunir leurs
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fonds productifs, leurs instrumens de travail de tout genre, à les métamot.pho·
sel' en propriété collective, comme nous l'avons indiqué.

Les contractans pourraient fort bien stipuler qu'en cas de liquidatiou
obligée, ou de force majeure, les apports fonciers seraient rendus à chacun.
Dans cette vue, les bornes qui délimitent les domaines actuels seraient consel'·
vés. ainsi que les plans d'l cadastre.

On a beau faire, l'association est fatale: elle aura lieu pal' une voie ou par
une autre; la force des cboses y pousse invinciblement. Il n'y a que le pre"
miel' pas qui coûte. Un seul exemple donné par des ouniers, petits posses"
seurs de coins de terre, ou par des capitalistes de COJUI' ct d'intelligence, .déci-·
dera subitement une imitation, une transfOl'mation universelle, merveilleuse.

On se tourmente pour mettre en valeur les terres incultes au profit du pro..
létariat: c'est là qu'on voudrait porter les essais d'association: ou bien, on
voudl'ait acheter des terres meubles, des fermes, sur lesquelles viendraient
s'asseoir des colonies agricoles, elc.- Suivant nous, c'est pl'incipalement aUJ;
possesseurs eux-mêmes à prendre l'initiative. C'est d'eux que doivent venir la:
solution et l'ouverture; car c'est à eux que s'adres,ent les dangel's du temps.
Une seule commune, un seul gros propriétaire, huit ou dix ménagel's, peuvent
faire le salUlmatériel du siècle, el} décidant un mouvement général d'imitation
et d'émulation.

A côté 'des ricbes, propriétaires du sol et des fermes, il est en effet bOIl

nombre de petÏls propriétaires, qui, se souvenant de leur origine prolétaire
et comprenant les avantages immenses de l'association, suppléeraient au besoin
l'intervention des gros.

Du reste, les dé{richemens pourraient se faire sÏlnultanl!ment par l'associa·
tion des fermiers·ouvriel'!I et des propriétaires actuels, sur le sol cultivé. Les;
deux mouvemens doivent même marcher de from. Les monastères au moyen
âge n'ont été établis exclusivement ni dans les déserts, ni au milieu des terres
labourées.

Or, nOllS le prophétisons: il ne manquera pas plus de saint Benoît, de saint
Martin, de Colomban et de Cassien, de Bruno et de Robert d'Arbrissel, ni
de donataires de champs et de capitaux, pOUl' la fondation des communes-so·
cialistes, qU'i! n'en a manqué pour j'édification des nionastères chrétiens, ces
communes·socialistes infol'mes d'un autre âge. Le moment estproche. Tous les
signes du temps l'annoncent. L'émulation soyez·ell sûr, va se tourner de ce
CIUI" comme autrefois on vit les chrétiens s'évertuer pour mener à bonne
fin les conceptions, les œuvres et les monumens de la foi ncuvelle.

Une commune, une portion de commune, quelques fermiers ou propriétai.
l'es étant une fois associés, toutes les autres portions de la même commune,
et finalement toutes les autres communes, subissant la loi de perfectionnement,
s'associeront, pour n'être pas écrasées, par la supériorité de la commune-mo
dèle, dans l'arène de la conCUI·reDce. Nous faisollsici abstraction des mille bien
faits moraux de ce régime nouveau : )à puissance, l'économie des ressorts;la
bonté, la quantité, le fini et le bon marché des pl'oduits, seront tels qu'il faudra
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bien que producteurs et consommateurs de tout ordre s'y résignent par in
tér~t.

Ce mécanisme social supérieur sera pour l'economie, pour les prodl1cteurs
isolés, agricoles ou manufacturiers, ce qu'ont été tous les outlls nour les trarail.
leurs à bras: la machine à vapeur fixe, pour la filature de laine; de lin, de co
ton; la locomotive et les rails. par rapport aux diligences ct aux routes
pavées, etc. -Toujours, dans l'industrie humaine, quand un inelividll ou une
nation trouve et applique un mO)'clI, un mécanisme, un expédient progrc~sjf,

c'est·à·dire qui apporte célérité, bon marché ou puissance relative, par- cela
seul tous les autres individus, toutes les autres nations se voient forcés cIe l'im
porter, sous peine de suicide : témoin le fusil, le canon, l'imprimerie, et tant
de machines modernes !

C'est là une loi dont la constance ne se démentira point, tant que l'humanité
voudra améliorer son sort, cherchera son bien, cèdera aux irrésistibles sug.
gestions de l'intérêt blen entendu.

Cotr.ment supposer qu'un peuplecomme le nôtre préfère s'étioler et s'abru
lir dans les privations et l'infimité du morcellement; que l'éChoppe, le coin de
terre, l'isolement~ fassent ses délices, et que les pienfaits du travail en coma
mun, Olt de l'association, ne le touchent nullement!

Que l'Étal vienne maintenant protéger en toute sincérité les essais d'asso.
ciations volontaires, et on les verra se multiplier, s'étendre comme une bien.
faisante épidémie: ce sera une véritable contagion du bien tout aussi rapide
que la contagion du mal.

Or, l'assemblée législatire ne saurait différer de leur accorder cette protec
tion: car la Constitution lui en fait un devoir majeur: il y a plus; elle veut
que non-seulement l'Etat·Représentant pl'otège l'association volontaire, mais_
qll'illa FAVORISE et L'ENCOURAGE. L'article 13 est explicite à cet égard. (1).

L'Etat peut les protéger efficacement de mille manières, par exemple:
i· En dégageant les propriétaires fonciers des entraves infinies dans lesquel.

les les a enlacés le régime hypothécaire; enleue permettant, par des modifi
cations devenues nécessaires à ce régime, de se purger de toute bypothèque
par la transmission rapide aux créanciers, de la part d'actions corre..pondant
aux sommes dues.

2° En prêtant aux associés les capitaux de roulement, nécessaires à leurs
transactions: capitaux que l'État hypothèquerait d'ailleurs sur tous les biens
de l'association;

So En les exemptant de tout impôt pendant la période nécessaire pour ie
développement de leur prospérité;

(1) Art. 13••••• La société favorise et eneourage le développement du travail par
• l'enseignement primaire gratuit, l'éducation professionnelle, l'égalité de rapports
• entre le patron et l'ouvrier, les institutions de prévoyance et de crédit, ies instüu-
• fions agricoles, les associations volontaires, el rétablissement, par l'Etat, lts
• départemens elles communes, de trafaux publics propres à employer les bras ÎlIQ4;
» cupés, etc...... 1



-26 -
4° E'l accordant une prime au:(capÎta!istes etaux travailleurs qui prendrale1~t

l'initiative da cette incomparable transformation.
Inutile de faire remarquer que la production agricole et la proàuction manu·

fJcturière marcheraient ensemble; que le commerce on l'échange se'ferait EID

gros et au nom de l'association entière; que les achats et les débits ne seraient
plus grevés de redevances à une foule d'Î1itermédiaires parasites; que ~l\

fraude sur le poids, sUl'la qualité; que les survent€s,etc.~ seraient sans raisclU
o"ètrc,-Chacun. pour sa consommation individuelle, se pourvoirait, avec tou1(e

garantie de bon marché, de bonne qualité, ,et de loyauté, dans les magasins
de l'association. '

5° L'État, dans l'hypothèse où il deviendrait, 'Par une institution de crédit
mise sous le haut contrôle de l'Assemblée nationale, l'intermédiaire unique un
léaaI entre les capitalistes,prêteurs et les travailleurs, pourrait aussi comma~t
(liter en totalité ou en partie les associations sur leur demànde. En retour, il
imposerait à chacune d'elle ses conditions d'équité et d'uniformité, d'ordre et
d'unité, enfiu de prévoyance et de continuité dans le travail. Si, malgré de lé
gitimes précautions contre l'abus de son crédit, il était encore exposé à dl~

pertes, la combinaison des assurances mutuelles par l'État Viendrait ache":El'
èe garantir à la fortune sociale toutes les compensatÎOn~ désirables.

On voit ici comment l'organisation du canton-commune'et son administl'ïl;
tration de l'économie matérielle ou des finances, des entrepôts et J)azarll.

viendraient faciliter merveilleusement l'essor et la mutualité de ces associatim:rs
agrico-industrielles.

Comme on le pressent, l'usure irait il grands pas Vêrs sa déchéance, sa~is

:1Uc~ue intcrvention l~gale et par le seul motifqu'ellene serait plus demandée:
d'où le crédit gratuit, tant et si vainement cherché dans l'ordre de l'individna,~

lisme.
L'expédient le plus sût' pour amener 1Eis p:lysans d'une même commune il

l'association volontaire combinée, serait peut-être d'universaliser et de per
fectionner les FRUITIÈRES, la plus immédiate et la plus facile des al?plica"~

cations du principe des associations agricoles (1).
Car, bientôt, des associations ponr l'exploitation en commun des produits

de la vacherie, on passerait aux associations pour la manqtention et lacuiSSOll
iconomique du pain à l'aide du foar banal; poqr le chauffoir commun; pOill~

l'arrosage ou l'irrigation économique, pourla vendange, pour la fabrication
fJconomlque du vin, pour l'élève des cocons, la production économique de la
soie, pour l'extraction économique du grain par les machines il battJ;c; pour

(1) On appelle ainsi des espèces de Sociétés que forment cntr'eux des cultivatetllls
d'une m!!me localitél dans le but de reeueillir le laitage de leurs vacheries respecu,•
•~ dans uu même tJlablis~ement et de l'r faire mauipuler en commuR., Les produits
divers (fr<!mage, b,eurre, etc.), se par~geut ensuite entre les associés au proral;,:~
!les quant.ltés de la~t que chacuu a fourllles, Ce~rocédé très économique est d'llIl usaga
nnmémortal en SUisse, en Hollande, dans le Jura, etc,
. On tr0!1vera dans la lI!aison Rustique du X/X- si~cle (t. se,), tous les détails rêll
gl~mcntalres et éconoUllqucs de ces i\Ssoclaliolls.
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la fabrication du sucre de betterave, et celle de la fécule de pommes de terre,
etc.; pour le transport des denrées au marché; pour l'achat en gros, la
consommation au juste prix et la bonne qualité des objets qui subissent aujour
d'hui d'indignes et dangereuses falsifications; enfin pour la boucherie ou la
vente de la viande au prix de revient, etc.

Puis, par le seul eJl'etde l'enchaînement logique des améliorations, chacun
et tous s'empresseraient dans la même commune de réunir leurs exploitations
3gricoles, leursateliers, leurs instrumens aratoires, leurs efforts et leurs pro
duits; de faire enfin en grand pour les fermes et les coins de terre morcelés,
pour tous les produits agricoles, horticoles et manufacturiers, ce qu'ils au
raient fait naguère pour leur lait, leur vin, leurs vers à soie, leurs betteraves
et lenrs pommes de terre. - L'État aurait ici à prouver sa sollicitude par
les mêmes encouragemens et les mêmes immunités dontnous parlions tout à
l'heure.

Dans nos dé[:artemens et même dans plusieurs pays étrangers, on voit, de.
puis longtemps, de petits possesseurs affermer leurs coins de terre aux gros
fermiers leurs voisins, et venir eontribuer el}' même temps au bon rendement
de leur propriété, en qualité de journaliers attachés à la ferme qui en a l'ex
ploitation. Ds trouvent dans cette réunion, la même ardaur, le mêmè Intérêt,
la même indépendance et la même sécurité que s'ils exploitaient solitairement
leur morceau de terre; enfin toutes les franchises possibles, moins la servi.
tude du morcellement et ses inconvéniens moraux et économiques. De là, à
l'association communale, la pente est facile. Il reste, non pas à affermer toutes
les petites cultures et exploitations à la plus grande des fermes circonvoisines,
mais à associer, à fondre et les grandes et les petites exploitations de la
même commune, au profit di toos, pauvres et riches, fermiers et journaliers.

Là se trouve l'une des meilleures et des plus faciles solutions, l'un des·
grands moyens transitoires, indirects et pacifiques. - Si les propriétaires fon
ciers négligent cet expédient, ils auront, on doit le craindre, celui du DROIr

dans toute sa nudité radicale; peut-être même celui de l'expropriation forcée,
de la violence enfin avec toutes ses rigueurs,. au sein d'une guerre servile.

NoUs le répétons: on peut, on doit même faire; dans le pacte d'associatlon
primitif, toutes les réserves en faveur des possesseurs du sol. Nous l'avons
dit: outre l'hypothèque, ils ont encore la garantie de rentrer en pleine pro
priété de leur avoir, grâce à la conservation des bornes des champs, des
plans du cadastre, des actes notariés.

Dans cet ordre de moyens, la liberté la plus farouche a certes ses cond~es

franches. Et cependant, il la rigueur, on pellt multiplier les titres de pro
priétés tout en concentrant les propriétés elles-mêmes: on réunit ainsi les:aval1"
tnges de la grande· et de la petite culture, de la grande et de la petite indus
trie; de l'associatiQn et dll morcelleme.nt..

Se contenter de créer du travail dans chaque village, pOlU' ceux de ses
habitans qui en manquent, c'est à peine organiser l'aumône· ou l'assistance;
ce I(~~ p~i~~ ~~!!I!~~ ~~ !r~!~!l ~~ ~!~.!!~~Ç~ ~~!! ~~2~~ all~ ;P~py!~~~
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désh(-r;t~es l'aisance et la sécurité. C'e::t d'ailleurs oublier que les remèdes
puis':s dans la pharmacie de l'ancienne économie politique sont impulssans;
c'cst tQumer dans un cercle vicieux éternel.

Créer du travail à l'aide de l'impôt sur les ricbe.~, n'est rien. si, àu moye!:l
du ~Ollc~rt, ùe la réciprocité ou ùe l'organisation unitaire positive, 011 ne le
fécollfle pas en assurant une consommation proportionnelle à la production, Eit

vice verslÎ; en gé!rantiss&m le débouché opportun et la l'ente équitable; e:1l
ne lais~allt pas le salaire suspendu, en quelque sorte, aux influences fatales de
la loi de l'olfre et de la deuHmde, de la loiduprîx naturel ou des frais de pro
duction du laisser {ail'e actuel.

Il faudrait aux communes UI1 territoire commun. cultivé. exploité au profit
collcctif des habitans, avec les procédés agricoles les plus avancées, Or, IE:S
biens communaux. là où il en existe encore, sont livrés à quelque ChOSEl.
comme la vaine pâture, et la main-morte de l'Ignorance la plus crasse; et ne
compost'Ilt d'ailleurs qu'un lambeau ingrat. insignifiant, du territoire qUli
l'emÎl'onne.

Toutefois, dès qu'on entre daDs cet ordre de moyens. il faut· s'élever tout
de suite à la conception des centres sJ)lidaires; créer alors du travail da~ls

chaque commune, y avoir surtout une base agricole. puis relier entre eux
les travailleurs de la commune, puis toutes les communes de chaque canton
entre elles, puis tous les cantons entre eux, ete,; mettre enfin l'unité dans
ces travaux, de sorte que l'on produise les uns pour les autres. et que I:e
débouché et la bonne .ente sOient toujours .assurês aux produits. Mals CE!S

considérations appartiennent à un autre. ordre de combinaisons : IlIOUS les
réservons.

L'Académie des sciences morales et politiques a mis au concours uue quels.
tian aiusi formulée: Rechercher .queUes sont les applications les plllS utilllS
qu'on puisse faire. du principe de l'association volontaire et privée, aIl soula
gement de la misère. .

Cette question n'a pas reçn de solution.
La réponse cependant est facile: le moyen' est simple pOllr qui veut slnc~!.

rement la fil1 : que les richelJ prêtent aux pauvres. ct d'abord à ceux qui cM
ment, des capitaux (fonciers de préférence) libres· de toute redevance cru
usure; qu'Us mettent des conditions intelligentes à leur généreu~e immunitE!;
qu'ils obligent tous les centres de travail, organisés sous leurs auspices déall!- .
.téressés ct vraiment fraternel. et religieux. à contracter entre eu;~ le pacle
de solidarité ou d'assurance mutuelle dans les revers et la prospérité; à
a'wonner à leurs produits réciproques. au prix de revient; à se donner, plU'

l'élection, un conseil supérieur d'administration. qui distribue entre tous),es
roy~rs ou associations adhérentes les moyens et les conditions de leur prosp.~

rlté, en procurant à tous la production en raison de leurs aptitudes, la COI1

sommation en raison de leurs besoins et tont à la fois de leurs œuvres.
Chacun trouvera nalurelleinent dans ce milieu· un miniml~m d'e:d )ence

J.:ertatn, qui le préservera au mOlGs de la misère.
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Il Ya mieux encore: que les capitalistes, ces seigneurs du Ill' siècle, imi

tent les scigneurs du moyen-âge donnant la Iibtrté à leurs esclaves ou à leurs
serfs, les fuiSUJlt métaycrs de leurs domaines, lt>ur aliénant méme des terres
moyennant. !{gère redevance. - Que les propriétaires des fermes et des ate
liers qui cO\1.vrent la France, aliènent donc lenrs fonds à des centres de tra
vailleurs en constituant cel fonds, capital inaliénable, indivifl, propriété publi
que; qu'ils s'entendent pour fonder des com11J.unes sociales, pour faire de
chaque village une seule association, de chaque territoire une seule exploIta
tion, et qu'ils se contentent de cette seule et suffisante réserve qu'ils prélève
ront eux et leur descendance jusqu'au deuxième ou troisième de,;Té, une
légère redevance sur les produits ou l'evenus (telle que p. fOG), après
prélèvement d'un salaire minimum pour les ouvriers. - C'est la seule "oie
pour eux de bien mériter de leur pays, et c'est peut-être la seule manière d'en
sortir à l'avantage de tous. - Ou enfin, qu'ils en fassent don à l'Etat, 3lec
condition expresse de les constituer en fondation sociale perpétuelle au profit
du prolétariat affranchi; - et moyennant une annuité viagère pour eux.·
mêmes.

ORGANISATION DE LA PUBLICITÉ mUVERSELLE
DES FAITS ÉCOXOlUlQUES.

13ureaux de plaèenient généralisés. - Association volontaire et enga
gemens mutuels des travailleuTs pour la garantie de la production
et de la consommation.

En abordant le monde des réalités, il faut composer avec ce qui est, se rési
gner au mieux relatir, chercher le possible actuel; et sans s'y fixer, en adm~t
rfe du moius l'hypothèse: nous ferons tous nos efforts pour aller au-delà, et
protesterons même encore lorsque nous cèderons à la nécessité. Mais enfin,
si nous n'approuvons pas, du moins nous concevons qu'il y ait une station
fatale avant d'arriver à l'unité ahsolue, à la socialisation directe et légale du
sol et des autres capitaux. ~

De ce point de vue du relatif et de la politique vivante, il est une idée qui
résume la théorie de l'intervention traJlsitoire de l'État telle que nous la vou
Ions: c'est qu'une institution économique d'État, indépendante du pouvoir
exécutif ou du ministère, élevée à la haute indépendance d'une magistrature
civile écollùmique de premier ordre, analogue à la magistrature judiciairé, soit
l'intarmêdiaire d'abord officieux, et si plus tard il y a lieu, l'intermédiaire
Legal, aniqueet universel des citoyens pour la production, la circulation et
la consommlltion des ric;hesses de tout ordre; pour le crédit, le prêt et le pla
cemêntdes capitaux.

Pius tard encore, et par la tendance irrésistible des faits, des intérêts et des
volontés, un nouveau progrès aurait lieu dans cet organisme semi-social; et
alors l'agriculture, l'industrie, le commerce, deviendraient des fonctions socia
les ou publiques, régulières et règlementées comme la justice, l'arméf', l'Uni
versité, le clergé, et, en général, l'administration politique,

Euattendant cette seconde transformation, on voit avec quelle admirable
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facilité viendraient se centraliser, s'ordonner et fonctionner au plus granrll
profit de tous les citoyens, sous la sollicitude et la responsabilité de l'iustitu..
lion centrale, les institutions de crédit, d'escompte, les assurances, les entre·,
pôts, les bazars, les halles, les docks, les chemins de fer, les mines, les hypo..
thèques, l'inventaire_social ou la statistiqu.e, universelle, et en généralle!1
grands véhicules dll transport des personnes et des choses.

fi y a longtemps que le Socialisme égalitaireel fraternel recommande cette:
combinaison:

Déjà en 1842", après avoir affirmé que la pail: ne sera solidement assise que
lorsque chaque nation aura; réalisé dans son sein J'unité économique, indus·.
trielle. agricole el commerciale, tout comme elle a réalisé !~unité politique clt
civile, nollS ajoutions: "mais en attendant cette transformation radicale, l'ieD,
J) n'empêche les nations civilisées d'entrer dès aujourd'hui dans le courant
n nouveau des idées économiqueE.

'" Ainsi, sallS que l'unité matérielle soit réelle et, intégrale dans nne natioa,
» les pou.voirs représentatifs peuvent fort bien cr(>er une institution éconoIDi··
JI que, nationale, qui ait pour fonction sptciale d'être l'intermédiaire officieUlt
" du commerce de ce pays avec' tous les autres et de nouer en conséquence
J) ses relations diplomatiques. Cette institution centrale· serait t: indicatew"
« universel, et comme la g,'ande maison de commission gratuite et dtisin
" teressée du peuple tout entier vis-à-vis des autres nations du globe. Bile DEl
J) serait ni product~ur, ni consommateur; elle ne vendi'àit ni n'achèterait
JO elle-même, ni pour son propre compte, oa pour celui d'autrui; mais ell,~

• préparerait les transactions en les rendant possibles.et faciles; C'est à.
,. ce centre. que les nations étrangères s'adress.eraient pour leurs offres et
» leurs demandes: l'institution ferait ensuite. connaître à chaque spécialité lei~
" renseignemens positifs de toute nature, .'

Ce que nous disions alors des peuples entre eux: nous l'avions dit ailleurs,
en 1838, des individus et des centres entre eux, des corporations entre elles.
~ Comptoirs etbanques.,d~Etat, entrepôts et docks, bazars el magasins, enllll
institution nationale servant d'intermédiaire officieux pour les échanges ou la
vente et.l'achat, pour la simplification du système de circulation, la loyauté, III
facilité et la sécurité des transactions commerciales, etc•• etcm , nollS avons été
des premiers. à signaler, à conseiller.,à combiner tollS ces moyens il ya douze
et vingt ans. .
. Mais nollS avions demandé en même temps el indivisiblement le changement

de rapports entre maîtres et ouvriers, capitalistes et travailleurs. Nous a..-ions
voulu que le patroit et l'ou.vrier s~ transfor!Jlas~ent en co-associes, ~gaux, li
mes, et gouvernés par la même 101 de rétributIOn; enfin nous malOtenions
que l'abolition du pl'olétariat, c'est-à-dire la réalisation de l'égalité des condi~
1ions de développement moral el physique; celle du droit au travail et la so
cialisation des illStrumens ou conditions de richesse sont de droit immédiat, et
que partant la doctrine des. trans.itians est ici sans application; ne devant
avoir de valeur et de légitimité qll'alors queIe présent aura engrené en quel
que sorte dans l'avenir, et qu~i}. ne s'agir.a plus que de déduire les conséquen
(es, on d'édifier les dernièr.e5 as.sÏ8.ea. Q,uaut aux premières fondations, il les
faut à tout priL . , •

En attendant, la première chose à faire.. c'est de mettre l'otlvrier en rap
'POrt avec l'instrumen~,le.producteur 3,vec le consommateur,. l'offre avec la de
mande, les ressources avec les besoins.: avantde songer à régler les conditions
du travail, il faut s'occuper de faire coullJlttre,à to,US où est le travail, où est
le travailleur, où sonll~ prolÙlcteu,r et,~ COllSOIDIDaten.r de chaque espèce d,a
richesse. On ne pourra même aborder a.vec s\l,ceès la réforme des. conditions
ctu travail et du salaire qu'après avoû:~ cCUe c~nnais!lance des faits
élémentaires de l'économie: ou plutôt ne dODnons la priorité à aucnne amé
Uoratiou; j1 -faut que pour être ~condes, eUes~ toutes simultané~~ D1~
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reste, quelles que soient les relalionJ nouvelles entre le traval! et le capital, la
statistique économique, la mise en rapport directe des producteurs ct des con
sommateurs, est indispensable, urgente: les deux questions soat donc, à 1'1
rigueur, indépendantes.

·La seconde chose à faire est de faciliter la vente et l'achat; d'en garantir
la loyauté, l'opportunité, les bonnes conditions; c'est d'apporter économie,
m'dt e, simplification et sécurité dans l'emmagasinemcnt, la circulation, l'expo
sition des denrées et mal'chandises; c'est d'en assurer la conscl'Vation, (!'en
COllslater authentiquement la quantité, la qualité, la provenance, les prix, la
pureté ou l'altération, etc. - C'est de faire dispal'aitre indirectement, en les
rendant inutiles, les rouages parasites du commerce, toute cette armée crÎln
productifs qui, sous l'apparence d'intermédiaires entre le prodacteur et le
consommateul'~ dévorent la récolte de l'industrie humaine, comme les chenilles
la feuille des arbres.

Le système des elltr~pôts, des bazars, des halles, des docks, etc.. répond
à ces exigences llouvelles da développement industriel des nations modernes.

Puis vient en troisième lieu, le grand problème des conditions du truvail et
de la garantie du droit au travail. - Pour l'instant, nous nous bornons il la
tâche la plus facile.

L'une des conceptîùlls les plus pratiques"et les plus nécessaIres, c'est assu
rément celle des bureaux de tilacementnon seulement pour les personnes,
mafs pour les· produits; ·ceIfe d'nue institution neutr'c qui, sous quelque nom
{lu'on veuUle lui donner, serait l'intermédiaire oflicicux, impartial, eu!re les
prodttcteurs et les consommàteurs, serait chargée de recueillir et d'enregis
tr&' d'Ulle manière 3U1hclliique les demandes et les offres de l'ordre éconami
(Ille en général; de les (l'ansmettre officiellement au public, de le renseigner
srrupulëusemcnt snI' les besoins et les ressources des localités, des marchés,
des divers établissemeus. Cette institution, fût·e1!e isolée de toute autre, n'eût·
-eUe que cetre simple et neutre attribution d'intermédiaire, de recotlectcur et
de lJ2lblicato(/i' universel des demandes et des offres, aurait encore la pllli>
grande valeur.

Si demain, il y avait au chef-lieu de chaque canton de France, une adminis
tration de renseignemellséconomiques, de placement des personnes, des capi
taux, des denrées et marchandisl's, laquelle fût én rapport direct et obligé
avec l'institution semblable de tous les au!res cantons, pal' l'intermédiaire
d'une administration centrdle établie à Paris, un grand pas, un pas plus impor
tant et décisif qu'c,n ne l'imagine à première vue, serait fait dans la voie de
transformation économique. On ne démontre pas ces choses-là: on les affirme.
Tout le monde en effet, a été au moins une fois da!ls sa vie en perplexité de
trouver en temps opportun du travail, en rapport avec ses aptitudes acquises,
avec sa vocation; un débouché à ses produits, le lieu d'achat d'une richesse
essentielle à un prix et dans des conditions donnés; tout le monde a subi les
saites cmeUes au chômage, d'une non-vente, ou d'une vente au rabais; d'un
achat à prix excessif, d'une détérioration de marchandises, d'un trop plein
relatif, d'une production superfiue ou anticipée, etc.: et tout cela faule de
renseigllemens, fautl/ de savoir! .

Cette administration universelle de placement des personnes et des choses~'
de correspondance entre les producteurs et les consommateurs, entre les tra
vailleurs et les détenteurs d'instrumens de travail, aurait pour but l'équilibre

.de la production et de la consommation~ la garantie du travail à tous ceux qui

.en demandent; la garantie du placement auxcapitaux. disponibles: elle réalise
l'ait cette suprême condition de l'ordre, de l'économie et de la simplicité: un
seul intermédiaire direct et désintéressé entre tous les producteurs et tous les
consommateurs, entre les offres et les demandes de tous genres. Par elle, les
denrées elles marchandises, les travailleurs et les capitaux: iraient il leur des-
tination snnstâtonnemens ni détours: ce bienfait estincalculab!e. . '
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Mais si J'on venait il la combiner avec une Institution de crédit ou de corn

1nandite populaire et vraiment démocratique, avec un système d'entrepôt!:,
de bazart'; el si l'on supposait la réalisation générale du mode d'association,
son importance décuplerait aussitôt; car alors celte institutinn serait en mesure
de procurer à tous ses adhérens les trois conditions de la garantie du droit
au travail, ou de l'indépendance et du bien être des travallleul's, à savoir: -
le crédit ou les instrumens de travail, et les avances néces,aires; - le sût'
débouché ou l'échange certain et opportun; - la vente et l'achat équitables,

/

et toujours à propos.
~U?/.. Cette statistique des faits économiques est le desideratJ, le "œu de tQU,S
- les ploducteurs et de tous les éOllsommateurs : s'arrêter à en démontrer

l'absolue nécessité serait 5uperllu.Toutefois, il est évident (lue, réduite à cette
simplidté, l'institution ne peut être le dernier mot de l'organi&ation de l'agri
culture et de l'industrie. Il ne suffit point aux producteurs et aux consomma
teurs de savoir où EOllt les besoins, où !lontles offres, quels sont les quan
tités, les qualités, les prix dcs·dtnrées et marchandises; il filUt enrore qu'ils
se partagent l'œavre de la production, qu'ils s'engagent réciproquement à
produire ct à consommer les richesses collectives, de telle sorte que vente III
achat, création et consommation de richesses, tous ces actes i1nportal1s soient
prévus. préfixéS, pour ainsi dire anticipés, afin d'être certains, pondérés, l~t

toujours en parfaite harmonie.
L'œuvre resterait inache'·ée s'ils s'entêtaient dans la concurrence dépré·

ciatire. Pour la féconder, il faut une simple union, cimentée en toute llberU,
dalls l'unique but de garantir cOIre tous les adhérens la production et la corn
sOlllllla\Ïon, par la seule et régulière mutualité de demandes et d'olli·es.

L'institution de crédit, de commandite et de rcnseigncmens, atin ct·élever
les bureaux de placemp.nt des personnes et des choses il la hauteur d'une
iIistitution iociale de premier ordre, devrait donc l'e proposer d'organiser aa
mutualité entre les producteurs, entre tous les cito)'ens par conséquent, en
leur facilitant l'abonnement préalable et régulier à leurs prodt,its respectif,•
.Nous avons déjà vu combien cette mutualité serait facile dans l'hypothèse <\e
l'organisation du cantolC·commune : celte organisation om·irait méme Uln
milieu tout préparé pour l'abonnement préalable. Mais, à la riltueur, les ra[l~

ports à régulariser et à centraliser entre producleurs et consommateurs peu
vent se pa&ser de la réalisation complète du milieu cantoual : tout cela peut
se réaliser même sous le régime du laissez·faire, par le seul mobile de l'm
térêt mieux entendu.

Serait,il donc chimérique de supposer que tous les citoyens qui auront été
assez sages pour s'associer, le seront as~ez aussi pour consentit' à régulul'isElI'
leurs productions et leurs consommations, en contractant de centre à centl'e
des engagemens, à termes plus ou moins variables, de livraison et d'acbat
réciproques, pour des ,quantités, des qualités et à des prix. approximativ,~
ment prédéterminés il Serait-il donc impossible de nommer dans leur sein une
commission, un bureau ou conseil central chargé de recueillir 'et de cons
tater ces engagemens; de créer, par son organe, des.répaI"tileurs électifs de
la production et de la consommation de tous les établfssemens et de tous I,~
individus, associés adhérens, au prorata de leurs aptitudes, de leurs res
sources et de leurs besoins relatifs, d'après un mode de répartiment analogue
il celui que l'administration des finances :emploie pour l'assiette ct la répar
lition du contingent de l'impôt, entre toutes les circonscriptions, et linale
ment entre tous les citoyens?

Que denain l'État décrète une haute institution de prévoyance et d'équité
économique, élective à son origine, élective toujours; laquelle soit chargée de
l'ècucillir de chaque citoyen l'engagement de produh·e et de consommer des
S(lmmes équivalentes de richesses, d'enregistrer l'état de ses besoins et de S<eS
. .,. _."'. l'e,;oo~éde ce qu'il peut. de ce qu'ih'engage àpr?d~re ~'unepartt
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à consommer de l'autre, en moyenne; ou teprojet de budget de ta production
et de ta consommation individuelles et collectives; en/ln t'état des contin·
gens individuels économiques: et qu'après le tfépouillemebt de toutes ces
olrres et demandes, l'institution procède à la répartition proportionnelle du
contingel1t de chaque citoyen, ou de chaque groupe de travailleurs, de telle sorte
que la production finale de tous corresponde exactement à la consommation
de tous. Dès lors, l'équilibre général est assuré: tout citoyen est producteur
et consomnateur, en même proportion. en parfaite équation. Nous considérons
ce moyen comme le plus simple, le plus efficace et le plus immédiatement pra
tique. -C'est bien un bureau de placement, non plus seulement pour les per
sonnes, mais pour les choses, pour les produits à créer ou à consommer. Et
Ifenga~eDlentn'est pas simple: nul ne s'engage à pl"Oduire ou à const>mmer,
sans s'engager également à consommel' ou à produire pn pt'oportion; à moiilS
qu'en s'engageant à consommer, il n'ait d'aille/lrs les moyens de payer sa
consommation. - On peut objectel' la difficulté de compter sur des engage
mens qui ne seraient pas Ildü!ement remplis; mais rien n'est plus facile de
faire porler sur les délinquans une responsabilité inéludable qui les suivrait
dar.s leur carrière et dans toutes leurs résidences. •

L'inslilutioll que nous proposons comme devant émaner de la Société 011
àe l'État représentant, peut également tirer son origine de la spontanéité des
corporations, lorsqu'elles auront compris que leur intérêt est de se solidari
ser entre elles, et de cOllcJure à une administration centrale qui melte eotre
toutes la mutualité, l'ordre, la justice distributive, l'équilibre ou le balance
ment.

En attendant que to'us les babitans d'une même commune DP. forment qu'une
a"sociatinn, qu'une raison sociale, écollomique et politique, intimement ratta
chée au ctlnton-comllllme, It~s associations égalitaires et fraternelles de toute
natUre comprendront, en llret, l'intérèt (lu'elles Ont à se c1a3~er par spéciali:
tés, et à s'organi.er unitairement sur loute l'étendue de la France, de manière
à former de va,tes corllol'ations soumbes dans leur sein au régime démocrati
qlle, se gouverlliint en tout et pour tout par l'élection et par la représentation
locale, calquée ~UI'la n'présentation nationale (tu souverain tout entier. Elles
auraient donc leurs con~eils d'administration, leur~ assernbléc$ gèn.!rates.
et cimenteraient de l'une à l'autre. comme elles le feraient dans leur sein, de
locàlilé à localité, 'Ille mutuallté et une solidarité régulières et ollicielles. Les
gr'oupes similaires deiS spécialités se partageraient clone allnueUement la pro
duction, chacun en raison de son persollnel ou de lies ressources comme nous
l'avons indiqué. .

Nous nous bornons il ces indications. ne pouvant nous proposer de dooner
ici plus (lue les bases et les généralités des combinaisons possibles. et les
détails appartenant à la lé~islation positive.

Que tautes les corporntions associées librement nomment chacune un
membre dans SOli sein avec mission de représenter ses intérêts. et (lue l'en.
semble de,; membres ainsi nommés, aille former une commissioll centrale su
périèure, un bureau chargé d'organiser la correspondance, la mutualité de
pl'oduetion et de cOllsomlllalioll cntl'e toute'J les associations ainsi repré~en
tées: - (lue cette cOlllmission soit laissée dans la plus entière inMpendance
J:al' l'Etat, ou qu~elle soit mise sous ia haute protection et le baut contrôle de
l'Etat-Heprésentant,- comme on \outlru j-POUrTU qu'elle tienne et perde SCll
pouvoir3 clses ilttributions uniquement de la mlonté des corporations repré
sentlles ; pOllrvu encore, et surtout, que sa principale atu'jbutÎon soit celle que
nous proposons.

L'idée-mère de celle conception est celle-ci: introduire en parfaite liberté.
ilans la pl'o.d..ctioll et la consoUlmation des richesses nationales, quelque chose
d'analogue à l'esprit Jes voies ct moyens Îmaginés par l'adlllinistl'alion des
finances pOlir l'assiette de l'impôt ct la répartition deI contingent de chaque.
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drconscription, de chalIJ1eJo~Uté.> de chaque indlvidtt, -avec toutes les vel
riantes et m(J,(UlicaJipns.~ «nJ,e:. cQmporte é}idemrnentllln8ture, d)j(érente d~15
deux objet.ll. .

Voilà. suivant noutl, le nw~n Utplns si\r cflJnIrersaliser l'Qslociatl!01t' n'l
tionale pour f.assurance. mutuelle, économiquejJ)our l'abonnement rée:i
'1Jf;0que à ses produits respectif~. C'est là le moyen naturel de l'alliance uni:
verseUe des WO!lucteurs-consommateurs et des consommateufS.producteul'1l•
..... Par ce procédé,. imité de l'administratiOn des finances, les sooiétairElS
c:onnaissent. mathéma.tiquement le nom et l'adresse des consommateurs-, la
lUlture.la quantité,la,qualité deJl.produits ®'i1s peuvent et désirent conson:r
mer. et celles des prodnitsqu'i1s peuvent et désirent produire.

Dans celte hypothèse. les capitalistes étant parfaitement garantis coJltre
tontes chances aléatoires pour, la,vente des pr~duits, pourraient en toute ~:
c:urité. prêter au plus minime intérêt leurs inslrumens de travail aux travailt
11!!1,rs llabitue1s de leul"$ étab!issemens. Ces travailleut:S devraient, comm~
œndition absolue, s'associer entre eu." pour la participation équitable à la Ii!
partition.. ea r.aison précisément du, minimum de production et de consoml
matiOIlqui lelU' serait affecté par la répartition du contingent géQéral et indi·
~~~L. "

l..'~tal pourrait, avec u,ne égale sécurité, commanditer toutl.'S les associ~,
t101l$ ouvrières qui témoigneraient authentiquement de leurs engagemell,s
mutuels, de leur adhésion aux. statuts de l'institution ou 13ureau des abonn.:·
mens. mutuels, e~ celles.qui trouveraient des cautions de leur moralité et' de
leur aptitude parmi des tiers dont la respousabilité matérielle serait réelle.

La liberté est donc sauvegardée complètement dans celte conception. A lia
rigueur,.les abonnés peuvent n'être pas associés. peuvent être aussi bien dEIS
individus. que des groupes ou corporations. De même, dans l'hypothèse de
l'eJislecce, des. cantons-commune$, on "oit avec quelle merveiUeuse facitilé
@tte conception du bureau des engagemens réciproques entre productew'S
etconsommateurs , recevrait son application dans un milieu tout organisé
déjà,pour la constatation des faits social,lx, et en· particulier pour la statistiqne
(le l'état hebdomadaire: des denrées et marchandises en entrepôts el en
~!lZarshetc. .

L'État, dans celle ~mbiJiaison de sa commandite, n'aurait à exiger IUle
c!euxpoints: 1° la moralité des associés ou des adhérensj 2° la certitude
qu'ils ont un débouché assuré, c·est·à-dire la preuve des engagemens réciprt)o
ques•. Or, celte certitude,. cette preuve, il la posséderait par sa divisiolt
administrative des engagemens.et des 1'lacemens, ou des abonnemens mutue1s
aux produits respectifs. - Chaque centre est donc encore possesseur de s€s
instrumens de travail : l'appropriation corp,oratiTe et individuelle est respectée
Q;ms celte conception.; et. à cause. de cela. il y a encore des chances inégalflS
~e, fortune, de bien,êtrc,; mais le cercle des.inégaütésest üéjà singulièrt!·
ment restreint,.et l'échange est déjà,ramené 1tdes conditions d'équité satiJJ
fai$antes.

I.e mode de reparlition de r impôt pent très bien s'adapter et au systènle
de.s {onctions sociales. et à l'hypotbèse de l'as&ociatioD libre des corporatioJ:1S.
lUliversalisées. et à l'hypothèse des prolétaires,o/lvriers tranformès en
p,ropriètaires associés par une grande mesure de salut public due il
aw grand élan de la nation souveraine par l'organe de ses représentaml.

Voilà pOlir la liberté. Reste la question de justice. Ceux qui, pouvant
s'associer, s'associent, et qui, par cette association, obtiennentla liberté avec
Je. bien-être. n'ont rien à dire, rien à revendiquer de la Société, soit; - mlliLs
œux qui ne peuvent même pas s'associer, ,tant la misère les a dénués, ou qlIi.
après s'être aa~ociés, ne réussissent pas. se ruinent; enfin ceux qui n'ont rieJ11,
pas même un tral'ail suivi, qu'en ferez· vous ? Evidemment, ici commence le rôle
ùe l'État.Peuple ou représentant, parce qu'ici commence le domaine dit droU.
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du juste strict. - Ne soyons done, pas exclusifs; sachons eomprendre en
même tempslea deux limItes extrêmes de la réalité. R'y .eftt-i1 qu'an
innocent de 'sacrifié, un droitméoonnu, ,il faudrait crier : réparation 1satis
faction!

VRAlrONDEMElUT DE L'llIPOT &tIR LE,tAPITR.
I1WSUFFI8ANCE DE <Jill 1II0rEN:.

La société' ne peut pas accorder son crédit .au~ uns .sans raccorder ault
autres également. Sur quoi se fOBderait,elle? C'est ,pourtant'Ci! qu'eUe fail
jusqu'ici avec un aveuglement parfait et ,uneconllance sans bornes; ,car
qu'est-ce que l'appropriation actuelle dusol et de ses fruits? Qu1est-ce que le mo
nopole des iustrumens de travail? Un acte de érédit social, .de crédit gratuit;
ind,élini, sinon perpétuel en faveur de certaines familles, avec .facullé de trans
mission arbitraire, avec ce privilége bien autrement insigne, donné aux capi..
talistes, d'instituer un crédit privé à titre onéreux, de prêler à intérêt ces
mêmes instrumens de travail, dus au crédit gratuit de la société, dus aux
membres mêmes du corps social que cette aliénation indéfinie des instrulllens
de travail de la, commune paIrie a dépouillés de leurs capitaux naturels.

Vous demandez à la société, aux individus, l'intérêt du crédit que VOUS leur
accordez; mais ne voyez-vous pas que la société reste toujours en droit de
vous retirer votre monopole, el à plliS forte raison d'exiger de VOliS l'intérêt
du capital primitif, qu'elle vous a délégué,aliéné pour ainsi dire, en vertu de
son crédit supérieur; car, l'instrument de travail et les travailleurs salariés, à
l'aide desquels votre activité s'est exel'cée si utilement pour vous, à l'aide des
quels vous vous êtes procuré .le nécessaire; et par.dessus, ces épargnes, 'ql1e
vous prétendez faire valoÎl' maintenant avec usure, vous les tenez d'elle
même, de la société, de la loi ou de l'Etat-Peuple. Que faites· vous dès lors ~
Vous méconnaissez le bienfait et exploitez le bienfaiteur. Ke voyez·vous pas
que si la même faveur eût été accordée, maintenue à tous, p..r la socIété.
votre cr~dit serait sans raisou d'être; qu'aucuIJ. citoyen n'aurait besoin de
recourir à l'usage de vos capitaux. puisqu'il aurait constamment l'u.slige gra
tuit des instrumens de travail nécessaires à son bien-être, en rapport avec
son activité et son aptitude?

Primitivement, ne l'oubliez pas, votre.capital a été un doln, une favenr
gratuite de la part du crédit social, ou une spoliation de la part.du détenteur
qui vous l'a transmis sous la sanction d'une loi ultérieUl'e. - En admettant
que le monopole ou l'approprialion individuelle ne fOt pas le plus direct et le
plus funeste des préjudices portés au bien·être, à la liberté, à l'existence des
familles que ce monopole prive d'instrumens de travail. comme cependant le
prêt gratuit de ces illstrumens par le crédit priVé pourrait notablement amoln·
drir les effets de la spoliation ou du monopole. il suit que la dixme ou l'usure
exigée, achève le scandale et le préjudice; et que le privilégié semble se com
plaire, en quelque sorte, à faire 'llurgirdes excroissances sur l'arbre de ses
illsignes prérogatives.

Le crédit privé est donc un double abus. d'abord en ce qu'il préSUPPOie
rexistence de capitaux partÏculit'rs,ensu[te en ce que ces capitaux ne sout
confiéi aux travailleurs. déshérités de leur droit au crédit gratuit de la so..
ciété, que moyennant un intérêt, une di.:rme, prélevée lur les prodlÙts de
leur travail.

Le moindre sentiment d'équité TOUS en a déjà connincus ~ si la société l'ons
a garanti gratuitement l'usage d'instfllmenS, qui sont tout pour vous; bien
être, liberté, fortune, considération... , elle doit en garantir également, et i
titl'e gratuit, à tous vos semblables nés et à n31tre. ,Donc, en justice distri
butive, il est imposs:ble que le crédit particulier, tant qu'il esl admis, cesse
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d'être gratuit, sinon, la ~ocrété est placée dans cette obligatoire alternative, ou
de retirer immédiatement la diiposilion des instrumens de travail det mains
de ceux qui en font cet usage coupable, ou d'exiger l'intérêt du prêt, du crédit
qui leur est ainsi dispensé par la société. D'où cette conclusion : Si le crédit
prh'é n'e~t pas gratuit, le crédit soclal ne peut l'être non plus suns forfaire
au grand principe de l'égalité des conditions. Donc, tout capital doit sup
porter un intér~t, au profit de l'Etat, équivalent au moins à celui qcl il
fait supporter au.,; emprunteurs; et <lès lors l'État a le devoir, et se trouve
cnm~surederendreà ceux-ci l'équivalent de l'usure lJrélevéesur eU<l: par
ceux-lit. La légitimité de cette mesure est évidente: l'État. sans cette com-'
pensatlon, aurait donc aliéné arbitrairement les instrumens de tra\'ail qui sont
l'indivise et Inaliénable propriété de tous ell faveur d'un petit nombre désignés
par le sort. ou caractéris~s par la "iolence et la spoliation; et j ustemcnt ce
petit nombre, non .atisfait encore de son incompréhensible privilége. aD
lieu de s'en tenir à la jouissance dl:! cette première prérogative. et dc prêter
à titre gratuit ses capitaux, viendrait encore rançonm'r. dépouiller par l'nsure
les familles déjà dépossédée!! de leur droit d'égale partici[)3tion à la mise eD
œuvre, moyennant une égale récompcnse, de ces instrumens, leur propriété
commune et indivise!

Voilà ce qui explique l'uniferselle prohibition de l'usure dans toutes les ci
Tilisatiou prlmilives, au nom de tontes les religions, et par tous les It>glsla
Ceurs, et, cn particnlier, la réprohation absolue dont l'ont frappée Jésus-Christ
et la religion catholique. - Voilà surtout le \"rai fondement de l'irn\lôt sur le
capital, de l'Impôt progressif. illimité, et sur le superflu, H sur I.e revenu
des riches; enfin, la raÎion d'être et la légitlmalion, non-seuleml'nt de 18'
grande mesure de l'~''propriatlon pour cause d'utilité publiqut'; mnis encore
de l'organisation du travai' par l'Etat, au profit du prolétariat, CllUime le de.
mandait le Luxembourg, et avec:: lui la plupart des travailleurs, CP. fondë
ment, aucun publiciste ne l'avait mill il ilécollvert, Il'avait pensé à l'invoquer
pour soutenir les dh'ers modes d'impôts radicaux.

Nous l'avon!! signalé il y a quatre ans, ct nous le reproduisons ici tél qu'il,
a été imprimé à cette époque.

ce n'est donr pas, comme une forme d'assurance, que l'impôt sur le ca-,
pilai doit être exigé par la société, accordé par Je capitaliste; c'fost il titr-' de'
dette envers Il's prolétaire~; il titre de compensaIion. de participation indi
recte il la jouissance èes instrumens de travail offerts pal' ln nature il tous les
Individus de la race humallle; à cette seule fin de réilliégrer progressl\'emen~

dans leur part de crédit sodalles cltoyen~ déshérités par ulle Ié,.{islation de- .
venue injuste, révoltante, lldiell~e p'>ur la conseience du Souverain.

Ce grand fait du [lt(lnopole foncier est tellement aut yeux de tou~ les l(ogis.
lateurs passés et présens le résultat d'un crédit et d'un crédit purement gratuit
accordé aux détenteurs au nom de la société, qu'ils reconnaissent à la société,.
à la loi, le droit émiuent de l'impôt sur le ~ol approprié, et 'IUP. toutes les foi~i

qu'il y a ntilité publique constatée, l'Etat leur impose des sacrific!'s illimités:
en rapport avec les exigences sociales ou du salut tlu Peuple. A Atbènes (1 tous;
les citoyens étaient convaincus que la ifocièté avait des droits SUI' la totallté desi
propriétés particulières. Toule restriction apportée il l'usage des propriétés:
~t amenée par les circonstances paraissait juste. " - Tous les philosophes"
tous les jurisconsultes modernes déclarent avec le sage écossais REl D " que lai
communauté conserve toujours un droit éminent sur la propriété de sesl
membres, droit qui s'étend aussi loin que le bien public peut l'exiger; Il et s'i1!1
nccciltent le droit de se faire une propriété permanente et d'en disposer.
c'est «sous la réser\'c que personne ne sera privé des moyens nécc~saireg à:
son existence•• Ils affirment enfin avec ce philosophe si timide d'ailleurs"
que" le droit de l'innocent sUt' les choses nécessaires il son existence, est!
Il de sa nature SI/pét îellr aIL droit du riche sur sa richesse, alors même
.. qu'elle a ètfi honnêtement acquise. "
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II est vrai que la société impose non-seulement le~ capitaux, le rel'enu,

mais le trani!; non-seulement les biens fonciers, mais les mobiliers l non-sell
lement les producteurs-pl'opritslaires. mais les consommateurs pl'olétaires.
Partout le fisc connait les contributions directes et le.. indirectf!s. Oui~ mais
voilà précisément l'iniquité: nous disons qu'il est de juslice absolue, soit
d'affranchir ~e seul tra"ail de tout impôt ; soit, si on le laisse soumis à l'impôt.
de grever le capital d'une somme non pas égale, mais double, triple et centu
ple s'il le faut, de relie supportée par le travail, OUlre la part d'impôt que le
capital paie Mjà. - La première à titre d'impôt sur le capital comme sur le
travail; la seconde à titre d'intérêt du capital dont 10 crédit social investit héré
ditairement les capitalistes en leur octroyant le droit légal d'user et d'abuser
des instrumens de travail national jusqu'à les monopoliser; et même jusqu'à les
prêter à intérêt sous toutes les formes connues.

Il faut même aller plus loin: il faut encore une antre compensation qui se
l'apporte à la privation où sont tous les prolétaires de toute participation à
l'usage et aUI fruits du sol. Cette compensation, c'est encore à l'impôt sur le
capital qu'il faut la demander, afin de la transformer en fonds de crédit àll
J1rofit exclusif des travailleurs Mshérilés de leur part de pl'Opriété collective.

". Point de capital, dit-on. point d'impôt l qui possède beaucoup, paie
» beaucoup; qui possède peu, paie peu; qui ne possède rien, ne paie
'Il rien.» - Voilà qui est ingénieux et naïf: rien de plus juste; mais est·ce là
tout P est·ce même là la question P- Qui ne possède rien, ne paie rien ,
-cela serait difficile en erret; - mais le problème social ne porte point sur ce
qu'on paiera, mals sur ce qu'on possédera. Il faut que tont le monde puisse
posséder moyennant travail et bonne volonté; et posséder beaucoup: il
faut que, par les institutions, nul ne puisse posséder beaucoup. salis travail
ler du tout, tandis que d'autres ne pourraient rien pos;éder en tra vaillant
beaucoup. Pourquoi, par exemple, cette monade juive qu'on appelle Rost
«:bild a·t-elle pu à elle seule, en Fe promenant d'Allemagne en France, de
France en Italie ou en Angleterre. pomper légalement un capital, supérieur
{leut-être à celui de toutes les tribus d'Israêll 1.,. ,

Ce qui est vraiment en question dans l'ordre spéculatif, ce n'est point.
l'impôt sllr le capital, c'est le capital pdV(i lui-même, ce sont ses in~ii!ncs
privlléges, dont le premier est dans son existence même, dans sa possibilill,'i.
dans ses causes. Qui n'a pas compris cela, n'en est encore qu'à l'a b c de la
science sociale et économique, Nous reviendrons, s'î1le faut. sur ce point. Il
nOlis suffit d'avoir rendu à l'impôt sur le capital, son véritable caractère.

Toutefois, il est évidentque si ce moyen est LÉGITIME, il est loin d'êlre ef
ficace, d'être le meilleur. - Toucher au capital par l'impôt sans toucher a11'
monopole et. à l'usure sous toutes ses formes, au libre échange, au monopor~
enfin, c'est toucher à l'effet· sans toucher à la cause; c'est prétendre gllérir
tlD chancre sans extirper à fond ses racines l c'est vouloir tarir un fleuve sans
remonter à sa source. - Prenez au capital pour donner au travail d'un côté ::
le capital, en vertu du monopole qu'il exerce et dll droit de prêt à usure, en
'Vertu de la nécessité où sont les prolétaires de lui demander le salaire. re
J1rendra au travail de l'autre, l'équivalent de ce que, ous lui aurEZ enlevé. -
C'est que, avec' sell prérogatiles intactes, le capital s'engendre à mesure qu'on
le détruit: c'est le phénix quirenatt de ses cendres.

Ainsi, la mesure que d'autres croient meneilleuse est radicalement illusoi
re; on bien elle concIut aux mêmes fins que nous; el dans ce cas, il faut oser'
le dire. '
• ~ quoi bon en elTet, l'impÔt sur le capital1» A quoi bon même les sources
,indIrectes de revenus pour la commandite par l'Etat? Tant que vous conser
verez l'usure, le capital dévorera le travail; - Et lant que vous conserverez
le capital paMiculier, le capitaliste dominera le travaillcl1r, le tiendra comme
'tn esclave dans sa d:!pendance.-D'un autre· ('ôté, otez l'usure, et mette/: nUL..
pôt sur le capital, que lui reFte-t-il, au capital P Il est plus franc, plus loyal, et
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plU! simple de l'exproprier moyennant indemnité, de procéder à un rachal:
universel au profit de tous, au nom de tous, pour cause de salut public.-Et;
le rachat n'est certes pas plus difficile que la suppression de l'usure sous toute8,
ses formes, que l'impôt indéfiniment progressif sur le capital.

Si le souverain prélève indéfiniment un impôt sur le capital, ce Ile peul:
être que pour l'absorber fi:lalement au profit de tous sans exception, en le so-,
cialisant par la commandite rég'ularisée ((es prolétaires désormais constitués· en,
association et corporations solidaires, mutuellistes.- Mais, évidemment, il esl:
préférable de maintenir les foyers actuels de production, en associant l4~s tra-·
vailleurs aux capitalistes dans la possession desinsu:nmel}s de travail au moyent
de l'expropriation avec indemnité, que de c:oDstruireUD nouveau monde Di
Côté de l'ancien, avec les ressources d'un impôt sur le capital; car ces deut
mondes se faisant nécessairement antagonisme et concurrence sont incompa··
tibles; et la société entre dans une époque de perturbation qni équh'aut à la
mort.-Le jour où l'une de ces deux grandes mesures serait devenue réalisa"~

hie, l'autre le serait également: donc il faut préférer la plus ellicace, la pIw~
juste, la plus radicale. '

II est encore une combinaison qui consiste à donner à l'Etat toutes les sour··
ces de revenus laissées jusqu'ici il la rapacité de l'oligarchie financière.-·
Ainsi le monopole des chemins de fer, des canaux. des mines, des salines"
celui des assurances, celui des banques, celui des entrepôts, bazars, docks elt
halles, etc., viendraient s'ajouter dans les mains de l'Etat au monopole d~l

postes, des tabacs, des cartes, des poudres, des poulS-et-chaussées, etc., qu'iIl
a déjà. '

l'al' ce moyen, on suppléeraIt peut-être aux vieu.t et odiemc impôts diret:U1
et inl1irects qui ont fini leur temps, on éviterait l'impôt sur le capital quia
bien ses impossibilités; mais échapperalt-on davantage à la 'fatalité d'une'
constitution économique radicalement vicieuse, qui élève toujours les riches
et abaisse toujours les pauvres. La concurrence existant toujours, ainsi qUEl
l'appropriation inégale d'instrumens ou de capitaux d'une importance inégale"
le gaspillage, l'inégalité monstrueuse de fortune persévèrerait donc et l'len nEI
serait commencé.-L'Etat, dans toutes les combinaisons de cette nature, fait tou..
jours le mélier de Sisyphe ou celui des Danaïdes: il laisse les citoyens se porler
tour à tour de mutuelles blessures, pour avoir le plaisir de panser les plaies"
sans jamais pouvoir les guérir. Nous dirons ici ce que nous aurons à dit'e plU~1
t1lrd il l'occasion de l'expédient des assurances généralisées. A quoi a...eZ·VOWI
abouti après avoir procuré à l'Etat les impôts les pius abondans? Avez-vow.
garanti à tous les citoyens l'égalité des conditions ?Non. - Leur aveZ-VOWI

. garanti le droit at: travail partout, toujoUl's? Non. - Et le débouché et la
bonne vente de leurs produils ou de leurs bras? Non. Mais dès-lors vOW~
n'avez rien fait pour clore la révolution. ,

Cependant, et malgré la VÉrité de celte critique llli point de vue de l'absolll1"
nous ne croyons pas qu'oll puisse rt!fuser à ces combinaisons les hOllneUrll
de l'expérimentation, ou plutôt de l'application, si le tempéramment de l'opi..
Dion ne comportait que cette dose d'amélioration: tout ce qui va suivre sup..
:pose cette réserve de notre part. Nous ne voudrions pas ,1l0US mettre sur 18l
'"oie de l'erreur. Or, l'exclusivisme n'est pas autre chose.

La commandite de l'individu par la société étant de devoir absolu, toU!
.citoyen a donc une action à exercer contre la société, tant qu'elle la lui refu..ae
aa'>: conditions légitimes de cet octroi.- Donc, si tout à l'heure le souverain;
portait le socialisme au pouvoir, la première obligation de celni·ci serait (Ùll

reconnaître cette action de la masse prolétaire et de la commanditer directe··
ment, positivement au même titre et au même degré que tous les possesseur~1

actuels dl! sol et des autres capitaux. - Le Peuple souverain a pour ce granclt
but pltlsieurs voies ouvertes, également légitimes: nous les indiquerons.
-' --- ._, ....

Le Gérant, J. MAURMET.
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LE

SALUT DU PEUPLE.

LE PROGRÈS PAR LA DOULEUR.

Nou§ avons le pressentiment que le flot révolutionnaire, en emportant les
derniers débris du passé païen et féodal, passera à travers tous ces compromis
illusoires avecle mal, qu'on appelle moyens transitoires; et viendra s'épancher
et se perdl'e dans les eaux pures du socialisme le plus radical. Et ce pressen.
timent n'est point le résultat d'un désir qui se méprend: nous le recevons des
leçons même de l'histoire.

La raison et le cœur nous disent que tout progrès devrait s'accomplir par
la paix clla persuasion; que tout dans le mouvement social devrait être évolu
tion, développement ou croissance continue et imperceptible, comme le déve
loppement et la croissance du corps de l'homme, qui dan.<; l'état sain, grandit
et s'embellit sans crise douloureuse ou mortelle. Imaginez les hommes déci·
dant de toutes choses en frères dans de permanentes Conventions,ets'y rendant
avec la religieuse volonté de ne sortir du sanctuaire de la législature qu'après
s'être entendns, arrangés, conciliés, en donnant satisfaction à tous les intérêts.
à tous les désirs de leurs contemporains, à toutes les tendances de l'esprit
public! Il Ya dans nos récentes annales de France Ull hel exemple, mais trop
rare, de ce que devrait être toute Convention, toute Constituante et toute
Assemblée nationale; c'est celui que nous offre l'immortelle nuit du 4 août.
On devrait d'autant plus se le remémorer aujourd'hui qu'il y a parfaite simj.
tude de position entre cetle époque et la nôtre.

Mais voici ce que nous dill'histoire universelle, ce thermomètre de la sagesse
humaine.

Le progrès, qui devrait se produire à l'acclamation joyeuse de tous et se
constater par des cérémonies religieuses, s'est toujours accompli jusqu'ici par
la douleur au milieu du deuil général. Il sembie que cc qui est pour l'a\'enir
une immense conquête, une bénédiction d'en haut, soit pour le présent une
longue expiation des fautes passées.

C'est ainsi que le progrès est engendré de la lutte éternelle entre ce qui est
et ce qui devient, entre le iénie du mal et le génie du bien. La loi en est assez
exactement symbolisée dans la religi6n,de Zoroastre par l'l\n~agonisme des té
nèbres ct de la lumière, d'Ahrlman et d'Ormuzd; d'Ormuzd la lumii!re, à
qui le triomphe définitif est promis à la fin des temps. Le temps est ici la.
puissance supérieure qui assure la victoire au hon génie, et qui ne soulfre les
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luttes du mauvais, que pour la gloire dl1 Dieu-Souverain et celle des hommes
vertueux.

Depuis que l'humanité se connaU, elle en est encore li attendre que le pa!:sé
c:ède à l'avenir, et le fort au juste, et le fait au droit, et la passion à l'intérêt, et
le préjugé à la raison, et l'ignorance à lasclence. De là, l'inéVitable et llniforlne
solution des problèmes sociaux par la violence. Montrez dans l'histoire uue
èvolution un peu large qui ne mit point éclose au sein d'une ardente révolu
tion. Montrez un seul progrès qui se soit accompli autrement, dans les instilu
tions et les droits ?

On a toujours vu ceci: les privilégiés, les satisfaits n'acceptent point d'lln
trer dans un sentier qui les mène àce ql1'ils tiennent pour un précipice ou une
mort sociale. - Comme les bœufs qu'on veut fajre entrer à l'abattoir, ils ont
l'instinct de ce qui les attend, ils flairent de lollr la mort de leurs pri'{i1ègt~S.

- En tous temps, en tous lieux, ils ont invinciblement répugné aux: moye'ns
transitoires. Point de transactions disent-ils, point de concessions! ! Tran,li·
toire, vers quoi? Vers la déchéance d'un privilége qu'on tient pour U!l dl'loit
absolu: en ce mouvement européen par exemple, vers la déchéance du capital
et l'avénement du travail? - Dans ces termes, n'attendez rien: jamais ils n'ont
accepté méritoirement, sciemment, une marche progressive, pacifique, vers, le
mieux.

Il a fallu tlne révolution longue et affreusement sanglante pour conquérir la
liberté de culte, de conscience, du la liberté religieuse.-I1 a fallu une révolu
tion non moins mémorable pour conquérir une ébauche de la liberté civile et
politique des bourgeoisies, et ensuite du prolétariat. - Comment espél'er
qu'il n'en faudra pas une pour conquérir la liberté sociale dans toute sa plé:oi
tude et sa réalité?

La révolution allemande, la révolution anglaise, la révolution fral!lçaise et
tant d'autres depuis un demi-siècle, ne sont que la répétition fidèle et comme
une nouvelle édition de tant de cataclysmes enregistrés dans l'histoire ancienne
et moyenne, depuis l'Inde, la Chine, la Perse, l'Assyrie, l'Egypte jusqu'à la
Grèce ct Rome; jusqu'à l'affranchissement des communes.

Si nous consultons l'histoire, il faut s'attendre que dans les deux camps on
va se préparer pour la résistance et pour l'attaque. - Et si demain on assem
blait les états-généraux de l'économie nationale, c'est-à·dire les capitalistes et
les propriétaires, les maUres et les patrorl$ d'un cÔté; les salariés, les tl'a
vailleurs, les prolétaires, les journaliers de l'agriculture et de l'industrie de l'liU
Ire; on verrait se reproduire les débats, les animosités, les colères et les haines
irréconciliables, les scissions, toutes les péripéties qui ont marqué la tenue des
états-génél'aux: du clergé, de la noblesse et du tiers-état en 89 : on verrait tCIUS
les nœuds gordiens du socialisme se dénouer de nouveau par la ','el'tu du
glaive, au sein de la guerre dvile, et peut·être au prix douloureux de la Illort
des nations aujourd'hui placées au premier rang.

Lorsqu'il y a déran~ement, épuration et assainissement dans l'atm~~nhère

sociale, ou lorsque le printemps doit succéder à l'hiver dans le monde mora.l,
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(audrait·iI donc pour rétablir l'équilibre et l'harmonie, pour faciliter la transi..
Cion, passer fatalement, comme dans l'atmosphère physique, par la tempête, te
tremblement,. le tonnerre et l'ouragan 1... .

On cherche péniblement des moyens transitoires pour galvaniser les nallQ
nalltés épuisées. On semble ignorer que la décomposition et la transforma
tion au creuset d'une profonde anarchie sont le moyen transitoire que la pra
lidœce envoie à to us les peuples qui sont dans l'ignorance des voies normales
du bonheur et de la vie collective; ou qui se refusent d'y entrer: à savoir,.

l '&mour, le sacrifice mutuel, la solidarité et l'unité parfaites.
ta fatalité nous l'impose.. ce redoutable moyen transitoire, en attendant

que la sagesse de chacun et de tous y supplée par des concessions opportu
nes, par le respect des droits imprescriptibles de nos semblables.

Si le passé, pour s'alléger successi.vement des iniquités amassées par les
8ièdes, pour se délivrer des liens où l'étreignaient les droits usurpés, avait
~Il la découverte et l'application de nwyens transitoires ayant la '~ert!f

de coacilier le bien et le maI. nous en serions encore au régime des castes 011

de ratropophagie. Après s'être avancée douloureusement, cherchant. tâton
1Wlt, éprouvant tous les remèdes.. eUe a vu qu'il n'y avait qu'un moyel).
llmlî'lUe -qui pdt la sauver de la mort, et ce moyen ça toujours été la néga
tiOll radicale et brusque des droits indfiment acquis jusque-là: ce que de nos

j ours on appelle la banqueroute wzlverselte.
En efet. les liquidations des sociétés aux époques de révolution ou de trans

formation ont toujours été des banqueroutes. Ce n'est pas nous qui l'amI'·
mons. c'est l'histoire 1 et par là nous n'entendons point donner raison à
l'histoire, mais certifier l'exactitude de sesrécits. La banqueroute est l'issue
naturelle, le résultat nécessaire de tout mouvement économique basé sur la.
licat.te ou le laisser·faire. C'est l'ex.utoire par où sortent à un jour donné
toutes les humeurs qui compromettent la vie sociale.

gcuutel un représentant-conservateur, un homme qll'oD ne peut croire i!l
resté desocialisme: parlant de l'énormité des dettes de la propriété foncière €la
France, il prononce comme nous le formidable mot de banqueroute. « Et
l'oll s'applaudit des progrès de la prospérité publique. et l'on ne voit pas que
folt touche à ces temps critiques de la République romaine, oÙ; les dettes.

. causalellt des revolutions! » Puis il montre comment notre détresse finan
cière Clerce une action fatale sur notre force réelle et notre inlluence morale..
et comment « 'lDe effroyable guerre civile, un bouleversement social peu
a vent être la suite d'impôts excessifs et de la banqueroute.» (1)

Je aaias pour les optimistes de terribles mécomptes: je voudrais contri
"lier à les dissuader d'une fausse et dangereuse sécurité. A moins d'une grande
et subite eifusion d'amour erde charité dans toutes les âmes, il n'y a poilJt
d'autre alœrnative: c'est un dlll' et sanglant applatissement. une immobiU
&lli0B czarine. ua retour au régime barbare. ou un saut d~ géant dans le.

(l, l\audot (de l'Yomte), Décadence de la France.
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'grand chemin du progrès, au travers d'un ouragan réTolutionnaire incompa..
Table, qui nous attend, et qui demain peut nous surprendre au réveil. - A
bientôt peut-être une mêlée épouvantable sur toute la surface du Jjl0nde
"européen et chrétien; et derrière cette mêlée, les ténèbres et le chaos de la
"fusionpalyngénésiaque où s'anéantissent et disparaissent les vieux droits, les
"\ieilles institutions, et souvent aussi les vieilles nationalités.

Vous voulez la paix sociale, dites-vous? eh bien 1le moyen est simple et
-œrtain: accordez, respectez, la justice sociale, laquelle implique l'égalité des
conditions.

Ne perdez jamais de vue ces paroles, dont Voltaire est l'un des mille pal'e
"'rains : La révolution est faite dans les esprits: eUe se fera infailliblement,
fatalement dans les institutions; seulement il faut juste le temps pour que
~es idées s'incarnent dans le sentiment, dans la volonté génél'ale.

Ne croyez pas que le prolétariat se contente de moyens transitoires qui en
réalité ne remédieraient à rien. Pour être efficace, la trans~tion doit se trans
former en/évolution, semer les germes qui ont force de développement indé
fini dans le sens de l'égalité des conditions. Une transition n'est point une
transaction; il s'agit enfin de se mettre en marche et d'aller en ayant; non
point de tourner sur soi-même ou de reprendre la vieille ornière.

Qui dit transition, dit développement. Or, dans les révolutions profondes,
les sociélés ne se développent plus, elles se transforment; et alors il y e solu
lion de continuité entre ce qui était et ce qui devient.

Toute vIe individuelle ou collective est d'ailleqrs une transition continue.
éternelle. La société est donc toujours én voie de transition; mais la trallsitiolll
peut être plus ou moins radicale et efficace.

Les transitions sont possibles lorsqu'à leur base ou point de départ, elles
ont un principe commun dont elles ne sont qu'une série de conséquences SU-'

perposées; mais lorsqu'il s'agit de passer des conséquences épuisées d'UD!
prineipe à un autre principe, ou aux conséquences de cet autre principe, leJl:
transitions sont impossibles, et ce qu'on donne pour tel, n'est qu'un leurrEI
funeste. Alors la réTolution devient nne fatalité toute providentielle, une révo<'
lution.. c'est-à-dire nne transitionhrusque, ou comme nonsl'avons mt, unEl

!olutiondecontinui~.

Or, en ce siècle, nons sommes amenés, mal gré, bon gré, à cette extrémité. It
s'agit, pour la France et l'Europe, de passer des dernières applications dllt
llrincipe de l'individualisme en tout, aux premières applications dll prlncipel
tout dllférent de la solidarité, du collectivisme; c'est·à-dire de l'individualiSIDEI
et du Socialisme harmonisés ou équilibrés.

~e dis donc à toutes ces capacités sans doctrine, sans foi, sans but et sanll
espérance, qu'on nomme des politiques: vons vous trompez; la révolutioDI
avortera, ou bien elle ne s'arrêtera pas à vos moyens terre à terre.

Nos grandes assemblées de la Révolution ne grelfèrent point la législatioll!
moderne sur le vieil arbre féodal, le principe politique de la souveraineté dll
l'eu~le sur le principe du droit divin" non, 'elles soutinrent un duel il mort
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contre ce qui. étant vieux. devait être aboli. ce n'est qu'alors qu'on en eilt
fini pour toujours avec le principe de l'inégalité, que ces assemblées révoltl
tionnaires. renouvelant radicalement la législation et les institutions françai
ses d'après le dogme de l'égalité des droits. posèrent les principes juridiques
et civils d'où découlèrent les codes Napoléon.

De' même aujourd'hui la Révolution étant plus évidemment sociale, il faut
un dernier duel moral et législatif. pour substituer l'égalité au privilége dans
la sphère économique; il faut conquérir, devant ropinion du souverain. la Sil

perposition du principe de la propriété collective des instrnmens de travail,
au moins celle du crédit social gratuit, celle de la réglementation de la pro
ductio~ ct de l'échange, an principe du monopole dtl sol et des capitaux,dli
crédit privé et usuraire, et de la concurrence sans bornes.

Ce n'est qu'alors que l'ancien principe sera nié, détruit ou .ébranlé dans
l'opinion. stérile dans ses applications. que commencera la législation dudroit
au travail,l'organisation de la richesse, enfin, que se consotnmera l'unité éco
lIomique, en France, comme naguère s'accomplit l'unité civile et politique;
le tout au profit du peuple enlier sans distinction de maltres, de patronJet
de capitalistes. d'ouvriers et de servitelU"s. comme naguère, sans distillelioD
de noblesse et de tiers-état.

Dès ce moment, le souverain bâtira à neur~ et tout ira de soi : Jusque-là
vous ne rebadigeonnerez même pas la grande tuine féodale à l'aide de vos
expédiens transitoires.

Mais, encore une fois. souvenez-vous dll sort de tant de nations ilIustrei :
Rome,laGrèce, I·Egypte.I'Assyrie..... Prenez garde que la civilisation n'aille
planter son étendard sllr le sommet dll Kremlin; qu'elle ne donne son bap
tême de prédilection à l'innombrable race des Slaves! Prooez garde! l'im
mortalité n'est promise qll'aux nationalités qui militent pour la cause de Dieu,
c'est-à-dire pourle progrès. pour la liberté. l'égalité et la fraternitéuniverseIfes.
Or, la France est arrivée à ce moment solennel et formidable où la queilion
pour elle se pose en ces termes: fUre. ou n'~treplus; la mort ou la trans
formation radicale. Terrible épreuve: le progrès par la douleur n...

Nous pourrIons maintenant nous placer au point de vue du droit, et
laisser parler la justice; nous réservons ce soin pour un autre momellt :.
qu'il nous suffise de quelques réllexions puisées à cette SOlirce .pure•

.EXIGEICES DU PROLÉTARIAT.
Notre époque sera marquée d~s l'histoire au cachet infamant du fatalisme :

sauf dans le peuple prolétaire .. partout les esprits et les cœurs se réfugient
bassement dans la doetrine.de ·l'intérêtet des faits accompl!s : qui dODC, parmi
les docteurs de la vieille .science, parle au nom de la justice et du droit, shœ
n'est pOIl' les altérer ou les rendre synonymes d'égoïsme et d'inégalité il
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Eh bien 1nous disons, nous, que le droit prime tout ce mouvement radiciat

qùi communique l'incendie moral sur les quatre coins de l'Europe, et que
partant, il est de salut public que nos assemblées nationales mauifestent moins
de 4édain ou de légèreté pour les droits des prolétaires, si elles ne sont pas
décidées à se déclarer sans foi et sans loi devant le monde et devant la pon
térité.

Les statisticiens de la haute bourgeoisie vont supputant le taux des salaires;
. ils font abstraction de.c; conditions de labeur accablant auxquelles on obtiellt
ce~ salaires; ils taisent les chômages; les maladies contractées dans les travau:r, ;
ils négligent les professions cù le salaire ne procure même pas tes strict.!s '
nécessités d'une vie purement animale : enfin, ils parlent du travailleur lm-
main, comme on fait des chevaux et del! bœufs. .

.Pourvu que les travailleurs ne meurent pas de faim, il semble que tout soit
dit: la taxe des pauvres sera donc le dernier mot de cès politiques sans
cœur: écoutez plutôt Lamartine, il n'a pas d'autre panacée. Ils n'ont pas en
core compris q~e le peuple prolétaire est affamé de droit, d'égalité, de li
berté; qu'il manque du pain de l'âme; qu'il veut les satisfactions du cœur
et de l'intelligence; qu'il a soif de science et de poésie; qu'il n'acceptera j,';!
mais la ration anglaise, ni les distributions de blés et les bains gratis des Rl)

mains; que l'œuvre si pénible de la prOduction nationale, jusqu'ici exclusivement
supportée par lui, il veut la partager avec les oisifs qui partlcipentsigrassemellt
à la consommation.

Ils ont des oreilles et ils n'entendent pas: ils ont des yeux, et ils ne
voient pas. Otez donc le bandeau qui fait l'aveuglement et la chute de toutles
les royautés. Accordez, 'accordez donc le moins, si vons voulez que le peuple
n'exige pas incontinent le plulf. Adoucissez le -mouvement, si vous ne voul,?z
le précipiter. Ne croyez pas que les travailleurs se contentent du seul bien
f1tre : c'est une revendicatiGn solennelle des droits d'égalité et de liberté qu'ils

. poursuivent. C'est ici un nouveau pas dans la chiUsation par l'avénement .àl!s
classes laborieuses à la vie civileet politique.

Tous les genres de relations sociales veulent être changés: ils le seront aVaJ~t
la fin du siècle.

Ge peu de mots nous ramène par un autre ordre d'idées à comprendl'e
œmment les moyens-transitoires, les amélIorations du genre palliatif, ne peut
vent être que <les stations, des courtes haltes pour les prolétaires, qui mat'·
chent, sans se laisser détourner, vers la conquête des droits de l'homD~e darls
toute leur plénitude.

Les idées nouvelles, ayant la puissance de convaincre la multitude, il farat
bien se demander quelles seront sous leur action les nouvelles relations dilS
travailleurs ou des citoyens: - toute la question est là.

Or, les prolétaires disent: Nous ne supporterons pas l'usure, car l'UBure ein
un vol, le signe manifeste de notre esclavage, la conséquence du grand acte
d'appropriation et de monopole qui DOUS a déshérités: la reconnaître sous J:a
forme de l'aisociation entre le capital ct le traull, c'est reconna1lre et sam:·
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lionner à neuf l'exploitation de l'homme par l'homme, l'oisiveté héréditaire,
entin l'inégalité avec tout son cortége.

Nou; ne dépendrons point d'un capitaliste pour l'activité ou le chOmage de
nOs bras, car nous avons droit partout, toujours, à chaque instant, aux instru.
mens de production, au sol et à sa fécondité; ni pour le taux de notre salaire,
pour notre part de bénéfice, notre fonction t et le règlement de notre atelier.
car nous avons droit à tous les fruits de notl'e travail, ct notre travail ne doit
dépendre d'aucun individu en particulier; c'est violer dans ses plus précieuses
franchises, le saint dogme de liberté, d'égalité et de fraternité que de meUre
les uns dans la dépendance des autres pour les conditions matérielles ou éco
nomiques de l'existence. Celui·là est maltre de soa prochain, qui peut lui
octroyer 011 lui refuser le travail, le salaire; tous sont esclaves là où chacun
dépend du çaprice de tous les autres individuellement, pour la vente et l'a
chat, pour l'échange ou le prix vénal de ses produits.

Il faut dès lors l'intervention obligatoire d'un tiers désintéressé ayant ca·
ractère public, celle d'experts·jurés ; en un mot, celle de la société person
nifiée dans l'É:at.

Il y a ici une question de droit, de liberté. d'égalité et de dignité; je m'é·
, tonne qu'on se la dissimule lorsqu'on n'est paf fataliste. Le prolétaire ne veut
plus être, de par la loi sociale, l'a~socié d'un patron; car 11 ne doit plus y
avoir de patrons, mais uniquement des travailleurs égaux. Le capital ou l'ins
trument de travail doit donc être social, collectif. désapproprié et non indh'i
dualisé. Sans cela, vous aurez toujours des ouvriers, des serviteurs, des subal·
ternes qui travailleront chez un maUre, vous aurez un état major de la
production qui gouvernera, par le fait de son capital, la masse des citoyens.
et décidera de leur avenir.

Je ne dois attendre mon travail et ses fruits, que d'une volonté générale..
publique, responsable, primée par la loi,·égale pour tous; non du caprice 011

de l'arbitraire d'une volonté. d'indi.idulntéressé, juge et partie, ni de personne
en particulier. Entre égauI,le droit de l'un ne peut reposer sur la volonté de
l'autre. II faut que tous soient également sujets de la même loi. Ainsi, le ca
pital, l'instrument, le crédit, les conditions de production, de vente et d'achat
ou de rétribution et de consommation, doivent me venir de la société, non de
l'individu; être certaines, uniformes, obligatoires et permanërites; nullement
facultatives, diverses 0\1 inégales, éphémères, Intermittentes.

En effet, de qlloi s'agit-il depuîs qu'a sonné la première heure de la Mvo
lution française Il" Il s'agit d'abolir le prolétariat, nullemênt de réformer le
crédit et le commerce, de supprimer l'usure, et rien de plus; car abolir le pro·
létariat, c'cst réaliser, inaugurer du moins la liberté. l'égalité, la fraternité~

lcaquelles veulent autre chose que ces réformes et cette suppression. Mais
s'~n tenir, s'.lrrêter un instant, soit à la création de comptoirs, avec entrepôt~

~t bazara, à la réforme de la circulation; soit à l'organisation d'ateliers SO~

ciaux, de colonies agricoles; soit même à la suppression pure et simple rte,

l'usures sans interveRir simultanément. législi1th:ement, dans les relations des
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maitres et des ouvriers, des propriétaires et des prolétaires. des exploilans et
des exploités; ce n'est point attaquer le mal à sa racine, ce n'est pas mêtlie
aborder l'abolition du prolétariat, c'est s'amuser à la bagatelle de la porte,
c'estmettre à couvert ceux qui ont déjà, et quelques-uns parmi ceux qui n'ont
rlen, tandis qu'on abandonne à leur malheureux sort, les innombrables ba
taillons du prolétariat qui entendirent bien, en ouvrant l'ère des révolutioDS
sociales, secouer rudement le joug, et s'abriter commodément dans la rucille
sociale agrandie. •

Voyons t voyons t voici les ouvriers des villes et des campagnes; les
voici dans vos fermes, vos manufactures, vos magasins et vos boutiques. Fau
ora-t-il qu'ils attendent indéfiniment les résultats très incertain'! et très insi
gnifians, les influences séculaires de vos moyens transltoi"es, c'est-il·dire
superficiels; qu'il y ait par le fait fortuit de l'aveugle fortune une surcom
mande et une prospérité constantes. que la consommation augmente, que le
taux des salaires s'élève, que les objets de première nécessité pour l~ pauvre
ouvrier soient en baisse progressive; que la fraude, la déloyauté, les falsific:a
tions~ etc., disparaissent' devant les recrudescences tardives de la moralité
publique 1

.Vous croyez qU'ils remettront aux calendes grecques les énergiques et lé
gitimes revendications du droit mec~nnu, du droit de vivre, du droit au t1'a
vail et à la propriété de ses fruits. du droit à la qualité d'homme, aux prél'o,
gatives de citoyen libre, membre du souverain et souverain comme vous, au~
tant que vous... gardez.vous de cet espoir égoiste 1

La seule conclusion que nous voulions tirer de ces avertissemens de l'his
toire et de ces exigences du prolétariat, c'est qu'il faut se préparer pour toutes
les éventualités extraordinaires, afin d'y faire face. Nous avons donc le ùroit
d'attendre que personne ne se méprenne sur nos intentions; et qU'on ne voie,
dans cette expression franche de nos pensées, qu'un appel à l'intelligence, aux
cOllcessions opportunes, à,la réconciliation universelle. Après cela, rien ne
saurait nous empêcher d'obéir'auI éternelles injonctions de la morale et de
la vérité; et, nous répétons, avec l'une des grandes autorités économiques de
ces derniers temps, l'austère Sismondi :

" Anos yeu.~, les hommes n'ont dans les associations humaines des devoirs
.11 réciproques, que parce qu'ils attendent de ces associations des avantages
,,» réciproques. Tant qu'il y a réciprocité d'avantages. 'les hommes ont con
,» tracté des obligations envers l'ordre social: ils sont sujets, si la réciprocité
Jt est incomplète; ils sont cltoyens, si elle est égale; mais s'U n'eltiste au

.» cune réciprocité, si ceuX qui obéissent sont esclaves, si leur' avantage n'Elst

.» ~oint co~pris dans l'avantage général, ils n'ont contracté aUCune obllf:a.
" tIOn: la VIOlence qu'ils éprouvent les a mis en deb.ol's du droit, en dehors
.» de la loi, et les a dispensés du devoir. »

Pour nous donc qui avons la pensée sans cesse fixée 'sur l'impérissable
devise: Liberté, égalité, fraternité, unité, solidarité, et qui n'en isolo:l1s

.jamais aucun des termes, il D'Y a ni bourgeois, ni proUtait'es; ni classe$
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'riches, ni classes pauln'es; ni patrons, ni oUl»'iers; mais des hommes, des
individus, des frères, des citoyens, qu'il faut soumettre indistinctement, absa
lument, à l'égalité des conditions• .:... Sous cette égide de l'éternelle justice;
IlOUS sommes forts.

INDICATIONS SOMIAIRES ! L'USAGE DU SOUVERAIN.

ny a deux momens favorables pour les réformes profondes et décisives: la
veille d'une révision de Constitution. et le lendemain d'u~e ré\'olution. Nous,
OOUS mettrons dans l'une et l'autre hypothèses pour exposer l'ensemble des
mesures économiques plus ou moins radicales que nous concevons ou comme
possibles dès l'instant. ou comme bonnes et hautement désirables en elles-
mêmes. .

Lorsque les Socialistes seront en majorité dans l'Assemblée nationale, à
quelles mesures radicales s'arrêteront-ils li Quelles lois organiques promul.
gueront-i1s li Que valent les moyens de réalisation déjà proposés par les diver
ses écoles il S'en tiendra-t-on à des mesures transitoires, anodines, qu'on sup
poserait devoir s'échelonner progressivement sur la voie de l'avenir, de ma
nière à nous conduire insensiblement dans un nOUTeau monde sans rien
déranger aux affaires de ceux qui ont, mais aussi sans soulager efficacement
l{!$ misères de ceux qui n'ont pas li Ou hien acceptera-t-on ftanchement les
conceptions ayant puissance d'extirper le mal à sa racine li Jusqu'à quel point
donnera·t-on satisfaction au droit il En un mot, où posera-t-on les limites pré
cises du possible actuel ou futur prochain li - Ces questions valent bien qu'on
les examine et qu'on y réponde il

Or, si nous consultons les signes du temps, il faut garantir à tous le droit al'
tl-wail, L'égalité des conditions. On le peut, d'abord en s'arrêtant à deux

'hypothèses peu radicales, peu décisives, suivant nous: --!.1· Soit en obligeant
chaque centre libre à donner du travail à ceux qui en manquent, et à con:i·
dérer ses ouvriers comme des coassociés. - 2° Soit en organ~ant des
ateliers sociaux qui recueillent tous les ouvriers en état de chômage.

Mais pour que l'industrie anarchique puisse assurer du travail à tous les
travailleurs, il faut que tous les centres rivaux s'associent, s'organisent unitai
rement, se fassent solidaires les uns des autres, se concertent enlin ponr pro
duire avec poids. nombre et mesurè, et si! diviser la besogne totale. C'est-à
dire : il faut qu'ils cessent d'être libres, anarchiques; qu'ils cessent de pro
duire, d'échanger. arbitrairement, de détenir jusqu'au monopole ct jusqu'à
l'abus les instrumens' du travail collectif.

D'un autre côté, dans la seconde hypothèse, celle d'atelierssociaux, il n'ya pas
de raisons pourque tous lestravailleurs n'y affiuentpasjusqu'an dernier; auquel
cas, il faudrait préleyer des impôts extraordinaires sur les capitalistes, procl
der même à l'expropriation successive des terres et autres fonds productif$,..
et, à toute chance, faire le vide dans les ateliers privés, ou leur porter une
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lCOnCUI'rcnce funeste; - car nous supposons que ces ateliers-modèles prt}s~
:lent de telles conditions d'tlgalité et de solidarité à la. mullitudé laborrease.
qu'elle déserte avec empressement les manufactures, les fermes et les bouti
ques de la vieille société pour les établissemens de ce nouveau monde.

Mais, de toute évidence, cette réalisation des ateliers fraternels. suppose
que l'opinion populaire en favorise, en emporte la création, et que les repre.
sentans du peuple en reçoivent mandat exprès et entrent franchement dalllSœ
courant organique du socialisme pur.

lious confondons ici l'hypothèse d'associations ouvrières, comman[fif.éeS~

favorisées par l'Êta:, avec celle des ateliers sociaux; car nous admetto1l8 à
la b:lse ct dans l'esprit de l'une et de l'autre, la liberté, la spontanéité, le
gouvernement des travailleurs par eux-mêmes; èt nous sopposons que la solli
<:itllde de la société soit d'abord acquise en faveur de ceux qui ehôment.
de la population exploitée, qui manque le plus de cDpitaux ou d'avances quel-

..~nque&.,
Reste donc une grande condition, c'est que le socialisme organique obtienne

puissance, amour et adhésion de la partie la plus nombreuse et la plus pa.ure
rie la République. Or, ce n'est plus qu'une affaire d'intelligence et d'intérêt
tien entendu; donc, une pure question de temps. En attendant, comme il
faut prochainement en venir à une large amélioration, il y aurait encore 'lue
autre issue: ce serait que l'industrie particulière perfectionnât tellement son
régime à l'égard des prolétaires, que ceux-ci trouvassent dans leurs~
:Heliers, bien-être, sécnrité, avenir, et qu'en définitive ils les préférass~l an
p.teliers sociaux. Mais, nous le répétons, cette métamorphose n'est possible
~Iu'en apportant à l'ouvrier la garantie du tl'avail et de L'équivalenc e des pro
duits de son travail.

Mais, pour cela, il {aut que les capitalistes reçoivent ou se donnent eux.
mêmes la garantie du débouché et de l'équitable vente; ce qui n'est toujQurs
possible que par l'organisation, la inutualité, la solidarité; que par 1'1I1DÏté
lico iomique directe ou indirecte: c'est-à-dire par le socialisme pur.

Les capitalistes monopolisent gratuitement le sol et les autres Instrumcns de
travail: ils battent monnaie par 'l'usure sous toutes ses formes: grâce à cette
luagie de l'usure, ils consomment sans produh'e ; 011 plutôt, ce qui u'est l'at
ll'ihut d'aucune créature, ils sont censés produire sans travalller; et le bien
Jem' vient en dormant. Le peuple prolétaire produit au contraire sans CODsom
1ner; il dépend d'eux pour son travail, pour son existence: il n'est pas libre,
lllaiS serf, esclave, ilote ou paria. L'équilibre cst;donc rompu entre les capita
listes ct les travailleurs, entre les ricbes et les pauvres involontaires. Il faut le
l'établir par une compeusation sérieuse et efficace; en attendant que le souve.
'rain mieux informé des causes du mal, fasse consister le vrai remède dans
Il'extirpation des racines mêmes du vieux tronc économique.

Or, à défaut de la socialisation ou désappropriation directe et immédiate
Illas instrumens de travail. il est certaines compensations plus ou moins salis
faisantes,
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Entre l'appropriation individuelle ou corporative absolue, inconditionnelle,

et la délégation fO'ltctionrtelle, ou incessamment révocable, des instrumeos de
travail, il y a un moyen terme qui peut être admis comme cxpérllent transi
toire et progressif de la première à la seconde: c'est l'appropriation indéfinie,
mais cependant conditionnelle à quelques égards, c'est'à-dire soumise à quel
ques restrictions majeures qui rendraient moins arbitraire et tyrannique la
volonté des capilalistes, et de tous ceux qui mOnopolisent 1a terre, qui donnent
le travail et le salaire à la multitude,

Dans celle bypotbhse, la loi respecterait eucore l'appropriation individuelle
ou corporative du sol ct des autres iustl'ûmens de travail; ils seraient encore
objet d'llérédité et de transmission arbitraiJ;e par vente, donation, ctc. ; mais
les travailleurs déshérités eutreraient légalement en participation d'usOllre et de
bénéfice de ces illstrumens, à des conditions plus ou moins généreuses que
des règlemens d'adminislration publique, ou des décrets du souverain, ,ien·
draient déterminer. .

La société a certes le droit de mettre ses conditions à la possession des
sources vives, naturelles, de la richesse collective. Tout le passé du genre
humain dépose d~ caractèJ"e conditionnel, l'Clatir, social, de.la propl'iété. Le
peuple souverain peut et doit donc, s'il trollveque ces mesures doivent mieux;
assurer la liberté et l'égalité, décréter entre antres:

{·L'interdiction de l'usure sous toutes ses formes;
2" L'interdiction de l'échange anarchique Oll arbitraire; et la mise en régie,

la tarification universelle des prix de vell te" du taux des salaires, des gage"
et appointemens, par maxima et minima, d'après des principes analogues à
ceux qui président à la règlementation des chemins de fer, de la boul'an.
gerie, etc.

3° L'obligation, de la part de tout détenteur de capitaux, d'associer au
partage des produits, ou de leur valeur vénale, sur le pied d'égalité, c'est-à·dire
selon la participation l'espective. en travail, tout citoyen qui a concouru pal' .
son activité ou son industrie à la confection de ces produits quels qu'ils soient.

40 L'obligation, non,seulement de traitel'les ouvriers ell associés, mais de
leur procurer constamment et toujours du travail, de tenir leurs capitaux en
exploitation permanente; enlin, de s'entendre entre eux capitalisles, dans le
but de garantir solidairement du travail à la population en chômage, aul.
mê'mes titres et aux mêmes conditions qu'aux travailleurs déjà coasso·
ciés à l'œuvre de produc:tion, et co-participans aux bénéfices des produits.

5° L'oblig/ition de faire valoir tout fonds productif, sous peine d'expropria-
. tion pour cause d'utilité publique, dans les cas où le chômage et l'inculture

porterllient préjudice aux travailleurs, après jugemens d'arbItres 011 prudhom
mes. NapoMon disait avec l'aison : « L'abus de la propriété doit ~tre ré
» primè tOlttes les fois qu'il nuit à/a sociètè. C'est ainsi qtt'on empèche
» de scler les hies verts, d'arracher les vignes renommées. - Je ne souf
» frirais pas qu'un particulier frappdt de sté1'ilitè vingt lïelte.s de terrain
)) dans un aéparlcment fromenteul11, pour s'en formel' un parc. Le droit
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» riabuser ne va pas jusqu'à vriver le peuple de sa subsistance. Il

68 L'obligation de vendre et livrer à tout demandeur au prix du tariflégal,
tons produits placés dans la catégorie des objets de première nécessité, les
quels sont infinimeut pins nombreux qu'on ne pense.

La science sociale peut donc conseiller, au point de vue politique:
1C La règlementation universelle des ateliers de l'industrie particulière, ou

de l'usage des capitaux, telle que tout prolétaire, par la seule vertu de son tra
vail sur ces capitaux. aurait de facto droit de participation aux résultats de
l'œuvre, en raison absolue de son apport en travail à la réalisation ~e cette
œuvre; de telle sorte aussi que le chômage dez prolétaires n'eût jamais sa
cause ou son prétexte dans le bon plaisir et l'abus des capitalistes. et que, par
conséquent,l'usa~e des instrumens fût octroyé conditionnellementàl'ensemble
des citoyens qIÛ les' feraient valoir par leur travail personnel. '

Le souverain a le droit et le :devoir de pénétrer dans chaque foyer de pro·
duction et de dire aux possesseurs dll capital : • Associez-vous avec vos ou
vriers. Vous ne pouvez plus disposer souverainement de ces instrumens : ils
sont et demeurent â l'usage colleclif, indivisible, de vous et d'eux. Afin de
garantir votre principal, il sera fondé une caisse d'assurance mutuelle na
tionale contre les pertes vives des fonds productifs de la nation, en faveur de
tous les capitalistes associés avec leurs ouvriers. Ce fonds sera fourni par
chaque centre de production agricole, indu&trielle, etc.; par conséquent par
totIS les travailleurs associés de France; chacun en raison du capital qu'il fait
valoir ou du revenu qu'il réalise; et ce sera là la condition de l'octroi que le
souverain leur fait de l'usage collectif de ms capitaux. Il

On a appliqué le nom impopulaire de régie à la direction de l'économie
nationale par une 3dministration centrale. - En France, les politiques,
croient avoir triomphé d'une opinion adverse lorsqu'ils l'ont ainsi baptisée
d'une épithète mal sonnante à l'oreille d'une multitude intéressée.

Or, il faut savoir que la rdgie est partout où il y li ordre. économie, puis
sance; partout où il y a repos, sécurité ou bonheur pour l'homme-peuple.
EUe est. eUe sel'a donc dans toute association, quelles que soient son étendue et
sa ferme. Ainsi, vous êtes déjà en régie (et certes il est bon que vous y
soyez), pour vos plus chers ~intérêts et vos plus chères libertés; en régie
pour le partage dgal des biens, pour toutes les transactions civiles et commer
ciales; pour les faits et gestes, pour toutes les franchises qui constituent la
Liberte individuelle. La répression des abus de tous les genres de libertés.
qu'est·cc autre chose que la régie? la justice, n'est-ce pas une régieP Or le
peuple a compris qu'il serait souverainement bon et juste que les riches, les
maîtres et les capitalistes d'aujourd'hlli, fussent soumis à la régie dans leurs
relations avec lell ouvriers, pour la fixation des salaires. l'admission, l'avan
cement ou le renvoi des travailleurs, pour la durée du travail quotidien. etc.

Et en effet. est·ce que les capitalistes et les chefs de l'industrie et de l'agI'!
culture n'exercent pas une directe et continuelle régie sur toute lamullitllde
pt'olétaire il Pourquoi n'y aurait-il pas uue rêgie de leur régie?
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Cest id ({Il'on aperçoit bien te faible du sY4tême lies CDrfXWationl; même

(les corporations fondées sur l'égalité des races et de. personnes, car ce syl1.
tèlne n'est pas autre chose qu'une des formes de la régie économique, aussi
vieine que la civilisation, que l'état de société. Les corporations qui ont le
œ.ooopole des objets de première nécessité; par exemple, la corporation agri·
cole, tiendrait toujours les autres dans la plus dangereuse ou la plus intolt.
t'able sujétion, Bi la loi les laissait maitr~ses absolues de leur chose, sàns lei
rattacher par la réciprocité et la solidarité. Certes si toutes les corporations
,avaient l'une de l'autre, un égal et constant bllSOin; si chacune posSédait ell
même proportion une nature de produits indispensables au même degré li
toutes les autres, le système des corporations bieR combiné serait la perfee-.
tion; il n'y aurait rien à chercher au·delàdans l'ordre des moyens transitoires'';
'Or, on peut corriger cette inégalité de dépendance de l'une à l'autre, par la
loi ou le règlement so cial.

Ql10i de plus légitime que d'obliger les producteurs d'une richesse à la
livrer aux. consommateurs au prix de revient réglé en moyenne, ou parmaxim~
et minima, comme cela se pratique pour le tarif des chemins de fer?

Ace propos, il faut même élargir les lermes de la question: si l'on s'arr!.
lait à l'expédient transitoire des corporations ou de la concurrence limitée....
rune des attributions les plus urgentes et les plus incontestables de l'État, sé
rait la tarification universelle dès salaires et des prix de vente. particulière..
ment du prix vénal des objets de première nécessité. La tarification générale.
pourrait même exister sans l'association et les corporations.

Dans tous les cas, elle serait déterminée par maxima et minima, etd'après
l'appréciation moyenne des p1'Ïx de revient ou frais de production; lesquelS'
frais seraient eux-mêmes déterminés, non pas d'après ce que coille le strict
nécess'olire de la vie purement animale du cheval et·du bœuf, comme le
fait aveuglement et fatalement la loi de l'olfre et de la demande (et C(lmme:
le comporte nécessairement l'exploitation de l'homme par l'homme sous la
vêtement du laissez-faire et du monopole des instrumens de travail). mais en
comprenant dans le minimum de consommation da moindre ouvrier les objets
nC'Cessaires à sa conservation, à son développement moral et physique, ell
prenant pour base le bien-être moyen du siècle.

Le salaire minimum dans quelque spécialité que ce fût, devrait donc être
égal, au moins, au coût total du nécessaire minimllttllègal; et ainsi, tous les
produits qui, pour trouver des consommateurs, exigeraient un prix de vente
inférieur. à celui du prix de revient obtenu QU déterminé sous l'empire du sa...
laire légal .. cesseraient forcément de trouver des producteurs; il n'y aurait
«l'autre moyen que de perfectionner les machines. afin de diminuer les frais.

. tout matériels de la production de ces objets.
Dans tous les milieux, la tarification aurait cet elfet de refréner indirecte

ment la concurrence inh\lbile, en rendant la non·vente inéviUlble pour-teux
qui proùuiraient trop chèrement. A défaut d'une tarification générale des Hi
!aires et des pro~luits.I'État pourrait enfin intervenir d'olIice afin d'emPêcher
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l'avilissement des salaires et la hausse des produits, àmesure qu'il serait averti
{Jar la rumeur publique. - La réalisation du système combiné de comptoiu.
d'entrepôls et de batars sous le contrôle de l'État aurait ici les meilleurs ré
sultats.

En atlendant que l'opinion acclame cette combinaison et qu'elle Qn généralille
-l'application. nOn-bl>;llement la loi devrait exiger la mlirque des produits et leur
i:ontrôle par un jury, mais ordonner que la vente et l'achat de tous les pr,!}
duits se fissent par l'intermédiaire obligé d'experts arbitres de l'agriculturil ~

èe l'industrie et du commeece.
2' ta commandite directe. régulière, permanente, par l'État.Peuple, ou

illutôt sous son suprême contrôle. de tous les groupes-associés de travailleUirs
qui adhèreraient aux conditions légitimes de cette commandite; et comme
moyen très orthodoxe, l'impÔt sur le capital, ajouté au crédit énorme dOlat
l'État trouverait la garantie dans l'hypothèque des propriétés foncières de la'
République; dans la capitalisation de l'impôt foncier et même de l'impôt indi·
rect tant qu'il subsistera; ajouté encore au rendement inappréciable de l'elt
ploitation. par l'État. des chemins de fer. des ,canaux,· des mines et salinel;;
cles entrepôts, baza:s, docks, assurances. etc.
. Il serait prélevé. soit sur le capital, soit sur le revenu, de tout propriétailre
foncier ou mobilier, un impôt dont le produit serait destiné â commandiler les
Ilrolétaires en chômage. Que cet impôt soit légitime, un droit éminent de la
5ociété, c'est ce qui est évident pour qui sait ce que signifie l'appropriation
individuelle du sol et des autres capitaux; pour qui sait jusqu'où va le dr(lit
>de possession dans la pensée de toutes les législations primitives et ultérieures.

Mais, afin que l'impôt établi sur le capital ou sur le revenu ne retombe pas
~ définitive sur les prolétaires. il faut simultanément deul grandes mesures
régulatrices, d'ailleurs tout équitables. 1" La détermination des salalr'es,ou de
la participation du travailleur allx résultats des produits. par une intervention
publique. - 20 La fixation sociale ou tarification universelle des prix des den·
rées et marchandises, par maxima et minlma. ou la régularisation de l'é·
change par un tiers arbllre ayant caractère:public.

Les transactions économiques seraient donc arbitrées par des juges spéciaux
d'équitable échange: -des tarifs. périodiquement révisés, des mercuriales ap·
illiquées à tous les ordres de produits ou de richesses, interviendraient en tout
et partout de manière à garantir la loyauté des transactions.

~o L'interdiction de l'usure directe ouprivéeauxcapitaiistes, eU'obligation41e
prendre l'institution nationale de crédit et de commandite comme intermédiaire
eltre eux et les emprunteurs. - L'État alors leur garantirait, arec le principal"
~n intérl1t uniforme, très modéré mais certain; d'un autre côté, il n'accor·
derait sa commandite aux emprunteurs qu'à la condition de réaliser entre eux
par la voie directe ou par l'i:tdirecte. la mutualité, l'unilé , enfin l'assoclatioll,
et au-dessus de tout l'indhision des inslrumens de travail de chaque cciotre, et
la suppression de l'usure sous toules ses~formes.

Sans supprimer l'usure. on pourrait donc. suivant te troisième moyen. la
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rendre en quelque sorte sociale, en' faisant de l'État l'intet'médiaire obligé,
unique, entre les capitalistes et les travailleurs, associés ou non. L'Etat, le
meilleur des créanciers quand il l'est au nO!Dde tous et au profit de tous,
emprunterait, recevrait les épargnes des uns, en paierait un intérêt modél'~,

et les prêterait aux autres sans bénéficier sur ceux-ci bien entendu. En fixant
le taux légal de ses emprunts, il le rendrait uniforme pour tous, capitalistes et
travailleurs, et le soumettrait à telle croissance ou décroissance que l'exige.
rait l'intérêt général.

Cette transaction, ce compromis tout politique avec l'usure, Sllpposerait
naturellement l'institution par l'Etat d'un vaste système de crédit, au moyen
d'une banque nationale ayant ses comptoirs et ses ramifications sur chaque
point du terrItoire, et l'existence simultanée d'associations naissantes, qu'il com
manditerait moyennant des conditions et des garanties. que l'Etat stipulerait il
l'avantage de l'unité économique, et surtout de l'affranchissement définitif des
prolétaires.

4- L'interdiction absolue de toute usure aux capitaliste's, soit par eux
mêmes, soit par l'intermédiaire d'une institution sociale: en un mot, la sup
pression irrévocable et sans compromis quelconque, de l'intérêt sous toutes
ses formes.
. Nos lecteurs savent dans quelles limites nous acceptons ce moyen : par
une critique ullérieure plus approfondie, nous momrerons combien il est en
définitive identique à l'expropriation pour cause de salut public.

RACHAT.

Le peuple souverain n le devoir absolu de poursuivre la réalisation
ùu droit au travail, au crédit, à la fonction, par tous les moyens que la
science lui découvrira progressivement comme les meilleurs, comme
les plus propres à atteindre ce but, sans forfaire aux principes de
liberté,. d'égalité et de fraternité. Or, en attendant que la spontanfiité
collective dise quels sont ces moyens meilleurs, nous continuerons
d'indiquer, sous forme d'hypothèses, les combinaisons ou les expé
diens divers qu'on pourrait proposer successivement, scion le degré
que marqueraitle thermomètre du radicalisme nationàl.

Suivant nous, les dODDées qui doivent perme'ttre au souverain
de dégager la vérÎtable inconnue ne sont pas douteuses:

Universaliser la propriété, multiplier les propriélaires par des
moyens tellement larges et efficaces qu'ils ne laissent aucun droit.
méconnu, en dehors de leur action; voilà l'unique recherche
et runique but que doive se proposer l'Assemblée constituante ou de
révision d'u.ne république démocratique et sociale. Il faut rend/'e
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tout le monde propriétuire, non pas <l3ns 50 ou 100, ou 1,000 3n8,
mais dès l'instant et par un seul décret. Il n'est pour cela qu'un ex
pédient: c'est d'abolir le crédit privé, la possession solitaire et arbi
traire des instrumens de production et ia concurrence.

Oui, dès demain, si le souverain compre~ait son devoir et son in·
térêt, il ferait que tout homme ayant la moralité du travail, pût
obtenir, conserver, non pas absolument la propriété d'un capital,
d'un instrument de production, mais la gal'antie du travail selon son
3ptitude relative; et par le u'3v3il, l'épargne, le Lieu-être, la re··
traite, enfin la sécurité pour lui et ses enfans : il ferait que pourvivrE~

et pour fail'e vivre sa famille, il sufi'it à chacun de se soumettre aux.
conditions communes de travail et .de bonne vie.

En conséquence, c'est au centre même des foyers actuels île l'in·,
dustrie, de l'agl'icu!ture et du commerce; c'est dans les fermes, les
ateliers, les manufactures, les magasins et les houtiques aujourd'hui
remplis de pl'olétaires et par eux mis en valeur, qu'il faut venir ul
franchir le pauvre, l'exploité, le vrai producteur, ré~ulariser etso
cialiser la production, équilibrer les par'ticipatioIls, décréter et ga
rantir le droit au travail et les droits du travail.

Agir, innover exclusivement.à. côté, prétendre improviser un nou
veau monde en dehors de ce vieux monde, c'est quilter le réel pour
l'idéal sans hase, C'!!st méconnaître la vie où elle se manifeste, c'est
déplacer, au grand préjudice de tous, le travail, les relations et les
débouchés.-Gependant, il ne faut pas non plus être exclusif dans le
sells opposé; il ya ici <!ellx tâches, deux iniLiatives également im
portantes qui veulent être menées de front et qui Se prêteront un
mutuel concours. Il peut même urriver que l'opinion favorise
d'abord la création d'un nouveau monde à côté de l'ancien, c'est-à
dire la propagation du mode d'associations entre ouvriers, la solida
rité et la mutualité des corporations et même la çréation d'ateliers
sociaux; et qu'elle répugne pour quelque temps à la grande ré·
forme de l'industrie anarch.que, à cause de.cequ'on êroirait être
avec raison le préambule obligé de cette réforme,: l'expropriation
pour cause de salut Olt d'utilité publique.

Partant de ces données qui délimitent le terrain sur lequel doit se
placer la poiitique démocratique, Dousnous adressons à une
gr:mde et radicale mesUl'C, fi quelques principes incontcstables, les
quels entraînent avec eux lous les bienfaits qu'on pellt se promet
tl'edel'organisution du tl'uyail.
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10 Tout homme sans travail, .et qui veut travailler, ft une aclion
absolue, légale et positive sur tous les centres de travail, qui, soli
dairement, lui doivent ou le travail, l'emploi utile dans l'œuvre de la
richesse nationale, ou l'indemnité, le minimum d'existence (Iont
jouissent eux-'l1lêmes les travailleurs en activité. - Etce qui se dit
de l'homme, de l'individu en chômage, ou en quête de travail, doit se
dire à plus forte raison d'un groupe d'individus, d'un centre, d'une
corporatiou, du personnel d'une sphère quelconque de la produe
tipn nationale, par rapport il toutes les aulres, ou à l'association na·
tionale elle-même.

2° Tout homme qui participe à l'œuvre d'un centre de produc
tion doit participer de droit à la répartition, à titre d'associé, sur le
pied d'égalité avec tous, au prorata de la qualité et de la quantité
de son travail. Tout centre,/toute corporation ou groupe d'associés
qui participe à l'œuvre d'une sphère d'activité sociale ou delanation
tout entière doit participer de droit à la répartition de la production
totale, également au prorata (~e la quantité et de la qualité de son
travail. Et dès lors, par l'observation de ces deux. clauses, la solida
rité, l'égalité des cOl:ditions, le droit au travail et à ses fruits sont
garantis. Le travail s'organise nécessairement dans l'unité et
l'équité.

Il appartient à un congrès fédéral de l'iÎJdustl'ie et de l'agriculture
ou des corporations-unies, de déterminer toutes ces participations
par ses règlemens d'administration, par ses jurys d'échange et
d'équité~ par ses' tarifs divers, enfin par sa permanente sollicitude et
sa continuelle action législative.

3D Le rachat, l'expropriationuniverseHe, successive ou instanta
née, pour cause d'ltLilité publique, avec indemnité, il l'nide d'lin sys"
tème d'annuités qui donne sécurité d'existence aux expropriés, tout
en améliol'ant sensiblement le sort du peuple émancipé, voilà la
mesure la plus ,large et la plus efficace que le souverain puisse or
donner, par le sulfrnge lmiversel, aux assemblées nationales qui se
ront chargées de réviser la Constitution.

Oui, devant la raison et la justice du souverain, devant la nécessité
{atllle qui s'avance, il s'agira, dans les futures révisions de constitu
tions, de procéder au rachat, à l'expropriation, à l'indemnité, pour
l'abolition du snlariat, de l'usure et du capital··monopole, comme na
guère on y procéda pO lU' l'abolition des droits féodaux de la
nohlesse, des dîmes du clergé; comme antérieurement pour l'aboli.
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lion du servage et de l'esclavage pur, comme hiel' encore pour l'a..
bolition de l'esclavage colonial. .

l\Iais, ne l'oublions jamais: si le socialis,ne théorique exige l'ex·,
propriation univel'selle des tel'res et des autres instrumens de travail"
c'est précisément pour garantir à tous et le droit au tl'avail et les:
fruits de leur lravail, et ia vraie liberté; pour sanctionner et réaliser
la propriété elle-même, la propriété de chacun compatible avec lm
propriété pOUl' tous; car avoir plus que jamais, à tilre de droit im..
prescriptible, absolu, positif, la garantie du travail, et la jouissance
absolue de l'équivalent de ses produits, c'est assurément être pro..
priétaire, possesseur, en un mot, jouir du droit de propriété et de l~l

propriété eIle·même.
Quand le peuple fl'ançais sera bien convaincu, et cela ne peut:

tarder, qu'il n'y a de salut que dans cette mesure accomplie avec
sagesse el moralité, elle se réalisera à l'acclamation même de ceux:
qui, en ce moment, en seraient les ennemis acharnés et fanatiques.

Que celte socialisation du sol et des autres c3pitaux soit parfaite..
ment légïiime, c'est un point admis par les disciples même d'Adam
Smith et de J .·B. Say.

« Les plus hardis novateurs - disent· ils dans leurs manuels les
» plus récens - ne font pas autre chose queproposer le remplacemenlt
» de la propriété individuelle pal' la propriété collective, Ils disent:
» Le sol appartient à tout le monde, à l'Etat, qui le loue et le fait.
» valoir par un procédé quelconque. Ils ont bien, ce nous semblep

) RAISON EN DROIT HUMAIN, mais ils auront tort watiquement, tanit
» qu'ils ri'auront pas un mèillclil' système économique, car, jusqu'à
» présent, l'Etat et les communes ne tireot pas un grand parti de leur~l

) propriétés. ) Puisque les socialistes ont raison en droit htt1naîli, il!1

ont mison en dl'oit. divin; et dès lors, la providence étant avec eux,
néeessail'emCllt il existe des moyens, il est lin ou plusieurs systèmes,
f}conomiques meilleurs qui y correspondent, et la pmlique rejoindra
un jour la tlJéorie.

Prendrc par (orce : grand mot qui n'épouvante que les isnorans •
•Politiquement, nous ne le conseillons pas; car nous voulons une po··
tique qui marche toujours escortée de laJuslice et de la bont~; nous
voulons dans le souverain le sacrifice et la générosité, la puissance
et la conlug iOli du bon exemple. 1\1orale01ent, et en droit, nous nE~

pou vons voiI', dans l'expropriation etle rachat, qu'un moyen d'ame..
nel' tout le monde ù l'égalité des conditions de développement ct de
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perfectionnement, de bien-être et de liberté, à la nécessité universelle
de travailler pour vivre. En quoi le sort des expropriés serait-il plus
rigoureux? vivre en travaillant, n'est-ce pas la destinée commune?
Du riche capitaliste ou du pauvre ouvrier, lequel donc est ici le plus
à plaindre, lequel est l'exploité, la victime de l'ignorance, de la force
ou de la violence?

Cette question est de tous points identique à celle de l'affranchis
sement des noirs, L'indemnité est une indulgence, une magnanimité,
une munificence, ou, si l'on veut, un moyen terme entre le passé et
l'avenir, entre l'écart absolu et l'état normal. Ce n'est donc point une
obligation absolue de la part de la société, un droit absolu de la
part du maître colon, Or, il s'agit de faire comprendre la chose aux
heureux du siècle, pour qu'ils sachent ce que valent les droits acquis
nés de la loi des âges barbares. Il n'est pas impossible que la lu
mière se fasse subitement dans leur intelligence, qu'eHe touche et
amollisse leur cœur jusqu'à les constituer les promoteurs de la grande
mesure de l'expropriation; tout comme naguère on ,:it des gentil
hommes prendre l'initiative des mesures <{ui ont immortalisé la
nuit du 4 août,

Quoi qu'il en soit, toutes les fois que dans le passé l'égalité, la
liberté, la fraternité ont fait un pas chez un peuple, ce peuple n ga
ranti le droit de vivre à un plus grand nombre de citoyens, en créant
de nouveaux propriétaires; et il les a créés, ou par un nouveau par
tage des terl'es, ou par la limitation légale de la propriété dans cha
que famille, ou par des abolitions 'de dettes, ou par un système soit de
corporations, soit de castes, lequel monopolisait dans chaque tribu
une espèce de richesse, Ainsi.les partages de terres sont effectués
et répétés, avec persistance, dons la civilisation grecque et romaine
et chez les Hébreux.; l'abolition des dettes et la limitation des pro
priétés y sont également pratiquées sous des formes diverses, Chez
les Juifs, le jubilé et l'année sabbatique offrent une combinaison de
ces deux sortes, Enfin, on sait que les corporations et les costes sont
un trait universel de ln constitution éC@llomillue de l'antiquité. Or,
le nouveau partage des terres déjà appropriées implique évidemment
la reconnaissance du principe de l'expropriation pour cause d'utilité
publique: l'expropriation est donc aussi vieille que l'état de société•
. 'foutes les fois que, relativement à la population, la concentration,

l'absorption ou le monopole des fonds productifs, des richesses, a
été extrême chez un peuple, ce peuple est mort dans l'anàrchie, ou il
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s"est régénéré par la création de nouveaux propriétaires au moyen
de lois agraires, d'un système de corporations, ou par la déposses
sion des oligarchies au profit de la plèbe déshéritée, mais émanci·
pée.

Ainsi, les seigneurs:lu moyen âge affranchissent leurs serfs; ils
leur concèdent la possession des terres qu'ils cultivaient jusque-là
en esclaves possédés eux-mêmes comme des choses. Plus près de
nous, la Révolution française exproprie le clergé et la noblesse Ht

vend à bas prix les biens nationaux à une classe moyenne jusque-l.à
pauvre et prolétaire, assujettie aux aristocrates; elle universalise le
principe de l'égalité d'hérédité entre les enrans de la même filmille,
et cl'ée ainsi de nombreux propriétaires fonciers.

l\lais toutes ces mesures, qui toujours jusqu'ici s'accomplissent
fatalement par la violence, ont le gr::md tort d'être tout à la foils
insuffisantes etinjustes : elles ne profitent point à:tous ceux qui y ont
Illl droit égal; et d'limeurs elles n'empêchent pas le paupérisme .lt
le prolétariat de se perpétuer, de s'engendrer de nouveau; elles le
favorisent même plus que jamais. Ce qui leur manque, nous le 6!t

vons , c'est r organisation, c'est l'association obligatoire, la rClcipr()
cité, le concert et la solidarité. - Aujourd'hui tous ces moyens sont
jugés, condamnés; il n'y a plus de terres à partager ou de castes
à détruire; on ne veut plus «Je cOl'porations, et d'ailleurs expl'o
prier les uns pour investir les antres est une iniquité 'gratuite: c~t

cependant il faut, plus que jamais, créer des propriétaires. ]];1
cependant aussi, il n'y a pas d'exemple qu'une nation soit sortie
de cette crise par la voie indirecte des combinaisons volontaires et
privées, par des compromis mtelligens et l'application de nouveaux
procédés économiques. Il a toujours fallu des dons, de la généro
sité, ou des sacriflccs au nom de la justice mieux comprise.

Dès lors, jugeons donc un peu de l'avenir par le passé: la toUl~

mente révolutionnaire est là avec ses expédiens de fatalité, A dé
faut de l'esprit d'associatiou et surtout de l'esprit de conciliation ct
d'accommodement, le D)::STIN finirait par .ieter les lambeaux du mo
nopole foncier et immobilier à toute cette population deshérilée qui
travaille, qui fait toute la besogne, qui remplit les ateliel's, les
manufactures et les fermes; cal' plus d'une fois déjà la Providence
a décrété la déchéance des capitalistes et ùe tous ces ( propriétaiJ'es
qui ne sonlni possessem's /li llsagas. ) Il est donc à craindre, à pré
voir, qur, fatiguée de l'aveugle résistance des droits acquie" Ellie n'in-
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veslisse pOUl' la dernière fois de leurs propriétés transformées en
nouveaux bicilS ,wtionaux, et les fermiers, « Cl'S êtres singuliers qui
jouissent sans être propriétaires, .. et tous ces journaliers, « tous ces
usagers, qui ne sont ni possesseurs ni pl'opriétaires. )

Il se peut qu'à force d'entêtement on amène quelque grande
convention révolutionnaire il constituer de la dépouille violente des
privilégiés le bien communal, l'ageJ' publieus moderne, et à resti
tuer ainsi nu peuple, collectiv~ment et indivisiblement, tout le sol
composnnt le terl'itoire actuel de chaque commune. Alors, ce champ
communal, cultivé par tous les habitans il leur pl'ofit proportion
nel, deviendrait le gage de leur sécurité, de leur indépendance et
de leur bien-être; car par là, par cette appropriation communale
du fonds productif par excellence/seraient garantis à tous la partici
pation suffisante aux objets de premièl'e nécessité, le droit au travail
agricole, et le développement moral et physique qui accompagne
la propriété.

Ne vaut-il pas mieux un ruchat sur les bases généreuses de la
justice stricte, au sein de la paix, que la désappropriation violente
et sans compensation au sein d'un épouvantable cataclysmeYQue
devrait donc fa"ire le souverain, et que fera-toi! infailliblement lors
qu'il aura compris l'efficacité et la légitimité de cct expédient? Il
socialisera les fonds pl'oductifsde tout ordre, cn expropl'iant, moyen
nant un système quelconque d'indemnité, si le salut du peuple le
permet, les détenteurs quelconques des instrumens de tl'avait, des
capitaux de production; en restituant il ~ous l'usage, à égales con
ditions, de ces instrumens; en faisant par là autant de propriétaires
qu'il y a de travailleurs dans la nation; non plus des propriétaires
exclusifs, usânt et abusant de la matière première ou des condi
tions nàturelles de la richesse, mais des propriétaires coLLectifs.

Tel est l'unique moyen de faire participer tout le monde ft la pro
priété des instrumens de travail; on ne déshérite personne: l'in
demnité vient désintéresser le propriétaire exproprié, il n'est point
spolié; car il reçoit l'équivalent de ses épargnes transfol'mées en
propriété; on peut même dire qu'il reçoit plus que ses épargnes
réelles, puisque sa fortune lui vient en grande partie de la vertu re
productrice du capital par l'intérêt, l'usure, la rente, le salariat; c'est
du travail accumulé, sans doute, mais accumulé par le salarié, par
le prolétaire, au profit de l'entrepreneur ou du propriétaire. Enfin,
l'expr oprié a de plus la certitude de se donner encore le bien~êlre
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les garanties de là vieillesse et lu sticurilé de la retraite, dans l'ateHet'
même dont il cesse d'être l'arbitre souverain; et cela surIe pietl.
d'égalité, aux mêmes conditions que les travailleurs exploités, que
cette mesure transforme Ëm associés égaux et libres.

Rien n'empêche même de reconnaître à rexproprié son. capital,
par une hypothèque spéciale sur le fonds productif, devemtcollectif
et conditionnel, d'individuel et d'absolu qu'il était. Seulement ce
capital ne serait remboursable que 'Par annuités, disponible que
sous forme de crédit, de monnaie, ou d·objet$.... définitivement conw

sommables. Ce serait enfin une sorte d'action déterminée que l'an
cien propriétaire posséderait sur le fonds collectif. Mais comme,
dans l'hypothèse, l'usure est abolie, le revenu de ce capital ellt nul
.désormais: ce n'est plus qu'une épargne dont il peut disposer pour
la consommation finale ou pour lu transmission.

La science sociale ne demande donc pus que les c:lpitaux soient
ravis sans compensation aux anciens détenteurs; elle demande
qu'Hs soient consolidés au nom et au. profit égal de tous les coopé.
rateurs à l'œuvre de la richesse. Les expropriés reçoivent des ga
r:lnties pour leur principal, mais leurs capitaux, de productifs d'in
térêt, da loyer, de l'ehte qu'ils étaient, sont changés pour toujours
en simples réserves. Mais, nous le répétons, au début de la trans
formation du prolétariat en associations de propriétaires collectifs,
et pour la rendre possible et proch:line, les capitaux, objets d'une
aussi universelle expropriation, ne peuvent évidemment être rem
boursables à volonté et en totalité, subitement et à tous, comme les
épargnes déposées pourraient l'être plus tard, lorsque les instru
mens de travail, devenus collectifs et indivis, seraient surabondans.
Lu seule mesure que permette ici le salut public, la réalisation du
droit au travail et à l'égalité positive, c'est que l'exproprié t<;,uche
l'équivalent du capital par des annuités égules, dans les meilleures
conditions, au revenu moyen de ce capital, et, au pis aller, il une
fraction donnée de ce rèvenu, ou à tel revenu maximum, déterminé
selon les charges des individus.

On comprend dès lors ce qu'il y a de sophistique dans cette
affirmation tranchante d'un grand umateur du laisser·fuire : (Avec
quoi l'Elat remboursLTait-il les propriétés? avec les propriétés. Le
rachat universel, c'est l'expropriation universelle sans Ulilité ptlbli
que et sans indemnité. »

Nous affirmons, nous, qne l'utilité publique est incontestable, évi-
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dente; que l'indemnité est non seulèment pos\ible, mais très
rlicHe; et que rembourser par annuités équivalentes au revenu anté
rieur au rachat, c'est rembourser les propriétés au moyen dei pro
priétés, sans doute; mais non avec les propriétés (ce qui est bien
différent), au grand avantage des riches et des pauvres. Est-ce que
capitalistes et travailleurs se croiraient bien à plaindre; les uns, si
on leur remboursait ainsi leur principal; les autres, s'ils pouvaient,
au bout de quelques lustres, racheter à ce prix et à ces conditions
leurs instrumens de travail, c'est-à-dire les affranchir de toute dime
ou usure etde toute appropriation arbitraire, exclusive;?

Les fermiers, les locataires, les emprunteurs actuels ne doivent
pas profiter exclusivement de l'abolition de la rente, du loyer, de
l'intérêt, encore moins de l'expropriation générale des proprié
taires qui ne font pas valoir eux-mêmes leurs fonds de produc
tion. Toutes les mesures de ce genre doivent profiter aussi bien et
davantage aux classes salariées, au prolétaire ouvrier et journalier
qu'aux fermiers, aux entrepreneurs et locataires. Ce serait la plus

. criante des injustices, si l'Etat se proposait la création de nouveapx.
propriétaires de champs ou de fermes, sans créer simultanément
des propriétaires de manufactures, d'industries, de magasins ou de
boutiques; e(si, après les avoir créés, tout le monde n'y trouvait
pas également place; et, s'il ne s'efforçait de les conserver par des
institutions de prévoyance qui excluent la concurrence dépréciative,
qui obligent les producteurs dans chaque centre, et tous les centres
entre eux., àla solidarité, à la mutualité et à l'unité.

Evidemment, la condition sine quâ non, c'est qu'aucune fraction
du souverain ne }:misse abuser du prinCÏpnllmêmede celte grande
immunité. L'expropriation des détenteurs actuels, même. moyennant
indemnité, ne peut être un acte légitime: qu'autant que les travail...
leurs au bénéfice desquels on l'opérerait, s'obIigent:,àise consti·
tuer en association perpétuelle, que le fonds productifde leur centre
reste à jamais indivis, avec caractère de fondation publique, ne
pouvant plus retourner aU m~rcellement des appropr:iations soli·
tairas, à la fantaisie des associés. Si l'on devait revenir un jour au
point de départ, mieux vaudrait y rester. D'ailleurs il y aurait déni
de justice, oubli criminel pour toute cette forte portion des classes
déshéritées qui, faute de travail ou dé capacité actuelle, ne pour
f.lient participer à ce don, en qualité de travailleurs,actifs, dans
quelque foyer de production exproprié.
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'C'Onnnen't admettre que la socÎété aille ·fait'e te bien~e d'ullia
·géOOr.ation de prolétaires, sans meUT.e des ooaditions à :Cette sollici.
''/.ti'Îe; qu'elle expror}f'ie les uns pour trammettre au'lt autres des
'Pt'èl'oSfttives il'lilflleS qui néeessi:teraientde nouveau la même mesure
''OO~re eux-mêmes; que vou:Iant cette mesure précisément pour ar
'ri'\'er'à l'abolition du prolétariat, eUe le rendit ainst, pal' cet abandon,
inévitable pour des époques périodiques?

L'èxpropriation de 89 et de 92 ne. fut pas jtlste : elle am'ait dt!
'~t'06ter à tous les prol~t~lires, ,dtt'Jut le moncle, collectivement, s.oli
i.airement; elle n'a profité qu'aux aequéreurs de biee8 nationaux ..

'·qir:aux débitelu's des droits féodaux, c'est-à-dire qu'à, un petit.
''aiGrobre !(fe membres de la cl~sse moyenne naissante; mais nos pères
'lù!ilsavaient ou ne pouvaient pas dayantage : ils erurent bien faire;
>et';<relaûvement, ils firent bien, ou plulÔt, afin de miellx rendre notra
iJlel'lS'èe, nous disons: ils ne furent pas injustes, mais Us ,commirent
''lale 'injustice.

F~udl'ait-il aussi cansacrer un jour une période à la lutte contre
'tes <paysans' devenus les possesseurs exclusifs du sol? Nulle c1ass~

'~l1S ta France socialiste ne doit avoir le monopole 'du territoire
'Uu-ttivable. Si la vraie économie ne saurait rèconnaître d'intermé.
"'<liait"es parasites entre la société et les citûyens qui exploitent ott
"cultivent le sol, eUe ne saurait davantage exproprier les possesseurs
n'lU -usagers actuels pour le seul· résultat de transporter leur privi
'~.allx fermiers .ou ·aux joornaliers qui ont fait valoir jusqu'i<li
~€,<;lrs propriétés.

"0n peut faire de ce princip~du rachat bien des applications di.
"~rses, selon les dispositions que l'on vieIlt ft prêter au souverain;
~ffilS nous bornerons pour l'instant anx généralités et aux variantc&
~vll·ntes.

1'0 En justice eten raison, le souverain ne peut songer à racheter
~s-iosr{'umensde travail que pOlir les $ocial-iscr à tûujours, au plus
graud profit de tous'sesmembrescoUectivement. Donc, le rachatoll
b (!06s'nféodation implique la emtitution dé b fonelionâ rapprc
p1'i3lioo; del'assoeialiûn·à 4'1solemetlt; du fo~tÎ()nnaireau pr.oprié
l'airel-de la délégatien ua RîOOOpo~.

Par-cette grande mesure, 0n multipliet'.ait en effet, "On .universalf
~mil, ksesrporaLionségaHtaii'es et {raterneHes; on erée-rant d'ull
~t OOllp le llonvt>au mlmde de l'association: nu lieu d'attendre ce
~ultaL de l'initiative successivf>,· incC1"will.e et nns ftn -des it1r1i'l'i.-
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dus, on l'obtiendrait sur-le-champ; et la France ne serait plus
qu'un ensemble de petites sociétés ou États économiques fédérés,
tendant à la fusion, à l'unité, à la solidarité. On se trouverait donc
improviser en quelque sorte le milieu que les associations des ou
vriers de Paris s'efforcent d'engendrer et de propager.

Si le souverain s'élevait jusqu'à ce degré de socialisation fonction
nelle absolue. il y aurait lieu d'appliquer ici les voies et moyens or
ganiques développés ou indiqués dans les précédens numéros de
cette publication.

Le congrès fédéral des associations unies serait chargé de re
cueillir les engagements mutuels de production et de consommation
de tous les centres, et de répartir ensuite à chacun d'eux son con
tingent proportionnel; de mettre le poids, le nombre et la me.
SUt;e dans l'économie nationale. C'est à ce milieu qUEl s'adapterait
parf3itement le moyen que nous avons indiqué au deuxième
numéro, pages 17-19, sous ce titre: Poies et moyen3 de la solidarité
universelle des corporations; et au quatrième, pages 29-34, sous ce
titre: Organisation de la publicité univm'selle des faits économiques.

Nous renvoy{)nsd'aiUeurs, pour l'esprit et les bases de cette com
binaison, à l'article: Qu'est-ce que la fonction sociale. No 2, dans le
Salut du peuple; et pour les développemens que le sujet comporte,
aux prochains numéros où nous nous proposons d'achever l'es
quisse du milieu normal qu'entraîne le principe de la foncHon
sociale.

Nous formulerons seulement ici les dispositions et les clauses du
projet de décret à intervenir.

JoJe rachat, l'expropriation universelle successive ou instantanée,
pour cause d'utilité publique, de tous les instrumens de travail Olt

capitaux, avec indemnité, à l'aide d'un système d'annuités qui donne
sécurité aux expropriés, tout en améliorant sensiblement le sort du
peuple émancipé. - L'annuité pourrait être équivalente au revenu
moyen du capital; de teUe sorte que laTente ou l'intérêt versé
chaque année à titre d'usure fùt.à valoir à titre de rembolirsement
dll principal: l'estimation du principal à remhourser pourrait être
basée, soit sur la valeur vénale moyenne actuelle, soit sur une frac
tion déterminée de cette valeur.

Le rachat aurait lieu, au nom de la Société, unique propriétaire
désormais; et au profit indivis, collectif, égal, des tràvaiUeurs occu
pé,s, depuis telle époque donnée, à la mise en valeùr des Ù1str~
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mens rachetés, et n'ayant point de capitaux par eux-mêmes; et de
, tous ceux qui concoUl'raient ensuite à up titre quelcanque à l'ex

ploitation de,ces capitaux. -L'association s~rait derigueur·daM
chaque foyer·de production soumis au rachat.- 'L'État percevrai1;
lui-même,les .annuités et ,les transporterait aux expropriés, qui;
rece\Taient ainsi la garantie de 'la société. qui d'ailleurs feraient dEI
droit partie des travailleurs ,associés, subtitués aux expropriés' pal'

le rachat,

Les travailleurs pourraient être'r~pal'tisdans cha'que foyer, pré"
cisément en propol'tion della '1'épartition même de 'ia production faite:
àchaque centre d'associés : ..... teettc'l'épartition étantdéterminée'pal'
les ,exigences sociales, par les avantages de localité, les considéra..
tions de situation, d'usage, 'etc.

L'uni"'~rsalité des prolétaires et 'tIes citoyens, capitalistes ou non,~

seraient donc investis de ces"instrumens ou aapitaux, à titre de fei·.'
7lllel'S de l'Etat-Peuple: ils en seraient les possesseUfS collèctifs in·,
définis, moyennant une redevance qui servirait à solder l'annuité
aux expropriés; et à charge 'd'ttsage personnel, c'est-il-dire, à.
charge de les faire valoir par eux-J}'lêmes, sans pouvoir d'aucune'
manière en tirer usure' ouintérêt,,Ainsi, tout ouvrier ou citoyelll'
participant à l'exploitation d'une terre, d'Une industrie quelcon-.
que, particip'erait également aux produits et il la gestion de l'œuvrEI
à laquelle il aurait concouru en qualité d'associé, absolument commE!
s'il était, depuis l'origine, participant il la possession du c~pital ou:
de la terre en question.

L'idée majeure qui domine cette radicale mesure, c'est l'existence
d'un conseil central d'administration qui régisse tout le mouvement.
économique des associations, et qui y melte l'équité, l'équilibre:.
avec l'unité et la mutualité; c'estque tout foyer de production soit;
une institution, une fondation sociale, et tin quelque sorte une pro',
priété nationale, publique, indivise et inaliénable, où chac!ln et tom;
aient droit de venir chercher, durant toute leur vie al.:tive, le travail,.
et par le travaille bien-être, la liberté, la sécurité des vieux jours ,:
et tout ceJa; à la seule condi,tion de se confQrmer 3UX exigences de
tant de garanties précieuses.

L'ampleurdel'associati'On.primaire pourrait s'él.endr.e jusqu'à nEI
faire·de cooque:commune ou iVilklf;e qu'un seul foyer de production"
qu'une succursale de l'immense association nationale, où serait c~.:
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roulée l'ej{ploîtatîon simultanée,de l'industrie, dé l'àgriculture~.d~,'lA,

science, des beaux-arts.
. Les associations pourraient se restreindre en se spécialisant ~

lon la diversité des corporations; avoir un~ vie, une administra-...
tion, des intérêts distincts, mais non séparés, et se relier par une mlPl-.
tuaIlté et une solidarité plus ou moins étroites.

Mals, dans tous .les cas, tous les foyers de' production auraient,
tela de commun et d'obligatoirement uniforme, que le capeilaf ea.
fonds productif serait consolidé comme fondation sociale,. à jamà&
indivise et inaliénable. soustraite à l'arbitraire disposition des. 'YQoo...

Iontés individuelles. Il est tout naturel, en effet, que la société-, en,
accomplissant le rachat, consolide ainsi les instrumens de travait.
au profit des générations successives: c'est un acte 'Cie prévoyanèfl et
de justice distributive que l~n ne saurait contester.

A ia concurrence rivalisante et dépréciative, seraient substituéS le,~.

concours, l'émulation fécondante; à la loi du rapport de l'offre àd~
demande, l'arbitrage d'un jury électif, la tarification par maa;ima d

nûnima du prix de reVient et du prix vénal; au besoin, la régi.e lUli--.

verselle; enliu la pondération, la prévoyance régulière dans la pro..,.
duction et la con$omm~tion. et l'équité dans la répartition, pal' les;.
soins d~un conseil centl'al ou congrès fédéral de l'économie na:-..
tionale,
. Ces fondations économiques, ainsi socialisées à lin haut degré,se-.,

raient gérées, r~lées,admir,istr'ées COmme d ans les ateliers des asso.
ciations fraternelles décrjt~s au numéro 2" p.•.19,de ce journal; et les..
travailleurs mi~ dans r~s mêmes conditio.>ns de salaire, de dividend,.
de réserve,et de, solidm:ité, que dans ces ateliers, 0 u que dans le.s.:
ateliers soci(luX ,dl). Luxembourg.

l'lais la solidarité, au lieu de monter de chacun il tous, desceltl--.
drait de tous à chacun, par l'intermédiaire du conseil :central qui
seul à 'caractère, mission et puissance puurcela, La proportionalilë-·
de salaire ou de minimum d'exislence seraitd'ubord garantie unifœ'....
mément à tous les membres de toutes les fondations : et ce- n."est;
que sur le surplus du produit annuel que pourraient porter les.iIlé
galités de répartition si elles étàient encore admises.

Chaque collection d'associés, .après avoir assuré le minimlll'f!l.
d'existence ou de répartitio'n à chàque ü'avaiUeur, prélèv:eraia sw;.

l'excédant de la portion, à elle afférente, du dividende collectif" q",
portion nécessaire pour le renouvellement ou l'entretien du lond,':;.,
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social et même pour l'augmentation indéfinie du capital consolidé,
indivis et inaliénaLle, et aussi pour procurer à la population crois
sante les instrumens de travail qu'elle a le droit d'attendre de fa
prévoyance sociale. La quotité de ce prélèvement serait déterminé'El
par le conseil central d'administration, et variahle au gré des cir
constances.

Ce serait là la propriété sociale, celle qui, appartenant litous les as,·
sociés présents et à venir, n'appartiendrait à personne d'entre eux en
particulier.-C'est ainsi que le sol etles capitaux de production se..
raient désinféodés, désappropriés ou socialisés par l'association :
l'être collectif société serait I>eul propriétaire perpétuel, ou plutôl:
possesseur usager de chaque fondation économique: chacun aurair.
son salaire, son traitement, son divide~nde,sa part de la richesse col··
lectivement produite, proportionnelle à la quantité et à la qualité de
son travail. Ce serait là, la propriété individuelle ou privée: Et ~!lors,.

le fruit du travail personnel ainsi entendu, ainsi dégagé du fruit da
travail d'autrui, ainsi distingué radicalement de la possession arbi
traire, du monop,ole des instrumens du travail national ou collectif,
se transforme en propriété absolue dans les mains de 'chacun ;
l'individu en faisant tel usage qu'il lui convient, et cela sans incon·
vénient pour personne, attendu qu'il n'y a plus d'appropriabl~di
l'eelement et absolument que les choses qui sont naturellement d'u·
sage personnel,

Le conseil d'administration, la gérance de chaque centre ou fon
dation, opèrerait au nom de l'àssociation, comme opère tout parti
culier quand il partage son revenu entre ses divers besoins: sur les
produits nets totaux actuels de l'association, il prélèverait d'office
d'abord la part de la production future, la part destinée à la retraite,
aux. maladies, aux infirmités; la part exigée par l'accroissement de
la population; puis sur le dividende individuel il prélèverait d la vo·
lonté de chacun, la part personnelle destinée aux voyages, aux diver
tissemens, aux. dons, etc, ; il livrerait ensuite le reste à la consom
mation; et c'est uniquement sur le partage de ce reste que l'idée
d'appropriation absolue ou de propriété privée pourrait s'appliquer,
ainsi que l'idée d'inégalité.

Dès lors, les transactions possibles entre individus ne peuvent
plus porter que sur les produits destinés il la consommation indivi
dueJle, les seuls dont ils .puissent disposer. Et cQmme l'usure ISOUS
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toutes ses formes est supprimée, l'exploitation de l'homme par
l'homme, même dans ces limites, est devenue impossible.

Chacun ayant ses intérêts, son avoir, ses épargnes à soi, distingués
dans l'association, sans être néanmoins séparés, aurait un compte
courant ouvert au trésor commun en raison précisément de seS épai'
gnes; et ces épargnes appartenant. à l'individu, il peut toujours so
transporter dans un autre centre où il a un travail et une spécialité,
'Où il rencontre un personnel et une localité qui lui conviennent: 
que s'il n'en trouve pas, il ne peut s'en prendre qu'à la nécessité et
non à l'arbitraire d'un supérieur ou d'un juge.

Ainsi, SUI' le produit net collectif, - 7Jrélèvement d'office pour
l'entretien ct l'accroissement indéfini du c3pital social, indivis et
inaliénable, constitué en fondation perpétuelle; - puis, "éscl've de
fraternité pour les' incapacités virtuelles, les crétills~ les idiots; 
pour. les faibles, qui peuvent bien travailler, mais dont les forces 011

les aptitudes ne sont pas en rapport avec les besoins; -pour l'indem
nité due il tout travailleur en chômage forcé: -enfin, sur la part af
férente à ehacun, 1'~serve de solidarité ponr la retraite, pour les ac
cidens, pour les cas de maladie ou d'incapacité passagère. En det'
nier lieu, rése1've facultative, pour les cas de repos, de divertisse
ment, de voyages, de dons, etc. - C'est ainsi que l'on ferait face
il toutes les exigences de la vie sociale et individuelle, à sa\'oir:
l'accroissement de la population; l'enfance, la vieillesse, les mala
dies, et les infirmités, les chômages involontaires, enfin toutes les
Jibertés personnelles légitimes.

Nécessairement, une vaste institution de crédit émanant du sein
même des associations unies, avec ses comptoirs dans chaque cher
fieu de canton, avec son papier-monnaie hypothéqué sur le fonds
entier de la richesse natiotlaLe. viendrait donner à tous les avances
nécessaires, faciliter les échanges de fondation à fondation, de
centre à centre, de nation à nation : en un mot, offrir tous les
avantages de crédit, appliquer tous .les expédiens économiques
que nous avons· signalés et conseillés dans les numéros précé
dens, et spécialement dans le troisième; article: Orgimisation du
canton, 2e parûe.. page 31.

QUant à la loi de la production, du salaire et des échanges, il faut.
que tout travail, tout produit, toute fonction, toute rétribution et
toute vente, soient soumis à l'appréciation, à la règlementation, ou
à la lariOOatiol1 du souverain, au moyen de jurys, d'examinat,çurs,
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d'experts, de vérificateurs et de contrôleurs désintéressés. Celle
mesure peut seule donner le cours normal des salaires et du prix
des choses, tout comme des mesures analogues donnent la sécu
rité. la justice, l'ordre, la police, la salubrité, l'égalité devant la loi.

Considérez bien ce que c'est que la valeur des choses, celle du
travail~marchandise; et vous "errez que l'aveugle fatalité des goûts,
des caprices de la mode, de la rareté des objets, etc., qui s'exprime
par le rapport entre l'offre et la demande, ne peut rester davantage
un critérium supportable dans une' République démocratique et
sociale, c'est-à·dire dans une société basée sur l'égalité et la frater..
~~ ,

En conséquence, dans clmque association ou foyer de produc
tion, - un minimum d'existence, un salaire soustrait à l'action avi·
lissante de la loi de l'offre et de la demande, un salaire équivalent,
non plus au strict nécessaire de la bête, mais au prix de tous les ob
jets constituantun ample nécessaire, le confortable quotidien de l'exis
tence sociale moyenne de l'époque; et la tarification en conséquence,
du prix de revient de tous les produits ; - des entrepôts, des ba
zars et magasins dans toutes les communes, et dans ces établisse
mens sociaux, des jurys d'échange, des experts; juges apprécia..;
teurs de la qualité des produits et du prix vénal de ces produits.

Tout Ce qui précêde suppose admis les principes ou les disposi
tions suivantes: t 0 Un conseil central ou congrès fédéral électif. lien
unitaire des. associations; 20 l'inaliénabilité, l'indivision, la consolida
tion du capital où des insh'umens de travail; 3° la suppression de l'u
sure, sous toutes ses f07'mes; 40 l'interdiction de la concurrence a7'!Ji
traire.

Accomplissez, en effet, demain, le rachat au profit de tout le
,monde; prescrivez même à tille banque nationale de distrib~er le
crédit de commandite il. l'universalité des travailleurs; sans exiger
comme condition préalable qu'ils consomment entre eux un pacte
de mutualité et de solidarité; qu'ils s'associent, individus enlre eux,
et corporations entre eUes; qu'ils se partagent la production; qu'ils
disciplinent les échanges; qu'ils s'abonnent mutuellement à leurs
produits respectifs; qu'ils déterminent un minimum de salaire; qu'ils
tarifient la, valeur vénale relative des produits; qu'ils instituent
enfin un conseil central d'administration cbargé de régulariser la
production, la circulation, la Tente et rachat des denrées et mar
chandises et d'en garantir la facilité, la loyauté, ou l'équité; en un
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mot de mettre le concert, l'unité entre les activités, l'~quilibre

entre la production et la consommation, ]a prévoyance, la publicité,
le contrôle partout..... et nous maintenons que cette grande et
radicale mesure du rachat ainsi entendue, n'avancera pas d'un mil
limètre la solution du problème du prolétariat, de l'organisation du
travail.

20 Toutefois, dans des limites moins larges, les, prolétaires peu
vent encore être concilians. Qu'on nous aceorde la transformation
rles ouvriers en associés, la substitution des travailleurs aux patrons
devenus eux-mêmes de simples travailleurs-associés dans leurs
propres ateliers, expropriés moyennant indemnité ou seulement
soustraits à leur direction et à leur dispensation arbit'I'aires et exclu
sives, sans cesser encorede leur appartenir; et nous consentons \'olon
tiers qu'on essaie encore de la concurrence, de l'fIchat et de la vente
libres, mais pourtant régularisés, ci~conscrits dans certaines limites,
grâce à l'intermédiaire officieux mais effectif des comptoirs, des en
trepôts et ba~ars des agences communales.-On en vérifiera bientôt
l'insuffisance, et un nouveau progrès dans l'opinion, une nouvelle
institution viendra réaliser la mutualité obligatoire des producteurs
et des consommateurs, le concert, l'unité et la solidarité de tous
les centres, ]a socialisation de tous les genres de fonds productif:;.

Mais déjà ne croyez plus avoir sauvé cette chère licence que
l'idolâtrie' du siècle Il appelée liberté; car pour si peu, on est obligé
de recourir à l'intervention de l'Etat: c'est lui qu'on charge d'orga
niser et de gouverner les comptoirs, les entrepôts et les bazars; et
le rôle qu'on lui défère n'est pas seulement celui d'être l'intermé
diaire purement officieux entre les producteurs et les consomma
teurs. Il a des experts qui estiment les produits, et qui ont toute
liberté dans leur estimation, qui peuvent refuser de stipuler sur leur
procès-verbal aucune valeur aux produits déposés, et' par làempê
cher que la Banque ne prête au déposant. Les experts ont ainsi le
moyen indirect de faire que les produits n'affluent jamais dans les
entrepôts qu'en proportion des besoins de la consommation; mais

. alors il est évident qu'ils deviennent eJ:!. fait les arbitres de la pros
périté, du travail, de la sécurité de chaque centre de production, et
que le sortdes producteursqu'on dit libres est singulièrement confié
à l'arbitraire ou plutôt il l'arbitrage de l'Etat: ce qui ne nous fait
pas peur, mais ce que I;on a la 'prétention d'éviter, puisqu'on
proclame la liberté de production, de vente et d'achat. li y aura
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ùonc toujours non-production ou non-vente suffisante pour les unS
ou pour les autres; donc des désastres, des chômages, défaut de
gar:mtie pour le droit au travail, etc. - Sur quelle hase la Banque
se décidera-t-elle entre les producteurs qui, ayant trop produit, sol
liciteraient d'elle l'emprunt qu'elle doit cependant limiter dans cette
occurrence? Pourquoi le refuser aux uns, l'accorder aux autres?

Si donc l'on s'arrêtait à l'hypothèse de l'indivision et de l'inalié
nabilité des foyers de production soumis au rachat, mais néanmoins
avec une concurrence contenue dans des limites compatibles avec
une moindre inégalité de fortune et avec un minimum d'existence
pour tous, nous proposerions, comme correspondant à 'cette va
riante, l'esquisse suivante:

L'assemblée de révision, considérant qu'il est légitime et nécessaire
ùe créer des propriélaires, d'universaliser, de démocratisel' la prn-,
priété d'un seul coup, en un seul jour, au moyen d'un seul décret,

AnntTE:
:1.0 L'expropriation pour cause l1'utilité publique, moyennant juste

et loyale indemnité, sera d'urgence appliquée à tous les fondis pro
ductifs de la nation. Les· détenteurs et capitalistes expropriés
seront remboUl'sés de leur pr~ncipal au moyen d'annuités dont le
montant annuel sera égal au revenu moyen qu'ils percevaient jus
qu'ici sous forme de rente, d'intérêt, de loyer, etc.

Le fonds productif de chaque centre de' travail actuel exproprié
sera donné en possession indéfinie à l'ensemble des travailleurs oc
cupés depuis un an dans ce centre, et cet octroi ou délégation,
moyennant les conditions exigées par le rachat ou l'indemnité.

Tous les travailleurs qui n'appartenaient à aucun atelier expro
prié seront répartis entre les centres en raison de leur importance
constatée, lesquels aUl'ont donc i~ s'entendre pour les voies Eit

moyèns de cette répartition: à défaut elle sera faite d'office; 011

bien l'État organisera pour eux des ateliers ngricoles et manufac
riers qui deviendront leur possession aux mêmes conditions que

'Ci-dessus. En même temps, l'État offrira il tous, comme inlermé
tHaire officieux de leurs transactions, et comme organe unitaire fit

moyen de crédit et de circulation, un système de comptoirs, d'entre
pôts et bazars, où les ventes et les acba,ts s'effectueront au profit
de tous, avec des conditions de loyauté, de véracité, de simplicit,é
et d'écOllomiejusqu'ici inouïes, Et comme, malgré ces garanties, Jes
pertes seront encore inévitable,s pOUl' les uns ou pour les autres dans
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un milieu qui connait encore la concurrence, l'Etat 3Chèvera de
prouver sa sollicitude àtous en organisant un système unitaire d'as-

.snrances contreles sinistres de l'ordre agricole, industriel et corn
mercial.
j Les associés, dans chaque centre, en tout ce qui ne touche point
l'indivision et l'inaliénabilité du fonds d'établissement, administrent
leur chose comme ils veulent. Ils ont encore toutes les prérogatives
des possesseurs absolus, en ce sens qu'ils sont maitres de leur pro
duction, de leurs ventes et achats, qu'ils se livrent encore aux.
chances aléatoires de la concurrence. Seulement, c'est par le canal
et par l'intermédiaire obligé des entrepôts, bazars et comptoirs éta
blis par l'État sur tous les points du pays qu'ils peuvent ex.ercer
leur liberté industrielle. Grâce à ce rôle <féclaireur et de modérateur
indirect de la production et de la concurrence, exercé par l'État"
les producteurs sont donc retenus dans certaines limites qui rendent
les rivalités peu dangereuses, et les encombremens, les déprécia
tions, les fraudes impossibles ou insignifiantes.

La société, en retour de cet affranchissement ainsi donné par eUe
il chaque foyer de populationouvrière, prélèverait un impôt ou re
devance plus ou moins indéfinie, destinée à la fondation successive
de nouveaux ateliers sociaux, conçus dans le même esprit, et con
sacrés à garantir du travail à tous les supplémens de population t

et, en général, aux citoyens qui, appauvris par les chances aléa
toires du monde libre, ou étant déclassés, ne trouveraient point à se
placer dans les centres indivis primitifs.

3° Si l'on acceptait l'hypothèse où les instrumens de travail ne
seraient point indivis et inaliénables; mais, cependant, où l'usure
sous toutes ses formes serait supprimée, il y aurait encore cette
variante:

Les possesseurs usagers, au lieu de louer, sans jamais s'en dessai·
sir, les fermes, les maisons, les instrumens de travail, et d'en retirer
indéfiniment une usure sous forme d'intérêt, de loyer, de fer
mage, etc., seraient obligés de les aliéner une fois pour toutès,
moyennant le remboursement du principal à des époques détermi
nées, à l'aide d'un mode d'annuités ou d'acomptes faciles à com
biner. Ne plus se servir d'Un instrument de travail, ce serait per
dre son droit de possession sur cet instrument: ce qui est la justice,
le droit même.

1\lais, de la valeur totale des capitaux ainsi transmis, on sous-
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tra.iralt toujours l'équivalent de la valeur du] capital qui primitive."
ment aurait fait Pobjet du rachattet dont la délégation ou POSSElSSiOIlI
as-agère aurait été accordée cornille immunité [socialet ou à titlre de:
commandite inaliénable aux vendeurs actuels; car il demeure en
tenda que la jouissance gratuite de ces valeurs du rachat total se
rait -:tcquise collectivement à toutes les générations nées et à naître,.

foute transaction serait donc un échange par anticipatio~t uU(~
anè&&tion conditionnelle, une vente: tout immeuble, toute portion
mdivisible d'un tOlltt serait mobilisée, soumise à la transmission ou
~ réchange, comme l'objet vénalle plus ordinaire. Emprunter, tenir
-~R iocatian une maisontun appartement, un champ, un instrumen~

~t: capital quelconque, ce serait avoir de facto une action sur CE~

<:~~it~l ou cet objet, égale précisément à la somme déjà versée à
1it{"(cde loyert de fermage, etc.: les prêter, les louer à autruit CI~

s.1'i,~it les vendre moyennant des acomptes ann nels ou mensuels,
{~UX p~écisément aux prix annuels ou mensuels de la location t
''a~e.''à concurrence du principal, ou mieux, moyennant des annui
'r~.s 'dont le chiffre et la durée seraient déterminés ft l'amiablet ett :i
.}ètaut d'accord, par des arbitres-jurés:spéciaux.

A.jeutez à cela l'obligatioil de tenir en valeur tout capital, tout
fa~t%ment de travailtou de Iccéder sous forme d'échange aux pre
mi~ofl'rans, comme il vient d'être dit; celle de donner du travail ft
t~t 'Citoyen qui en manquerait, de se répartir les nouveaux. essaim~
;,b 'PGpulation à mesure de leur arrivéet le tout, solidairement et de
~GI!.~CI't avec tous les possessenrs usagers ou fermiers de l'État.-
Peupl~. .

Aiol1t€z l'obligation de se constituer et mllintenir à l'état d'asso
~ùa[J.. -et de se servir de l'intermédiaire de l'universelle institutioill
:te lCt'édit national, des comptoirs de circulation et de comman.
~~ 4es entrepÔts, bazars ethaUes, enfin des bureaux de place
31'ient. et d'accéder aux engagemens mutuels des producteurs et des
.,~nso:mmateurs.

<[(joutez encore la tarification de tous les produits par fintermê...
'kt~tre d'arbitres désintéressést ayantpour office spécial de déter
'~mer le prix de l'unité de chaque genre ouqu~litéde richesses, eD
''SèQsant surIe nécessaire ou minimum d'existence f$ociale des tr~L"

~iUeUi's.

Gescombinaisons d'uu principe et d'une mesure incontestable·
ment Jl1stes et salutaires ne sont assl1rément pas les seules ou le,~
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meilleures': nous concevons du. moins des variantes que nous indi..
querons selon l'ordre des id~es: pour l'instant nous ne nous' propo...
sons que- d'appeler l'hU.'ention des lecteurs sur l'un des moyens de
fordre le plus radiea!. -

Nous disons' donc, pour résumer et formuler succinctement cet.
ensemble :'

Racb~l: universel, ou désappropriation individuelle et délégation
corporative ou collective au" travailleurs, à tous les citoyens sans
exception.

Indemnité ou remboursement par annuités équivalentes au plus
à l'intérêt oil au revenu moyen.

Possession usagère ou conditionnelle à titre de fermiers ou COIll"
mandités de l'État, moyennant redevance proportionnelle il lavaleut'
du capital. 2

Suppression de l"usure sous toutes ses formes.
Adhésion au mode d'association comme forme obligatoire de pro...

duction pour chaque centre de tfavait.
€onsolidation et transformation en propriété publique de chaque

foyer de production soumis au rachat; c"est-à-dire indivision et
inaliénabilité perpétuelle du capital de fondation, et son accrois~e...
ment indéfini au profit des générations présentes et futures; Qi! ...
dans la moindre hypothèse, simple délégation de la propriété à titre
de possession usagère, el alors obligation -de faire vr<loir par soi·
même et de tenir en valeur et rendement les instrllmcns ou ca....
pitaux transférés sous condition formelle de légitime ou social
usage.
Ad~ésion au régime des bureaux de placemens ou des engage~

mens mutuels entre producteurs et COnsommateurs; au régime des
entrepôts, ba~ars, halles; des comptoirs cantonnaux, etc.

Mise en régie ou tarification universelle des prix de revient et de
vente.

Transmission obligatOire du titre, des avantages et des attributs
d"associé et de co-possesseur 'usager à tout citoyen participant à. la,
création d'un produit, à la mise en valeur d'un capital, à l'exploita..
tion d'une industrie quelconque.

, _Obligation pour t~)l~~ les centres de production solidairement de
répartir entre eux ooute la population laborieuse. de telle sorte qUel

nlli ne chôme in~ont.ai{"emen~. oU: sans indemnité immédiate. .'
équivalente à son salaire moyen.
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Obligation pour tous possesseurs qui, par un motif quelconque"
cessent de faire usage de leurs fonds productifs par eux-mêmes ou.
leurs co-associés, de les tranSDlettre aux tiers qui s'engageraient à
les mettre en valeur, à titre d'échange on de vente, d'après la va·,
leur arbitrée; et le montant payable soit immédiatement, soit pal'
annuités ou acomptes, comme il a été dit tout à l'heure, déductioIlI
làite .de la portion de valeur primitivement rachetée par l'État.

Nous affirmons qu'il faut toutes ces clauses ou d'analogues pOUl'
que la mesure soit efficace et réalise le droit et la justice, c'est-à-·
dil'e l'égalité des conditions, le droit au travail et les droits du travail;;
mais, arrivé là, et la possession étant soumise à tant d'obligations p

on' est bien près de la socialisation ~es capitaux; encore un pas el;
la propriété collective, la solidarité, l'unité économique sont corn··
prises et voulues de tous. Nous montrerons même à 1occasion que
tant d'entraves et de clauses ne sont point encore suffisantes pOUl'
sauvegarder les droits du travail, et l'égalité des conditions.

En tout ceci, nous tentons l'avenir, nous le sondons ; nous ne di·,
sons pas que nous l'anticipions ou le prophétisions. D'ailleurs. ce M

sont là que des indications sommaires : nous so.mmes loin d'avoil~

épuisé les combinaisons qu'on peut faire de cette idée du rachat ou
de l'expropriation: nous la toucherons:le nouveau lorsque noUl;
aurons caractérisé e~ mis en évidence le fait économique fondamental,
les causes radicales de la misère; lorsque nous aurons achevé
d'exposer le nouveau monde où l'on ne connaîtra plus que des
/e)l'lclions et des associés-fonctio,!nail'es.

Le Gl!rant~ 1. l\fALARMET.
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LE

SALUT DU PEUPLE.

:L1 LIBERT~SOCIALE.

Il est en ce moment une question qui passionne vivement les âmes~
et qui préoccupe et trouble les penseurs: cette question fut à l'ordre
dù jour durant tout le dix-huitième siècle; elle l'avait été depuis le
berceau de ln civilisation; elle le sera peut-être jusqu'à la fin Q.~:

temps. Nous voulons parler de la liberté.
Ce sujet capital a déjà été abordé dans cette publication; mais

s'il est vrai qu'il soit immense, on peut y revenir -sans répl1iser~ et
œpendant servir à son élucidation progressive.

Liberté absolue, liberté illimitée en tout, pour tout et pour tous!
's'écrient les plos incandescens; plus de gou vernement, plus d'Etat,
.plus d'autorité! .

Tout ce bruit est-il bien sérieu~ ?
La formule: liberté illimitée, liberté en tout, étant l'expression

'Vague d'une activité indéterminée, est sans aucune valeur et n'avaQ.ça
pas d'un millimètre la solution cherchée•.

L'expression: liberté absolue, illimité e, présente naturelleme,-t"
;à l'esprit l'idée de faire tout ce que l'on veut si on le peut, sans
considération de la liberté parallèle d'autrui, sans égard aux injonc
tillns du droit, de la justice, du bien général. .

L'individu dans son isolement semble être considéré comme Ul1e

souveraineté au-delà de laquelle il n'y a plus rien.
Cependant, la question de liberté n'est point un problème

simple ou de l'ordre individuel. C'est une question complexe~ «le
l'ordre collectif: car il s'agit d'une multitude d'~tres qui veulQnt
également leIll' liberté. c'est-à..dire la faculté de s'appartenir, de se
développer en toutes leurs manières ,ftaturelles de penser, de senth"
et d'agir; ,la faculté de s'irradier par le monde. Il Y a donc ici Un
balau.ceaaellt, un équilibre •. un déparl.u.ne proportion à cùet,...



...... .t ,...
cher et à ré.tlîsèt', une satisfaction simultanée à garantir à tous;
€Dfin une h3rmonie à obtenir. La solidarité, la dépendance mu
tuelle où se trouvent les libertés dans leur essor respectif et c<lrré
Jatif fait donc toute la difficulté du problème.

Oui, il faut la liberté absolue de l'individu et de la société sima}··
taDtment; oui, il faut laisser toute carrière au plus grand déve
loppement de la spontanéité, de l'activité intellectuelle, sentimen-·
tale et physique de chacun, compatible avec le développement',
similaire de tous. C'est là l'égalité des conditions entre toutes les
spontanéités. Comme eUes, sont en présence et susceptibles de se
faire obstacle, de se nier réciproquement, de méconnaître les lois de
leur équilibre, eUes veulent un règlement public, une systématis3
'tion limitative ou répressive contre l'abus ou la subversion; et dès.
lors les mots illimités, absolus, entendus dans le sens d'une indéter
mination fataliste, sont d'indignes et de coupables prétentions de la.
licence ou de l'orgueil.

Si tous les individus sont libres, il ne peut y avoir de légitime, de·
-vrai, de juste, de bon, de logique, d'absolu qu'une liberté sociale
cu collective. La liberté dont chacun jouira doit donc être accom
pagnée de l'adhésion, du consentement de tous; ou, si l'on veut,
elle doit être telle, que la liberté virtuelle, égale, de tous les autres,...
n'en soit pas violée, méconnue de cela seul. Ainsi, chacun, mais
aussi tous,. doivent pouvoir se développer, avoir l'esso,r libre de leur
spontanéité, à condition que cet essor ne viendra pas nier ceiu;"
d'autrui, de son fait même.

Or, à chaque instànt de sa vie, une société se donne une solution
à cet égard: selon son degré de science sociale, elle dit à chacun
le cercle duns lequel il doit exercer sa liberté pour ne pus anticiper'
sillria liberté d'autrui -ou la sacrifier àla sienne; mais on voit tout
1:Ie suite que jamais elle n'a dit, ni n'a pu dire à personne: c Vous
avez une liberté illimitée; absolue.D

Le lieu précis où une société porte la solution, les limite~ du
cercle de chuque liberté privée, c'est ce qu'on nomme le droit, la..
justice, le bien de tous. Et naturellement cette solution. ces limittes,
seront autres, ou progressives, selon le progrès des idées, des.
mœurs, des sentimens des généràtions.

n résulte de là, de cette éternelle nécessité de la limite; que la
question de libertç est inséparable de la question de jUltice.• de:
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th'oit, de bien générJl; qu'i! ne peut y avoir de liberté que dans les
limites de la justice, du droit au du bien général; qu'il n'y a
plus qu'un point à résoudre: savoir où est h justice, en quoi con..
siste le droit, savoir où doit être la limite, jusqu'où doit s'étendre
le cercle particulier de chaque liberté.

Ainsi, après bien des circuits, il you~ faudra toujours en re\'enir à
celte furmule restrictive ét pr'hise : la Iibp rté dans les limites du .
droit, dans les limites dejjûsticf\, ou du plus grand bien individuel et / kL
collectif. - Et, :lttendu que le droit, la justice, sont progressifs in
définiment, avrc le développement des idées ei: des sentimens , de

>, la science et de l':lmour, cette formule a son analogue dans cette
autre: la liberté dans les limites du progrès, du mieux relatif; La
liberté de m~rcher en avant, non en arrière, non de s'immohilisel'
dans le:présent, - Il faut avouer dès-lors que la liberté ainsi définie
est sin,:rulièrement loin d'être absolue, illimitée.

La liberté de frapper, d'emprisonner, de torturer, de [Uer, d'af
famer, de calomnier, de voler son prochain, etc., est donc en dehors
de la définition de cette liberté illimitée ou abselue qu'on revendique
anjonrd'hui,: nons rem-errions aux docteurs de Charenton. les pu
blicistes qui en arriveraient il cette énormité.

l\luintcnant reste une question: qui dira où est le bien, le mieux.
relatif, le droit futnr, 'la justice 'future; et par conséquent le degré
de liberté, licite:'t un moment donné d'une société, et en quoi con
sistera la liberté? - Nous le savons Mjà : ce ~er:l le consentement
génél'al, la conscience universelle, l'opinion publique, la voix da
peuple.

Il est bien entendu que le vrai. le droit, h justice, la science et
le progrès. enfin (es lois naturelles et providentielles sont indépen
dantes. des majorités, de la reconnulssance, du consentement ou de
la ratification du peuple; nous l'avons assez dit en maiutes pages de
cette publication. -Mais il est également certain que, dans la réalit~

sociale, l:;j loi est comme non,avenuetllnl qu'elle n'a pas reçllia con
sécratioll populaire, et ne s'est point emparée de la foi, de l'intelli
gence, du cœur des m3sses.

. Toutefois, ~ous l'avons dit aussi: il est des vérités, des droits, des.
intérêts tellement impérieux, tellement identiques à 1:1 vie, ft la
souveraineté individuelle, qne, toutes les fois qu'ils sont menacés~:
"iolés, en danger, le nombre devient pou:lsière, toute souveraineté
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<collective cède, et s'efface devant celle de la co~scie~ce indivi
duelle : - Alors l'insurrection devient imminente; et elle eslt di
'Vine: car dans ces momens solennels chacun ne relève plus que de
;soi devant Dieu,

Or, la liberté de penser, de croire et d'écrire, la liberté de
presse et de tribune, et celles de réunion et de vote politiques,
:sont quelques-une:. de ces franchises qu'il faut garder il tout prix,
parce que par elles, on peut, il la rigueur, faire accepter à l'huma
nité toutes les vérités, toutes les sciences, toules les lois naturelles
ou providentielles, successivement révélées au génie, à l'inspiration
<lollective, et constituant le plan de Dieu, ou le code de nos des
tinées,

En dehors des cas exceptionnels où il s'ngit du péril, du nau..
frage de ces grandes lois antérieures et supérieures à toutes les cons
titutions; à tous les suf/rages, à toules les ,majorités, et dont le
mépris entmine la mort de l'âme par la mort de sa liberté même,
il faut savoir temporiser; et il est nécessaire, pour donner au pro..
grès ses lettres de naturalisation, d'en référer au consentement
du peuple, cette expression de la voix de Dieu, lorsque l'adhé
sion, d'ailleurs persistante, approche de l'unanimité.

Les lois et lps relations antérieures et supérieures:lu nombre
ont donc besoin du baptême et de la confirmation du peuple,. non
pas pour être ce qu'elles sont, la vérité; mais pour être réalisées,.
acceptées, mises en pratique.

Tant que la vérilé, le bien, la loi de Dieu n'est pas reconnue du
peuple, elle est, qU:lDt au fait social, comme si eUe n'existait pas;,
mais ceux qui ont la foi, la croyance intime, se donnent toujours,
et ont toujours le droit de se donner la libc1'lé de la pratiquer eotre
eux, et de la prêcher aux autres; le tout à 'leurs risques et périls.
L'histoire universeHe nous prouve qu'ainsi se sont toujours passées.
les choses: le progrès est à ce prix, semble-t-il?

En effet, le droit le plus évident lui-même n'a-t-il pas besoin
d'êlre voulu par l'immense majorité, pour être respecté? La science,
elle·même, tant qu'elle n'est pas comprise et admise par la liberté
générale, ne reste-t-eHe pas comme non-avenue? ~Iais failes qu'un
consentement nouveau soit obtenu par le d,'oit nouveau, la science
'nouvelle, par l'économie et la politique nouveLLes; et l'unité sociale
«religieuse nouveUe se consommera dans et pàr la liberté~
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II Ya des loil naturelles pour l'humanité comme pour ta nature

ou l'univers: du moins, l'humaJ}ité le croit. Or, quand fhumanité a
découvert et Yérifié une loi humanitaire ou sociale nalurelle, cette
loi, le premier individu venu peut-il impunément la violer, l'en
freindre? Est-il LIBRE en ce sens qll'i! puisse se refuser à en res
pecter l'application?

Il faut toujours en revenir à ces termes: 10 Tout ce que le peuple
ou la conscience universelle tient pour acquis est acquis, et comme
tel constitue un point de droiJ, une des prescriptions de la justice;
et, comme tel, est obligatoire, donc ravi il la liberté, soustrait, jus
qu'à nouveau progrès, au libre aroitre des individus: il entre 'daIis
Jes mœurs, il faÎt partie d'un patrimoine désormais inaliénable, qui
peut bien gagner mais non perdre. 20 Si des individus, ou des mi
norités, dans leur conscience, tiennent' ce droit pour factice, pottr
faux, pour un attentat au vrai droit, à la loi éternelle, il ne lem
reste qu'à protester et il se résigner; ou il résister à leur risques
et périls, et à se donner par la force une liberté que leur refuse
la force.

Toutefois, ne l'oublions pas non plus: ce qui devient a tonjolits
tort aux yeux de ce qui est devenu. Jésus-Christ, Galilée, Socrate, et
tant d'autres promulgateurs des lois naturelles et providentiellel,
avaient raison en: droit': ifs èurent tort en fait pour leurs contempo
rains. Cependant la vérité est restée vérité.

Néanmoins, ne craignons pas d'être conduits. trop souvent à de
pareilles alternatives de résignation, ou de Juttes ouv~rtes :' lorsque
Dieu veut dans le mouvemE'nt social l'incarnation d'lIn nouveau
progrès, il y prédispose mystérieusement tout le monde; et,' en réa
lité, l'éclosion est déjà latente, le progrès est déjà comme accom
pli dans les âmes, lorsque le génie et ses premiers apôtres viennent
en quelque s~rte le dégager, lui donner sa manifèstâtion, son
expression et sa langue, par leùrs~ formules et leurs 'systématisa-
tions.

Sachons donc nous confier au bon sens du souverain: la masse.
"ue dans S~lD ensemble et sur une certaine étendue de la durée, est
un pape, un révélateur, et un auditeur infaillibles,
~olre conduite est dès lors toute tracée en règle générale: éclai

rer, persuader, convaincre la société; amener l'opinion à consentir.
à adhérer à ce que nous croyons lë bien, te mieux, le meilleur. '
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Et par exception, comme soupape de sùrelé, le droit très légi

timp~ très tutélaire pour tous, d'immrrection.
Si le progrès est la loi du monde moral ou social, la spûntal1éité~

l'init!3tive, la libre activité des intelligences, des intél'êts, doit con-
.clure fatalement, providentiellement au mieux. continu, au pel'fec
tionnement graduel, et doit donner comme résultante définitive dell,
efforts, des volontés et des idées, le progrès universel; - ou bien il
faut supposer que les individus ont la puissance d'enrayer le mou..
vement des mondes, et de tenir tête à la Providence. ,

N:al!ons pas nous plaindre d'être eternellempnt sous le joug de'
la fatalité; car précisément ce qu'il':l a de f'llal, c'est le progrès,
c'est-à-dire le mieux, et un mieux indéfini! .

La science des choses universelles est progressive: ùonc la morale
est progressive; donc le droit l'est lui-même. Le progrès en tout"
consiste dans le développement, l'accomplissement, l'épanouisse·.

,ment; non point dans un cllangement de nature~

Plus le progrès de la religion ou de la philosophie, de la scienc'e
universelle et de l'amour s'accomplit, plus la momle elie-même
étend son domaine et commande deperfeclions; et en même temps,

plus la morale fait de progrès, plus le droit elnpiète sur le domaine
de la morale et le fait sien; et c'est ainsi qu'il progresse lui~même"

-Combien de rel:uion!', de .commandemens, qui n'étaient què dut
ressort de la morale dans les degrés inférieurs de civilisation, OUlt

fini par tomber dans le, dom:Jine du droit, et P:lf être ,ainsi. 9bÎiga..
toires, exigibles au nom de la loi, de facultatifs qu'ils élaient~

Ainsi, le domaine des choses inconte$tables~ ou des lois n01'males"
l:onstitutives de la société, s'agrandit progressivement sous l'action
mystérieuse de la Providence combinée avec .la liberté individuelle
et collective. A mesure qU'lm tllément, un principe. une forme so.•
ciale revêt ce car:lclèr,e dans la foi et la pensée des peuples, ils ln
,placent parmi les vérités, les droits anté'i'iem's'et sllpél'ietlr~' à toute
constitution, comme nous l'avons déjà' fOl'mulé plusieurs fois; -et
alors nul ne se croit lihre d'en enfreindre les exigences; cll:lcun;
~,u contraire, fait consister l~ liberté à la respecter. .

Cependant, nousn'admeltons pas que le progrès spécial qui est
.une fois ratifié pnr la consci~nc~ j;énêrale et <'onquis sur le pas~é:,
doive se perpétuer absolument sous la forme qu'il a revêtue lors d,a
sa première consécration: nous pensons qu'il est peu ou point de
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reJ:niollîl, de principes moraux et d'institutions soeiales, dont on
puisse dil'e qu'ils liont pour jamais accomplis. Il en sera de foiltes
nos formes soriales, de toutes nos mœurs :lcLUeIles comme de la loi'
ùe l\Ioïse : sans qu'il vienne les détruire, l'avenir viendra les accom..
pli,., les perfectionner en les développant. - Comment? nul ne le
sait; mais chacun peut aÎnbitionner de le pressentir et de le pro
phétiser. - Nous ne voudrions pas qu'on trouvât ici, de près ni de
loin, l'apothéose du fait acconipli, de la loi du nombre, eten quel··
que sorte la cristalisation du mouvement progressif.

Ln liberté collective ne recul~ donc pas, Tout se passe comme si
la force mystél'Ïeus~ qui donne l'être, le mouvement et la vie à
tout ce qui est, mettait successivement daus la conscience des peu
ples les tendances, les clartés, les inspirations, les Instincts qui
doivent les mener à ses 'propres fios,

,C'est pourquoi il est souverainement moral et religieux de se con
fier dans la liberté collective; car elle ne peut pas no' point abou
tir au mieux par la science et l'éducation.

Au contraire, la naiure des choses 5'oppose radicalement, .abso
lum~ntà la libc~té ii;divlduelle, illimitée,. par cel:i seul qu'eUe nie
la liberté collective. .

Je m'étonne que tout esprit à qui est apparu une setile fois le
grand fait de la contradiction, le fait de la loi descontruires, nu de
Îa co·existence'desextrêmes. de deux termes, de plusieurs prin
cipes ott forces destinés évidemment à se faire opposition, s'affec
tionne exClusivement fi rUDe d'elles au préjudice absolu' de l'autre;
au lieu de conclure qu'il doit exister un troisième terme, une troi":
sième force, destiriée à les' harmoniser ou équilibrer, '

ta nature entière; l'univers, n'offre pas dans ses élémens et dans
les cond.ition~' de son mouvement, d'autres lois que cellés-Ià :
partout des oppositions, des batancemèm 'harmoniques entre les
forces diverses qui s'y déploient,

Mais la force harmonisa11;te, qui, dans le monde phYSIque, est
donnée directelnent, fatalemen't, par la Providence, aux élémens et
:lux forces qui :composent l'univers, est domiée dans le monde
moral et social, non seulement par la nécessité, dont les détermina
tions et les momens sont le secret de' Dieu, mais par la raison, par
l'amour: la règle universelle e~t ainsi proposée au libre arbitre des
individus, qui, dès lors, ont ta puissance d'exercer leur .activité
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entre les deux extrêmes, de dévier de la bonne voie, de Imanquer
ou d'obéir, sous leur responsabilité, aux lois de l'harmonie, en sie
jetant exclusivement ou sans mesure du côté de l'un ou de l'au
tre extrême: ce en quoi précisément consiste le mal,social, le désor,
ore, l'anarcllie ou le mouvement anormal et subversif.

Prétendre que la résultante de ce grand balancement. de cette
lutte libre de tant de volontés, de forces, de passions, équivaudr:!l
toujours au droit le plus strict, à la justice, c'est tomber dans Ull

optimisme, ou plutôt dans une foi chimérique qui dépasse toutes
les utopies possibles.

Il faut donc qu'i! y ait ici une puissance neutre, impartiale, dé,..
~agée elle-même de la lice et de la lutte, qui vienne garantir l'har
monie, mettre un frein, protéger la réalisation du droit strict, con
traindre les activités à s'exercer dans les limites infranchissables
de la justice. II le faut, disons-nous, sous peine de se déclarer fata
liste et matérialiste pur. Or, cette puissance, c'est le peuple, c'est
le souverain lui-même dans son unité et son indivisibilité; qui doit
donc ordonner, d'après une vue d'ensemble, le libre essor de l'ac
tivité de ses membres.

A moins que l'homme faible n'ait aucun droit vis-à-vis de l'homme
fort; à moins que le balancement des droits et des activités ou le
juste équilibre ne s'opère de lui-même, et que tout ce qui est, solit
bien tel qu'il se produit en pleine liber~é; à moins qu'il n'y ait une
végétation sociale absolument identique à la, végétation naturell~~#

il faut une justice sociale; mais s'il y a une justice, il doit y avoir des
luges; s'il y a des juges. i~ ya un pouvoir, un Ètat, un gouverne
ment ou une administration. Or, les juges c'est le peuple; le pouvoir
c'est le peuple, le gouvernement, l'administration, l'État, lâ gérance,
c'estj encore le peuple; et c'est ainsi que s'effectue l'assurance mu..
tuelle de chacun contre tous, et de tous contre chacun, pour la
jouissance et la cOJlservation dela liberté.

Pourquoi demander la liberté illimitée du hasard et de l'arbii~

traire en présence du suffrage universel? Dès que le peuple se gOlll"

"erne lui-même, il n'y a plus de despotismè, de tyrannie; car DOUS

supposons ici qu'il est des droits antérieurs et supérieurs à toute
'volonté de majorité; que, par conséquent, ils sont sauvegardés" et
que les erreurs ou les passions des majorités ne peuvent plus por~
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ter que sur les points et les intérêts secondaires de la vie, de la li
berté et de régalité universelles.

Qu'est-ce en effet que la démocratie? ,c'est le gouvernement de'
tous par tous. 1\1'ais ce dogme suppose qu'en démocratie, la liberté
ne peut être que sociale ou collective; que le laisser faire écono
mique est :mtipathique au régime républicain, contradictoire à la
souveraineté du peuple, au suffrage universel; que nous sommes ici
dans une grande famille où tous les intérêts, toutes les destinées se
décident en commun, avec l'approbation et le contrôle de tous.

Nous ne concevons pas un peuple souverain constituant lui-même,
par sa liberté, son propre esclavage. Cette énormité est impossible dès
qu'il a, outre le suffrage universel dans toute son .intégrité, la publi...
cité universelle, le droit de réunion; et dès que la minorité ou le
progrès a pour soupape de slÎreté le droit conditionnel d'insur

rection.
C'est du moins la meilleure chance de la liberté individuelle et

collective, en dehors de l'hYPQthèse de la perfection de chacun et de

tous.
L'État-Peuple, la conscience publique peut dOllC seule, et:doit done

seule, dégager le progrès, le régular'iser, le favoriser, l'organiser,
l'universaliser, le consacrer et le sauvegarder quand il s'est dé
noncé dans et par le suffrage universel, dans et par toutes les
voies de la publicité et de l'information. - Au souverain indivisible
ment, l'attribution essentielle, éternellement nécessaire et tutélaire.
de tracer le cercle licite de tant de spontanéitésen mouvement,
et de féconder les effets de la spontaniété, à mesure qu'elle s'est
manifestée de toutes parts, majorité et minorité comprises; car il
est prodigieusement contraire à l'esprit démocratique de n'avoir
égard qu'aux. vœux. de la majorité.. comme si les minorités étaient
hors la loi.

Oui, en tous temps, dans les limites de la morale fondamentale,.
et du droit strict tel qu'il est successivement compris et· acclamé
par l'immense majorité des contemporains, il faut chez un peuple
non seulement livrer les citoyens à leur initiative, à leur spontanéité;
inais les encourager dans toutes les voies au/progrès, au mouvement
eil avant, à l'invention, au perfectionnement; et pour cela, mettre
au concours la solution de toutes les difficultés, de toules les im
perfections, de tous les maux, 'de tous les vœux, de tous les grie&.
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dénoncés••.••• 'Mais pour cela aussi il n'est nullement néc.essaire
de les laisser opérer solitaÎl't'ment, se séparer, par les biens et la
volonté, de l"activité collecth'e, comme on le voit aujourd'hui sous
le régime du laissm'·faire. '

On ne saurait trop le redire: si rÉtat est nécessaire, c'est qu'il
est nécessaire aussi que la morale, ou la conscience universelle,
ait un organe universel comme elle; et que cet organe sit toujours
pour attributions essentielles. non seulement de réprimer le mal
relatif, mais de dégager, de généraliser, de lavoriser, de protéger
le bien; de réaliser toutes ll!ls mesures d'ensemble, toutes les ins~

titutions qu'auront élabOl'ées l'initiative et la spontanéité populaires.
Vous avez beau faire: la raison générale dans la sphère du droit

et de la morale, se formulero toujours en prescriptions impératives,
qui, pour se faire respecter des passions ou d~ !"ignorance, exige~
l'ont toujours la présence d'une autorité centrale dont la conscience
sociale sera de plus en plus l'unique dispensateur et le souverain'
arbitJ'e. .

Combien de détracteurs spéculatifs de la souverainete centrale,
collective, ou de l'État. s'ils abol'daif'nt la rénlité. trouveraient,
comme leur héros Proudhon, qu'a est quelqUl,rois !Jon et légitime
de recourir ft la puissance puhlique : - c Vaincrf'! c'est-à·! irfl
J porter au pouvoir le principe d{mOCl'alifJue et social; dès lor~, il
J quoi bOIl la banque du peuple? A quJi bon les bureaux du fau.•
» bourg Saint-Denis? Ln 'b3nque de France n'cst-elle pas là J (f)?
-Par cps paroles, on légitimc la doctrine qui défend les attriùutionfj
éroncmiques de l'administration ccntal'1c, et qui fait de l'unité éco.•
nomique de la nalion la clé de ,'oût~ de l"OI'ganisation du travail, Ot~

accorde gain de cause alt Luxcmboul'!l, qu'on a le grave tort d'4}

décrier :l"cc passion 011 ignorance.
Quel sens faut-il donc donner à cette générnle et impérieuse re~

;'ellùÎcation de liberté que la ré\'ol~tion de l"éV/'ier et l'apparition du
socialisme ont fait llaÎLre? Uniquement celui-ci : Le peuple veut Ii:t
liberté comme moyen, non comme but; comme le moyen de refor
mer l'adhésion et le consentement, pal' l'amour et· la foi, en f.aveu~
d'lin ensemble religieux, social, économique- et politique nouveau.
meilleur, progressif; dans lequel le plus grand nombre nl~ttant sa

~(1) Pl'oudhoD,jourlJal Le Peuple, no du 12 avrlll849.
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..confiance, son espérance et sa joie, trouvera précisementsa liberté.

La revendication actuelle de la liberté pour ceux qui ne l'ont pas,
"ést toujours légitime; car si le mouvement sodal est fatalement sous
'l'influence d'une volonté et d'une puissance progressives, cette
'revendication ne veut et ne peut exprimer que ceci : laissez-nous fa
-faculté d'achever de détruire les derniers vestiges de l'ancien édifice
social qui. n'llyaru pas eu la capacité de contenir nos libertés, a
'fini son temps; tt d'essayer tous les plans nouveaux, afin d'arriver
il l'édification du monument de l'avenir: laissez-nous la faculté de
substituer le meilleur au moins bon; ce qui est plein de promesseS
·~t de fécondité à 'ce, qui est vieux et stérile désormliis,

Le peuple, en effet, a besoin de toute sa spontanéité pour une
:aussi grande tâche: et il l'a toujours obtenue aux époques ana
ll)~uesà la nôtre.

Toutes les lois, toutes les institutions, aujourd'hui, sont des obsta
eles au mouvement en avant: nous sommes au llivOU:lC. 01', l'au
torité actuelle, renseignement actuel, la religion actuellf', l'économie
actuelle, etc., nous y retiennent, comme si nous étions définitivement
ebrités dans le bien et dans le parfait.

Mais loin de là: il y a un vieil échafaudage d'institutions, de
lois, de rouages, qui fait obstacle aux fondations du nouveau monde
éclos du travail dë quatre siècles d'élabOl'ution sociale: nOUs qui le
'conce\'ons et qui y croyons de toute notre âmf', ,nous demandons à
être Livrés à notre initiative, à notre spontanéité, afin de faire passer
d:lns les fuits et les institutions ce qui est dans les idées et les senti
mens. Nous sommes sûrs, si l'on nous l:dsse la liberté du travail
associé, la libre concurrence contre le c:.piral exploiteur, de tuer
Ie travail solitaire, l'appropriation solitaire, la concurrence anarchi
Que, l'usure, le gaspillage et l'incohérence, et l'exploitation de
t:bomme par l'homme; car nous mettrons notre liberté à multi
plier les associations égalitaires et fraternelles sur lous les points.
du pays et du, monde.

Il en est de même de tous les autres genrelS de liberté'~ non seule..
ment nous demandons la liberté de travail, la concurrence, afin de
mieux tuer le libl'~ travail et la concurrence; màis aussi la libertë
d'enseignement, atin de mienx tuer le .libre enseignement. en mon
tr3nt à tous la supériorité du seul enseignemeBt qui rêl'èlera:ut
l)euple la vérité relative, oostinée à recevoir le consentem"nt et._
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'fQi des générations prochaines; - et la liberté de presse, de chaire.
,de tribune, de réunion, etc.# parce que nous avons foi dans l:il
supériorité. dans l'attrait et ,la puissance d'aggrégalion et de rul..
liement de la science nouvelle # qui est tOujours la bonne nouveU~

pour le p,euple; parce que nous acceptons la lutte ouverte entr,e
" rerreur et la vérité relative. entre le bien et le mal relatif , persua.~

tlés que la victoire restera au~ soldats du progrès..
Donc, la liberté! mais la liberté pour marcher en avant, non pour

rétrograder. La liberté, mais à la condition de respecter le graml
mobilier de principes, de droits, de vérités sociales, si chèrement
acquis par le travail antérieur de la civilisation chrétienne et fran
çaise. Ainsi a toujours fait l'humanilé: arrivée li une station de son
péleripage à travers le temps, elle dit à chacun de ses membres:
Que nul ne regarde en arrière; ce qui est fait est consommé; le
champ du passé vous est fermé; mais pour celui de l'avenir, la
lice vous est ouverte, entrez-y; cherchez et vous trouverez: et ce
que vous trouverez sera bon, car l'avenir garde toujours à ceux qui
le cultivent des fruits meilleurs que ceux du passé.

nlaintenant, quelle latitude ,la liberté individuelle 'doit~elle laisser
3 la liberté collective, ou plutôt la liberté collective il la liberté in
dividuelle? Quels degrés de liberté doit accorder le Pléluple souve
rain à chacun·de ses membres précisément pour respecter la liber1.é
personnelle de tous? .'

Et d'abord remarquons bi~n qu'ici j'expose mon opiniolll, mon
sentiment, ce que je tiens pour vrai. C'est l'idée de liberté telle
qu'elle m'apparaît, que j'émets et que je dois avoir la liberté
d'émettre, mais non absolument d'imposer aux autres libertés, si
'Collectivement elles venllient à décider le contraire partout, tou..
jours~

En termes genéraux donc, le souverain doit interdire ou réprimer,
dans le temps et dans l'espace,:tout .exercice de liberté individuelle,
que, dans sa conscience et sa sincérité, il jugerait comme devant
avoir pour résultat évident de soustraire, au plus grand développe
ment 'inoral, intellectuel et physique de chacun et de tous, ses
'Condltions essentielles; celles du moins qui, dépendant de la vo
lO,Qté, ~t ne touchant en rien aux droils inviolables de la cons~,

cimce, doivent avoir précisément pour résultat spécial de sauve
g3rde~ et de développer .la liberté similaire et., lIimu1tanée d'autrui.
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- Au spirituel, obligation absolue pour tous de respecter Ie~ grands
et immuables princpes de la morale universelle, fondamentale, par..
ticulière et publique, tels qu'il sont sortis de la consécration uni..
forme de tout le passé, et qu'ils sont formulés dans cette Ï1npéris..
sable devise: Liberté, Égalité, Praternité,Solidarité et unité, indivisi..
bilité du genre humain; puis, eudehors de cesconditions restrIctIves,
en religion, en morale, en éducation, liberté complète de éuIte et
d'enseignement; liberté de manifestation OU de mquvement intellec
tuel et physique sous toutes ses formes: livres, journaux, beaux
·arts, chaire, tribune, liberté d'aller et de venir, ~tc. - En politique,
liberté de vote ou le suffrage universel, liberté de réunion, etc.

En économie. le Peuple souverain doit tendre constamment à
la socialisation des instrumens de travail, comme à l'absolue et
première exigence de l'égalité des conditions, et par conséquent de
la liberté individuelle. Il doit, dès l'instant, faciliter les associations
de travailleut's-prolétaires, enjoindre catégoriquement à ses re..
p,"ésentans d'exécuter sincèrement, d·appliquer activcmtÙzt et d'ur
gence les articles VlIl du préambule, 8 et 13 de la Constitution.
dans toute leur teneur et tous leurs corollaires naturels; ôter
ensuite l'arbitraire dans la production ei dans l'échange; introduire
partout la solidarité, la réciprocité, l'unité, et conclure un jour à
l'organisatioq des activités et des intérêts nationaux de tout ordre.

Nos raisons, pour établir cette profonde démarcation entre les
deux. ordres de liberté, les voici:

Distinction Importante.

Il ya Ulle différence radicale, du point de vue de la liberté, entre
les faits de l'ordre moral, immatériel, interne; et les faits de l'ordre
économique, matériel ou externe.· Il faut d'abord reconnaître
.qu'aucun des modes de manifestation de la vie individuelle n'a im~

punément son essor illimité, absolu (normal ou subversif), devant
,Ia loi sociale. La liberté de penser, de parole et de pl'esse, de tri
.hune ou de chair.e, de conscience ou de croyance; la liberté de réu·
.nion, d'action ou d'exercice physique, reçoivent des limites, préci
sément à l'endroit où elles envahissent, où elles méconnaissent?
entament oü annulent la liberté égale, simultanée et parallèle des
autres moi. Lorsque re~sor oU le développement d'une de nos mà
lÛères (\'êt~e légitimes vient mettr~ Qbstacle, ou refuser ses condi,;
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tions nécessaires au développement .corrélatif de nos semblables,.
on limite. on prévient ou l'on réprime cet essor.

Ainsi, jamais sous aucune de ces formes de manifestation, la loi
sociale ne laisseraimpunis lesactes t~dant à lacalomnie, au meurtre,_
au vol, aux voies de fait; jamais on ne pourra violer impunément les
éternelles injonctions de la morale fondamentale, sans le respect:
desquelles il n'y a de sécurité ni pour la vie, ni pour les biens, ni
pour l'honneur; par conséquent ni pour la liberté de personne.

Nous voulons l'usage ,de toutes les libertés, mais en même temps
1I0US ne voulons l'abus d'aucune. Il doit être permis de parler"
d'écrire, de se réunir, comme il est permis de marcher, <:l'aller et:
de venir, de se mouvoir, de passer à côté de son semblable, dEI
porter un instrument contondant, un bâton, une bèche, une
faux : cependant, si j'use de toutes ces libertés pour frapper mOlli
prochain, pour l'assommer, la loi sociale intervient et réprime;;
et cela est bon, et le sera toujours, je pense. II en est et il en ser3,
toujours de même de l'usage de la parole, de l'écriture ou de 13:
presse, de la tribune ou de la chaire; car 011 tue moralement aussi.
Donc libre usage, libre essor; et à côté la répression ou la guériso1l'
de l'abus, de l'usage subversif et contre nature. - En abusant d'unEI
liberté, n'ous ne nuisons pas seulement à nous-même, nous nuisoml'
surtout à autrui : le tort veut être réparé toutes les] fois qu'il eslt
réparable, et la faute 'veut être expiée au profit du délinquant et dEI
la société.

S'il fallait renoncer à réprimer :l'abus ode .la presse, et~de touteSi .
les formes de la ,liberté morale et physique, sur ce prétexte que
l'appréciation est difficile; que la limite n'est point assignable ma~'

thématiquement; que le délinquant ou le délit va donc 'être justi·,
ciable d'hommes faillibles~ qui n'ont d'ailleurs aucun critérium
absolu de certitude. Il faudrait se (lroiser les bras sur 131
terre; laisser tout faire; accepter .les 'lalts:'accomplis de la phlSl
atroce perversiLé; proclamer l'état bestial de l'homme, et rentrei'
dans les forêts pour nous réunir aux. ours et aux tigres!

l'tIais, même dans ce cercle impClsé à toute forme de la liberté~

combien les restrictions sont plus étendues et plus impérieuses
dans l'ordre économique, o'u des richesses matérielles, que dans l'or..
dre moral et immatériel! Dans ce dernier Ol'dre, tout ce qui SEl
manifeste sous forme de spéculation, de croyance, de propositiolll
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ou de discussion est licite; attendu que cette manilestation ne met
aucun obstacle :lU développement d'autrui, mais le facilite au con
traire et en est la condition la plus efficace; attendu que la pensée,
la croyance, est d'ailleurs incompressible. La découverte de la
vérité, de toutes les bonnes conceptions philosophiques, religieuses,
économiques et politiques, est il ce prix de convier toutes les intel
ligences, tQus les cœurs à l'e$sor, ft la discussion; car du choc ja'illit
la lumière. P~rsonne ici ne t'rouvè s(lliberté méconnue~ restreinte,
par cette gymnastique des esprits: à une thèse chacun est libre
d'opposer l'anti-thè~e; à u,ne affirmation une négation: l'essor de
votre pensée n'empêche nullement l'essor de la mienne, Vous avez
beau puiser:lu puits de la ~cience et de l'amour, vous n'empêcherez

. pas que, moi aussi, je n'y puise à souhait selon la puissance dont
m'aura gratifié Dieu: il y aura' toujours assez de cette eau spirituelle
au réservoir commun. Ici d'ailleurs chacun possède en lui-même
les sources de ce réservoir: si vous manifestez devant moi l'erreur
ou le mal, je puis lui opposer la vérité ou le bien. En définitive,
vous ne vous appropl'Îez jamais que ce qui est à vous, et que ce qui
sert à vous; et toutes les provisions et les épargnes; que vous pou
vez faire du trésol' d'idées et de s~ntimens, ne diminuent en rien,
mais augmenteraient bien plutôt la somme de lumières, d'idées et
de bonté chez autrui; comme aussi la négligence que vous apportez
à IacultUl'e de votre champ intellectuel ou moral ne préjudicie point
directement, nécessaÏ1'enient à l'esprit de votre voisin, qui peut tou
jours cultiver le sien; et en tout cas, il moins de ne plus vous appar
tenir, on ne peut vous forcer à vous développer par amour d'autrui •
. Dans l'ordre économique, au contraire, les actes ·sont tout exté

"leurs; toutes les relations atteignent le hien-être ou le mal-être du
corps; et indirectement elles meltent en question les destinées de
l'âme•. Ces actes et ces relations portent exclusivem~ntsur un objet
fini, borné en quantité et en qualité, nuquel tous se sentent le même
droit de pal·ticipation et de possession, et dont l'usage, la jouissanëe
ou la privation est pour l'homme question de vie ou de mort, de
liberté ou d'esclavage. Ils portent sur la matière en général, sur le
sol et sa fécondité, c'est-à-dire sur les conditions, les moyens ou les
instrumens naturels du travail, de ~a production des richesses, ,<.le
ce qui fait vivre, de ce qui s:ltisfait les.Lesoins; ici, enfin, se troll
vent en question le manger et le boire, le vêtir et le loger, èt Hua-
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lement la vie du corps et de l'âme, le développement moral, intel
lectuel et physique des générations.

Or, le droit de propl'iété exclusive que vous vous arrogez sur ce
territoire. met un obstacle invincible et terrible à ma conservation,
à mon développement, donc il ma liberté. CepenJant, l'accroisse
ment de la richesse n'est nullement lié à cette appropriation soli·,
taire; loin de là et tant s'en faut, qu'H est, lm contraire, lié il l'as
sociation, à l'exploitation collective. En monopolisant la fécondité
de la terre, vous m'empêchez directement,nécessairement de partici.,
pel' ft celle fécondité, qui est limitée comme le sol cultivable l'est
lui-même. Il n'y :l certes point assez de terre pour que chacun ait
son champ à pm't; en uSe et en abuse à sa fantaisie: que s'il y en a .
nssez, dès-lors laissez m'en prendre ma quote-part. Cette terre est fil
moi tout comme ft vous: cultivons-la à notre commun profit; mais
gardez-vous de vous l'uttril:nler à mon exclusion; ce serait une. spo ..
liation, llne uSUl'pation impie. comme disent les pères de l'Eglise
chrétienne. Si vous accaparez les fruits de ces champs, si vous les.
nccumulez dans vos granges, si vous tenez ces champs en friche.
en jachères; si vous les négligez jusqu'à les laisser re1ativemenlt
incultes; si vous les transformez en parcs, en prl\iries; si vous y se·,
mez la nourriture de vos chevaux de luxe au lieu de. celle des hom·,
mes, etc" j'en ressens d'intolérables privations, ou dans moi, OUl

dans mes enrans; et je meurs, et ils languissent, et ils som "OS

sujets! .
'fout ce que nous venons de dire de l'appropriation du soit il faut

le répéter en l'appliquant à la libre production, au libre échange, à
l'usure sous toutes ses formes; en rappliquant à tous les autresins..
trumens de travail, à tous les capitaux dél'Ïvés. Donc, toutes ces
formes d'activité et de relations économiques, tous ces moyens exté..
rieurs de richesse, doivent ôtre limités., proportionnés, soumis :l
des conditions formelles qui équilibrent précisément la liberté de
chacun et de tous.

Evidemment, le premier soin d'mie société juste et intelligentct
fondée sllr la liberté et l'égalité; d'une sociét6 démocratique et 50"

ciale, sera de soustrmre le sol, cet élément extérieur de la vie col..
lective, à la rapacité, à l'appropriation solitaire, exclusive, des .
Libertés individuelles. Elle songera què la liberté illimitée, dans cet
ordre, compromet directement, infailliblement Iv cQnservation et l,e .
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perfectionnement moral et matériel du genre humain dans sa mulli
tude; et l'action physique des individus sur le sol, sera ici primée
par la considération de l'intérêt général; car, Iii jamais l'appropria
tion solitaire de ce grand et primitif instrument de travail venait à
prévaloir, c'en serait fait, pour des siècles, de cette liberté au nom
de laquelle on invoque cette appropriation. .

Ainsi l'assimilatiou des deux ordres de liberté n'est pas soutena
ble; c'est ce qui nous a fait dire ailleurs que, si par la nature des
choses même, la liberté ne recevait point en tout et parlout des limi.
tes ou des restrictions dans tou's les états de société possibles, nous
dirions volontiers: libel'té en tout, EXCEPTÉ en économie, excepté la
liberté d'accaparer la matière du travail, les instrumens ùe produc
tion, et d'en disposer arbitrairement; tant nous regardons. la justice
et la nécessité de cettè sujétion dans l'économie matérielle comme
absolue!

Fo.n.tleDlcnt de la Causse liberté écono:rnlque. ou de
l'lnép;aUté tle!!l eon.UtlonlJ m.atérielles.

Il y a donc une fausse et détestable liberté, idole de notre sièéle ;
c'est celle qui consiste à mettre à l'encan le sol et les autres capitaux,
à accaparer une portion des instrumens do travail, à produire, à
vendre et à acheter, selon ses caprices propres, sa volonté particu
lière, son intérêt égoïste, sans s'occuper aucunement du sort du
voisin, de ses droits, de sa liberté. - Comme si cet état généralisé
n'était pas le plus grand obstacle à ce que chacun puisse produire
et consommer selon ses gQûts et ses besoins; vendre et acheter en
temps opportun et à des conditions équitables.

Voyez le chaos industriel né du laissez-faire? Est-ce qu'fm réa..
lité chacun peut ce qu'il veut, produit ce qu'il aimerait à produire;
travaille ou ne t1'availle pHS il. son gré ; achète ce qu'il désire;
vend quand il veut, au prix convenable? Est-ce qu'au contraire
tout le monde ne se sent pas impuissant, esclave au sein. de cette
liberté?

Il faut se garder de croire que la production soit lib!,e pour per·
sonne aujourd'hui ni :lutrerois : tantôt le producteur est forcé de
vendre, ou de perdre s'il ne vend:pas; et ce cas arrive trop souvent;
tantôt il est forcé d·arrêter, de diminuer sa production; tantÔt enfin
d'abandonner sa profession, son industrie: belle liberté ma foi !.....
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n en est de même de ses achats: est-il libre d'obtenir les malières
premières en temps opportun, en qua'Qlité suffisante, etc.? Et le

.consommateur, quelle liberté a-t-il quand il veut satisfaire tels ou
tels besoins? Il dépend d'un hasard dont les chances se dérolllient
au sein d'une multiplicité, d'une complication, d'une anarchie illi
mitées; il Ya surabondance là où il n'est pas; disette, cherté ex,ces
l,ive là où il est; pel'turbation partout. Je ne parle pas de l'ouvrier,
du prolétaire, qui n'a que ses bras à offrir; pour lui, la servitude est
trop notoire et trop criante.

Une telle liberté n'est donc pas seulement de la licence. par rap
port à autrui, c'est encore de l'esclavage par rappor~ à soi-même. Y
a-t-il une inquiétude, une perplexité comparable à celle du produc
teur, du vendeur, du marchand ou commerçant qui chaque jour, .
chaque heure de sa vie en est'à attendre la clientèle, à se demander
s'il vendra ou nc vendra pas; s'il vendra bien et suffisamment, c'est·
à-dire s'il fera ses affaires, c'est-à-dire encore s'il vivra honorable
ment! - Quand un peuple veut s'entêter dans celte liberté là, il
appelle sur lui toutes les calamités qui précipitent dans la dééa
dence.
. Supposez que l'atmosphère terrestre et la chaleur solaire soient

de telle nature qu'uu certain nombre d'individus, à l'aide de machi
Iles pneumatiques, puissent soutirer l'air respirable et la chaleur, et

. faire le vide pour tout l~ monde sauf pour eux-mêmes: leur recon
naîtriez-vous le droit de propriété exclusive sur l'air et la chaleur,
et par suite la liberté légale d'en faire métier et marchandise, de
prêter à usure les propriétés ou la fécondité de l'atmosphère et du
soleil, et de tenir ainsi dans leur dépendance le reste du genre
humain? - Et cela étant, soutiendriez-vous qu'il fallût livrer les
hommes à la libm'té d'inaust)'Îe, et q,e commerce de richesse solaire
et atmosphérique? Non! certes, vous ne supporteriez pas un ins
tant l'idée seule de cette entl'eprise homicide. Votre unique raison,
c'est que l'air et la chaleur sont conditions de vie pour tous. par
con~équent, la propriété commune, ïndivise, inaliénable de tons. Eh
bien! ainsi en est-il du-sol, tle la terre, cette mère nourricière' du
genre humain, condition de vie pour tous:, au même till'e et au
même degré que l'air et la chaleur. - Rhéteurs et sophistes! taisez
vous donc!.

Si la liberté a un sens et un bUl, c'est d~ rendre l'homme, dans ses
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moyens d'existence et de bien-être, indépendant des caprices ou de
la volonté de l'homme: en économie, s'il y avait des champs fertiles
pour toutes les familles, comme il y a de l'air et de la chaleur, la liberté
1légative aurait sagarantie dans le partage d'Un champà chacunselon
ses besoins': tout le monde serai,t libre à cet égard, comme pour ce
qui concerne la respiration et la iumière, mais il n'en est point ainsi ~

il faut donc association, solidarité, unité, assurance mutuelle. con
cert et ré«:)iprocité, assujet!issement de ,tous aux. conditions d'une
exploitation et d'une jouis$ance communes, simultanées, desinstru
meus de production; assJijettissement donc de tous à l'égalité des
conditions de travail et d'àcquisiLion de richesse. - Et là se trouvent
les limites, et'Ies limites légitimes, de la liberté sociale.

On conçoit l'appropriation conditionnelle du sol, teUe qu'elle èst
comprise dans l'antiquité, sous le régime des castes et des corpora':'
tions: on la conçoit dans l'organisatio'n des Hébreux. des Grecs et
des Romains primitifs; on la conçoit. même absolue, dans tous les
degrés de l'état social. où chacun a devant soi des terres qui n'at
tendent que son travail pour lui accorder les fruits de leur fécondité.
Tant qu'il ya assez de terres pour que chaque famille en ait une part
en rapport avec le nombre de ses membres, l'appropriation est -in
différentet nécessaire peut-être; en tout cas, elle est le moyen qui
s'offre naturellement à l'intelligence sociale des époques primitives,

, d'octroyer à chacun ses instrumens de travail et les conditions ma
térielles de son développement ou de sa liberté. - On ne la conçoit
plus telle que nous la voyons sous notre régime actuel de désordre,
de hasard et d'arbitrait'e.

Comment vous n'avez pas compris qu'à côté de la liberté, il y
avait I,'égalité et la fraternité, la solidarité et l'unité: que les concur
rens entraient dans la lice du travail. de l'échangeet du' commerce. à
annes inégales; queles riches avaient pour eux le monopole dés ins
trumens primitifs, naturels. du travail? A votre insu vous êtes imbus
du p"éjugé aristocratique et bourgeois. Les capitalistes sont les héri
tiers des hommes libres de l'antiquité. lesquels se trouvaient fort bien
d'une liberté ~ui metlait à leur service la vie et le travail des esclaves,
c'est-à-dire de l'immense majorité de leurs semblables. - Or. la
liberté. confinée dans la clàsse des possesseurs, n'a aucun inconvé
nie~talal'mant: It';s travailleurs assel'vis n'en supportent-ils pas tous
les inconvéniens et tous les maux? l\iais, étendue. indistinctement à
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tous, capitalistes et prolétaires, il est évident qu'elle est illusoire
pour ceux-ci; qu'ils seront écrasés dans la lutte, et que mieux vaut
dès-lors les retenir daus la sujétion patriarchale ou féodale.

Non! vous n'avez pas le moindre sentiment de justice ou d'hu
manité, la moindre notion de l'égalité des conditions, vous qui
voulez la liberté économique, avant d'avoir pourvu tout le monde
d'un fonds productif agricole, inaliénable; d'un champ au moyen
duquel chaque famille s'assure en travaillant, les premières néces
sités de la vie. Les anciens législateurs: Minos, l\Ioïse, Lycurgue,
Numa, etc., garamissaient du moinsà tout homme libre un patrimoine
fo'ncier, gage dès lors, de son indépendance. Mais, laisser les trois
quarts des citoyens, non seulement sans capital foncier, mais même
sans le moindre instrument de travail mobilier; et puis leur dire:
Allez brebis, cherchez qui vous paisse j et là-dessus, invoquer sainte
Liberté, et sainte Égalité; puis prétendre effrontément que tont ira
pour le mieux, que les plus belles destinées sont promises à cette
démocratie de parias, c'est assurément dépasser les bornes classiques
de la mystification.

Vous commencez par mettre la plus colossale des limites à la
liberté sans limites; la plus grande inégalité entre les libertés indi·
viduelles; et pour cela, vous conservez intacte l'accaparement pri.
mitif du sol, le monopole de la terre, et tout ce qui s'ensuit; el:
là-dessus vous établissez la ,production anarchique, l'échange arbi·,
traire, la concurrence; l'usure sous toutes ses formes :et alors tant
mieux: pour ceux: qui ont des capitaux: ils peuvent el) user et abusel'
avec toute autorité; et tant pis pour ceux qui n'en ont pas! qu'ih.
en cherchent, qu'ils aillent mendier du travail, un paçte d'associa·,
tion auprès des capitalistes que vous laissez mailres absolus de leur
monopole!

Ils viennent c0l!lmetlre le plus gl'and acte de despotisme, - e~

au même instant ils disent liberté !... Je t'assomme, - maint{mant,
vis si tu peux! Je te sarrote, '.:..- maintenant, vas et viens! Je t'as·'
phyxie, - maintenant respire comme tu pourras !...

Ecoutez vos maîtres en liberté illimitée:
( Dans quelque état que soit la société, il n'y a de naturellement

indépendantes que les personnes qui recueillent elles-mêmes le:':
objets de première nécessité; toutes Les autl'es dépendent de ceLLes,·
là, D .
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Tous ceux qui naissent lorsqu'il n'y a plus tin seul coin de terre

qui ne soit monopolisé, sont donc fatalement réduits à la dépen
dance des monopoleurs, et doivent subir toutes les conditions qui
leur sont faites. -: .~ Mais quand une fois tout le pays est rempli",
) quand il ne reste plus un champ qui n'appartienne à personne,
.) .c'est alors que la presse commence. Alors ceux qui n'ont aucune
) avance ou qui en ont de trop faibles ne peuvent faire autre e.hose
) que de se mettre à la solde de ceux qui en ont de suffisantes. Ils
• offrent leur travail de toutes parts: ils haissent de prix•••.•• Tous
» ceux dont les services sont les moins re"cherchés ne trouvent plus
) à se procurer que la suhsistance la plus stricte, totijours incer
) taine et souvent insuffisante. Ils deviennent presque aussi malheu
) l'eux que s'ils étaient encore sauvages. (i) )

J'our vous donc le. temps n'existe pas: vous passez à pieds joints
sur toutes les douleurs aCLUeUes : vous dites comme Ancillon, ce feu
ministre ùu roi de Prusse :

~ La proportion entre la production et la consommation pe~t se
) rétablir d'elle-même avec le temps, au moyen des lois étemelles du
) mécanisme social, dont il résulte que, sous ce rapport, tout re
) prend enfin l'équilibre. Cependant, la transition d'une sitnation
) à l'autre a toujours ses dangers particuliers, et si pareille dispro
~ portion se rencontre dans une période où la fermentation règne dans

") lcs esprits, il en résultc souvent de violentes secousses dans le corps
" politique avant que le juste rapport entre ]a production et la C:OI1

) sommation puisse se rétahii7'~ soit par la M.ORT de ceux qui cherchent
" VAINEMIi:l'1T de l'ouvrage, soit par une nouvelle direction imprimée
) li l'industrie. )

Qu'est-ce qu'un équilibre économique qui) pour se rétahlir, a be
soin de violentes secousses, a hesoin de ta mort deceux qui cherchent
vainement de l'ouvrage ou d'une nouvelle direction imprimée àl'indus
trie !Voilà hien caractérisé le fatalisme ou la végétation historique de
certains philosophes allemands et des économistes libéraux de
France. On n'y laisse aucune place pour la volonté humaine, pour la
justice distrihuti\'e, pour la prévoyance collective. At'ec le - temps,
tout reprend de soi·même l'équilibre. Qu'importe que, duns cetle dis
proportion entre la production" et la consommation, des millions

(1) Destult-Ttacf.
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d'individus aient été broyés! Quant à la consommation suffis~nte
pour tous, on ne s'en occupe même pas, on ne la soupçonne même
pas comme possible: dès qu'il y a équilibre entre la production et
la consommation, quelle qu'eLLe soit, tout est pour le mieux. Multitude
affamée, nue, sans abri, sans moyens hygiéniques, si la consomma
tion vous est refusée, prenez-vous-en aux lois éternelles du méca
nisme social.... qui fait des ,'iches et des pauV1'es; qui donne au petit
nombre, tout; au grand nombre, rien.

Pour réaliser la liberté illimitoe, il faudrait faire table rase de
toutes les bases de l'économie ~raditionneUe. Au premier chef, il
faudrait enlever, à tous sans exception, le droit d'ap'propriation ex
elusive sur le sol national; c'est évïdent, il ne peut y avoir sérieuse
ment égalité des conditions de liberté entre tous les citoyens, tant
que les uns sont munis d'une bo~ne terre ou d'autres instrumellis de
tl'avail qu'ils n'ont pu acquérir et économiser qu'en exploitant le
lI'este du genre humain, et lant que les autres en sont totalement: dé
pouillés par suite de cette exploitation de leur chail' et de leurs os.
- y avez.vous réfléchi avant de proclamer la liberté absolue, illi..
,mitée, sans conditions! Hendez-nous l'état sauvage, et dès-lors je
crie avec vous: vive la liberté' iLLimitée; car dès.lors, aussi, je me
mettrai en quête de'ma proie; la terre de France sera mon domaine,
ma propf'iété comme la '"Ôtre; ou bien, nous combattrons, et le duel
remplacera la justice.

Donc, ou garantissez~mor le travail manufacturier, artistique,
administratif; régularisez l'échange, assurez le débouché des pro,duits
demon industrie, quelle qu'elle soit, ou laissez-moi les instrumens
de travail naturels, le moyen providentiel, que trouve tout homme
dans la terre, de se passer de tout échange. Laissez-moi un champ
que je puisse cultiver à mon gré comme un Robinson; ou laissez·
moi la cueillette, la pêche, la chasse, etc., daus une nature vierge;
ou enfin, décrétons le régime de guerre permanente des sauvages,
et ne parlons plus de lois, de justice ni de civilisalion 1....

1.es anciens en savaient plus que ,nous sur ce point. Pour eux, il
n'y avait pas de liberté sans propriété foncière ou patrimoniale ; c'est
pourquoi tout homme libre était propriétaire d'une portion du sol
nlltional.lIs disaient: droit, nOD pas au travail, mais à la p'ossession
d'un champ, du premier et du' plus impol·t~int des instrumcns' de
travail. L'esclavage était s~'nonymc chez eux de prolétar}at chez
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nOlis; ils avaient la franchise d'appeler esclave, ou de classer en
dehors des hommes, toùt non-propriétaire foncier. Auss:, pOlll' rede
\Tenir libres, les prolétaires de t'antiquité réclamaient des lois agrai
res, un nouveau partage des terres, et lorsqu'on voulait faire des
hommes libres, on distribuait des terres. Quoi d'étonnant alors que
la revendication du droit au travail soit une action contre lq. société,
si tout homme a le droit de vie et de liberté, partout, toujours!

Lors mêmè que la société octroierait à tous· des instrnmens de
travail m<5biliers, un capital non foncier; lors ~ême qu'elle crédite
rait une preiniè1'e'fois lOUS les ·commerçans, to.us tes manufacturiers
et ;lrlis:ins, .eUe n'aurait rie,u fait de durable ni de fructueux pour la
garantie du travail et des moyens·de vivre; et finalement de la liberté
et de l'indépendance de cette partie de la popul:ttion; - à moins
qu'elle n'instituât en tout et partout le monopole corporatif; à moins
qu'elle ne limitât dans toutes les spécialités, le nomhre des produc
teurs, des marchands; car chacnn ici :tyant besoin de vendre en
temps opportun et à un prix convenable, chacun dépend du. hasard,
de la fortune, du caprice des volontés multiples, pour sa clientèle;
cbacun a contre soi la concurrence illimitée, les inventions, les
goûts, les modes, les haisses factices, ·les trop~pleins, elé. En un
mot: on ne mange pas du coton, de la laine, de la quincaillerie,'
ou ne vit pas'd'épicèries, de cordonnerie, etc., il faut absolument
échanger tout cela pour faire argent. et par rarg~lltse donner tous
les produits agricoles qui nourrissent et qui suffisent aux premières
nécessités de la 'Vie. Au contraire, avec ses produits agricoles, le pelit
possesseur d'un coin de terre peut à la rigueur se suffire da~s les
intimités de la condition barbare; mais ni les uns ni les autres n'ont
la moindre garantie de s'enrichir et de se développer. s'ils' réstent
plongés dans le milieu de chances àléatoires, qu,'engendre fatale
ment le régime de la concurrence, de l'isolement. de rin~olidarilé

des intérêts: d'où. à toujours l'incertitude, le désordre, l'instabi-
lité et l'inégalité dans les conditions. '

Ainsi, une autre lumière sur ce sujet, c'est qu'avec cette consti
tution de réconomie libérale, il ne suffit pas du tout d'octroyer à tous
purement et simplement une propriété agricole, manufacturière ou
autre, pour avoir assuré l'égalité, le hien-être, la concorde entre les
citoyens. Pl'océdez tous les cinquante ans à Une nouvelIeJoi agraire,
manu{acturièreet commerciale, eri distribuant à tous des instrumens
de travail dont ils aient ensuite la libre et absolue disposition comme
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aujourd'hui: - l'inégalité, la misère, l'ignorance, tous les maux.
renaîtront, comme le phénix, de leurs cendres. Pourquoi? parce
·qu'il est fatalement dans la nature du libre échange, de la libre
production, et de l'action de la loi de l'offre et de la demande, ou
de la concurrence, de le s engendrer là où ils n'étaient point encore,
de les faire renaître là où ils avaient été passagèrement chassés par
des mesures égalitaires imparfaites, inefficaces, comme les partagea
de terres et les abolitions de dettes.

Il n'est qu'une mesure 'réellement extirpatrice, radicale: celle qui
constitue en fondation iudivise et inaliénable les instrumens de
travail de chaque corporation, et qui met tous les travailleurs en
rapport régulier de solidarité. Voyez l'Ioïse, Lycurgue, Numa, tous
ies législilteurs égalitaires de l'antiquité? En vain ils (recourent aux
lois agraires et à tous les remèdes que nous avons énumérés. Ces.
!remèdes n'en sont pas: chez les Hébreux, dans les 50 ans d'inter
valle dujuhilé, il s'engendre force riches et force pauvres, et c'est
'toujours à recommencer. Toutefois, si les sociétés antiques onl,
connu le culte de la Patrie, elles le durent à leurs hommes libres et
<égaux: et ces hommes libres et égaux furent l'oavrage d'une légis~

lation qui n'avait qu'un but: l'égalité permanente des fortunes; la,
'garantie des moyens et conditions matériels de l'existence ou du.
travail productif. - Mais aussi il n'y avait point de Patrie pour les
-esclaves, pour les travailleurs!

~4.u début, l'égal partage des terres; la limitation de rétendue des
propriétés, ou même l'inaliénabilité et la substitution positive des
instrumens de travail. Plus tard, quand viennent les abus, les nou·,
veaux partages, les lois agraires, les abolitions de dettes, voilà pour
ies grandes législations du passé, la manière de garantir l'ex.istence,.
la liberté et l'égalité à chaque famille: ces moyens, sans doute, sont
insuffisans, grossiers; mais du moins ily a bonne volonté, sentiment
de justice et d'égalité.La science seule fait défaut.l\bis vous, sociétés.
modernes, vous ne voulez, par aucun mode, garantir à 25 millions
de prolétaires dénués le droit dé vivre égaux et libres comme vous
Eh bien! l'histoire de cent Peuples vous le crie du fond du passé:
vous irez par une pente rapide là où sont allées tant de nations il·
lustres, qui avaient longtemps vécus libres et qui moururent subj'l.'
guées, parce qu'elles avaient escaladé, méconuu les lois agraires"
b-ases de l'égalité pour ces temps.

Partout, toujours les riches ont fini par envahir· les propl'iélé~.
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populaires, et détaché, aliéné ainsi de la République les seuls cœurs..
et les seules poitrines capables de la couvrir aux jours dit danger.
Voyez la Grèce et Rome, si vous continuez à marcher dans leul'
sentier, vous mourrez comme elles, après avoir parcouru les mêmes.
phases historiques!

Pour moi, j'en suis encore à comprendre comment du sein d'un
immense chaos où s'agitent tant de volontés et de passions discor
dantes , surgirait de soi·mêm~. l'harmonie, la justice distributive, <'t
chacun ce qui lui est dû, à chacun sa part de liberté et de droits en
cette vie, -à moins cependant que l'homme ne soit une ;ibeilIe, Un

castor, un animal mu par l'instinct; et la société une ruche, c'est-à.
dire un petit monde que la fatalité gouverne. un tourbillon dans le
quel chaque individualité humaine décrive passivement, à l'inslar
des planètes, sa courbe selon la volonté d'en haut.

Jene comprendrai jamais comment, sans l'entente,sans le concert
préalaLle et une centralisation quelconque, l'offre et la demande se
trouveraient magiquement en équilibre sur toute la terre; comment
le rapport exact entre les travailleurs et les produits serait observé;
comment.il y aurait équation entre ce que vaut et ce que se paie
une cIJose !

D'où vient, en effet, tout. le mal? De ce que les llgens natur.els ..
nécessaires de la production nationale, de la conservation populaire
sont abandonnés aux individus, sans prévoyance, sans pondération ..
sans justice distributive; de ce qu'on fait dépendre l'existence et la
richesse de tous, de l'emploi que chacun fait à sa guise, non seule
ment de sa richesse consommable, mais des terres et des c:lpitaux
de production; car, de toute évidelice, tant que la pFOduction na
tionule, le travail, le bien-être et la consommation!idu peuple
dépendront de l'usage ou de remploi que chacun fait de son avoir ..
de Son bien, des épargnes facultatives des individus, il faut renoncer·
ù guérir nos maux, à extirper les racines du paupérisme et de l'iné
galité : car ces racines sontlà tout entières.

Aux prolétaires qui revendiquent avec raison de la société les.
moyens et les conditions économiques et politiques de leur" déve
foppement moral et physique, nous dirons: tout cela est impos-.
-sib!e avec la fausse liberté qu'on fait consister à user et abuser
individuellement des instrumens de travail, il vendre, à acheter~. à
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Qrodllire à fantaisie, sans règle ni frèin, Choisissez: si vous avez
cette fausseliber.té, "ous n'aurez point la véritable, qui consi~te dans
la garantie d~ la jouissance des droits naturels; car c'est cette liberté
industrielle qui fait votre servitude, voire misère et tous vos maux •.
Si VOliS aimez la liberté de celle façon, vous resterez p:llJvres, ou
\l1certnins aujourd'hui de ne pas r~tre dt'nHliu; de le redevenir'
bientôt si vous Péiiez naguère, Et pourquoi? parce qu'il est absl}lu·,
ment impossible que la prodnction soit prqpol'tionnée aux besoins ,.
si ces besoins ne sont point mathématiquement connus ou estimés"
et en quelque sorte authentiquement ~énoncés et eDg~gés; que lEt

débouché soit certain, s'il n'est déjà au préalable ~ssuré, concerté,.
consenti entre le producteur et le consommateur; que la "ente SOil:
ce qu'clle doit être, s'il n'y a pas un tiers-arbitre désintél'esséqui eru
apprécie, en arrête et en sanctionne le taux et les conditions; enfin"
que le droit au travail et à l'équitable répartition des richesses soit
garanti, s'il n'Y:I pas entre tous les celltres,toutes les spéciu1ités~

association, mutunlité; si les fonds product"fs ne sont pftS soustruitl.
ft l'arbitraire usage des individus ou des groupes.

Dans l'idéal du lltisscz-faire, on cllt'rcbe l'équilibre sans jamais
pouvoir espérer de l"atteindre, puisqu'on substitue systématiquement
le llasarc! il ln prév0!Jance dans la production; l'utilité à la justice
llallS la répartition; la naissance à la capacité et à l'aptitude dans le
classement des individus. En ,'ain, pour obtenir cet équilibre ou
pour s'en rapprocher grad uellement, on se conlie dans le dogme de
l'égalité virluelle des intelligences; le défeloppement équivalent
des intelligences, la valeur équivalente des unités huml1ines est
combattue, radicalement empêchée à' toujoul's par les droits acquis
tics pIns forts, pm' les positions inégales qu'engendre nécessaire
ment le monopole antérienr des instrurnens de travail. Evidemment
la honne volonté ne suffit pas chez les pauvres pour s'éclairer, s,a
perfectionne!', s'enrichir,

Qui donc sera encore le distributeur ou le répartiteur dtl tr~vail

et de la richesse? le hasard! .., Alors que parlez-vous de liberté Elt

d'é~alité? Est-ce que le basarda une rrgle? Est-ce qu'il connaît la
.iu:;tice? Dites tout ce qlle vous voulez, ce n'est point au hasard :à
distribuer la richesse.là dispenser les instrumens de trayail, Le h~r

urd, l'aTMlraire, la (àlalité, .c'cst prêcisément l"ennemique la civi..
lisation, que la prâvoyance de chacun et de tous est chargée de
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combattre. Le hasard est en décroissance; la prévoyance en ascen
dance.

Il faut bien le savoir, en économie et en politique, nous en som
mes eucore au Jugement de Dieu du moyen-fige. Nous préférons
toujours les décisions du hasard ou de la fatalité à cel!es d'hommes
iugl's, nu jury de prudhommie. La libre production, la libre nppro
,pdation des inslrumens rle lruvail, le libre échange, la loi ùe l'olfre
.et de là demande, ne sont pas autre f~hose que le jugement d'une
<avellgle {OI'tlIne,

La théorie dés économistes et de tous ceux qui veulent le travail
Hbre, le libre échange. la concurrence anarchique. est fondée sur
l'individualisme pur, sur cette doctrine qui prétend que l'inùividu
s'appartient absolument et n'a ticn il démêler avec tous les autl'e~

individus. Le socialisme, au contraire, comme le porte son nom, est
fondé sur ceUe affirmation: qfle les individus ont des devoirs et des
droits réciproques el corrélatifs, et que rien ne peut se ùéciJer tou
'Chant un individu sans ~ard à tous les autres individus.

Toute 1:.1 IluestioD e"1 donc de sa"oir ce que V:lut: 10 Iïnr!ividua~

lisme; 20 l'absorption de l'ilillividuulité par la collection; 3° la doctrine,
·non pas moyenne, m:lis cf,mplète el réelle, qUt, tenant compte dE's
<1t>IlX termes orpo!>é~, des deux forces: l'individu, la société. en
( herche 1:.1 coucili:uion par l'é'luilibre, e: décide des dl'OitS et des
-devoirs d'après une vue J'ensemble flui lait làjusle part de l'un et de
l":Jtltrt>.

Ainsi: ou l'isolement, l'égoïsme absolu - anarchie; - ou la so
·lidul ilé, e'est-à-èire la distinction, mais nOn la séparation ni 1'3b
surption des intérêts - liberté, ordre; - ou le despotismt>, - cs
.cfavtlgc.

'Peuple souverain, choisis maintenant!

I.a dlvhlon du travail c.'oncln.mne Irrémlsslblemen1
lal IIbertc 4'coDf»mlque,

Ju!'qu'ù ce ql1~ l'on ce!lSp. de raisonner dans UUé aotre hypothèse
que cf'l!e du droit ou de l'tI~alitè des conditions, le pmùlême pa
f'uitra insoluble; parce qu'alors on cn remet la solution à l'aveugle
COlltIit des passions. et que tOIlS les possibles ont ainsi des chances,
comme tous les 'numéros dans une grande loterie.

Un homme qui dépend de ln \'olouté arbitraire d'un autre homme
pOUl' vivre, pour travailler, pour vendre et acheter, ptlUl· obtenir
tOùles les nécessités de l'existence n'est l.ibre d'aucune fuçon. Si je
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dppends de vous pour ma subsistance et mon bien-être, il faut que
"ous dépenrliez de moi ail même degré pour les vôtres: sans cela
VOliS êles libre et je suis esclave.

Comment! VOliS ne voyez pas que l'inévitable lliviJlion du travail,.
nO\1S condamne à une mutuelle dépendance; et qUE', dès lors, nous
ne sommes plus que les parties d un tout, anquel nous devons su
bordonner notre .activité dans rintérêt même de nos libertés res
pemivf's?

Divi~er le tr:n'ail, sans en socialiser les inslrunums, c'est donc
engendrer fatalement l'échange :wbitraire, la détermination de la
valeur dn Lravuîl et des marchandises 011 dp.s pr'oduits d'après le
rappOl'l flortant, la loi aveugle et fataliste de ['offre et de la demande;
en d'autres termes, dès que vous acconlplisspz la division du travail,
sans relier, sans unir et associer les travailleurs, vou's décrétez néces
.saircme71t le monopole, l'échange arbitraire, l'actionsouveraine des
chances aléatoires, la compétition liberticide et homicide, le travail
marchandise, le salaire minimum ou sa tendance vers le strict npces
suÎl'e de la bête, l'avilissement conlÏntL df's brns de l'homme; l'iné*
~alité des conditions nvec tout son lamentable cortége de misère,
d'i~norance et de barbarie 1....

Ou la division du travail est bonnp, nécessaire, favorable ail dé
veloppt>ment, au perfectionnement et au uonheur de tous; ou cHe y
est indifférente, funeste, contraire. Dans re derniel' cas, Oll doit s'en
gourder, et alors revenir au régime patriarchal, <lU régime Olt chacun
avait son champ, ses troupeaux; et la partic:ipation de chaque ci
Loyen il la division du sol national est de dl'oit absolu, Dans la pre
1l1!èl'e hypothèse, il faut que tous ceux qui ne sout point atl3chés à
l'exploitation ou possession directe du sol: IE's artisans, les indus
tr'jels, leI'; artistes, les commèrçans, etc., soient mis en soliùarité
obligaloil'e avec les agriculteu1's; afin qUH Lous participent mu
tupilement aux produits de leu.r travnil l'espeetif, selon leurs be
soins: pour cela, il fau't que nul n'3it droit de propriéLé sllr les
instrumens de son travail, ni même sur les produit~ directs de
son travail; sans quoi la dépend:mce, l'('sclavage ùe tous est cer
Iain; et chaque spécialité ou corporation es~ il la merci de toutes,
les mItres.

Ces gens -là ne voient pas qu'ils n':Ig-issent pas uniquemenl~

pOlir leur propre compte; que ce qu'ils cl'éenl, ils ne le créent pas.
pour eux; mais pour autrui: que, pal' conséquent, ils ne peuyenl.
produil'c, veudre, acheter" sans égard au gl'an!l tout dont ils Cont
partie, quand ils veulent, comme ils ,'eulent, tIans une indépendance
de pachas. Comprenl'z-le donc! le créatt'ul' d'un produit n'en peUl;
(ltre légitimement le dispensateur, ne peut être chargé, de dire CCt
'IU'il Yant. La raison en est simple. Ce n'est, poj,~~. pour lui seul,
<lu'il crée ce produit: le.résultatde son n,cLivité'ulile a sa destina·,
lion en nutrui. Est-ce que tous les ordl'cs de riehesses produiteS'.
chez un peuple ne sont pas nécessaires il ce peuple? Est-ce que
l'hygiène n'exige pas impérieusement une foule de produits et dCt
pl'Poparations étrangè~es à l'agricultul'e ? . .

Donc, ou Ihites que chacun puisse se passer des autres; ou nssujet"'
.Lissez-les tous à s'entpmlre les uns les autres pour leur: productiol1l
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et leur consommation respectives. - Dans l'acte' de production,
comme dans l'acte d'un drame, chacun a son rôle subordonné à l'en
semble: le rôle n'appartient point. à l'acteur, mais bien plutôt racteur
au rôle, et le rôle à l'ensemble du drame. Dans l'œuvre ou production
scénique, sous peine de confusion et de non sens, il y a nécessaire
mEmt subordination de chacun à tous, des moyens au but; concert,
barmonie, unité d'action, conception d'ensemble. Ce qu'un acteur
crée ne lui appartient donc point, car il ne saurait jouer isolément
son rôle, ou en temps inopportun, sans compromettre, sans rendre
impossible la représentatIOn du drame; sans donner à son activité
un caractère ridicule et une fin absolument stérile. - Que si l'ac
teur joue mal son rôle, on le lui retire pour le donner à qui de
droit: et lui, il va à la place gui convient mieux à ses moyens. Le
rôle est donc indépendant de l'mdividu. - II en es~ de même abso
lument du rôle de producteur de richesse, du rôle de travailleur.
Voilà le cercle et les limites de la liberté sociale. Quand donc les
libéraux abandonneront-ils l'ombre pour la réalité! .

Voyez le système du monde; chaque planète a son mouvement
particulier; et un mouvement général qui la rattache à l'ensemble:
eIles s'ordonnent les unes aux ~ulres; et toutes au soleil, qui, lui aussi,
n'est à son tour qu'une planète par rapport à un système supérieur,
et subit la même loi: et ainsi de suite. - Que chacun de nous, libre
dans son orbite, soit donc une planète dont la société ou le genre
humain soit le soleil; car, ce que les corps célestes opèrent dans
l'absolue passivité de l'attraction, ce 9ue les animaux et les végétaux
accomplissent docilement par l'insttnct, nous devons l'accomplir
méritoirement par l'intelligence, la raison et la liberté•

.Le travail, p'0ur être collectif, n'en laisserait pas moins chacun
libre de travailler ou de ne pas travailler, à ses risques et périlo
quant à sa part dans la répartition des richesses; d'aller où le convie
sa vocation; d'obtenir le rang que sa valeur personnelle relative lui
assi~ne.De même, les instrumens de travail, pourêtre indivis, n'en
serment pas moins, dans rusage, accordés à chacun comme condi..
tion absolue de travail. - Enfin, l'individu associé n'en resterait
pas moins libre, plus libre infiniment que dans le monde écono..
mique de la concurrence ou du laissez-faire. . .

Ne criez donc point à l'absorption, au despotisme, au commu
nisme confus: la distinction, mais non la séparation ni l'absorption,
la distinction dans la solidarité et Yunité, voilà ce que réclament la.
justice et l'égalité, la liberté et la fraternité. .

Sur ce point, la science sociale est inflexible, et par cela même,'
elle fonde la liberté. Il faut estimer les produits, c'est-à-dire en
déterminer la valeur relative conventionnelle; parce qu'il faut dis
tiuguer les intérêts individuels. - Il faut distinguer les intérêts indi.
viduels; parce qu'il faut assurer la liberté et la responsabilité per..
sonnelles. - Il faut assurer la liberté et la responsabilité person...
nelles; parce qu'elles sont condition de moralite, de perfectionne..
ment et iie bonlieur~ - Enfin il faut exiger la moralité individuelle,
le respect des conditions de la vie sociale, y mettre une sanction po
$itive; parce que sans cela tout devient confusion : le bien relatif
ne se distingue plus, et chacun fait impunément ce qIl.'i! veu~"I
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L'inégalité, ainsi comprise, comme expression de la justice di~tri·'

hutÎve ('t de l'égalité des conditions; èomme résuhat et sanction,
de I.a respoDsab.ilit~ personnelle, pst le véhicule nécessai~e du, per
fecllonnpmcnt IDdlvHluel, et la sauvegarde de toutes les hberte". 
HOl's de hi, point de liberté collective ni individuelle; mais despotisme.
ou licence il toujours. Qu'on le til'nne pour certain.

Nous dirons une autre fois, Ips garanties formelles que .le socia
lisme organique doit offrir à la liberté individuelle normale.

VOIES ET MOYENS lNDIRECTS DU PROGRÈS
ou

nù"e de la nécesslté'et de la liberté clans le
Dlou'temeu~ Hoelal.

Il est encore un autre point de vue' auquel il faut nous arrêter un
instant. atin ù'épuiser~toutes les faces du sujet. ~pl'ês l'idéal, le
réel; après le dl'oit, le l'ait. Nous avons dit ce qui devrait être selou
notre opinion, notre,roi, notre tendance: reste à nOlis préeantionner
pOUl' ce qui sera, pour ce qui tend à être, pour les nécessité.,; ùe hl
réalité vivante. -

Nous 3\'0115 toujours été f1'appé de l'abîme qu'il ya dans l'histoire
universelle, entl'e le fait et le droit, entre ce qui urrive efl'ectivement,
et ce qui devl'ait arriver au gré des penseurs, des prophètes, CI,
même des législateurs: Il n'ex.iste aucun ruppOI't nécessaire entJ'e'
l'idéal individuel et le réel collectif; entre la théOl:ie et la pratique i.
la NtCESSITf: se produit d'un côlé; le désir, les errol'ts, la spont3"
néité, l'initiative, factivité libre, le mouvement intellectuel et sen~'

timental des individualités ,se produisent de l'autre; el la l'ésu1LantCl
surgit providentiellement sans que les générôltions puissent s'en attri..
buer la détermination: chacun· sent alors la profondeur ct,.. cel:
axiome de la philosophie de l'histoire: Les hommes s'ayittnt et Diml:
Les mène, ,

Certes, nous sommes de ceux qui accordent au libre arbitre d~~
l'individu la plus large part, une inUuence positive, efficace, immense
sur les événemens généraux et, par suite, sur la marche du monùe:
nous croyons (lue 1110mme a entre ses mains le fil de ses destinées~
que colleètivemeut nous sommes à un très huut degré les urtisans de
notre mulheur ou de notre félicité, Kt nous pensons que ces illcon'~
testables vérités, noIre époque le::; néglige beaucoup trop.

Sans doute l'i~Uuence collective des spontanéités individuelles eS1!;.
sans comparaison plus immense encore; mais précisément nOUs.
parlons de celle-là et nou de rintluence individuelle. Or, ~ous dilions
que l'homme pratiqJlcdoit se mettre au point de vue de la tendanCi~

collective, au point de vue des mœurs, des idées, des préjugés col
lectifs qui seuls sont déterminans: là seulement, dans ce milil~u~
on peut apercevoir quelque chose des niystérieuses impulsions de
la Providence. Il ne s agit plus tant, dès lors, de ce que'cliacun, dans.
sa conscience, affirme être le droit, le bien, la justice, lu vl'uie li-
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herté, la vraie doctrine, ou le vrai moyen, que de ce fine la nécc;,
.sité, sous la forme d'une résultante du consentement général, {au
depenir, et va faire éclore dans le milieu économique et social.

L'inextricable en science sociale et politique vient du concours
natllrel, fortuit et perpétuel de volontés sans nombre, toujours mo
biles et changea'otes, que nulle loi, nulle institution, nulle puis
sance ne peut discipliner, nulle intelligence prévoir, nulle force ar
rêter dans leuressorlibre et passionné. Une ~rande perplexiLé attend
l'homme qui voue sa vie à la découverte des lois, des destinées,
du mouvement social; à la connaissance des conditions auxquelles
s'effectue l'éducation du genre humain.

A. chaque instant de la vie d'un peuple, il y a une résultante gé
nérale, sociale, économique et polilique, laquelle est le produit
combiné de l'action providentielle et ùu libre usage des volontés
individuelles concourant àce résultat collectif. Eh bien! devant
cette l'ésultame se trouve le libre nrbitre de chacun et de tOllS,guidé
par la grâce, par la morale formulée dans l'idéal national, et opé
rant sur cette trame, fatalement donnée, pour tirer de ce qui est,
non pas ce qui doit être absolument, mais ce qui peut être.

Ainsi, d'un côté, la fatalité, qui se donne dans la traùition actuelle;
ilt de l'autre, l'activité créatrice ou réparatrice de l'homme qui vient
mériter et démérite.'. D'un cÔté ce qui est, de l'autre ce ll.ui âevient,
ce qui peut être; et en lrolsième lieu ce qui doit être, :llin de juget'

·l'Ull et l':llltre, et de gouverneren conséquence notre conduite et nos
,clforts.

Tout le monde reconnaitradonc la contradiction où nous sommes
placés. De toutes parts, nos désirs, nos actes sont environnés d'obs
tacles, d'impossibilités relatives. D'un côté, la Providence qui nous
:appelle; ùe 1':JUtre, le destin, la latalité qui nous retient. Devant

· cette nature des choses, que faire? surtout si l'on est investi de la
'Puissance législative ou exécutive: politique, journaliste ou l'epré
~entant '! Il l'aut mener de front deux études: 1° rechercher en son
.âme et conscience où conduit le clroit, la justice; ce qu'ils prescrivent
à 13 conscience; 2° et par \'expérience du passé et uu présent, re
'Chercher' ce à quoi nous oblige la nécessité, à quoi elle tend prochai
nement d'une manière visible; et meUre tOllt lIotre taCl à en deviner
If's comment successifs, il prévoir tOllS les développemens, tous les
expédiens .et combinaisons qu'eUe pOl'te graduellement dans ses
flancs. .
• Depuis 4,000 ans d'histoire, que fait l'humanité de tous les sys-

· tèmes, de toutes les doctrines. de toutt'S les religions, de toutes Jes
philosophies, ùe toutes les théories sur le droit, la justice, de toutes

· teslltopies économiques, sociales, Jlolitiques '! ~'incarne- t-elle le
génie d'un bomme, d'une éflole, d'une secte? Les adopte-elle en
entier, pour les appliquer jusqu'à l'épuisement; s'enlerme-t-elle
dans les réformes proposées par une seule tête comme en uu lit de

·Procuste? - ~on, elle glaue, eHe butine, eUe choisit çà et là;
puis elle laisse conllue résidu tOllt ce qui ne cOllvieut point à ses
tend,nnces instinctives, aux impulsions secrètes et irrésistibles de sa
nature collective; puis elle passe en remerciant les penseurs du peu
qu'ils lui prêt~DI, du peu <IU'lls ont élaboré de maLél'iaux à SOli us:rge;
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puis elle se met à l'œuvre, fait elle-même son architecture, Sf.ln
plan; et cQnstruit, guidée qu'elle est à son insu par la main de Dieu.

S'il en est ainsi, ne nous attachons donc pas outre mesure à nos
(:onceptions d'individus : faisons-les valoir) présentons de plus en
plus l'idéal, selon notre foi, du beau, du bIen, du bon, de rutile,
{lu vrai. du droit et du juste à l'humanité active; mais n'oublions
pas que l'être colleclif, tandis <fue nous lui parlons, agit de son
CÔté, qu'il bâtit pour l'avenir, qu il s'avance d un pas plus sûr que
le nôtre dans la voie de l'avenir, et que l'ensemble de principes et
de mesures auquel il donne son consentement, est marqué d'un
caractère providentiel oui veut être respecté.

Soyons donc simultanément les soldats de l'idéal et du réel: que
Re réel soit uotre base et notre point de départ; que l'idéal soit notre
flambeau, et que le pO$sible acluel et prochain soit notre but actuel
et notre œuvre actutllle , toujours renaissante et progressante.

Le passé et le présent semblent faire l'office (l'un boulet qu'on
:macherait au pied de l'humanité. On peut anathématiser la néces
sité, on ne peut la nif-r. Voilà la réalité: je ne vous dis pas qu'elle
me satisfasse, il s'en faut, mais enfin je suis bien forcé, sans renon
<cel' à l'idéal, d'accppter I~ réel, afin non pas de l'éterniser ou de le
lC.onsacrer, mais afin uniquement d'en extraire ce qui est prédisposé
à devenir.

Il nous faut drgager l'avenir du préscnt, de même que nos pré
d.écesseurs ont dégufté le présent du passé. Consultons pour cela ce
qui est possible; mais n'allons pas déclarer impossible précisément
,ce qui a été mûri par trois siècles de protestations et d'efforts, de
luttes et de propag:mde.

Notre vie est une œuvre de liberté. une invi13tion à la vertu; elle
nous est donnée dans une direction. dh'ine: Notre destinée est d'en
trer dans celte direction et de n'en pas sortir. Il s'agit de vaincre
tous les genres de fatalité qui nous en éloignpnt, de fournir notre
carrière, de gagner par nos mérites ou nos œuvres de plus hautes
destinées.

Le fait, mais le fait équivalent au droit, voilà cequ'il faut s'effor
e.er d'obtenir: là est l'pssentiel. Ne le peut-on par la voie directe
de la réglementation législative, impérmive; il faut se résigner à le
chercher par les voies indirectes de la liberté, des efforts coneur
rens, de la lutte limilée desactivilés.

Notre race semble ainsi faite jusqu'ici: elle veut être gouvernée
par la nécessilé, qu'on appelle le hasard, pt ql1l semble être aux yeux
de la multitude quelque chose comme la prol1idence.

Il faut, d'ailleurs, tpnir compte de Cl'S grands faits: 10 l'homme
cherche son bonheur, son intérêt; 20 le bonheur, l'intérêt bien en
tendu, sont là où est le devoir. la perfection, la nature providen
tielle des choses; 30 la perfection, le devoir, le progrès, la
marche providentielle, sont vers la solida.rité, la reclprocité,
l'association, l'unité: - donc comme conséquence le bonheur.. l'in
térêt, les tpndances de la. spont:H1éité individuelle et collective, vont
fatalement à la solid3rité, â l'asscciation, fi l'unité.

Toute invention, toute découverte, tout perfectionnement indus
triel, matériel, scientifique, apportent avec eux une "série indéfinie
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de modifications, de transformations, d'améliorations, et de progrès
économiques, moraux, intellectuels et sociaux forcés, pnrce qu'ils
décident falalement une imitation, une imporl3tioll. uoe propafl:ande
que l'intérêt bien entendu des r:lCes et dC5 nations patl'Ouc de son
invincible puissance, De hi un progrès néccssn.ire paI' la vuie ill/li
'J'eete de la liberté graduellement plus intelligente, de la liberté
comprenant mieux. son intél'ôt, ou les conditions du bonheur indi-
viduel. '

La science, la vérité, servent l'intérêt Iilien entendu de tous, Voilà
le merveilleux et l'essentiel! - Donc, il est néces,çairc, quanù la
science ou la vérité est comprise. que les hommes mettent leur
liberté à en pl'atiquer les injonctions ou les déci ,ions. les combinai
sons ou les expédiens. Donc, la liberté est destinée plU' la nalllre des
choses, à donner indil'ectement les mêmes résultats que donnerait
rautorilé, la contminte ou l'organisation rigide et directe, il supposer
que les peuples se l'ésignassent enfin à la subir.

La LIBE.RTÉ, devenant graduellement plusinteUigcnlc, comprenant
de plus en plus que l'intérêt est identique au devoir, que le bonheur
ne se trouve que dans la vertu, que ce qui ~st J'éelamé par le d,.oit
est aussi réclamé par rutile et le bon, accomplim indirectemenll'é
quivalent de tout ce que prescrit l'idéal, de tout ce qu'il serait plus
simple et plus prompt d'accomplir par'la voie d;recte de l'autorité..

.de l'organzsation Imitail'c, de la centralisaiton bien entendue.
Intelligence et llIom!ité, voila d'où vient, d'où est toujours ,venll

progressivement le salut de l'humanité. La science des lois numrelles.
la science des moyp,lls ct conditions de l'économie, ou de la cl'éation
des l'ichesses: puis ('tl-quité dans la répal,tition; la modération. la
pl'évoyance dans la consommation, telles ont toujours été les voies
de l'équilibre. ou de la conservation de chacun et <.le tous.

Voulez-vous perrectionner la société; perfectionnez les individus.
J'ignol'e comment on peut obtenir une société plus patr:Jite, tant
que les membres de cette société ne sont pas meilleUl's, ne se l'en
dent pas plus économes, plus prévoyans, plus intelhgens, plus sa
vans, plus habiles, plus mortlux, Quel que soit le mécanisme social.
'Vous n'tlvez rien fait pour le pl'ogrès, si la multitucle n'y adhère
pas librement, si elle n'y voit pas son intérêt. si elle n'en comprend
pas la bonté, l'utilité pour LOUS; et si elle n'y est point conduite iudi
rectement par la néces~jté.

De quoi s'agit-il alors? de trouver une combinaison, un ,ensemble
organique, un mécanisme économique qui ait la vertu de satisftüi'e
aux exigences légitimes des principes, des besoins antagonistes; ici
en pat'ticulier, il eelles dé la liberté èt de l'autorité, de chacun et de
tOU$, de l'indit'idualisme et du coliectivisme.-Il serait fort commode
aux systématiques absolus de supprimer l'une des deux forces alita
gonistes; l'un des deux élémens du problème pour mieux le ré
soudre,

Nous avons peur des magistrats: et de fait, la liberté du peuple
n'y trouve pas souvent son compte, mais le trouve-t-elle davantage
dans la licence oligarchique? Je m'aperçois que le grand nombre
des travai lieurs a aujourd'hui pour magistrats toute la classe da
capitalistes. Il est vrai que le grand nombre, dès qu'il voudra user



- 36
intelligemment de sa Hbel't~,pourrase.passer de c('Ue magistratùre,
et lui laire la loi, ou du moins lui imposer des conditions satisfaisau-'
te~. Cela doit. à la rigueur, nOlis suffir'e.

La liberté intelligente Il'est j:lmais il ùout de moyens et de str3~
tagèmes. VOliS êtes exploités. dites-vous, ouvriers pr()létaires, par
Je5 C:l pit:l listes? Et qui don6 vous empêche de VOliS ussocier
ponr protluire? Le travail n'est-ce pas la richesse? et puis, qui vous
empêche de faire vos conditions aux propriétaires'! Faiblps. escla-

. vcs, serviteurs, truv3i1leurs diligens, entendez-volis, dit la liberté;
associez-volls; et toujours, par laliherté, VOliS vous élT!unciperez, vous
vous enrichirez: votre SOl't est entre vos mains. L'Etut, la loi, vous
doit l'égalité des conditions; la Constitution vous assure protec
lion et encourll~ement; obligez les gouver'nans il la rebpecter,
vous en av(>z le droit et la force; et puis, il la ri::tueur', pas n'est bf'soin
de. den de plus; il vous appartient de faire le ~estf', ~'OLl'~ all'r:fm
dmsement est au bout de votre volonté et de votre sollilarlté.

Je sais bien que l'entreprise sera lente et pénible; mais lrève de,
lamentations: connaissez-vous un chemin plus COl"'t pt plus sûr'!,
P~'e(Jez-le: pour moi, Liberté, je vous dis que si vous m'aimez, vous
ne me garderez qu'à cette condition de faÎl'e vous-mêmes collectÎve
ment \'os destinées.

l\laintenant, jamais, par la seule fOl'ce des choses, l'aclion IIvellglq
de l'offr'e et de la demande amènera-t-elle pour résultat unh'cs'sel, la'
répartition des ricbessE's à chacun selon ses besoins. son travail ou
sa bonne volonté; jamais réalisera-t-elle l'équité, la pondél,.ltion deS'
cha1'~es et des avanta~es, cherchée par la science Soci:lle? Des éco
nomistes poussent la crédulité jusque-là••. Pour nOll~, nOl/s a\'onslu
fel'me cenviction que la justice distributive s'accomplira fatalement
p:tr IIne voie quelconque, et 1I0US croyons que celte voie ser'a celle
de l'assocmtion, non (las volontatre 011 plutôt facultative; Ul:lis de
l'association régulière, unir:lire, sous la suprême gérance ou direc-
tion de l'Èt:lt-Peuple, de -l'État-serviteur. .

l'lais à défnut de la voie directe, normale, ràlionnellp , il nous
n'ste la voi~ indirf'cle, illogique, mais nécessaire. que voici: -. la
science sociale, d'accord avec la justice et le droit, dit à la I/I01'a
Jité, il la r':tison de chacun, et propose au dPvoûmeut rf"i~iellx de
tous: associatIon, concert, récipI'Ocité. publi<:ité universelle, cré
dit, circulation, bureaUx. ou in!ititutions de renseignemens, de pla
cemens de:; personnes et des choses; socialisation des inslrumpns
de travail, assurance mutuelle, unité. - La liberté inrelligeute, l'in
térêt, l'émulation, la l'ivalité, la concurrence, l'initiative des plus
~énêl'eux , des plus habiles, des plus ambitieux, des plus cupides,
même, favorisée, iecondée, protégée, générulisée et régularisée par
Ja puissuncc sociale, dira progressivement :IUX individus et 3UX na
lions: association volontaire, concert volontaire. publicité universelle
volontllire, réciprocité volontail'e, bureaux de placemens et cnga-·
semens mutuels universels volontaires, pour la productiou et la
eonsommatiun; centralisatiQfi ou lëdérution volontaire, etc., etc.

Cette hypothèse nous ramène naturellement à l'application des·
voies et moyens de l'ordre de liberté, développés dans tous les nu
méros précédcns de cette publication: nous ne pouvons song~r li
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les reprodqire; il sùmt à nos lecteurs bnbitnels de se rllppeler;'
puis d'admettre hypothétiquement que tout ce que nous aVOns de
mandé au nom de la raisotl,du droit, du parJàit inêm(", soit pratiqué
pell à peu, en toute liberté, par la seule vel'tu de sa valeur inu'in
sè1lue, de sa supériorité :lUX yeux de tout le monde sur les voies de
l'isolemt'nt, de l'é~oïsme étroit Pt borné.

Est-ce que l'organisation administrative dIt canton, d:ùls l'esprit
des principes que nous avons esquissés, n'est pus utile à tous les in
térêts;-et les b:Jzars, et les entrepôts, et les comptoirs communaux;
-- et les institutions de crédit, d'escompte, de commandite pOlir les
associations ouvrières; - et les ~tablissemens destinés à universa
liser le libre échange, à faciliter la ciicul:ltion nationale et cosmo
polite des producléurs et des produits, à mettre en communication
perpétuelle et pn juxtà-position les demandes et les offres des per
l$onnes et des choses ô-et la généralisation du papier-monnaie; - et
les assurances mlitllelles sur la vie contre l'incendie, l'inondation, lu
grèle et autl'es accidents soumis il une moy.enne probable; - et
Jes caisses sous toutes leurs formes économlques, de pré\'oYlmce
et de solidarité: (::Jisses de secours, caisses d'épargne, d'a\'ance,
de retraite, etc.;-et les vastes et belles cités pour ltl vie sociale et
écoDomiq'Ue, où soient réunis tous les élémens de civilisation et de
confort:Jb!e', aujonrd'hlli dis5iminés, et inabordables par leur cherté:
bibliothèques, cabinets de lecture, écoles pour l'éducation primaire
et second:IÏl'e ~ratuite, pour l'instruction professionnelle; cours
publics des sciencelt et des arts; crèches et' saI/es d'asile, bains'
publics et jardins; boulangerie, boucherie, épicerie, blanchisse
rie, etc., communes, c'est-à-dire livr:lnt:lu débit les marchandises
et denrées au prix de revient de rachat ('fi gros?

Supposez ensuite que l'Etat-Peuple, ne se concevant d'~utre rÔle
ici que de protéger lt·s œuvres rie la ~pon[alléité )ndividuelle et eol- .
lective, et d'en généraliser les résultats, se charge, lui, le Souve
rain même, de poser à ce mécanisme de liberté toutes les loupapell
(le sûreté qu'il réclame pour ne faire aucune victime; pour qu'au
cune ruine involont;lire ne reste du moins sans indemnité, ni aucune
plaie imméritée sans be:mme; qu'il éta01isse l'impÔt progressif SUI"
Je revenu ou sur le capital; qu'il offre une prime aux' inventeurs,
~u'il encourage l'esprit de recherche et de perlectionnement dans
1industrie, la science et l'art; qu'i1 déverse les lumières sur tout
le peuple et jusque dans les moindres villages par Iles fondation8
de colléges camonaux; que surtout et incontinent il s'efforce de
moraliser les générations en prêchant d'exemple; que, conformé
ment à la Constitution eHe-même, • la société favori~e et encoumge le
développement du travail par l'enseignement gratuit, l'éducation pro
fession1zelle, les institutionll de prévoyance et de crédit,/es institutions
agricoles, les associations volontaires, et l'établissement par l'Elàt~

Les déparlemens et les commUlIes, de tf'avaux publics propres à em
ployer les bras illoccupés; qu'elle fournisse L'assistance aux en/ans.
abandonnés, aux infirmes et aux vieillards sans ressources, et que
leurs familles ne peuvent secourir: J - supposez encore que le sou
verain fasse davantage (c'est son devoir Strict) : qu'il flarantîsse
le travail et la subsistance à qui offre la volonté du travail; cal' ait
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"Sein du monop0le et du laissez-faire industriel. tout citoyen a droit,.
tmrtout, toujours, au travail, et par le travail à la satisfaction de
ses besoins, Olt à défaut de travail à l'équivalent par l'indemnité;
-enfin à l'assistanlle. s'il est incapable, à la retraite s'il est invalide.

Quant à l'équilibre de la po»ulation et des subsistances, pour
t'obtenir il ne suffit certes point de l'organisation du travail dans la
liberté collectiv-e; mais il suffirait encore moins de l'attendre de la
lliherté illimitée ici combattue: tenons pour certain que cet é<{ui
libre tant cherché ne sera réalisé à souhait que DANS l'organisatnon
nouvelle et supérieure de l'activité nationale, et PAR l'équilibre des
penchans, des facultps et des passions dans l'individu, c'est-à-dire
oql~'il se réalisera graduellement en raison du perfectionnement
moral de chacun et de tous.

Toujours par la voie de liherté intelligente, et l'État-Peuple aidant
dans la mesure qui vient d'être précisée, ne peut-il point arrivel."
'-qu'un jour, tous les habitans d'une même commune soient amené&
·!Volontairement à fusionner leurs intérêts. à se grouper pour l'ex
,ploitatioD, à profit proportionnel, de leur territoire et des industries
'Complémentaires : que la nouvelle maison-com:rnlwe soit le siége
de toutes les institutions et administrations exigées par une bonne
-économie communule; et que. tout habitant y trouve constamment
trois choses capitales, gages de son indépendance et de son bien
-être: 1° le crédit, la commandite, l'avance, l'instrument de travail;
,20 le débouché des produits de son tI'avail; 30 la bonne et équitable
vente de ces produits.

Dans ces termes, il est certain que la justice distributive trouve un
'Contrepoids contre les mouvemens subversifs de la liberté inteUi
~ente; et que la spontanéité de chacun et de tous, peut avoir' dans
'in résultante finale, infiniment moins d'inconvéniens que dans le
passé. . .

Toutefois cet idéal et cette expectative blessent toutes nos sympa
thies, et jusqu'au sens moral: nou,; les subirons donc s'il le faut,
·au nom de la NÉCESSITÉ, niaisjamuis au nom du droit ou de la.jus
tice. Nous y verrons un fait salutaire, s'ils se réalisent progressive
ment; et en cela nons serons satisfaits; car ce que nons voulons
~l{ant tout c'est la réalité du bonheur, de la concorde, l\Iais nous
nous demandons avec tristesse et inquiétude si c'est bien là une
.perspective consolante, que celle d'une guerre éternelle entre les
ellfans de l'homme! - Heureusement, l'histoire nous prouvera que
-la lutte et l'antagonisme vont sans cesse décroissant, .qu'il dépend
donc de nous de les faire disparaItre par notre religieux accorâG

Le Gérant~ 1. MALA.RMET.
~_ .... _..,. ..._.. ,
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